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TABLE ALPHABÉTIQUE 

DES MATIÈRES.

A

ACQUIESCEMENT. Qu’une partie qui paie eous protêt un mémoire de frais, 
après l’avoir discuté et avoir obtenu quelques réductions, est cen
sée y avoir acquiescé, et ne peut plus ensuite en demander la révi
sion. In re Beaudoin, failli, & Lamothe, contestant. C. S. Rom- 
dovx, J„ 368.

“ Voyez Certiorari ; Droit municipal.
ACTION EN GARANTIE. 1. Un défendeur poursuivi en dommages pour 

] te rte- causées à la demanderesse par vice de construction d’une 
couverture, peut appeler en garantie les [tersonnes auxquelles il 
l'a donnée à faire, et qui l’ont mal faite.

2. Une inscription en droit des défendeurs en garantie alléguant 
défaut de connexité dans les circonstances, sera renvoyée avec 
frais. Do gênait v. Coron et Caron, demandeur en garantie et 
Lacroix, défendeur en garantie. C. S. Laverons, J , 42.

“ (Renversant Fortin, J., Taschereau, .1., dittentienle) 1. Que l'ache
teur d’un immeuble qui s'aperçoit subséquemment qu’un tiers a 
un droit de propriété sur l'immeuble à lui vendu, et exercera ce 
droit il défaut du paiement d’une certaine somme, a une action 
pour demander qu’il lui soit donné un titre clair.

2. Que cette action peut être dirigée non seulement contre son 
vendeur, mais contre l’un des auteurs de son vendeur, et en 
particulier contre celui qui s'est engagé à garantir les acquéreurs 
subséquents et qui est res|ionsal)le de l’irrégularité dans les 
titres. Truth au v. Molhur, C. R., 418.
Qu'une allégation de défauts cachés, dans une action en garantie 
par un acheteur contre son vendeur, ast su Disante sans autres 
détails, quand copie de la déclaration sur l’action principle est 
annexée à la demande en garantie. Goltmau v. Iloare et Stone, 
défendeur en garantie. C. S. Loranuku, J, 321.

“ Voyez Vente ; Exception di'ntoire.
ACTION HYPOTHECAIRE. 1. !at question de la plus-value donnée il un 

immeuble par un ouvrier ne peut être soulevée que par le vendeur 
du propriétaire et ses créanciers.

2. La plus-value est constatée par une ventilation, lors du décret, 
lorsque les deniers sont insu disants |*>ur payer l'ouvrier quia 
enregistré un privilège ou au cas de la contestation do la plus- 
value parles intéressés

3. La contestation, quand il y a lieu, doit se soulever par un plai
doyer au fond et non par inscription en droit.

4. Le défendeur étant propriétaire de 1 immeuble, l’ouvrier n’était 
pas tenu d'alléguer plus-value. Thtrien v. Ilainault. C. 8. Pa- 
okuklo, J., 61

1
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ACTION PAUL1ENNE.—Voyez Annvintion d’acte.
ACTION PENALE.—Voyez Oroil municipal; Exception i) la forme.
ADVOCATES’ FEES.—Voyez Ilonomire»: Taxe.
AFFIDAVIT. Qu’il n’esl nas besoin d'affidavit au soutien (l'une requête 

pour faire annuler une demande de cession de biens, int'iue si les 
faits invoqués n'apparaissent pas au dossier. Dufrestte v. .Supe
rior, C. S. Davidson", J., 28.

“ Un allidavit n’est pas requis ù l’appui d’un amendement qui allègue 
simplement une disposition d’une loi publique, dont les tribunaux 
sont tenus de prendre connaissance sans qu’elle soit pluidéo: 
dans l'espèce, la charte de la cité de Montréal. Larocque v. La 
Cité de Mo»trful. C. S. Mathieu, J., 34.

3. La contestation d'un jugement de distribution, par un créancier 
qui n’a pas produit de reclamation, sera rejetée, si elle n'est pas 
accompagnée de l’altidavit requis par l’art. 1174 C. I*. Labelle, de 
mandeur, v. //» Héritière île /eu Louie Ouimet, défendeurs, et 
Paquet, ès-qual., opposant, et Li s dits C, /’fif/uv t et al., créanciers, 
et Dame Veuve Louie Ouimet, conte-tante. C, 8. Mathieu, J., 150.

Que si une motion pour produire, après les délais légaux, une 
contestation de collocation, a été rejetée, parce que la contestation 
n’était pas accompagnée d’alfidavit, il no sutlit pas ù la partie 
contestante de produire cet affidavit, mais elle devra s’adresser b 
la cour pour obtenir la permission de produire une contestation 
appuyée d’un affidavit. Imtuile v. Lee Héritière île feu Louis 
Ouimet et Paquet, ès-quallté, opposant, et Paquet et al., créanciers, 
et Ouimet, contestant. C. 8., Mathieu, J., 230.

" That rule 47 of the Rules of Practice of the Superior Court, 
regarding affidavits, applies only to special demands and not to 
pleadings. Higginton v. Reid. 8. C. Paiinuei.o, J., 394.

“ That a notary public for the State of New York has authority, under 
Art. 30 C. P., to receive affidavits, within bis State, for use in 
the Courts of this Province. ,Scliwob v. Raker. 8. C. Lynch, J., 
411.

“ Voyez Ami luhmeul ; Saisie-arrêt avant jugement; Capias; Droit muni
cipal; Plaidoyer jiuie Harriett continuance.

ALIMENTS. La veuve n’a aucun droit d’exiger des aliments de la succession 
de son mari, en se basant sur son seul titre de veuve de ce der
nier. l’éloquin v. Hrazeau. C. S. Fortin, J„ 128.

“ Quo le mari qui n’est pas en état de gagner sa vie et qui n’a 
que le strict nécessaire, n’est pas tenu de payer des aliments b sa 
femme. Dupuis v. Si-Mars alias Viau. C. 8. Mathieu, .1., 404.

If a husband has sued bis wife in separation from lied and 
board, and recovered judgment in his favour, while a similar 
action by the wife is still pending, the latter, who has demanded 
a peneiot alimentaire in her action, will not be permitted to take 
a new action for alimony, as she can obtain such alimony in the 
case already pending. Hainault v. Bllatul. 8. C. Archibald, J.,

m 382.
“ Voyez Penaiov alimentaire ; Séparât ion tie corpa.

AMENDEMENT. L’article 647 C. P. n’empêche pas qu’une opposition à une 
saisie soit amendée, mais exige seulement que cet amendement 
soit accompagné d’une dé|K>sition sous serment affirmant que les 
frais allégués en icelui sont vrais. Larocque v. La Cité de Montréalt 
C. 8. Mathieu, J., 34.

1 '* On motion to reject an opposition which did not state the title of the
opposant to the effects claimed and on motion by the optant 
to amend by setting up such title: Held: That a delay will he 
granted to the opposant to amend her opposition by setting up 
her title and the date thereof, upon her paying the costs of both 
motions aujtréalablc, and that in default by her of so doing within
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Mich delay, the opposition will stand dismissed. Sfnical v. Chnp- 
pi ll Hi Dame Ida K> ni, oppo-ant. S. C. Davidson, .1., 72.

AMENDEM EXT. In an action Let ween lessor and lessee, the plaintill' will lie 
allowed, upon (laying costs ol motion, to add the words “ sum
mary procedure”, to the writ and copy thereof. Cusson v. luiZ- 
lancourt. 8. C. Dohkktv, J., 88.

“ A plaintiff who sues on several notes, some of which would not yet 
be due but for debtor’s insolvency, may subsequently, by supple* 
mentary declaration, state that some of those notes have matur
ed and have been protested since the action. The Molsons Bank 
v. Steel et al. H. C. Davidson, J„ 2117.

•' That an incidental demand whereby a plaintill' daims something 
which lie had omitted to ask for by Ids action, is not in the na
ture of an amendment, and does not need leave to le filed. 
Scottish faiim Assurance Co. v. Quin n. 8. V. Davidson, J., 262.

11 Voyez Affidavit; Capias.
ANNULATION D'ACTE. I. Que l’insolvabilité notoire d’un débiteur n’est 

pas sullisante pour faire annuler son acte, s’il ne la connaissait 
pas, non plus que le tiers avec lequel il a traité.

2. Qu’un acte ne (eut être annulé comme fait en fraude des créan
ciers de son auteur que si toutes les parties à cet acte ont été mises 
en cause.

3. Que le défaut de considération dans une vente montre la simula
tion et la nullité de la vente. Connolly v. Haie îles Chaleurs Rij. Co. 
et al., et Galindez et al., opposants et Le Demandeur, contestant 
C. S. Lanohi.iek, J., 383.

APPEAL TO THE SUPREME COURT. No appeal lies to the Supreme 
Court of Canada from a judgment of the Court of King’s Dench, 
confirming a judgment of the Superior Court, which dismissed a 
recusation of an arbitrator ap|x>inted in an expropriation by a 
railroad company. La Cie du Chemin île fer de la Vallée Est du 
Ricin lieu, et Ménard. C. K. IL, Wvktklb, .1., (in chambers), 179.

APPEL. Que si, pendant qu’une cause est en défila1 ré, une des parties, inter
dite, est relevée d’interdiction, et, subséquemment, pourvue d’un 
nouveau curateur, l’appel, au cas de jugement défavorable, ne 
pourra être pris par I ancien curateur ; il ne sera pas, non plus, 
ordonné de sus|aindre le* procédures jusqu’à ce que le nouveau 
curateur ait obtenu l’autorisation requise par la loi. C.Ë.R. Leduc 
v. Corporation St-Louis de Gonzague, 446.

Si l'appel est renvoyé sur motion quant à une des parties seulement 
l’honoraire de I avocat sera l’honoraire entier fixé par le tarif et 
non pas seulement la moitié de cet honoraire. C. B. R. Leduc v. 
Corporation St-Louis de Gonzague. Ovimbt, J., (en chambre), 448.

ARPENTEUR. Que si un arpenteur est nommé par le tribunal (siur faire 
certaines opérations en sa qualité d’ar|ienteur, il a droit, d'après 
le tarif des ar|ienteurs géomètres, à $6.00 par jour de six heures 
de travail, et une piastre pour chaque heure additionnelle, et de 
plus à ses frais de déplacement. JtUras v. Mercure, C. 8. CHO
QUETTE, J., 6.

ASSUMPSIT. Que le défaut de signification d’un compte sur lequel l’action 
repose donne ouverture à l’exception dilatoire mais non à l’excep
tion à la forme. Dubrule v. hclaire. C. S. Loraniieh, J., 310.

“ Qu’un demandeur, qui poursuit sur un compte sans le produire, et 
dont la déclaration est en termes généraux, sera tenu, sur motion, 
de produire son compte et d’en signifier copie aux défendeurs. 
Lacliiue Rapids Co. v. Emond. C. S , Mathieu, J., 138.

ASSURANCE:—Voyei Rroc'es par jury; Donation.
“ Le fait qu'une veuve aurait, à la mort de son mari, retiré le 

produit d’une (lolice d'assurance sur la vio de ce dernier, ne peut
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l'empécher de réclamer des dommages de la partie responsable 
de l’accident qui a causé sa mort. Konwakelmion v. Dominion 
Bridge, C, S., Lorangkr, J., p. 320 ( 1 ).

ATTACHMENT.— See Saieie-arrft aranl, aprh jugement ; Saitie-conterraloire.
AVIS. Qu’il n’est pas nécessaire de donner avis de la présentation d’une 

requête en contestation de demande de cession, pour un jour 
fixe, un avis de la production d’icelle au dossier étant suffisant. 
Dufreme v. Superior. C. 8. Davidson,J., 28.

" Voyez Taxe ; Liquidation volontaire.

B
BILLET. Celui qui signe un billet négociable, même non-commerçant, fait 

un acte de commerce, et s’il a contracté avec d’autres, |ieut être 
condamné solidairement avec eux. Gauthier v. Drouin et al.C. 8. 
Lanoki.ikr, J., 113.

Mais jugé: (renversant Langki ikr, J., Wi rtii.*, J., ditrentientr)-. Que 
les membres d’une société civile, dans l’espèce, une société 
d’avocats, ne sont |ias responsables solidairement des dettes 
sociales, et qu’ils n’en sont tenus, vis-à-vis des tiers, que conjoin
tement et par parts égales ; que cette distinction s’applique aux 
dettes commerciales que la société peut contracter, comme un 
billet promissoiro signé de la raison sociale. Drouin et al., & 
Gauthier, C. B. R., 211.

“ In an action based upon a promissory note, where the defendant 
pleads that plaintiff is not a regular holder for value, the latter 
may answer that he holds the note for collection on behalfof the 
last endorser, and such answer will not be rejected on motion, as 
changing the basis of the action. The Legal and Financial Ex
change v. Cameron. Pagnukia), J., 98.

Que les mots : “ Je me tiens responsable de mon billet " signés sur 
l’ordre d’un billet, constituent nue renonciation au bénéfice du 
protêt, et une déc laration qui allègue ce fait est suffisante en 
droit. Ranger v. Au maie, C. S., Ixtrangkr, J., 450.

“ Voyez Amemlement ; Ceeieion de Mois.
BREVET D’INVENTION. Un brevet d’invention est saisissahle, et une 

opposition basée sur sa prétendue insaisissabilité sera rejetée sur 
motion. Farand v. Emond, C. 8., I.axukmkr, J-, 03.

“ Dans une cause basée sur nn brevet d’invention, l’instance sera 
sus[>endue, à la demande d’une des parties, si une semblable 
cause entre les mêmes parties, basée sur les mêmes faits, est sur 
le point d’être fixée pour preuve et audition finale devant la Cour 
de l’Echiquier du Canada. The American Stoker Compang v. The 
General Engineering Company of Ontario, Limited. Mathieu, J. 
73.

O

CAPIAS. Qu’un capias sera cassé sur requête si l’affidavit ne fait pas 
voir que la dette pour laquelle il a été émis est une dette person
nelle, ou s’il n’indique pas le lieu où elle a été créée ou est devenu 
exigible. European Importing Co. v. Mallekeon. C. S., Loranger, J., 
255.

(1) Infi-mé en appel.
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CAPIAS. Qu’une requête en cassationdecuptu*,basée, non sur les griefs énon
cés dans l’article 919, C. P., 'nuis sur des moyens île forme, est 
sujette au dépôt requis avec les exceptions préliminaires.

2. Que in déclaration d’un capiat incident, [«lit être déposée au 
grelte dans les trois jours de la signiliuation du bref. Radfurd v. 
H'ckey. C. H. Loiianukr, J. 311.

“ Que le demandeur, qui a réus-i sur un capiat, ne jteut de
mander, par motion, que le dépôt remis entre les mains du shérif, 
à titre de cautionnement, soit versé entre ses mains, /ton nberg v. 
Bilaukinr. C. S. Lanom.ikh, .1. 378.

“ When it appears hy the attidavit for copia* that the plaintiff as well 
as the defendant both reside in the province of Quebec, it is not 
necessary to allege specially that the debt was contracted w ithin 
the province. Beauchemin v. St-Pierre. S. C. Tait, A. ('. J. 484.

“ 1. That the allidavit required for the issuing of the writ of capiat is
not a proceeding susceptible of being amended.

2. That such allidavit must mention the time and place where the 
indebtedness occurred, within the limits of the provinces of 
Quebec and Ontario. Julien v. China. S. C. Curban, J. 413.

“ That an allidavit for capiat must set forth that the defendant is 
immediately about to leave the provinces of Quebec and Ontario, 
and a capiat issued upon an affidavit merely staling that the 
defendant i- about to leave I he said provinces, w ill he quashed 
on jietition to that effect. Kidd v. McKinnon. 8. C. Davidson, J. 
177.

CAUTIONNEMENT. Voyez Capiat; Délai ; Election municipale.
CAUTIONNEMENT EN APPEL. Qu’après l’expiration du délai fixé par 

la loi et le juge pour fournir cautionnement, une motion pour 
prolonger ce délai ne [>eut être accordée, htroei/uev. Rotenllial. C.8. 
Fortin, J. 386.

CAUTIONNEMENT POUR FRAIS.—Voyez Délai; Election fédérale conte fiée.
“ Une compagnie de fiducie (Trust Company) ne peut forcer une partie 

à recevoir comme cautionnement pour les frais une obligation 
* consentie par elle pour tin montant spécifié, ni forcer le proto

notaire à accepter tel cautionnement. Athworlh v. The Montreal 
and Atlantic Raihray Company et al. C. S. Roui doux, J. 29.

* Si le jugement accordant une motion pour cautionnement ne fixe 
pas le délai dans lequel ce cautionnement doit être fourni, une 
seconde motion demandant le renvoi de l'action, vu le défaut du 
demandeur de se conformer au jugement, ne pourra être accordée, 
mais la cour accordera alors un délai au demandeur |siur fournir 
le cautionnement ordonné par le premier jugement. Grenier v. 
The Jacipiet-Cartier Pulp A" Paper Co. C. S , Amihkws, J. 84.

” 1. Une motion pour cautionnement pour frais et procuration avec
avis pour le 1er septembre, peut être présentée le 10 septembre, 
premier jour des séances de la cour.

2. Une co-demanderesse étrangère est soumise à l’obligation de 
fournir cautionnement et de produire une procuration.

Semble.—Que dans ces circonstances, la partie demanderesse qui conteste 
la demande de cautionnement et de procuration, sera condamnée 
aux dépens. Slater Shoe Co. v. Trudeau et Trudeau, mis en cause. 
C. S. Lanoklikk, J. 120.

“ Qu’une demande d’injonction interlocutoire faite par requête libel
lée avant l’émission du bref de sommation n’est pas une 
action, une instance ou un procès et que la partie qui fait telle 
demande ne peut, même si elle ne réside pas dans la province de 
Québec, être tenue de fournir cautionnement pour les frais de 
cette requête. Vu Ozone Company of Toronto, Limited, requé
rante, v. I.yont, intimé. C. S. Rom doux, J., 238.
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CAUTIONNEMENT I“OUR FRAIS. — Qu’lui demandeur étranger, obligé à 
fournir le cautionnement judicalum «./ri, peut, s'il vient résider 
daiiH la provinee de Québec: avant l’expiration du délai dan# le
quel il était tenu de fournir cautionnement, se faire relever deson 
obligation, en payant les frai# du jugement et de sa motion. Bad- 
ford v. Brophej. C. S. 1 .oranger, J. 250.

“ That when in the conraeofa suit the plaintiff leave# the province 
of Quebec, security for coet* will not be ordered unies# a change 
of resilience is clearly establislieil, and prcs.f i f mere teni|»irary 
absence will not sullice. Blood v. Mrüouald. S. V. Lynch, J. 
441.

CERTIORARI. Une condamnation obtenue sur une plainte qui ne donna 
pa# i ne description claire et précise d’une offense ou contravention 
au reglement invoqué, sera annulée sur certiorari. Carrière \. La 
filé i/i■ Montréal»t Poirier, mie en cause. C. S. I’auxueio, .1. 44.

•• la cité de Montréal ne |ieut, pur règlement, enqiéclier un 
cocher licencié, de stationner #nr le terrain privé d’un proprié
taire d'hôtel, avec le consentement de ce dernier. Defmareii», 
défendeur en Cour Inférieure, requérant, et Sanuon, plaignant en 
Cour Inférieure, intimé, et Son Honneur le R. cord r IFirir, mis en 
cause. C. 8. Lavergsb, J. 167.

“ 1. Que la Cour des Recorders de la Cité de Montréal a juri
diction pour entendre une cause par laquelle on réclame du 
salaire,et ce, bien que le contrat contienne des clauses entraînant 
forfaiture d'un certain montant au cas d’inexécution d’icelui 
par le locateur.

2. Que la Cour Supérieure ne peut sur nrtiorari prendra connais
sance d'une question de droit de rétention au cas de dédit, d’une 
certaine partie du salaire, question qui n'a pas été soulevée 
devant la Cour des Recorders. An Société Anonyme de» Théâtre» v. 
Fougue!. C. S. I.A v brune, J. 248.

“ Que l’acquiescement donné par un prévenu à un jugement d’un 
juge de paix, en matière de contravention sommaire, 6m|x>rte 
déchéance de l’ap|iel par voie de certiorari, même dans les délai# 
utiles. Meunier v. Beoucham/i et Quénette, mis en cause. C. C. Tas- 
CHKRBAV, J. 280.

“ Qu’un règlement municipal peut défendra la construction de 
maisons de moins de deux étages, qui ne seraient pus îles 
cotteiye», et une condamnation basée sur ce règlement ne sera pas 
annulée sur certiorari. Saint-Pierre, requérant-rer/iorori, v. La Oté 
de St-Henri, intimée, et iurochelle, recorder, mis en cause. C. 8. 
Fortin, J. 1162.

“ Qu’un notaire poursuivi pour avoir agi comme agent d'immeubles, 
ne |>eut, avant l’instruction, demander par certiorari que la cause 
soit évoquée de la Cour du Recorder de Montréal à la Cour 
Supérieure, la preuve de l’agence pour vente d'immeubles et la 
nature de ce commerce étant du ressort de la Cour du Recorder. 
Laliberté, requérant certiorari v. La Cité de Montréal, intimée. C. 8. 
1.0HAX0HH, J. 395.

“ Que les honoraires des avocats ou procureurs dans les cas de certio
rari sont taxés comme dans une cause de seconde classe, en Cour 
Supérieure.

2. Qu’il n’y a pas d’honoraire sur le jugement ordonnant l’émission 
du certiorari. Arcaeid v. Le» Commitrairet du Havre de Montréal. C. 
S., Tjcm.ikr, J. 410.

“ Que le pdote qui, à la suite d’une déchéance temporaire de son 
droit d'exercer son métier, par la Cour des Pilotes, remet sa com
mission à cette Cour, acquiesce par là à la sentence et ne peut 
plus se pourvoir contre elle par voie de certiorari. Frenetic raqué-
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rant crrtiomri, v. Lu Cour de* Pilote! de Mnntrfal, et Cluerin, Com
missaire de la dite Cour, intimés. C. 8. KoBinorx, ,1. 415.

CF.RTIORA RI. (Jmi la Cour dans line cause sur certiorari,n’a pas ù s’enquérir 
de In preuve faite devant le magistrat. H'ing Ter, requérant v. Cho- 
qiuttr, intimé et /.«m/*’, mis en-cause. C. 8. Roninorx. .1. 401.

CESSION DE RIENS.—Voyez Affidarit ; Avis ; EjccejAion d Informe.
“ Que le fuit que le gardien provisoire nommé par le protonotaire est 

créancier d’une somme inférieure à la réclamation d’un uutro 
créancier, n’est pas une cause su Misante pour que la Cour le 
remplace par ce dernier.

2. Que la Cour n’ordonnera le changement d’un gardien provisoire 
que sur preuve d’incompétence on de malhonnêteté. In r. Ilon- 
liomme, msolv. Iluructt, gardien provisoire et Allan, requérant. 
C. S., Roemoux, J. 40.

“ There is no provision in the Code of Civil Procedure whereby a 
debtor, contesting a demand of assignment made upon him, can
lie ordered to exhibit and give cot.... indention, to a creditor, of
his books of accounts, letter-books, or any documents nr books of 
w hatsoever nature. Il'ielar, creditor-claimant, v. Dunham, debtor- 
contesting. S. C. Mathiki’, J. 79.

1. The contestation of a demand of abandonment is not go
verned by the rules governing pleadings, but is made by sum
mary petition, which need not lie accompanied by a deposit, even 
if it questions the jurisdiction of the Court in the oMice of which 
the demand is tiled.

2. If a debtor, by his petition, urges that a delay was granted to 
him by the creditor demanding abandonment, the ailjudieation 
on his |ietition, and on a motion to reject the same, will lie de
ferred mit I after proof is made by both parties of their res|iec- 
tive allegations. Muant, creditor, demanding abandonment, v. 
Filin », debtor, petitioner. 8. C. Doiikhty, J. 170.

" Que le curateur \ une faillite n’a pas le droit de dispenser du protêt 
les ]iorteur de billets endossés par l’insolvable ou la société dont 
il est un des membres. Molnom Hunk v. Steel et al. C. 8. I.a- 
VKRGNH, J. 184.

“ (Confirmant Chaui.anp J.). Que si un bilan est contesté pour 
fraude et que l’insolvable, dans sa réponse A la contestation, 
explique ses actes pour les justifier, il sera permis au contestant 
de répliquer à cette réponse en alléguant des faits connexes aux 
allégations de sa contestation [mur les expliquer et les justifier, et 
les allégations ne seront pas rejetées comme ayant dû faire partie 
de la contestation elle-même. Bem tte v. Bull. C. B. R. Ovimkt, 
,1. 233.

“ Qu’en vertu de l’article 44 du tarif des Protonotaires, ceux-ci 
ont droit de charger un honoraire sur toute réclamation asser
mentée et produite entre leurs mains, autorisant le créancier, qui 
la produit, à voter à l’assemblée tenue pour la nomination du 
curateur, etc., suivant l’article 8»I7, C. P. In re Baudoin et al., 
insolvables, et McLimonl,et al., requérante cession, et Lefaivre et 
al., curateurs, C. S CnoQVm'K, J. 291.

“ Que l’original d’une contestation de réclamation doit être produit 
entre les mains du curateur et qu’il n’est pas suffisant de pro
duire une copie de cette contestation. In re Beaudoin et al., 
faillis, et Succession de feu IV. Nelson, réclamante, et Desmarteau, 
curateur, et Lamothe, contestant. U. S. Lanoklikb, J. 35(i.

“ Que le délai pour l’avis d’inscription à l’enquête et mérite sur une 
contestation de demande de cession, est régi par l’article 34 C. P. 
Lemay v. Parizeau. Cuiiban, J. 427.
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CESSION DE BIENS. — Que le curateur à une cession de Liens doit donner 
communication aux créanciers des réclamations produites par 
d’autres créanciers et des pièces accompagnant ces réclamations. 
Jn re Wïlliameon, insolvable et Sterentun, curateur, et Ridgemty, 
requérant. V. S. Mathieu, J. 4( 7.

CHANGEMENT D’ETAT.—Voyez AppcZ ; Péremption d’inutance.
CHEMIN DE FER.—Voyez Oppotition.

“ In an action in damages by the widow of a railway conduc
tor against the railway company for the death of lier husband,

. where the defendant pleads that the victim took no steps to
protect his own train, ns required hv the rules and regulations of 
the Company, and that such negligence was the determining 
cause of the accident, it is not legal for the Plaintiff to answer that 
the deceased had done all that was customary for the employees 
of said Kail way Company Defendant, and such allegation being 
too vague will he rejected on an inscription in law. Leahy v. The 
G. T. H. of Canada. S. C. Tait, A. C. J., 350.

CHOSE JUGEE. Qu’une partie dont les effets ont été vendus sur un bref de 
saisie-gagerie en expulsion qui ne lui a pas été signifié, jient ré
clamer des dommages pour la vente irrégulière do ses diets, et 
que le jugement renvoyant son opposition à jugement, basée sur 
le défaut de signification, ne constitue pas chose jugée contre lui 
dans sa (îoursiiite en dommages. Fulton v. Ilétiaull. C. S. Paonub- 
ia), J. 258.

“ Que si une personne a demandé par requête, dans des procédures 
prises sous l’acte des liquidations, à être mise en jkissession 
de certains objets dont elle se prétend propriétaire, et que le 
jugement accorde sa requête, quant à quelques-uns de ces 
objets, sans adjuger sur les autres, elle peut subséquemment re
vendiquer les autres objets, bien qu’ils aient été vendus par le 
liquidateur A un tiers, et ce tiers ne peut pas plaider que le 
jugement sur la requête constitue chose jugée contre le réclamant. 
United Shoe Machinery Company of Canada, demanderesse, v. Fli- 
botte et al, défendeurs, et Labadie et al., mis-en-cause. C. 8., Tkl- 
1,1 kb, J., 333.

CITE DE MONTRE A !..—Voyez Election municipale ; Affidavit.
COMMISSION ROGATOIRE. 1" L’exécution d’une commission rogatoire 

après les délais fixés du consentement des parties, ne constitue 
pas nécessairement une cause de nullité, surtout quand aucun 
préj udice n’a été causé.

2e Si le commissaire a omisde poser à un témoin des transquestions 
admises, son rapport ne sera pas reçu, vu que ces procédés sont 
incomplets, mais cela n’entraine pas non plus la nullité des procé
dures, et la Cour ordonnera au protonotaire de lui renvoyer le 
dossier pour y poser ses transquestions et compléter ainsi son 
retour. Thibault et al., v. Poulin. C. S. Choquette, J., 189.

" That the judge to whom an application is made for a commiteion 
rogatoire may refer the same to the trial judge, who w ill, in his 
discretion, after having heard the evidence, grant or refuse the 
motion, and, in the former case, postpone the trial in order to 
[termit the execution of the commission. Armstrong v. Qilliet, 
S C. Davidson, J., 443.

COMMUNITY OF PROPERTY. That a wife common as to property has 
no right of action to reclaim rights which belong to the com
munity.

2. That the proper procedure to have an action dismissed as 
regards her, is by demurrer, and not by exception to the form. 
Detrouard dit Villmaire et ah, v. Fortier. C. 8. Davidson, J.,

• 25a



TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES 9

COMMUNITY OF PROPERTY. — 1. Dans le cas île communauté de Liens 
le mari a seul drnit d'action en recouvrement <le dommages- 
intérêts résullnnt d’injures verLalel adressées à sa femme.

2. La femme ne peut alors se joindre A son mari |our intenter 
l’action, même si celui-ci agit dans sa qualité personnelle et non 
seulement pour autoriser, et, sur inscription en droit, la demande 
de la femme sera renvoyée. Coron et vir, v. Lariri et uxor, ('. S, 
Andrews, J., 332.

“ Voyez Particularité».
COMPARUTION. Il n’y a |>as lieu de faire signifier une comparution à 

la partie adverse. Morin v. J. Ile et Cherrier, mis.en-cause. C. 8. 
Lanuklikh, J-, LU.

COMPENSATION.—Voyez Plaidoyer.
CONCILIATION Voyez Excefdion préliminaire.
CONGE-DEFAUT :—Voyez Million.

” 1. A motion to authorize a plaintiff to return a writ after the
delays will he granted with costs of motion against the plaintiff.

2. In such case, a motion for congé-défaut, made after a motion for 
leave to return alter the delays, shall be dismissed without 
costs Boiltau v. Boiteau. S. C. Davidson, ,L, 3(11.

CONSERVATORY ATTACHMENT.—See Honorairet; Saitie-contrrraloire.
CONTESTATION DE COLLOCATION.—Voyez Affidavit ; Oman de Mein,

•• Que, lors d’une vente du shérif, le saisi a intérêt à contester la col
location d’un créancier hypothécaire, dont la créance est con
ditionnelle, mais qui est colloqué comme créancier pur et 
simple, vu que, si la condition ne se réalise pas, ce créancier aura 
touché l’argent, et n’ayant pas fourni le cautionnement exigé 
d’un créancier conditionnel, il lie sera |ieut être pas en état de 
remettre le montant qn'il aura touché, Benoit v. Ste-Marie et La 
Cité de Montréal, opposante et Le üéfemhur, contestant. C. S. 
Mathieu, J., 222.

CONTRAINTE PAR €0111*8. Il n’y a pas lieu de demander la contrainte 
par corps pour faire exécuter un jugement condamnant le défen
deur A des dommages résultant d’un accident dû au manque de 
précaution du défendeur sans intention de nuire. Chartrand v. 
Smart et al., et Hoviey, mis en cause. C. S. Pacnukio, J., 173.

COPYRIGHT. That a company alleging itself to he the registered owner 
and proprietor of certain Canadian copyrights, covering 
certain musical compositions, may answer allegations going on 
to say that it is not the author, or legal representative of the 
authors of the musical compositions, by saying that the British 
proprietors of the copyrights assigned the same to it, plaintiff, 
and that it gave legal notice of such assignment to the Minister 
of Agriculture before registration in Canada. Anglo-Canadian 
Mutit: Puhli/hing Autonation v. /fuput*. 8. C. Tait, A. C. J., 35ti.

D
DÉCRET Voyez oppotition à fin déchargé.
DECLARATION QU’ON S'EN RAPPORTE A JUSTICE. Qu’une déclara

tion d’un défendeur qu’il s’en rapporte A justice, surtout accom
pagnée de pièces A l'appui, constitue un véritable plaidoyer et 
sera rejetée si elle n'est pas timbrée comme telle. Vagenait v. 
Detnoijirt et al., C. S., Langui.ma, .1., 384.

DELAI.—Voyez Ceetion de Mm» ; Particularité/.
“ Le délai de trois jours, donné au locataire pour déguerpir, suivant 

l’article 1089 C. P.,est un délai de procédure qui se continue de 
plein droit ail jour juridique suivant, s'il expire un dimanche ou
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un jour férié. Beaudry v. Harrigan, C. S., Lanorlikr, J., p. 99. 
Mais jugé en Révision (confirmant Loranukr, J.) Quo le délai de 
trois jours durant lequel le locataire peut enlever ses meubles des 
lieux loués, suivant l’article 1089 C. H., n’est pas un délai de pro
cédure sujet à la règle de l’art. 8 C. V., mais un délai de droit, qui, 
s’il a expiré un jour non-juridique, n’est pas de droit prolongé au 
jour juridique suivant. Beaudry v. Harrigan, C. R. Montréal,

DÉLAI. — Un défendeur en défaut de répondre à un plaidoyer pourra obtenir 
la (lernifssion de produire sa réponse, mais cette production n’au
ra pas pour eIlot de prolonger ses délais pour opter pour un pro
cès pur jury, délais qui avaient expiré le quatrième jour de la 
contestation liée, lkniger v. G. T. Rg. Co.t C. S., Lanüei.ier, J.,p. 
IM.

“ Que si le troisième et le quatrième jours suivant celui où la contes
tation a été liée, sont des jours non juridiques, la motion mur 
demander acte de l'option pour procès par jury peut être présen
tée le jour juridique suivant. Morlovk v. Webster, C. 8., Loranukr, 
J., 484.

*' Bien que l’article 10 C. 1‘. dise : “ Dans la computation des délais 
relatifs tX la plaidoirie ou à l’instruction, le premier septembre est 
censé être le jour suivant immédiatement le 80 juin... ” il ne 
s’en suit pas que chaque jour après le 80 juin doive être consi
déré comme étant le orender septembre, et partant, le délai de 
trois jours * :é iX l’article 104 C. I*. pour la signification des excep
tions préliminaires, commence à courir, dans le cas d’une action 
rapportée durant la vacance, le 1er et non pas le 2 septembre. 
Barbeau v. Jobinès-qual., C. S., Larue, J., 4 >7.

“ Que si une partie a obtenu une injonction interlocutoire à la condi
tion de fournir caution, la cour peut, par un jugement subséquent, 
lui fixer un délai dans lequel cautionnement devra être fourni, 
sous peine d'annulation «m l’injonction accordée. Moore v. Bul- 
lock, 0. 8., Lav krone, J., 404.

“ Dans une cause sommaire, le délai, pour contester la déclaration 
d’un tiers-saisi est de deux jours. Lamothe v. Biché Brown, T.-
8., C. 8., La no eue R, J., 164.

DÉLÉGATION DK PAIEMENT. Que le créancier qui délègue son débiteur 
tX son propre créancier ne perd pas pour cela son droit d’action 
contre ce débiteur, tant que son créancier n’a pas accepté la délé
gation. Legaultdit Desktwkrt v. Detatdniers, C. S., Lanoemkr, J., 
444.

DEMANDE INCIDENTE :—Voyez Amendement.
“ Que des injures proférées par le défendeur depuis l’institution 

d’une action en dommages pour injures verbales, ne peuvent faire 
le sujet d’une demande incidente dans la même cause, mais bien 
d’une instance séparée. Leftbrre v. Godin, C. 8., La v krone, J., p. 
279.

DEMANDE R ECON V EN T ION ELLE. Quand une demande reconvention
nelle provient de la même source que la demande principale, 
le demandeur reconventionnel pourra faire sus|>endre les pro
cédures et obtenir un délai pour mettre en cause un tiers, par
tie au contrat sur lequel est basée la demande principale. Lamie 
v. Gerth et Gcrth, demandeur incident et Larue, défendeur inci
dent, C. 8., Lavkrcine, J., 322.

DÉNÉGATION GÉNÉRALK.-Voyez Plaidoyer.
11 II n’y a aucune incompatibilité entre un plaidoyer par lequel un 

défendeur nie avoir jamais dû au demandeur la somme deman
dée, et celui par lequel il plaide compensation de la dite somme, 
si la cour est d’avis qu’il la doit, ou paiement; un défendeur peut
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plaider ces trois moyens par un même plaidoyer. Lemoine v. La 
Caisse Générale, (’. S., Langkubr, J., 104.

DÉPÔT:—Xoy z Exception déclina taire ; à iu forme ; Inscription en droit.
" Tlia i copy of the prothonotary's certificate as to the deposit with 

tl ■ declinatory exception must he served U|H»n the plaintiff. 
Jliyoinson v. livid, 8. (’., Pagxuklo, J., 394.

DÉ8I8TKMENT. Hi tin demandeur se désiste d’une saisie-arrêt, et fait signifier 
ce désistement dans lequel il n’est pas fait mention des frais, au 
défendeur et au tiers-saisi, le défendeur a droit de demander con
gé de l’arrêt par motion et ce avec détiens. Hank of British Xorth 
America v. Laporte, C. S., Mathieu, J., 07.

“ If a discontinuance is filed in a suit without notice thereof being 
given to plaintiffs attorneys, and evident collusion is shown 
against the latter by the plaintiff and defendant, the plaintiffs 
attorneys will he entitled to take judgment against the defendant 
for their costs.

“ Such costs do not comprise the costs of appointment of the plaintiff 
as tutrix to minors, there being no Heu de droit, in res|iect there
of, between the defendant and the plaintiffs attorneys. Shelly, 
ès-qual. v. Thibault, S. (\, Davidson, J., 7r>.

“ Les dispositions de l’art. 27b C. P. quant au désistement ne sont pas 
limitatives, et la forme qu’elles indiquent n’o>t pas de rigueur.

2. Le demandeur qui se désiste de sa demande avant rapjiort, ifest 
pas tenu de rapporter son action au jour fixé, jwiur faire constater 
son désistement

3. Une motion pour congé-défaut, faite après un désistement est 
nulle. Lnuterman v. Les Héritiers de feu Joseph Vinebery, C. S., 
Mathieu, .1., 127.

“ Si congé de l’arrêt a été accordé, que le demandeur en appelle de ce 
jugement, et que les parties en faveur desquelles le congé a été 
accordé, se désistent de ce jugement, la Cour Supérieure est, mal
gré ce désistement, dessaisie de la cause, et ne |*>ut prendre con
naissance des incidents subséquents, tant que l'appel est |>en- 
dant, Lamothe v. 1 Hché et llrown, T.-S., C. S., Langklikr, J., 172.

“ Que le demandeur, qui est représenté par un procureur ad 
litem, ne peut produire lui-même un acte de désistement de la 
poursuite. O’ Hour he v. Rourke, C. S., Mathieu, J., 405.

** Qu’une partie qui s’est désistée d’une action contre un défendeur uni
que, n’est pas tenue de payer les frais de cette action avant d’en 
prendre une seconde basée sur la même réclamation, contre une 
société commerciale dont le défendeur originaire fait partie. *S7- 
Laurent v. Doran, 8. C., Louanges, J., p. 449.

“ Vovez Saisie-revendication ; Inscription en Révision ; Requête en réri- 
sion.

DOMMAGES :—Voyez Assurance.
DONATION. Qu’à une action en revendication d’effets donnés, il est per

mis de plaider que l’un des donateurs vivait en concubinage 
avec la donataire, lors de la donation.

2. Qu’on ne peut plaider à l’encontre de la donataire que la donation 
est nulle parce qu’elle a été faite par le donateur |»our se mettre à 
l'abri de ses créanciers. Rousseau Verdon, C. S., Lavkhgnk, J., 
219.

“ Qu’une donation à l’éiiouse de tous les meubles de ménage et 
autres meubles meublant et garnissant la maison de résidence 
des futurs époux, est une donation de biens présents et à venir 
qui n’est pas à cause de mort, mais qui doit prendre effet en au
cun temps, et n’a rien d’illégal et d’immoral ;

2. Qu’il est iiermis d’alléguer en réponse à une contestation d’une 
opposition, basée sur une telle donation, que certains des effets
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ont été achetés par l'époux suliséquemment au mariage, pour son 
épouse, en remplacement de semblables effets qui avaient été 
vendus, celte réduise étant une explication d’un allégué do l'oje 
position, suscitée par la contestation. Allan, demandeur, v. Tri- 
ney. défendeur et Clement et vir., op|K>sante, C. S., Laverune, J., 
2V8.

DONATION. That the provisions regarding gifts inter rt'ms, and their accep
tance, do not apply to transfers of lift insurance policies. 
The Montreal Coal it Towing Co, v, The ltritirh Empire Mutual 
l.ife Aeeurance Corporation, 8. C., Davidson, J., .'102.

DROIT MUNICIPAL. Dans une action en dommages contre une municipa
lité, pour accident arrivé sur un trottoir, par suite du défaut d’en
tretien, le demandeur, s'il n’est pas contribuable de la municipa
lité, doit dé|siser entre les mains du grertier du tribunal une 
somme de $10, lors de l'émission du bref de sommation, pour 
garantir les frais. Lalonge v. La Corporation de fil-Vincent de 
Paul, C. 8., M ATIIIKU, J., 20.

*• 1. Qu’en vertu de l’article 1040 C. M., toute personne majeure
|ieut, en son nom particulier, réclamer l'amende imposée par l’ar
ticle 7U3 C. M.

2. Que l’allidavit requis par l’article (>710 S. R. Q., n'est pas néces
saire en semblable cas. Tourigug v. Corporation de Ut-Paul de 
Clutter, C. 8. Arthabaska, Choquette, J., 109.

“ Sur une action en passation de titre, prise par une corporation 
municipale, lu partie engagée à fournir un certain terrain à 
la corporation, ne |>eut plaider que le procès-verbal de l’inspec
teur municipal est nul et ultra rire* et a été annulé par les tribu
naux ; que le conseil de comté n’a pas été consulte au sujet de 
l’ouverture du chemin, et que le défendeur a poursuivi la cor|>o- 

. ration au possessoire : de tels allégués seront retranchés sur 
réponse en droit. 1m Cor)ioration de la Puroitse de Ste-Julie v. 
Halo, C. S., Loranokr, J., 217.

" 1. That valuators must proceed strictly according to law, and that
it cannot be said, in answer to a petition to set aside a valuation 
roll, that they have acted in the exercise of their discretion or 
according to an established practice.

2. 1 hat it cannot lie alleged that the party who contests a valuation 
roll is acting in the interest of other parties, unless it is also 
alleged that the petitioner himself is without any interest what
ever. I-eitch v. The Town of IViulmounl, 8. C., Laveronk, J., 225.

“ 1. Malgré le défaut d’un avis spécial du jour où le surintendant
visitera les lieux, son rapport ne sera pas mis de côté sur con
testation quand les parties intéréssées y étaient présentes et y 
ont donné toutes les raisons pour ou contre.

2. Que ce procès-verbal homologué par le conseil ne sera pas cassé, 
malgré qu’il l’ait été à une séance générale sans avis du jour de 
son homologation, si toutes les parties intéressées étaient encore 
présentes et y ont donné leurs raisons pour et contre, sans qu’il 
fût question du défaut d’avis. Paquet et al., demandeurs, v. La 
Coloration du Toumekip de Durham, défenderesse, C. 8., Cho
quette, J., 229.

“ Quand une requête pour cassation d’un procès-verbal verba
lisant une montée a été signifiée dans les trente jours qui suivent 
l’homologation du procès-verbal, elle ne doit pas nécessairement 
être présentée à la Cour, au ternie suivant de cette Cour. St Aubin 
requérant, v. La Corporation de la Paroi use de Saint-Jérôme, inti
mée, C. M., Carrier, Mag. Disk, 317.

“ Voyez Certiorari ; Évocation ; Exception à la forme.
DROIT RÉEL:—Voyez Radiation d’enregietrement.



TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES 13

E
ELECTIONS (DEPENSES D’.) A une action intentée par une compagnie 

(le télégraphe, pour le recouvrement (lu prix d’un certain nombre 
(le télégrammes, on ne peut plaider simplement que les dits télé
grammes ont été envoyée au cours d'une élection ; txmr que la loi 
dénie l’action en ce cas, il faut alléguer que ces télégrammes ont 
été envoyés pour influencer illégalement les élections. Greut 
North WeHern Telegraph ( o. v. Doll'ey, C. H, Lasoeuer, J., 92.

ELECTION FEDERALE CONTESTEE. 1. Le Statut du Canada 54-55 
Vict., cli. 20, section H, permet trois modes de signification de 
l'avis de présentation (l'une pétition d'élection : —

(a) Si la signification est faite dans les dix jours de sa présentation 
elle a lieu comme un bref en matières civiles.

(5) Si, à raison de circonstances spéciales de difficultés de signifi
cation, la pétition n’a pu être signifiée dans les dix jours, alors la 
Cour, ou le juge, [tourra accorder un nouveau délai, et dans ce cas 
la signification doit être jiersonnelle.

(c) Si dans le tem|>s prescrit par la Cour, ou le juge, le défendeur 
n’a pu être signifié |iersoniiellement, alors la Cour ou le juge, peut 
ordonner un autre mode de signification.

2. La douzième règle de Pratique de la Cour Stt|)érieure ne s’ap
plique pas à un dépôt fait, dans une contestation d'élection fédérale, 
des deniers du procureur du pétitionnaire. Bélanger v. Carbonneau, 
C. S., Pkllktikh, J., 8.

11 Le pétitionnaire en contestation (l’élection peut, après la comparu
tion du défendeur, et la production par lui d’exceptions prélimi
naires où il se plaint de l’irrégularité de son assignation, obtenir 
ex parle, un ordre du juge prolongeant le délai d’assignation, et ce, 
avant de s'être désisté de la première signification. Lahelle, |iéti- 
tionnaire, v. Léonard, défendeur, C. 8., Mathieu, J„ 77.

11 Si l'intimé, sur une contestation d’élection fédérale, en a appelé à la 
Cour Suprême du Canada, du jugement renvoyant ses objections 
préliminaires, la Cour Supérieure ne |ieut, tant que cet apjiel n'a 
pas été décidé, fixer un jour pour l’instruction du procès au mé
rite, mais elle doit, au contraire, susjiendre les procédures et 
retarder l’instruction de la pétition. Bergeron, pétitionnaire v. 
Br'met, intimé, C. 8., lto Ri doux, J., 156.

“ 1. Que le sbérif n’a droit à un honoraire, dans une contestation
d’élection fédérale, que si sa présence au procès a été requise.

2. Que les honoraires des crieurx, dans ces conte-tations d’élections, 
entrent en taxe. Bergeron, |iétioiiiiaire, v. Brunei, intimé, C. S., 
Lobanoeii, J., 4113.

“ 1. Que l’honoraire (1e l'avocat ou conseil sur une contestation d’élec
tion ne peut excéder, pour l’instruction sur le fonds, les montants 
prévus par la loi 54-55 Vict. (Can.), ch. 20, sect. (5.

2. Que l’honoraire accordé par cette section ne comprend ni les 
déboursés dans la cause, ni les honoraires sur les procédures pré
liminaires. Bergeron, pétitionnaire, v. Brunei, intimé, C. S., 
ÎXIRAXOKK, J., 434.

ELECTION MUNICIPALE. Sur motion du défendeur intimé, il sera or
donné au requérant en annulation d’élection, de déclarer :

(а) A quelle date, en quels lieux et circonstances, par qui et de 
quelles manières, les fonds, dont une personne nommée était 
dépositaire, auraient été employés pour des fins de corruption ;

(б) Où, quand et comment des personnes nommées auraient em
ployé des fonds dont elles étaient dépositaires, pour des fins de 
corruption ;
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(c) Quelles personnes on entend désigner sous le nom “ d’amis et 
agents du défendeur,” ou "d’agents dûnients autorisés du défen
deur ou ses agents

(d) Uù, Quand et comment des charretiers parmi lesquels se trou
vaient des électeurs, auraient été engagés et payée, et de distin
guer les charretiers auxquels ils font allusion ;

(<) Où, quand et comment des cabalcurs auraient été engagés et 
paves |mur travailler |>our le compte du défendeur, lesquels de 
ces cuhaleurs étaient des électeurs du quartier, et lesquels autres 
auraient voté pour le défendeur ;

(f) Quelles sont les personnes qu’on entend désigner par les mots 
” agents dûment autorisés du défendeur,” et quelles sont les 
personnes auxquelles le défendeur et ses agents auraient payé 
diff-rentes sommes d’argent;

(g) A quelles dates, en quels lieux, et circonstances, le défendeur et 
ses agents auraient induit diverses personnes à commettre l’of
fense connue sous le nom de 11 supposition de personne.” Cette 
partie de la molion demandant le nom des amis qui ont fourni 
l’argent au défendeur ne sera pas accordée puisqu’il n’importe 
pas de savoir les noms de cos amis, Lénj v. Lamarche. U. S. llo- 
iiinovx, J. Ili.

ELECTION MUNICIPALE. — En vertu de l’acte des corporations de ville, 
applicable à la ville de Maisonneuve, une requête en contestation 
d'élection, faite par un seul électeur, et non précédée de caution
nement, est illégale, et sera renvoyée sur exception à la forme. 
Jhi/nnie v. fortin et La Ville de Maitouneure, mise en cause. C. S. 

Lokaxger, J. 57.
" Voyez Exception à la forme.

ELECTIONS PROVINCIALES CONTESTÉES. 1. Que l’intimé sur une con
testation d’élection, doit, s’il prétend que le pétitionnaire n’est pas 
légalement inscrit sur la liste des électeurs, indiquer en quoi 
consiste cette illégalité ;

2. Qu’il sera également tenu de détailler les manœuvres fraudu
leuses dont le pétitionnaire se serait rendu coupable, et les dé
penses qu’il aurait faites et les électeurs qu’il aurait traités ;

3. Qu’il devra aussi indiquer les cabales dont il accuse le pétition
naire, les paiements et promesses d’argent ou de récompenses 
qu'il aurait faites, et donner les circonstances particulières de 
chacune de ces offenses. Ste-Marie v. Perreault. C. 8., Mathieu, J. 
430.

" 1. Le défendeur, dans une contestation d’élection, n’a pas le droit
d'interroger le pétitionnaire avant de produire ses |iartieularités 
sur les objections préliminaires.

2. Il sera tenu de déclarer les noms des agents et amis du candidat 
défait qui ont commis, à l'égard du pétitionnaire et ceux à 
l'égard desquels le pétitionnaire a commis, des actes tie corrup
tion, menées corruptrices et manœuvres électorales mentionnées 
aux objections préliminaires, avec les circonstances de lieux et 
de dates, et déterminant l’acte même qui a été commis, et ce en 
quoi il consiste, (liroux, pétitionnaire, v. Bergerin, défendeur. 
C. 8., Bélanger, J. 45.

EVOCATION. On peut procéder pour jugement par voie d’inscription ou de 
motion dans les causes évoquées devant la Cour Supérieure ; 
mais on doit toujours mentionner dans l’ins -ription ou la motion 
qu’on veut avoir jugement sur la validité de l'évocation. Roach v. 
Duggan, C. S., Mathieu, ,1., 43.

" Le défendeur, poursuivi devant la Cour de Circuit par le Barreau de 
Montréal on recouvrement d’une amende de moins de $100.00 
pour exercice illégal des attributions des avocats, et qui plaide
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qu’il fait partie de l'association îles comptable* licenciés, et que, 
comme tel, il a un tarif de collection légal, |ieut évoquer la cause 
à la Cour Supérieure. Le Barreau de Montréal v. Duff. C. S., Ma
thieu, J., 135.

EVOCATION.—D’après l’article 65, C. I*., il n’y a pas 1 u d’évoquer ù la Cour 
Supérieure du district une action au montant de $00.00 intentée de
vant la Cour de Circuit du comté (lourdes matières (suivant affecter 
des droits futurs. Roi/ v. Ferland et al , C. S., C'HoqUBiTK, J., 
188.

“ Qu’Il n’y a pas d’appel d’un jugement rendu en Cour de Circuit, 
en matière municipale, et que, par conséquent, une partie 
poursuivie pour taxes municipales, ne peut, même en invoquant 
des droits futurs, évoquer la cause à la Cour Supérieure, /s Maire 
et 1er Conseiller» de la Ville de Xicolet, demandeurs, v. The Imperial 
Oil Company, Limited, défenderesse, C. 8 Trois-Rivières, Dbs- 
makais, .1., 225.

“ Que si le locataire poursuivi nie avoir pris (wissession de l’im
meuble loué, sans nier le droit de propriété du locateur, il n’y a 
pas lieu à évocation. Shearer v. Mark», C. S., Lanuei.ikr, J., 
304.

“ Qu'un défendeur qui veut évoquer une poursuite doit le faire avant 
de produire sa défense au mérite. Le» Commis»airr» de» Chemins 
à Barrière» de Montréal v. l'enniston, C. S , Mathieu, J., 445.

EXAMEN PREALABLE. L’examen préalable d’une partie iieut avoir lieu 
la veille du jour fixé pour enquête et audition, nard Jasmin, 
C. 8., Lateeone, .1., 130.

" Que l’examen préalable d’une partie à un procès peut avoir lieu 
après l'inscription de la cause. (R. ,1. O. Q., 14 C. S., p. 150, suivi). 
Rournuui v. Isimbert. C. S. Mathieu, .1. 375.

11 Voyez Flection» Froviuciale» contestée» ; Opposition afin d'annuler.
EXAMINATION OK DEBTOR AFTER JUDGMENT. 1. That the examina

tion of the debtor, after judgment, can only take place in the 
cases mentioned in art. 590 C. P.

2. That a debtor who lias made default to ap|iear upon a summons 
wrongly issued,may nevertheless demand, by motion, the setting 
aside of the summons. A Id in Knitting Mills V. Ilrrshfield. 8, C. 
Foritn, .1., 390.

EXCK.ITIONS PRÉLIMINAIRES. 1. Qu’il n'y a pas lieu ù une citation 
préalable en conciliation, dans une poursuite d’un cultivateur 
pour le service de son taureau ;

2. Qu’une action de ce genre est valablement (irise comme procé
dure sommaire ;

3. Qu’une motion alléguant défaut de conciliation est de la nature 
d’une exception préliminaire ;

4. Qu’une exception de ce genre doit être produite dans les trois 
jours qui suivent l’entrée de la cause. Cliarhonneau v. Alarie, C.C. 
Taschereau, J., 89.

“ Une motion qui demande le rejet de certaines allégations d’une 
intervention comme étant de la nature d’un plaidoyer prélimi
naire, est elle-même un plaidoyer préliminaire, et doit être signi
fiée dans les trois jours de la production de l’intervention. Brhost 
et vir., v. La Corporation du village d’Ahuntsic et St-Aubin, int. 
C. s. Mathieu, J., 131.

“ I. Une motion qui demande le rejet d’une contestation d'un juge
ment de distribution est une exception préliminaire, et doit être 
accompagnée du dépét mentionné à l’art. 195 C. P.

2. Il sera permis à la partie qui fait cette motion de faire un dépèt 
en en donnant avis à la partie adverse. Labelle, demandeur, v. 
Les Héritiers de feu Louis Ouimet, défendeurs, et Tarpnt, ès-qual.,
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opposant, et Le» dit» V. Piquet et al., créanciers, et Dame Veuve 
/.oui* Ouimet, contestante. (". 8. Matihkv, J., 150.

EXCEPTIONS PRELIMINAIRES. Qu’il est loisible à la partie qui a pro
duit une exception préliminaire de plaider an foi ds avant que 
le différend soit vidé sur cette exception ; mais dan., ce cas, l’ins
truction sur le fonds est suspendue jusqu’à ce que le mérite de 
l’exception ait été vidé, et si elle est maintenue, le défendeur n’a 
droit a aucun frais sur la contestation au fonds ; si au contraire 
l’exception est renvoyée, la contestation s'engage sur le fond dans 
les délais ordinaires. McCall v. Oodmaire. C. S. Loranoer, J., 210.

“ That the requirements of Art. 165 C. P. as regards the deposit to he 
made with preliminary exceptions are peremptory, and must he 
strictly complied with. LeeHre et al., v. Ayer, 8. C., Davidson, J 
253.

EXCEPTION A LA FORME. Le curateur à une faillite ne peut, sans l’avis 
des créanciers ou des inspecteurs, et l’autorisation du juge, ré
pondre par écrit à une requête sommaire pour recouvrer la posses
sion d'effet* qui se trouvent entre les mains du curateur, à raison 
de la cession. In re Howe étal., & Hyde. C. S.- Fortin-, J., 64.

*• Une action ne sera pas renvoyée sur exception à la forme parce que 
le bref, adressé aux huissiers du district de Beauharnois, a 
été signifiée à Montréal, par un huissier de ce district, aucun pré
judice n'étant allégué ni prouvé.

2. Une allégation par laquelle le demandeur réclame une certaine 
somme pour intérêt dû sur un billet jiromissoire non autrement 
désigné, est suffisamment libellée. Browmtiell v. O'Farrell. C. 8„ 
Fortin, J., 85.

•* Qu'une nciion prise contre une compagnie en liquidation, sans la 
permission d’un juge. :era renvoyée sur exception à la forme. 
Soury, demandeur, v. La Compagnie d’Imprimerie Elect.ique et al., 
défendeurs, et Benoit, ès-qnnl., mis en cause, C. 8. Mathieu, J., 
105

“ 1. Que ce n’est qu’à défaut de domicile régulier ou de résidence ordi
naire, qu’un détendeur peut être assigné à son bureau d’affaires.

2. Que, malgré une ordonnance du juge permettant de signifier au 
bureau d'affaires, sur rap|K>rt d’huissier à l'effet que le domicile 
du défendeur est fermé et. inoccupé, telle action, signifiée confor
mément à l’ordonnance, sera renvoyée sur exception à la forme. 
Soucy, demandeur, v La Compagnie d’imprimerie Elect rii/ue et 
al., défendeurs, et Benoit, ès-qual, mis en cause, C. S. Mathieu, J., 
107.

“ Une action ne sera pas renvoyée sur exception à la forme parce que 
le rapport de signification n’apparalt pas sur le bref, s’il est 
ensuite remédié à cette irrégularité ; aucun préjudice n’ayant été 
causé, l'exception à la forme sera renvoyée, avec dépens contre le 
demandeur. Smu-y v. Forget étal. C. 8. Mathieu, .1., 154.

“ Une saisie-conservatoire prise pour saisir des sommes d’argent et 
non accompagnée de déclaration,sera renvoyée sur exception à 
la forme. Dame Lucy Leith, demanderesse, v. Thoma» liait, défen
deur, et Tin Mol ton» Bank, tierce-saisie. C. S. Mathieu, J., 155.

“ The Court will not hear un exception to the form, when no notice 
of the deposit made therewith has been given to the opposite 
party. The Merchant» Hank of Canaila v. Republic Consolidated 
Hold Mining Co. 8. C. Laverons, .1., 202.

“ Semble qu une exception à la forme doit réserver le recours du 
demandeur. Hinault v. Fulton. C. C. Champagne, .1., 213.

“ Qu’un bref d’assignation et la déclaration y annexée, qui ont 
été i •'régulièrement signifiés an défendeur, jieuveut lui être de 
nouveau signifiés régulièrement après la production d’une excep-
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tion ù lu forme se plaignant de l’illégalitf' de la première signitica- 
tion, pourvu que lu deuxième signification soit faite dans les six 
mois de la date du bref, et, dans ce eus, le demandeur »era con
damné à payer les frais d'une exception à la forme. Alexander v. 
Ilelfenherg. (’. S. Mathibu, J.,24ti.

EXCEPTION A LA FORME. 1. L’insuilisanee du libellé dans unecontes- 
tation d'élection municipale sous l’empire des disjiosilions du code 
municipal, est une cause de nullité.

2. Après l'expiration des délais pour signifier la contestation il 
n’est pas permis de l’amender. Britton v. l'elletûr et al. C. U. 
Doiuom, J., 205.

“ 1. Hans les actions qui torn, le défendeur ne |ieut invoquer les
moyens résultant îles irrégularités de la demande lorsqu'ils ne lui 
causent aucun préjudice.

2. Le mot nom dans les mots “ poursuivant tant en son nom que 
|siur nom," tel que contenu dans la formule 8 des Règles de Via
tique de la Cour Supérieure, est suffisant pour désigner noire 
souverain, Edouard VII.

3. Il n'est pas nécessaire de donner Ions les noms du demandeur, 
pourvu qu'il soit suffisamment indiqu dans le bref Ridgeway v. 
Collin. ('. 8. Lavekoxk. J.,3 i8.

“ Que, lorsque deux demandes se plaignent des mêmes griefs et 
invoquent chacune un droit d’action qui procède de la même 
source, et que leurs conclusions sont communes, elles peuvent 
être réunies pur les parties qui [suivent n’intenter ensemble 
qu’une seule |xnirsuite; et, dans ce cas, cette poursuite ne sera 
pas renvoyée sur exception à la forme. Slater Shoe Co. et al. v. 
0.0. Trudeau. & A". Trudeau, mis en cause, C. 8., Mathieu, J., 
310.

“ 1. Quand, dans une action par une femme mariée, le mari est. seule
ment mis en cause |xmr autoriser et assister, des conclusions de
mandant une condamnation en faveur “ des demandeurs”, doi
vent s'interpréter comme si elles étaient en faveur de la demande
ra tre seule.

2. C'est au défendeur qui invoque le défaut d’exécution d’un juge
ment nrdonnuni la séparation de biens alléguée par la demande
resse, ù prouver, sur son exception à la firme, ce il faut d'exécu
tion. Drolet v. Bélanger, C. a., Lanoki.ikii, J., 312.

Qu’un demandeur qui intente une poursuite demandant que certains 
actes mentionnés dans la déclaration soient déclarés frauduleux, 
n'est pas tenu de signer la déclaration lui-même, quoiqu'il y 
indique l'Intention de s’inscrire en faux contre ces actes. Marco- 
jKjdelon v. Fuurietot et al , & Gnaedingn et al., mis en cause, 
C. 8., Mathibu, J., 315.

" 1. Une femme mariée, dont le mari, mis en cause pour autoriser,
n’est pas assigné, peut faire renvoyer faction arer ill/irut sur 
exception à la forme laite par elle, après s'être fait autoriser judi
ciairement A ester en jn-tice.

2. Il ne sera pas [lermis an demandeur, dans ce cas, de signifier, 
après’coup, l'action alj mari mis en cause Jarrit v. Allaire et 
vtr., C. 8., Casault, J. en C., 3lt>.

* 1- Qu’une allégation, dans une contestation de réclamation, que le
contestant a été subrogé à différents créanciers de la faillite, ne 
peut être attaquée pat exception à la forme, sous prétexte qu’elle 
n'est pas appuyée par des pièces jnstificalivi s ;

2. Que le fait que certains moyens de contestation de réclamation 
sont réellement une tierce opposition, alors que le contestant n'est

9
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pis dans les conditions voulues, pour se |x>rter tiers opposant, est 
aussi un moyen de fonds qui ne peut i>a* être discuté sur une 
exception à la forme. In re Beaudoin, failli, & Lamothe, contes
tant, C. S., Lanokmkr, J., 35fi.

EXCEPTION A LA FORME. 1. That the service of a writ of summons 
and declaration upon a defendant at his last known domicile 
ami place of residence is regular, although the same is no longer 
his ordinary residence.

2. That under the circumstances, on plaintiffs motion to serve the 
writ and declaration upon the defendant’s attorneys ad litem, said 
permission will be granted. Higqinson v. Reid, S. C., Paonublo, J., 
394.

* Que, dans une poursuite pour faire déclarer nul un mariage 
contracté par une femme qui a obtenu, dans les Etats-Unis de 
l'Amérique, divorce d'avec son premier mari, parce que ce di
vorce serait aussi nul, cotte question ne peut être décidée sur une 
exception à la forme alléguant que l’assignation est illégale et que 
la femme aurait dû être assignée comme épouse du premier mari, 
Stephen g <fc vir., v. Miller et al., & Hopkins, mis en cause, C. 8., 
Mathiku, J., 397.

“ 1. Lorsqu’un bref de saisie-gagerie est fait rapportable le deuxième
jour après sa signification, la déclaration doit être signifiée en 
même temps que le bref.

2. Lorsque la signification de la déclaration peut se faire au greffe 
de la cour, il doit y avoir, au moins, un jour franc entre cette 
signification et ce rapport. Dupuis v. Mathieu, C. C., Casault, J. 
en C., 414.

“ In an action taken by a tutor, ès-qualité, the fact that the plaintiff 
has not been regularly appointed tutor to the minor whom he 
intends to represent must not necessarily l>e pleaded by excep
tion to the form, hut may be set up in a plea to the merits. Dini 
ès-qual., v. Canadian Construction Co., Ltd., Gil.l., J., 447.

“ Qu’une exception à la forme alléguant que le défendeur est décrit 
comme étant de la ville de Saint-Louis, alors qu’il réside à Mont
réal, où l’action lui a été signifiée, sera renvoyée sans frais. 
Unmet v. Tison, C. 8., Loranqkr, J., 459.

14 Voyez Assumpsit ; Capias; Community of propi rty ; Exceptions préli
minaires. \ . -

EXCEPTION DECLINATOIRE. Une action par laquelle un créancier de
mande, entre autres choses, à exercer le droit de réméré que son 
débiteur, maintenant décédé, s’était réservé, est bien intentée 
dans le district où se trouve l’immeuble sujet au réméré. Boisclair 
v. Trot eau et al., défendeurs, & Ismire, ès-qual., mis en cause, 
C. 8., Dkbmarais, J., 81.

“ Le contrat par correspondance est parfait, au lieu d’où l’acceptation 
est envoyée. Ward v. Johnston, C. G., Dorion, J , 123,

“ 1. Dans une poursuite dirigée contre une société de commerce
étrangère, une signification faite à nn coin mis-voyageur de la 
société, dont les pouvoirs sont, limités à prendre les commandes 
aux prix à lui fournis par ses patrons, n'est pas suffisante pour 
donner juridiction aux tribunaux de cette province.

2. Un contrat pour l'achat de marchandises devient parfait au lieu 
où la commande est acceptée par le vendeur

3, La présence, dans celte province, d’une caisse de marchandises 
achetée par le deman leur du défendeur, et refusée par lui, caisse 
que le commis-voyageur du défendeur, chargé de la reprendre si 
elle était intégrale, prétend ne pas être intégrale, ne constitue pas 
des biens suffisants |>our donner à nos tribunaux juridiction sur
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le défendeur. Malouf et al. v. Zech & Fil», C. S., Lavkrgne, J., 
153.(1)

EXCEPTION DECLINATOIRE. Une action en dommages par un journalier 
contre son patron pour renvoi illégal, jierlo de salaire et de temps, 
et souffrances endurées, peut être intentée au lieu où l’agent du 
patron a engagé le défendeur. Pépin v. Turner Lumber Co. C. S. 
Laverons, J., 178.

“ Qu’une action en répétition d'un montant payé par un agent 
à commission à son principal ne |>cut être prise au lieu où l’argent 
ainsi payé en trop a été déposé pour être transmis par la banque, 
si le contrat entre les parties n’est pas intervenu ù ce même lieu. 
Hamel v. Stapleton, C. K, Laverons, J., 247. (2)

“ (Confirmant Rochon, J.; I-oranger, J , dianntiente), Que dans une 
action |x>ur dommages causés par la rupture d’un contrat de 
louage de services, l’engagement lui-même et ses conditions sont 
des faits matériels qui doivent être prouvés par le demandeur, le 
fait reproché au défendeur découlant de l’engagementi par con
séquent si cet engagement a eu lieu hors de cette province, on ne 
peut dire que toute la cause d’action ait pris naissance ici. Landry 
v. Hurdni«n,.C. R., Montréal, 273.

“ (RenversuntKoNTAiNE, J.) 1. Qu’un contrat fait par téléphone pour, 
achat de marchandises à être expédiées par le vendeur, aux frais 
et risques de l’acheteur, n’est pas censé fait au lieu d’où se fait 
cette expédition de marchandises.

2. Que la réception, par le vendeur, de lettres confirmant les achats 
faits par téléphoné n’est lias suffisante pour donner juridiction à 
la cour du district où ces lettres ont été reçues, et d’où l’exiiéditioii 
des marchandises achetées a été faite. Walker & G errai», C. B. R., 
Montréal, 330.

“ Qu’une exception déclinatoire qui conclut purement et simplement 
au débouté de l’action, alors qu’il existerait un tribunal compé
tent, doit être renvoyée. Uelavair v. Duboi», C. 8., I-oranger, 
J., 342.

" Que si une commande est donnée à un voyageur de commerce de 
faire expédier par un voiturier des choses qui sont au magasin du 
vendeur et livrées ensuite nu voiturier pour être remises à l’ache
teur, le contrat est fait au lieu et à l’endroit où cette remise a lieu 
et la Cour de «e district a compétence [tour prendre connaissance 
d’une action pour le prix des marchandises ainsi vendues et 
livrées. Grurel v. Genareau. C. C. Champagne, J., 300.

“ That a contract by correspondence is made at the place where 
the acceptance is sent, by letter or telegram, to the party making 
the offer. Schmidt v. Crowe, 8. C. Fortin, J., 301.

“ Qu’un contrat fait avec un agent est parfait avant que celui-ci en ait 
averti son principal et que ce dernier en ait fait parvenir une 
ratificatlonau client. Hibbard v. Edw.Thompaon Co. C. 8. Fortin,J., 
372

EXCEPTION DILATOIRE.—Voyez Action -n faux ; A»»ump»it.
*’ That the beneficiary heir cannot plead a dilatory exception to an 

action instituted against him in his quality of beneficiary heir, 
based upon the ground that the term for making inventory and 
deliberating has not expired. Standard Drain Pipe Co. Ltd v. 
Jlobertton ès quai., S. C., Davidson, J„ 70.

1

(1) Confirmé par la Cour de Revision.
(2) Confirmé en appel, 29 décembre 1003.
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EXCEPTION DILATOIRE. Although fhe defendant might ap|ly to the 
judge or protlionotnry, out of term, for a stay of proceedings until 
security lie given, he can only invoke the absence of a power of 
attorney to obtain a stay of proceedings until its production, bv 
means of a dilatory exception, which can only be urged by a mo
tion presented to the Court.

2. Sncli dilatory exception cannot bn presented, unless accom
panied by a certificate from the prothonotary, establishing the 
deposit in his ollice, of the sum fixed by the rules of practice, and 
tlie defendant cannot afterwards apply verbally to make such 
dejioslt, the making of a ich deposit not having the effect of 
making a motion address id to the judge or prothonotary a dila
tory exception.

3. The Court has no jurisdiction to entertain a motion for security 
for costs and power of attorney between the 30th dune and 1st of 
September. Mitchell v. Meldon, 8. C., Doherty, .1., 80.

'• L’exception dilatoire liasse sur le fait que toutes les parlies 
intéressées et dont la présence est nécessaire, ne sont pas en 
cause, |ient être profiosée dans les trois jours d’un jugement 
maintenant une exception à la forme et renvoyant l’action quant 
à l’un des défendeurs, sauf recours. Sowy v. I.n Compagnie d'Im
primerie Industrielle et al., et Benoit, es quai., mis en cause. C. 8. 
Mathieu, J., 121.

“ Qu’une partie qui s'est obligée sons une condition qui ne s'est 
pas accomplie, et dont les obligations ont été assumées par un 
tiers accepté par le demandeur, ne jieut, si elle est poursuivie 
pour non-exécution du contrat qu’elle a ainsi transporté, appeler 
en garantie le tiers qui lui a été substitué Veilleux v. The Allan- 
tic and Lake Superior Railway Co. C. 8. La nom.mu, J., 2! 10.

“ Qu’une réclamation faite par lin exécuteur testamentaire d’une 
somme due à la succession qu’il administre, ne constitue pas de 
sa part acceptation du legs il titre d’héritier bénéficiaire et ne le 
prive pas du bénéfice du délai pour faire inventaire et délibérer. 
Renonf v. Turner, C. 8., Fortin, J., 374.

‘ • Qu’une motion pour obliger un défendeur A faire option entre deux 
allégations de sa défense, est de la nature d’une exception dila
toire, et doit être accompagnée d’un dépôt. Martineau v. Pauil, 
C. 8 Mathieu, J., 412.

EXECUTEUR TES'rAMENTAIRR. Une action demandant qu’un manda
taire légal (dans l'espèce, un exécuteur testamentaire) soit privé 
de sa i liarge, A raison de sa mauvaise administration et d’actes 
frauduleux dont il est accusé, doit être dirigée, non pas contre le 
mandataire en sa dite yualitf, mais contre lui personnellement. Mer
cier, ès qualité île tuteur, v. Oom tin, ès-qualité d’exécuteur tes
tamentaire. C. 8 Casaui.t, J. en C., 80.

“ Voyez Vente ; Exception dilatoire.
EXECUTION. In a case, in which, by special leave, apjieal has been allowed 

to the Judicial Committee of the Privy Council, execution may 
issue, pending such appeal, for the costs incurred in the Courts 
appealed from, without, for that purpose, sending the record back 
to the Court of first instance, when no security for the costs in
curred in the Courts below has been given with the appeal to the 
Judicial Committee. Consolidated Car Heating Co. v. Came. 8. C. 
Ronmoux, J., 48.

“ Un bref d'exécution adressé au shérif de Montréal, et sur lequel 
un rapportde initia bona a été fait, peut ensuite être adressé par le 
protonotaire, au shérif d’un autre district, lequel peut saisir en 
vertu d’icelui. Dillon v. The Atlantic and Lake Superior Railway 
Co., C. 8., Pagnuklo, J., 08.
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EXECUTION. Mais jngt en apfiel (renversant Paoxuki.o, J.): Que si le shérif 
auquel un bref d'exécution est adressé fait un rapport de Huila houa 
et nullir term, le prutonotaire n’a pas le droit d'adresser, par un 
ajouté en marge, ce bref au shérif d’un autre district. The Allan- 
lie A Lake Superior Railway Company, (défenderesse-opposante 
en Cour Inférieure), appelante, A Dillon et al., (demandeurs-con- 
testants en Cour Inférieure), intimés, C II R , Montréal, 191,

EXECUTION PROVISOIRE. A plaintiff who bas obtained judgment for 
less than the amount demanded, and appeals from that judgment 
to have the amount increased, cannot in the meantime, obtain 
an execution in satisfaction of the judgment so rendered. Mi- 
gnero'i v. Ton. ('. R. Tait and Fortin, JJ., 60.

EXHIBITS. 1. Quand les pièces littérales invoquées au soutien de l’action 
ne sont pas produites avec le rapjiorl du bref, la forclusion de 
plaider à l’action ne lient avoir lieu que sur l'ordie du juge, 
même ai les dites pièces sont subséquemment produites.

C. L’inscription de la cause pour preuve et audition au mérite <\r 
jiarL sous ces circonstances, est irrégulière et illégale, et sera 
rejetée du dossier à toute tin que île droit.

3. Les défendeurs ayant déclaré avoir de luîmes défenses et ayant 
produit «les allldavits à cet ell'et avec leur motion, auront la )ier- 
mission de produire leurs défenses ù cette action, le tout avec 
dépens contre le demandeur. Sl-Anl>in v. lemiiircltf, C. 8. Roni- 
novx, J., 41.

“ A company sued in damages on account of an accident may lie 
compelled to produce at the trial all reports of tlie accident made 
by its employees in the ordinary course of their business, or of 
their duty, but not its leporis made at the request or instance of 
its solicitor, in answer to inquiries made by the latter, with a 
view to and in contemplation of anticipated litigation. Sinker v. 
C. J‘. liy Co. 8. C. Trkmioi.Mk, J , 117 

“ Que le coût d’nn exhibit qui fait partie des titres de la partie qui 
le produit, no doit être indus en taxe, que s’il est constaté quo 
cette copie a été spécialement ordonnée et obtenue dans le but de 
la produire au procès. Lnroigttttl, ès-qllal. v. Muckay, ès-qlla!. et 
Boudreau, ès-qual., intervenant, et Boutlreau, és-qual., requérant, 
C. 8. Mathieu, J„ 408.

F
FAITS ET ARTICLES, 1. Qu’une motion pour que îles interrogatoires 

sur faits et articles soient tenus pour avérés d’après l'article 364 
C. I’., ne pourra être accordée contre le défendeur en défaut, â 
moins que les dits interrogatoires lui aient été signifiés person
nellement ou à son domicile, lart. 361 C, I*.), s’il n’est pas établi 
qu’il est absent, on se cache

2. Que le service fait à son domicile d'affaires, ou établissement de 
commerce, ne |ieut valoir que lorsque ce défendeur n’a pas de 
domicile régulier ou île résidence ordinaire, comme, cela a lieu 
pour la signification d'une action d’après l’article 12b C. 1*. Myert 
v. Mercier. C. 8. Choquette, J., 6.

FAUX (action en). Dans une action principale en faux, comme sur une 
inscription en faux incident, il n’est pas nécessaire de mettre 
en cause toutes les parties au document argué de faux, mais il 
suffit de diriger la demande contre celui qui se prévaut ou a inté
rêt ù se prévaloir de ce document. Aude v. Clôture et, C. S., Ma
thieu, J., 36.

“ Voyez Exception à la forme ; Inncription de faux ; riremptiu ».
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FEES:—Voyez Honoraire*; Taxe.
“ That tlie cost» on an attachment after judgment must l>e taxed 

according to the amount sought to l>e recovered from the garn
ishee, and do not follow the costs of the principal action. Latour 
v. l.utimr, & Paradis, T.-S. S. C. Doherty, J., 3( 6.

FORCLUSION Voyez Exhibit*.

GARDIEN JUDICIAIRE Voyez Gestion de bien*.
“ Qu'un gardien judiciaire n’est pas libéré et déchargé de sa garde 

par l’expiration d'une année ù compter du jour de la saisie et 
qu'une règle émanera contre lui pour lui faire représenter les 
effets il lui confiés s’il ne prouve pas qu’ils ont péri sans sa faute.
Millar et al., v. Giltetpie et al., et McVeigh, mis-en-cause. C. S. 
MAILHIOT, J., 371).

GENERAL DENIAL:—See Plaidoyer; Dénégation générale.

H

UAliEAS CORPUS. Qu'un brefiVhabeas corpn* ne sera pas maintenu |>our 
permettre à un père sans moyens de reprendre sa fille, âgée de 
14 ans, qui demeure actuellement chez son grand père et désire 
continuer è y demeurer. Robert v. Vêronneau. C. S. Ragxuei.o, J., 
426.

11 Que des immigrants chinois non couverts par le privilège établi 
par la loi concernant l’imigration chinoise, transportes île leur 
pays à la frontière américaine sur la représentation par eux faite 
qu’ils avaient le droit d’entrer aux Etats-Unis, droit qui leur est 
ensuite refusé par les autorités américaines, ne peuvent ensuite 
se pourvoir par voie A’hnbeas corpus pour demander leur mise en 
liberté. Cla n; et al., et Shang et al., v. C. 1‘. Jly. Co., C. S., LoRan- 
(Ier, J., 453.

HONORAIRES DES AVOCATS:—Voyez Appel ; Inscription en révision; Cer
tiorari ; Exhibit*; Saisie-arrêt après jugement ; Tarif.

“ Sur une intervention faite par le curateur à la faillite des défendeurs 
sur une saisie conservatoire et où ce curateur conteste, non la cré
ance du demandeur, mais seulement son droit sur les elfets saisis, 
le mémoire du curateur, dont l'intervention a été maintenue, sera 
taxé suivant l’art. 60 du tarif, et non pas seulement comme s’il 
s’agissait d’une requête pour faire annuler la saisie (art. 47).

Semble: Que les frais faits par un curateur pour reprendre l’ins
tance au nom d’un failli, sont payables par la partie jierdante, et 
non par la faillite, sauf au cas de défaut de la partie per lante de 
les payer. Auger v. Monta mba nlt et al., et J'émisse, T.-S., et Gélmas 
ès-qual., intervenant, C. S., DesMARais, J., 22.

“ 1. Qu’un retraxit par le demandeur de la valeur d'objets réclamés
par son action et qui lui ont été remis par le défendeur depuis le 
commencement de l’instance, n’a pas l’effet de n ilil ni re le montant
en litige, quant 4 la classe do l’action et aux honoraires do l’avo
cat. Rothschild v. The Canadian l'acacijic Railway Co., C. 8.,

séparément par procureurs, et qu un seul îles deux nie un ptni- 
icnreur des demandeurs, s’il réus-it à obtenir juge-loyer, le procureur
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ment sur chaque issue, aura droit an plein montant de ses hono
raires contro celui oui a contenté et à la moitié des honoraires 
contre celui qui n'a pas contesté. Detrormier« v. Hyland & 
Hyland, opposant. V. C. Cnoqu kttk, .1., 112.

HONORAIRES DES AVOCATS. Dans un apitel en vertu de l’art. 482 de la 
loi de l’Instruction Publique, les honoraires des avocats doivent 
être taxes suivant l’art. 106 du tarif de la Cour Supérieure, pour 
l'honoraire général, et, comme pour une action de quatrième classe 
en Cour Supérieure, |iour les autres honoraires. Quay et al., 
requérants, v. /y» Commiuaire» d’Ecole» pour tarronditsemeut No 
4, pour la Municipalité de» Paraître» de St-JérAme et Ste-Moniepie, 
dan» le* Comté» de Terrebonne et de Deux-Montagne», intimés. C. S. 
Tascbbbkau, J., 124.

“ Les honoraires dos avocats de l’intimé sur un jugement renvoyant, 
après enquête, une requête |iotir bref d’injonction, sont fixés, sur 
requête au juge, à $50. National Tgpograpliic On., requérante, v. 
Dougall, intimé et Smith, Markty et Montgomery, distrayants. C. S. 
Mathiku, J., 102.

” Les honoraires de l'avocat sur une requête civile pour faire mettra 
de côté un jugement accordant une injonction interlocutoire, 
avant l’émission du bref, sont ceux fixés par l’art. 45 du tarif. 
The Ozone Company of Toronto, Limited, v. Maeticolte. C. S. 
Mathiku, J., 170.

That the lees ill appeals on a petition to remove a liquidator 
appointed to a Joint Stock Company are the fees of a second class 
and not of a first class action. Stimenn, apjiellant, petitioner, and 
The North Weft Cattle Co, et al., respondents. C. K. B, Hall, J., 
239.

Que si une cause est soumise sur factum», du consentement des 
parties, il ne sera pas accordé d’honoraire de second conseil, 
même si lors de la déclaration faite par les parties à la cour à l’ef
fet de soumettre la cause de cette fayon, l’avocat et le conseil 
étaient tous les deux présent» et en toge. La .Société de» Arlimnt 
Canadien* Fronçai» Ai Hébert. C. B. R. Laoosth, J. en C., 372.

Voyez Saieie-arrét aprP» jugement ; h'ee».

I
IN FORMA PAUPERIS. Leave to sue in forma pauperi* will not lie granted 

by the Superior Court when the action is more projierly one for 
the Circuit Court (e g., alimony.) Boileau v. Boileau. S. C„ David
son, J., 301.

INJONCTION. Qn’un associé au cours d’une action en dissolution de 
société a contre son associé droit à une injonction interlocutoire 
mandataire, pour l’empêcher de continuer d’enfreindre la règle 
que les parties doivent rester avec les mêmes avantages jusqu'à ce 
que le procès soit fini. Bourdon v. Dim lie, C. 8., Lavkbgnh, J., 
240.

" Que le propriétaire d’une marque de commerce, qui se plaint que 
des commandes |wmr vente» de l’article couvert par cette marque 
sont remplies par l’expédition de l’article couvert par la marque 
du défendeur,et que la ressemblance entre les deux marques est 
telle quelle peut induire le» acheteurs en erreur, a droit à l’émis
sion d’un bref d’injonction interlocutoire, en fournissant cau
tion. Lefehrre v. Landry, C. S., Loranokr, J., 341.

“ Voyez Cautionnement.
INSAI-ISSABILITÉ. Que la créance pour dommages-intérêts résultant de 

torts personnels, blessure» corporelles et soins médicaux, est



)

24 TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

d’une nature alimentaire et insaisissable. I.afond v. Marsan et al., 
et The Telfer Clunie Co., T.-S. et Le Demandeur, contestant, et 
Marsan, mis en cause, C. S., Loranoer, J., 320.

INSCRIPTION KN DROIT :—Voyez Joint Stock Company ; Hilletspramissni- 
res; Action hypothécaire,— en garantie ; Particularités; Community 
of property; Exception à la forme ; Vente.

“ Dans une poursuite |>our faire radier l’enregistrement d’un droit réel, 
le défaut de mettre en cause celui qui a requis l’enregistrement 
ne peut faire l'objet d’une défense en droit. Kocltet V. Champagne, 
C. 8., Mathieu, J., 11).

" Il n'est pas légal de dire on attaquant la validité d’un réglement 
municipal, qu’il a été passé malgré l'avis adverse de l’avocat de la 
municipalité. La Ville de IVistmount v. Mc Kim, C. S., Mathieu, 
J-, 134.

“ Un défendeur poursuivi sur billet, peut plaider que ce billet a été 
fait sans considération, et invoquer ce défaut contre le porteur 
<|ui tient scs titres d'administrateurs, illégalement nommés par un 
tribunal étranger. Poirier v. Arnault, C. S., Lanorlikr, J., 139.

“ Si la partie poursuivie plaide que le demandeur a tiré sur elle une 
traite pour le montant de la réclamation, le demandeur peut 
répondre que la traite est impayée et en souffrance, et ce, sans 
consigner la traite en question, le défaut de consignation ne 
pourrait allée ter que les frais, tout ou plus. McKee v. h'alardeau, 
C 8., Lavkrosk, J., 159.

“ Dans une action pour le prix de marchandises vendues et livrées, le 
défendeur ne peut plaider que les marchandises à lui livrées n’é
taient pas de la qualité stipulée et qu'il a été obligé de les rem
placer par d'autres, sans offrir en même temps les marchandises 
reçues par lui du demandeur, et demander la résolution de la 
vente The Dominion Hag Company, Limited v. The Charier A. 
Hull !'reduce Company, C. 8., Mathieu, J , 175.

“ 1. En adjugeant sur une inscription en droit, la cour ne prendra en
considération que les raisons qui y sont spécifiées.

2. Un jugement rendu dans une action gui tam peut être invoqué par 
les défendeurs dans une action prise pour les forcer il reprendre 
une instance en dommages, quand la question en litige est la 
même dans les deux causes. Marshall v. Macdougall et al., ès- 
qual, C. S., Mathieu, J., 18t>.

“ 1. Quedes représentations exagérant la valeur de droits vendus, ne
constituent pas des actes de fraude susceptibles de donner à l’ac
quéreur le droit de demander la nullité des ventes, mais une 
simple lésion qui n’est pas une cause de nullité entre majeurs.

2. Qu’une action par laquelle on demande la nullité de ventes de 
droits miniers et de droits de réméré dont le demandeur allègue 
ne (toBséder qu’une partie, sera renvoyée sur défense en droit si 
les propriétaires des autres parties de ces droits ne sont pas mis 
en cause. Jeannolte v. Caron, C. 8., Lavkronk, J., 183. .

“ Que l’on ne peut réclamer à la fois des frais de labours et semences 
et le prix des récoltes, et que cette dernière réclamation sera mise 
de côté sur inscription en droit. Dêsonneau v. Bastien, C. 8., La
verons:, J., 417.

INSCRIPTION DE EAUX. On peut répondre à un plaidoyer de paiement 
basé sur une quittance notariée, que la quittance*est fausse, et ce, 
bien que la fausseté de la quittance ne puisse être prouvée sans 
inscription de faux. McCarthy v. Lariolette, C. 8., Lanoelibk, .1., 
8.

“ Le tribunal, après avoir fixé le montant du dépôt à être fait par la 
partie qui s’inscrit en faux, ne peut plus augmenter ou réduire ce 
montant, surtout lorsque la cause est en délibéré sur l’inscrip-



TAI1I.E ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES 25

tion «le faux. //. Lereilll, «lemanderesse, v. Kauntz et al., défen
deresses, et lalieUe, «lemandeur par reprise d'instance, v. Ànuriti 
et al., demamleresses en faux, 1/1 Ihm and,rme, défenderesse 
en faux, (\ S. LaXGKlikb, J., 101.

INSCRIPTION DE FAUX. Si un acte aulhenti«|iie est argué «le faux, ordre 
sera donné an <lé|>ositaire du dit acte de le produire pour faire 
partie du dossier «le la cause pour les tins «le l'inscription de 
faux. A title v. Vhorrett et la dite Atcde requérante en faux. C. S. 
Tait, A. C. J., 319.

Voyez. Action en qarantie ; Action hypothécaire ; I 'ommunitg of property,
INSCRIPTION EN RÉVISION. L'article 3011 C. C., qui «léfeiul au tuteur 

d’ap|»ler d'un jugement sans y avoir été autorisé par le juge sur 
l’avis du conseil de famille, ne s’appliipie pas à l’inscription en 
revision qui n’est «pie pour une ré-audition devant le même tri
bunal présidé par trois juges. Beaumont, demandeur, v. Ixtmonde 
et uxor ,ès-qualilé de tuteurs conjoints, défendeurs, C. R„ Qué
bec, 113.(I)

“ (Par la Cour de Révision) :—I. Le demanihur qui se plaint de juge
ments accordant congé «le l’arrêt au défendeur et au tiers-saisi, 
sur «leux motions iliilérente-, doit inscrire séparément en révision 
de chacun de ces jugements, et faire un dé|srt dans chaque cas, 
sans quoi son inscription M-ra rejetée.

2. L’inscription en révision, étant ainsi rejetée, la Cour île Révision 
n'a plus juridiction pour juger de la validité d’un désistement du 
jugement a quo, laquelle doit être appréciée par le tribunal de 
première instance. Lamothe v. Ciclié et Brown, T.-S., C. R., 
Montréal, 1G4.

INTERDICTION. 1. (Jue le protr. notaire ou le juge |ieut, sur une requête en 
interdiction pour démence, se contenter de donner à l’intimé un 
conseil judiciaire.

2. Qu’il y a appel au juge de la décision du prolonntaire nommant 
ainsi un conseil judiciaire. Lidonx v. Meunùr, C. 8., Ixmianokr, 
J., 249.

“ Voyez Certiorari.
INTERVENTION :—Voyez Saitiearrêt a prêt jugement ; Honoraire» ; Excep

tion» préliminaire».
“ Un intervenant (eut plaider que la demanderesse étant com

mune en biens, n'a pas droit aux dommages qu’elle réclame.
Quo ere: Un intervenant peut-il Invoquer le défaut du dépôt requis 

par l’art. 793 C. P., alors que la corporation n’a pas invoqué ce 
défaut ’.’ Créent! et vir, v. La Corp. <lu tillage il'A hunt tic et St- 
Aubin, intervenant. C. S., Mathieu, J., 131.

INVENTAIRE. (Confirming Davidson, J.) : That the choice of a notary to 
proceed to U e inventory of an ab-mtostale succession belongs to 
the most diligent party, especially if another party, who lias had 
the control of the estate for some time, has failed to complete the 
Inventory ; however, the latter being the choice of the majority 
of the interested parties, will he ap|>ointed to assist the other 
notary in his inventory. Mallette v. Mallette, C. R., 422.

J
JOINDER OF CASES :—Voyez Exception dilatoire.

“ When several parties sue for damages alleged to have been 
caused by the same party, in one and the same accident, such 
cases may be united for the purposes of proof, except as to the

(Il Renversé en appel : Voyez vol. 6.
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amount of damages suffered by each claimant respectively. Can
tin v. The Royal Electric Co. and Rayard et al., v. The Royal Elec
tric O.. 8. C., Tait, A. <\ J., 327.

JOINDER OF CASKS. l,adis|iositiou de l'art. 2!I2 U. P. “Le juge peut ordonner...
que la preuve faite dans une action serve dans une autre,’’ doit 
s’interpréter comme s’appliquant à une preuve qui n’est pa* déjà 
faite, mais qui doit l’être, les parties sachant, au moment où elle 
se fait, qu’elle servira dans une autre cause. Boutin v. The Trad- 
ire Adr. rtisina Co., C. S., Amihvwb, J , 359.

JOINT STOCK COMPANY. In an aetidu by an incorporated company to 
enforce against a shareholder’s legal representatives, a call on 
shares subscribed for by the decujue, the defendants cannot plead 
that the conditions of the Act of incorporation have not been 
complied with, and that the eom|>any has for more than a year 
carried on the business of insurance in violation of the conditions 
of the statute incorporating it. Victoria- Montreal Eire Insurance Co. 
v. O’Neil, S. 0., Davidson, .1 , 4.

“ Que l’état do corporation d’une coni|»gnie continue nonobstant sa 
liquidation Sowy v. l.a Compagnie d’Imprimerie Industrielle et al , 
et Brood, ès.quul., mis en cause, C. 8„ Lavhmnk, .1., 195.

“ That tlie failure of an individual director of a warehousing com
pany to inform the holder of a warehouse receipt of the dis
appearance of the goods covered by such receipt, does not, in the 
absence of any accusations of fault against the said director in 
res|>ect therewith, give the holder of such receipt a right of action 
against him. Ontario Bank v. Merchants Bank of Halifax et al., 
S. ('., \ K..... mo, !.. 392.

“ Qu'une compagnie qui, avec son président, s'approprie des actions 
de son capital, su préjudice d’un actionnaire, est tenue d’in
demniser cet actionnaire du préjudice qu’elle lui cause. Aar 
et al., ès-qual. v. Bercy et al., et The Grand Trunk Railmuy Co. of 
Canada, luise en cause, C. S., Matimkc, J., 40t.

JOURNAL. — LIBELLE. Que le pr aident et gérant d’une compagnie 
constituée pour la publication d’un journal, et qui est en même 
temps le signataire de la déclaration requise pur les articles 2024 
et seq. S. R. Q , peut être tenu responsable en dommages [ionr un 
lilielle publié dans ce journal, solidairement avec la compagnie. 
Migneron v. Lu de de Publication de “La Patrie'’ et al., C. 8., 
Lavkmsk, J., 329.

JUGE EN CHAMBRE :—Voyez Reiptê te civile ; Production de piïees.
JUGEMENT INTERLOCUTOIRE. Qu’il n’y a pas lien d'appeler d'un juge

ment interlocutoire par lequel le juge, à sa discrétion, permet ou 
refuse à une partie de faire valoir par voie de défense ou de 
réponse supplémentaire des faits essentiels arrivés depuis la con
testation. Dupuis & Dupuis, C. B. R., Wuktki.k, J., 59.

“ That in an action for separation from lied and board, a judg
ment holding that the provision of the will of the defendant’s 
father, which provides that the moveable and immoveable pro
perties bequeathed may not in any manner be liable for the sup
port and maintenance of bis wife, docs not provide for the exclu
sion of said properties from the community then on tho death of 
the testator existing between the parties, and ordering the report 
to lie referred hack to the practitioner appointed by the Court to 
take an inventory of the property and assets of the community of 
property existing between the plaintiff and defendant, and order
ing the said practitioner to include therein the properties and 
immoveable effects belonging to the said estate, and revenues 
thereof dei i veil from tho moveable property from the time of the 
testator’s death to the time of the dissolution of the community
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of pro|>erty, is an interlocutory judgment not falling ululer the 
condition iinpoaeil by paragraph 2 of article 46 C. P., and may lie 
remedied by the final judgment. Stewart, plaintitf, v. Cairn», 
defendant, & McCracken et al., garnishees, & said defendant, peti
tioner, ('. K. H., Hall, J., 3d.

JUGEMENT INTERLOCUTOIRE. That a judgment granting a motion 
ordering an opjiosant d fin dr charge to give security that the 
real estate advertised for sale will be sold for a sutiicient price to 
enable the hypothecary creditors to be paid in full, is an inter- 
locutory judgment, and a Judge of the Court of King’s Bench 
cannot grant leave to apjieal therefrom to the Supreme Court of 
Canada. Dtmvtniere et al., & Payette et al. C. K. B., Hall, J., 
304. (1)

“ Voyez/’oteer of attorney ; Requête civile.
JUGEMENT RENDU A L’ETRANGER. 1. Qu’un jugement rendu dans 

tine province du Dominion autre que la Province de Québec, ne 
saurait être considéré dans cette dernière comme un jugement 
rendu à l'étranger,et que nos tribunaux sont tenus de reconnaître 
le jugement ainsi prononcé s’il est d'accord avec les dispositions 
de l’art. 211 du Code do Procédure.

2. Qu’un défendeur, par un plaidoyer île litispendance, peut exclper 
d’une poursuite intentée en la province de Québec, en alléguant 
qu’une poursuite de même nature, entre les mêmes parties et 
pour la même cause d’action est pendante dans une autre pro
vince du Dominion.

3. Mais que, si l'action lie tend qn’à faire déclarer exécutoire un 
jugement rendit dans une autre province du Dominion, le fait que 
le demandeur aurait formulé une semblable demande dans quel
que autre province et qu’elle serait actuellement |iendante, ne 
justifie pas un plaidoyer de litispendance, attendu que la Cour 
n’a pas à se prononcer sur le fond de l’action, mais à constater 
seulement que le jugement a été régulièrement rendu. Black
wood v. Fendrai. C. S. Lanoelikr, J., 110.

JURIDICTION :—Voyez Exception déclinatoire.
JURIDICTION EN VACANCE. Le juge n'a pas juridiction en vacance, pour 

accorder une pension alimentaire provisoire, dans une action 
en separation de corps. Carrie v. Canin, U. S., Tasciilhkau, J., 
56.

•' That the court has no jurisdiction, during vacation, to hear a peti
tion to annul a by-law of the city of Montreal. Franklin v. The 
City of Montreal. 8. C. Curran, )., 76.

L
LABOURS i frais de) : — Voyez Inecription en droit.
LETTRE D’AVOCAT. Que le débiteur qui reçoit une lettre d’avocat n’est 

tenu ni envers ce dernier, ni envers son créancier, à payer un 
honoraire mur cette lettre. Robton v. Smith. C. C. Dorion, J. 
252.

LIQUIDATION.—Voyez Compagnie; Exception à la forme;—dilatoire.
“ Que celui qui veut exécuter un jugement contre les biens d’une 

compagnie en liquidation, sera condamné aux dépens encou
rus sur l’opposition faite contre cette exécution par le liquida
teur. Tiw Great Xortli Weetern of Canada v. La Compagnie du 
Journal Le Monde et./. A. Carufel, opposant, C. S. Lakoki.ikr, J., 
379.

(1) Confirmed by the Supreme Court.

I
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LIQUIDATION VOLONTAIRE.—Voyez )Vin,ling up.
“ 1. Un h via envoyé par In poste à tous les Actionnaires «l'une com

pagnie, les convoquant à nue assemblée générale et spéciale, aux 
tins <Ie mettre la compagnie, qui n’est pas insolvable, en liqui
dation volontaire, et accompagné de procurations pour que les 
contri butai res se fassent représenter lors de l’assemblée, est suffi
sant, et si une résolution est passée demandant la mise en liqui
dation de la compagnie, il n'est pas besoin d’autre avis lors de la 
présentation de la requête à la cour.

« i » t:  .1.. ......™„/, 1 .12. L’intention de nommer telle personne comme liquidateur appa
raît assez par la mention de son nom sur les . lanes de procura
tion envoyés, pour qu’aucun des intéressés no puisse prétendre 
être pris par surprise, si cette personne est subséquemment 
nommée liquidateur. In re The Xorlh 11retl Vaille Vu. en liquida, 
tion, k Allan, liquidateur, et Stimion, requérant. CS. Mathieu" 
J., 30. •

Mais jugé en Appel (renversant Mathieu, .1.) : Que la nomination 
d’un liquidateur à une compagnie sera mise de côté, si un inté
ressé vient prouver que cette nomination a été faite sans avis 
aux créanciers, contribiitaires et actionnaires de la compagnie. 
Stimion, l requérant en Cour Inférieure), appelant et The Xorlli 
IV, il Vaille Vo., limited, en liquidation, et Allan, liquidateur, 
(intimés en Cour Inférieure), intimés. V. B. K., 181.

LITISPENDANCE. Qu’on ne peut dans une action en dommages pour in
fractions aux stipulations d’un bail, plaider litispendance en 
alléguant une action pour dommages causés par la résiliation du 
bail, /.orue v. Coulure et Detnuirleau, es-qual., mis en cause, C. 8., 
Lohanohii, J., 400.

“ Voyez Jugement rendu à l'étranger.
LOUAGE. 1. Qu’un locateur qui demande la résiliation du bail, pour non 

paiement du loyer, peut alléguer en outre qu’il éprouvera, vu la 
perte de loyers à échoir, des dommages pour un certain montant, 
et n’est pas obligé de limiter sa demanue à trois mois de loyers à 
échoir. Bélanger v. Duhoif, C. 8. Louange», J., 342.

“ Voyez Liliipendance.

M
MANDAT :—Voyez Exécuteur teitamenlaire.
MISJOINDER.—Voyez Exception à la forme.
MONTREAL (cité de).—Voyez Election municipale; Affidurit.
MOTION. l,e demandeur est épicier et poursuit en recouvrement d’un

compte de liqueurs enivrantes. Motion du défendeur “ que le 
demandeur soit tenu de déclarer si lors de la vente des dites 
boissons, il avait la licence requise par la loi et de produire la 
dite licence.”

Jugé : Que le demandeur n’est pus tenu d’alléguer qu’il est porteur 
d’une licence, non plus que de la produire, tant que le défendeur 
n’aura pas, par son plaidoyer, allégué que le demandeur ne s’est 
pas conformé à la loi sur ce point. Martel v. Paepiet, G. C., 
Casault, J. en. C., 10!).

On ne peut, par motion, demander le rejet d’une pièce de pro
cédure, (dans l'espèce, un avis de contester une opposition,) 

’ iule motion pertinente aurait
ete une motion pour conge-tien 
Dulude; opp., C. 8., Lokamikr, J.,

Fortin v. Drouin & Huet, et
Delude, opp., C. S., I/O hanger, J., 282.

La veuve qui poursuit la succession de son mari pour subvenir aux 
dépenses de son deuil, a le droit de choisir elle-même ce qu’elle

I
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jugera à propos d'acheter, et celui qui doit le deuil paiera une 
somme déterminée suivant ce qui est de convenance à l’état et à 
la fortune du défunt ; il n'y a pus lieu de demander nu détail des 
dépenses de deuil réclamées. /Ww/mii alias Dnboi» v. Brazeau, 
('. S. Maihiku, J., 129.

MOTION. — Voyez. Exception*; Natural obligation ; Oppotilion ; Particularilêt. 
MUNICIPAL LAW.—8ee Droit municipal.

N
NATURAL OBLIGATION. That a party who sues on a writing alleged 

to have been given in execution of a natural obligation, cannot, 
in answer to a plea ol no consideration, set out a wholly distinct 
and additional consideration, and the paragraphs of his answer 
relating to same will be rejected on motion, Brulé v. Brulé, S. C., 
Davipsox, J., 263.

o
OFFICIER PUBLIC. Jugé : (Confirmant Rochon, J.) Qu’un détective du 

Gouvernement de la province de Québec, nommé à cette charge 
en vertu d’un arrête en conseil, et qui est en même temps un 
constable fédéral, avant juridiction dans toute lu puis-ance dn 
Canada, est un olticier publie et a droit, avant d’être [siursuivi 
pour dommages à raison d'un acte par lui fait dans l’exercice de 
ses fonctions, A l’avis d'un mois mentionné dans l'art. S8 C. P., à 
moins qu’il soit allégué et prouvé qu’il a agi malicieusement et de 
mauvaise foi. McDonald v. McCatkill, C. R., 266.

“ Un commissaire d’école est un officier public, qui a droit, avant 
d'être poursuivi, A l’avis d’action requis par l'article 88 C. P., et 
l'absence d’avis d’aclion requis est fatal à la demande. Carrière v. 
Jolnn, (I. 8., Takchkrkav, J., 305.

“ Voyez Affalant; Amendement ; Retpiéte civile.
OPPOSITION. Une opposition à une vente mobilière, faite par un tiers qui 

a prêté de l'argent au débiteur et s’est fait transporter les effets 
saisis en garantie du prêt, sera rejetée sur motion comme futile. 
Faraud v. Emond et liuot, opjiosaiit, C. S., Matiiikit, J., 29.

“ An opposition to a seizure, based on the fact that some of the 
effects seized could have been withdrawn and selected by the 
debtor, must show that he was not allowed to select and with
draw them : otherwise it will he dismissed on motion. Beaubien 
lbroiluce & Milling Co.,Eld. v. Lecuytr & defendant, opposant. C. 8. 
Uohkrty, J., 72.

“ Une opposition à la vente de meubles ne sera pas maintenue expor
te sans qu’avis de contester ait été donné aux parties, y compris 
le débiteur saisi. Valiguette v. Quilbaull, et Gauthier, mis en 
cause, Préfontaine, et al., distrayants et Gareau, opposante, C. 8., 
Mathiku, J., 163.

“ 1. A motion for the dismissal of an opposition cannot be made before
the original thereof is reiurned.

• 2. An opposition which raises the question, whether a judgment of 
the Court of Review, in a summary matter, can be executed 
within eight days from the rendering thereof, is not frivolous, 
and will not be dismissed on motion. Kavanagh v. Quinn et vir., 
defendants, opposants, S, C„ Tait, A. C. J., 166.

“ Une opposition faite par une compagnie de chemin de fer, basée sur
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le fait que le saisissant n'aurait nais! qu'une partie de son 
réseau, aéra renvoyée sur inscription en droit s’il n'y apparaît 
nas que la partie ainsi saisie ne forme pas une section de la 
ligne de chemin de fer. ISIIon v. Atlantic <& hike Superior Rail
way Co., C. 8., 1’aonuki.o, J., |x 68. (Renversé en Appel : Voyez p. 
191.)

Ol’l’OSITION. Que la femme usufruitière des meubles de ménage garnissant 
une maison, a droit de faire opposition à la vente de ces biens 
demannée par les créanciers du mari;

2. Que cet usufruit cesse cejiendant ù la disparition des effets, et 
ne s’étend pits aux meubles achetés pour renouveler ceux qui 
étaient ainsi soumis à l’usufruit et ont été détériorés par l’usage ;

3. Qu’une opposition à la vente d’un piano que l’ouposante prétend 
lui avoir été donné, sera renvoyée si la preuve démontre que ce 
piano a été acheté par le mari de l'opposante, qui a donné en 
paiement un vieux piano, et que l’opposante a prété à son mari 
l’argent nécessaire pour payer la différence du prix d'achat ;

4. Que c’est à l'opposante, qui prétend avoir acheté des effets, dont 
elle réclame la possession, ù bien prouver que l’argent qui a 
servi an paiement de ces effets était à elle ; si elle a confondu de 
l’argent venant de ses parents avec celui venantde son mari, elle 
ne |>eut plus dire que les effets ne sont pas la propriété du mari. 
Walker v. Money, défendeur et Moniuy opposante. C. C. Chah- 
CAO NE, J., 369.

“ 1. Qu’il y a lieu d’ordonner l’examen d’une opposante, épouse
séparée de biens du débiteur, si l'opposition ne fait aucune 
distinction entre les meubles que |iossedait son mari lors du 
mariage, et ceux qui ont été acquis depuis.

2. Que l’examen de l’opposante peut être accordé sur une opiwisition 
commencée sous l'ancien code de procédure. Rrifuiitaine v. 
Unirai & Dorral, opposante. C. 8., Romnoux, J., 374.

“ Que l’avis donné par un opposant an demandeur, que l'opposition 
est rapportée et qu'elle doit être contestée dans les douze jours 
de la signification de l’avis, sera rejeté sur motion, si, lors de cet 
avis, l’opposition n’est nas de fait rap|iortée. Labelle v. Hyde 
& Sruildir, opposant, C. S., Mathieu, J., 406.

OPPOSITION AFIN D’ANNULER Voyez l.ouaye ; Vente.; Opposition.
“ Une opposition à une vente d’effets mobiliers, faite par un tiers, allé

guant qu’il a prête de l’argent au débiteur et s’est fait transporter 
les effets saisis en garantie du prêt, mais les a laissés en la posses
sion du débiteur, sera renvoyée sur motion comme futile. Farand 
v. A’moiot & lluet, opp., C. 8., Mathieu, J., 29.

“ Un tiers, locateur des objets saisis, et qui s’est réservé le droit 
de les reprendre si le saisi ne payait pas régulièrement les verse
ments, peut exercer ce droit par voie d’opposition à la saisie. 
Farand et al., v. Kmond & The Kam Piano Co. Ltd., oppos., C. 8., 
Mathieu, J., 68.

“ 1. Que d’après l’article 574, C. P., les dépens à la Cour de Circuit
doivent être taxés après un avis donné à la partie adverse, avant 
qu’une exécution puisse émaner.

2. Que lorsque, sur mémoire de frais taxé, mais non contradictoi
rement, l’éxécution a émané pour un montant plus élevé que celui 
qui est réellement dû, une opposition demandant l’annulation de 
la saisie pour le tout, sans mentionner les items du mémoire de 
frais auxquels on s’objecte, ne sera pas maintenue; mais il sera 
permis à l’opposant de faire la preuve (l’allégués de surcharges, 
malgré que cela éqnivaille à une révision de mémoire de frais et 
s’il réussit à établir que' le montant du bref d’exécution est plus 
élevé que le montant qui est dû, l’opjwgition sera maintenue pour
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la différence de ces montants, mais sans frais, attendu que les 
deux parties sont en faute: le demandeur en demandant plus 
qu’il lui est dû et le défendeur en demandant l’annulation de la 
saisie pour le tout, lorsqu'il n’a droit qu’à demander la réduction 
du montant demandé, et en ne dépo-ant pas avec son opposition 
le montant réel qu’il devait. D reurmient v. Ihjland A llyltmtl, 
opposant, C. (hoquette, J., 112.

OPPOSITION AFIN D’AN N V L K R. Qu'une opposition à la vente d’une jsir- 
tion d’un chemin de fer, saisie en vertu d'un bref d’exécution, ne 
sera pas renvoyée sur défense en droit sur le motif qu’il n’y est 
pas formellement allégué que la portion du dlteinin de fer ainsi 
saisie n’en constitue pas une section, ce qui pourra être démontré 
par la preuve. Allnutie ,V hike .Super,or Ky. t'o. & Dillou. C. U. R. 
Montréal, 183.

•' Une opposition afin d'annuler basée sur le défaut ,l'avis de vente 
an gardien d’ofllce ne sera pas renvoyée sur motion comme 
frivole. Itller v. Lunthier & huit hier, opposant, C. 8, Mathieu, J.,
JM.

Que la cour ne renverra pas sur motion une opposition à mie vente 
d’immeubles, basée sur le fait que l’interpellation 'requise par 
l’art. 7Uô U. P , n’a pas été faite à une iiersonne ra sonnaille de la 
famille un débiteur, non nommée au procès verbal, s’il n’apparait 
pas que ivtte interpellation a été faite an domicile du débiteur. 
Jetlf v. Hemulnim et Demuluier», opp., C. 8., Mathieu, J., 487.

'• Qu'une opposition afin d’annuler, alléguant que le défendeur oppo
sant ne porte pas le nom sous lequel il a été poursuivi, sera ren
voyée sur motion, comme étant faite dans le but de retarder 
injustement la vente des meubles saisis sur lui. Mu mm v. Tellier 
et Tellier, opp., C. 8., Mathieu, J., 411,

“ La saisie, pratiquée en vertu d’un bref émis en exécution d'un juge
ment obtenu r.r parte pour une somme de $500.110 de dommages,* 
cesse d’être valide et tenante, lorsque ce premier jugement est 
réformé, sur opposition à jugement, par un second qui maintient 
l’opisisition—et ne condamne la partie défenderesse-opposante, 
sur »u confession, qu’à $50.(10.

Une telle saisie, étant devenue caduque, ne peut pas être continuée 
sur le même bref, pour cette dernière somme. Et la défenderesse 
peut disioser de l’immeuble nonobstant telle saisie, après le juge
ment maintenant son opposition.

2. Un bref d’exécution qui a été rapporté par le shérif au tribunal, 
sur vû d’un certificat de la production d’une opposition à juge
ment, ne peut plus être retiré du dossier dont il fait partie, pour 
être remis au sliérif avec instructions de continuer ses procédu
res, sans l’autorisation du tribunal ou du juge. Dement v. Du- 
frenie et hihnye, opp. et Demerit, vont-, C. R , Québec, 465.

OPPOSITION A FIN DE CHARGE. %Jugl: (Confirmant Langbliek, J.,,Sir 
A. Lacoste et Blaxchet, JJ. tlinentienlibut): Que le créancier 
hypothécaire a le droit de demander que le locataire, qui fait une 
opposition à Bn déchargé basée sur un bail enregistré, fournisse 
bonnes et suffisantes cautions que la propriété sera vendue un 
prix sutlisant pour assurer le montant de aa créance, et ce, avant 
que les annonces n’aient été faites.

Semble : Que le locataire, dont le bail a été enregistré, a le droit, en 
cas de décret, de se pourvoir par opposition à tin de charge. Dot- 
aulniirs & l’ayrtte, O. H. R. Montréal, 344.

" Que le créancier hypothécaire qui met en vente un immeuble, 
peut demander, par motion, que le locataiilo qui fait une op|iosi- 
tion à fin de charge, basée sur son bail, fournisse cautionnement 
que l'immeuble sera vendu une somme su (lisante pour assurer le
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paiement complet de sa créance. The Trust il* Loan Co. v. Charte- 
bois et Brunet, opposant, C. S., Lor anger, J., 3h5.

OPPOSITION A FIN DK CONSERVER. Que lorsqu’une opposition à fin de 
conserver est produite sans affidavit et sans preuve, il pourra être 
ordonné à l’opposant de faire la preuve de cette opposition dans le 
délai qui lui sera fixé par le tribunal. Poirier v. The Stadacona W. 
L. P. Co. et Iai Corporation du Village de la Pointe Gatineau, 
opposante, C. 8., Mathieu, J., 409.

“ That a bailiff who has se»,.jd and sold a debtor's property both 
at bis domicile and place of business, and lias received an 
opposition for payment on the moneys levied at either of these 
places must return into Court all the moneys levied at that place, 
and make a separate return of his proceedings at both places, in 
order that the Court may adjudicate : in default by him of so 
doing, a rule may be issued against him. Lacroix v. Proulx et 
Mayer, mis en cause et The Canadian Pacific By. Co. opposant, 8. 
C., Lavkrgnh, J., 309.

OPPOSITION A JUGEMENT. Qu’une opposition à jugement basée sur 
le fait que le défendeur n’a pas reçu signification de l'action 
doit contenir les moyens de défense du défendeur ù l’action, et 
que si elle a été prise après les délais, elle ne peut valoir comme 
requête en révision, si elle ne contient pas ces moyens. Hênault 
v. Fulton, C, C., Champagne, J., 213.

11 Qu’il y a lieu de se pourvoir par voie d’opposition à jugement ou 
de requête en revision contre un jugement rendu sans que le 
défendeur ait été entendu ou appelé, et que, dans ce cas, il suffit 
d’alléguer la nullité de la signification sans autre moyen de défen
se. Fulton v. Hênault. C 8., Pagnublo, J., 258.

OPPOSITION BY THIRD PARTY. — 1. A proceeding by which a party 
opposes judgments declaring the parties to an action in partition, 
proprietors of a certain immoveable property, and ordering the 
same to be sold bv licitation, alleging that lie is the owner of 
the undivided half said to belong to the defendant, and that 
plaintiffs half is now under seizure at the instance of one of bis 
judgment creditors, is a tierce-opposition, and is not subject to the 
delay fixed by article 1050 C. P.

2. A purchaser of part of au immoveable, at sheriff’s sale, becomes 
proprietor there .f, by the fact of the adjudication, and m ty oppose 
judgments rendered in an action in partition of that immoveable, 
to which he is not a party, although at the time of the institution 
of the action, he had not paid the purchase price, and was not 
registered as owner.

3. Although the writ of execution has been returned into Court by 
the > her iff, and was not re-i-sued to him, a deed given by him to 
the purchaser, upon payment of the price, will not be set aside as 
irregular, especially if the party invoking such irregularity shows 
no interest in doing so.

4. A tit rce-oppo^ition need not attack the legality of the proceedings 
which led to the judgment complained of. Stanhridge, plaintiff, 
v. Stanbr'dge. defendant & Baker, petitioner, and The mid plaintiff 
contestant, S C\, Lynch, J., 140.

“ Voyez Opposition à fin d'annuler.
OPPOSITION BN SOUS-ORURE. 1. Qu’une opposition on sous-ordre, con

tre la collocation d’une femme qui vit séparée de son mari, 
doit être signifiée ù la femme et non au mari seul.

2. Qu’une collocation homologuée constitue un jugement qui ne peut 
être attaqué par une opposition en sous ordre. Décary v. Bro dit 
PominvUU, C. 8., Lavkkgnk, J., 2t>4.
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P
l’ARTICVLARITES.—Voyez Election municipale ; Action en garantie ; Motion

“ Si un (lemamleiir néglige de donner les particularités qu’un juge
ment lui a ordonné de fournir, et si les allégués qu’il a ainsi né
gligé de supplémenter constituent toute l’action, les autres étant 
généraux et purement introductifs, son action sera renvoyée sur 
motion. Grand v. Imfontaine. C. 8. Desmarais, J., 82.

“ Quand, en plaidant à une action en dommages, la partie défende
resse allègue que ai la demanderesse a subi des dommages, ce qui 
est nié, ces dommages sont dûs à ses propres actes, la défenderesse 
sera tenue d’exposer ces actes de la demanderesse, et ne isjurra 
prouver d’autres actes que ceux qu’elle aura ainsi énumérés. The 
Montreal <t St. Lawrence Light it Power Co. v. Stillwell Bierce it 
Smith Voile Co. C. 8, Mathihu, .1., 150.

" 1. If it does not clearly appear from the declaration that a certain
parly predeceased another, the defendant, in an action in parti
tion, may ask for further particulars, hut cannot inscribe in law.

2. The fact that all necessary parties have not been brought into the 
suit is no ground for the dismissal of an action, hut failing the 
parties to order the necessary parties to lie called in, the Court 
itself shall order the calling in of said parties. Hurluliite v. Stam
ford & Stamford, S. (!. Doherty, J., 151.

1. La partie poursuivie en recouvrement du prix de vente de ter
rains achetés par elle, devra indiquer, si elle s i plaint d’avoir 
signé l’acte par fraude du vendeur, les détails de cette fr .tide.

2. La partie qui se plaint que l’étendue des terrains achetés par elle 
n’est pas celle mentionnée à l’acte de vente, devra indiquer leur 
véritable étendue. Prlfonlaine v. Bergeron. C. 8. Mathieu, J. 
133.

“ La communauté de biens entre époux est la règle générale dans 
notre droit, et la séparation de biens, l’exception : partant celui 
qui invoque une séparation de biens judiciaire doit indiquer, où 
et quand a été rendu le jugement en séparation, et ce, sous peine 
d’étre empêché plus tard d’invoquer ce jugement. Orarelv. Car
dinal et Cardinal, tiers saisi, et Le Demandeur, contestant, C. 8., 
Mathieu, J., 165.

“ That, in an action for damages resulting from a breach of con
tract. allegations stating that the plaintiff has, through the 
said breach, lost his custom and a large sum of money, by the 
ruin of hie business, is sufficiently particularized. Oration v .Da- 
gênait. 8. C. Davidson, J., 261.

“ Il n’est pas utile à un défendeur poursuivi sur atmmptit de 
connaître les parts respectives de chacun des demandeurs dans 
la société créancière, ni de connaître dans son menu détail un 
compte déjà payé pour la plus grande partie. Callaghan v. Ruther
ford. C. S. I/IRANI!ER, J. 303.

“ That in an action for libel and slander based upon several different 
counts, the plaintiff mav lie Isinnd to give particulars of the 
amount claimed on each distinct count Hogg v. Rot*. 8. C., 
Kostin, J., 339.

“ That in an action by a trustee to recover the just compensa
tion stipulated as belonging to him as trustee under a trust deed, 
it is not necessary that he should specify fixed charges for each 
of the different acts done by him in his quality. Hanron v. Mon
treal Park it Ittand Ry Co. 8. C. Doherty, J., 355.

“ 1. Que le demandeur qui réclame des dommages pour un accident à
lui causé, devra détailler les montants qu’il réclame : Ie pour
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services médicaux, garde-malade et remèdes; 2° t»onr dommages 
causés à ses vêtements ; 3° pour autres dommages al légués dans sa 
déclaration.

2. Qu'il sera ordonné au demandeur de fournir des détails du temps 
et du lien où le défendeur aurait reconnu lui devoir ou aurait 
promis lui payer le montant réclamé, ou du moins d’indiquer la 
circonstance dans laquelle cette promesse a ou lien, Poole v. 
Hogan C. 8. Mathiku, .1., 421.

PARTICULAKITES. 1. That particulars ordered to he furnished within a 
certain delay, may, if such delay expires on a die won, be fur
nished on the next juridical day.

2. That it is sufficient that particulars he served upon the opjiosite 
party within the delay fixed without being tiled in court, and 
such particulars will not he rejected from the record because they 
were only filed in court on tiie day following that of their ser
vice upon the opposite party. Germain v. Hurteau. 8. C. Dohkrty, 
.1., 380.

PARTITION (action in).—See Plaidoyer; Opposition hy third party; Reddition 
de. compte.

PAYMENT OF MONEYS WITHOUT REPORT OF DISTRIBUTION.
That the power to pay the money without report of distribu
tion is given to the prothonotarv alone, and not to the judge of 
court. Gravel v. Me lançon et al., & Mel an rou, creditor collocated <Sc 
Houle, contesting. S. C. Dohkrty, .1., 389.

PENSION ALIMENTAIRE. —Voyez Sêjuiralion de corps ; la forma pauperis.
PEREMPTION D’INSTANCE. Le changement d’état, occasionné par 

le passage d’un mineur A IVtat de majorité, qui n’a jamais été 
signifié et qui n’est pas légalement prouvé, ne peut suspendre la 
péremption. Elliott v. Fr as, r. C. 8. ltoni doux, J., 5.

“ A motion for peremption of suit signed hy the original attorneys 
of record is not invalidated hy the fact that one of the attor
neys is not now a practising advocate of the Bar of the 
Province of Quebec. Ross v. Elliott. S. C., Rom doux, ,L, 47.

“ Un certificat de dernier errement, signé par le protonotaire, est un 
document authentique, qui ne peut être contredit (pie par inscrip
tion de faux. Donnelly v. Rafler, C. 8., Laxgki.ikr, J., (12.

“ One or more joint and several defendants, who have severed in their 
defence, may move for peremption afier two years from the last 
proceeding as against them, although, since that time, pro 
readings have been had against some of their co-defendants. Leet 
v. Montreal & Ore yon Gold Mines Co. Ltd et al. S. C Dohkrty,.!., 174.

“ Une motion pour péremption ne sera pas accordée, bien que 
le plumitif c instate que la production du dernier document a eu 
lieu depuis plus de deux ans, si la date oui apparaît sur la pièce 
elle-même, constate le contraire. Ross v. Plnbé, C. 8. Laykrqxk, J., 
254.

“ 1. (lue. ions les actes desquels il résulte (pie le demandeur a eu de
justes motifs pour arrêter ses diligences, sont des incidents qui 
arrêtent et suspendent la procédure ;

2. Que le consentement non équivoque du demandeur et du défen
deur à surseoir à tonte procédure suspend la péremption ;

3. Que des arrangements de cette nature, faits dans une cause com
merciale, peu vent se prouver par témoins, et que l’article 1235

. C. C. ne peut s'étendre ù la péremption. Hendersliol v. Mc Fur la ne 
et al., et Riddell et al., ès-qtial., mis en cause, S. C. Lavkrgxk, «L, 
215.

“ That the withdrawal of an attorney, not authorized hy a a.judge, is 
invalid, and a proceeding made by an attorney substituted 
without such authorization, is not i useful proceeding having the 
effect of interrupting peremption.
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Quicre : Ih a j>etiiion for leave to continue proceedings in forma 
pavperi.s a useful proceeding ? Gingratv.Le* Syndic* de la Ca
rouse St-Antoine de Longuenil, & Gingra*, petitioner & Lea Syndic*, 
contesting. S. C. Cvrran, .1., 300.

rKUKMPTlON D’lNSTANCEL I. Que la signature de deux procureurs, 
étant les membres restants d'une société légale dissoute, est 
suffisante.

2. Que Vadjonction du nom du procureur, qui a cessé de faire partie 
de la société ne rend pas nulle la signature des autres associés. 
Clerc v. Hickerdikc. C. S., Fortin, J., 301.

‘‘ Que la cour ne déclarera pas une instance périmée sur la foi 
d'un certificat évidemment erroné, il la face même du dossier. 
Le guerrier v. La Cité de Montréal, 8. C., Loranger, J., 440.

*• Que dans une action prise par une société de procureurs dont un 
membre est décédé depuis et remplacé par un autre avocat, la 
signification d’une motion pour péremption d'instance faite il la 
société telle qu’actuel lenient existante est valab1 Hughe* v. 
Montreal Herald Co. C. S. Fortin, J., 440.

1 i fcv ES .1U HT I FiCATI V ES Voyez Exhibit*.
•* Qu’une partie qui se prétend propriétaire d’un certain immeuble, 

sans alléguer de titre ou de preuves littérales au soutien de son 
allégation, ne peut être tenue, sur motion à cet effet, de produire 
ses titres à la propriété et les procédures ne seront pas susiien- 
dues pour lui faire produire ses titres. Molson v. La Cité de 
Montréal, C. S., Laveronk, J., 330.

PLAIDOYER :—Voyez Déclaration iju’oh s'en rapf.orte à justice.
“ 1. Le défendeur, parce qu’il plaide compt nation, si irrégulièrement

qu’il l’ait plaidée, n’est pas tenu d’adm» re les allégations de la 
déclaration.

2. Dans tel cas, le défendeur ne |>eut être mis dans la positiond’avoir 
à choisir entre sa dénégation des allégations de la déclaration et 
son plaidoyer de compensation.

3. La dénégation de certaine* allégations de la déclaration seulement 
ne constitue pas une dénégation générale, et, conséquemment, aux 
termes du second paragraphe de l’article 202, C. 1'., n’exclut pas 
toute autre défense, l'alliser v. Duff, C. 8., Rom noix, J., 7.

“ Le demandeur, dans sa réponse ù la défense, doit se borner à ré|>on- 
dre h ce plaidoyer, il ne peut ajouter ù son action ni alléguer des 
faits <pii auraient dû être invoqués dans la déclaration, ou qui 
pourraient servir de base à une autre action. Jobin v. Rainville, 
v S., Andrews, J., 93.

“ 11 est illégal de plaider à une action en partage, que le demandeur a
droit à une partie de la succession moindre que celle qu'il réclame, 
son droit de demander le partage étant le même dans tous les 
cas. Cabana v. Latour, C. S., Lange lier, J., 102.

“ That if a party, in bis plea, calls a certain contract a lease, and 
the plaintiff, in his answer, sets up that it is a sale, the de
fendant may, in bis replication, allege that it is immaterial 
whether the writing is interpreted as a lease or as a sale.

2. That a replication cannot set up in detail allegations already set 
up in a plea; such allegations being either useless or irregularly 
pleaded in a replication. Migneron v. The Williams Manufacturing 
Co. et ni. S. ('., Doherty, .1., 220.

1. Que les tribunaux, dans notre système de procédure, ayant 
il juger le fait et le droit, les prétentions de droit sont permises 
dans les plaidoyers.

2. Que les allégations d’une défense où il est allégué (pie le défen
deur a agi non personnellement, mais en qualité de mandataire 
d’un tiers qu’il dénonce, sont pertinentes, le mandataire qui agit
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en son propre nom dans les limites <lo son mandat, obligeant son 
mandant aussi bien que lui-même. Itubois v. Gohier, C. 8., Ma- 
Tillin', J., 228.

PLAIDOYER PUIS DARRIEN CONTINUANCE. 1. Que les fuit- contenus 
dans un plaidoyer ou une réponse puis dnrriew continuance doivent 
être survenus depuis la contestation ;

2. Que tel plaidoyer ou réponse doit être accompagné d’un atlidavit 
attestant les faits y allégués, sauf si ces faits sont constatés par 
un document authentique.

3. Qu'une copie certifiée de jugement fait preuve de son contenu 
maie ne prouve pas à elle seule la corrélation qui existe entre ce 
qui a été jugé et les faits qui sont invoqués dans la pièce île pro
cédure qu'elle complète. McDonough v. 7,'Institution Catholhpie rf< 5 
Sourdu-Mue tu, C. H., Laxi.kukk, ,I„ 438.

“ Que le demandeur qui se plaint de dommages à lui causés, long- 
tein[is avant l’institution de l’action, ne |ieut, par une procédure 
fiuif darrein continuance, à la veille de l’audition, alléguer des 
faits qui constitueraient une aggravation de dommages. Brunet 
v. C. /'. Ky. Co. C. 8., Loraxi.kr, .1., 425.

PLUS-VALUE:—Voyez Action hypothécaire.
POWER OF ATTORNEY. 1. The attorney appointed by a non-resident 

plaintiff must lie a resident of the Province of Quebec, and not a 
person only temporarily present therein.

2. It must appear that the plaintiff or his attorney, has authorized 
the institution of the suit.

3. An action will not lie dismissed on account of plaintiff's failure to 
produce a proper power of attorney, if he baa show n willingness to 
comply with the order of the court, but an additional delay will 
be granted to him. Glasgow <t Montreal Asbestos Co. v. Canadian 
Asbestos Co., 8. C., Sir M. M. Tait, A. C. J„ 20.

“ Even if a judgment granting to a foreign plaintiff an additional delay
to file a proper newer of attorney comes under any of the condi
tions stipulated in Art. 48 C. P.j leave to appeal shall not he 
granted when it appears that the plaintiff has complied with part 
of the order of the court below, by furnishing security for costs, 
and has also, one day only after the expiry of the delay, filed a 
power of attorney, which, however, was considered insufficient. 
Canadian Asbestos Oo. & Glasgow and Montreal Asbestos Co. C.K.B. 
Hall, J., 61.

" 1. Although a partnership (formed for the purpose of carrying on
insurance business) is authorized by law to sue in its company’s 
name, the real parties to the suit are the members of the part
nership, and if the said members are non-resident, the said part
nership will be condemned to furnish security for costs when 
bringing suit in this Province.

2. The production of a power of attorney must be made in the suit 
where the same is required and the deposit of a power of attor
ney at the office of the pruthonotary, in compliance with the 
Insurance Act, is insufficient.

3. The power of attorney required by article 177 C. P. must confer 
upon a resident of Canada power to institute suit on behalf of the 
plaintiff. Liverpool, London <fc Globe Ins. Co. v. Macdonald, 8. C., 
Dohhrty, J., 157.

“ That the president of an incorporated company may institute 
and prosecute suits for the cor|>oration. and appoint attorneys 
ad litem therefor without express deiegation of power or delega
tion of the board of directors, and a power of attorney signed by 
the president of a foreign company, under its seal, is sufficient in 
law. Starulard Trust Co. v. South Shore Ry Co. et ah, 8. C., David
son, J., 257.
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POWER OF ATTORNEY. Que la procuration que doit ilonner un ileman- 
ileur étranger ne doit pan nécessairement être donnée à un 
avocat et qu’il suffit qu'elle soit donnée à une personne résidant 
à l’endroit où l’action est portée. .Spencer et al., v. Tiw Strathrona 
Rubber Co. C. 8. Fortin, J., 386.

PRESCRIPTION. L'action en réforniation du compte d’un agent se prescrit 
par cinq ans. Grange v. Saurl C. 8. Paonuk.lo, J„ 100.

PREUVE —Voyez Péremption.
PROCEDURE SOMMAIRE. Que le défendeur poursuivi à tort par voie 

de procédure sommaire doit se pourvoir par voie d’exception à 
la forme en temps requis, et que -’il a engagé le litige au fond il 
ne peut plus se plaindre de ce vice de forme, lors de l’inscrip
tion de la cause. Iwry v. The Strathcona Rubber Co., C. K, 
Loranokr, J., 341.

PROCES PAR JURY. 1. Qu’une action en recouvrement du montant d'une 
[silice d’assurance émise par une compactée d’a-suranre mutu
elle n’est pas de nature à [siuvoir être soumise à un jury.

2. Que le défaut de juridiction du jury [eut être soulevé en tout 
état de cause ; mais s’il est soulevé pour la première fois en ré- 
[ponseàuno motion [winr fixer les faits, cette motion sera ren
voyée sans frais. The Montreal Coal and Touing Co. v. The Bri- 
tisli Empire Mutual Assurance Corporation. C. 8. Loranokr J., 
283.

PROCURATION.—Voyez Vouer nf attomev.
PRODUCTION I)E PIECES DE PLAIDOIRIE. Jugé: (Renversant Dohkrtv, 

J., Sir M. Tait, Juge en chef, dissident): I. Qu’une partie en 
retard dans la production d’une piètre de plaidoirie en matière de 
contestation de demande de cession peut obtenir d’un juge la 
permission de produire cette pièce, et que si cette permission est 
accordée la production tie cette pièce est régulière.

2. Qu’une oïdonnance permettant de produire une pièce de plaidoi
rie après les délais, obtenue ex parte, est un jugement, et que la 
partie lésée par ce jugement doit en demander la révision dans 
les délais. Fi lion & Mutten. C. R. Montréal, 284.

R
RADIATION D’ENREGISTREMENT. Dans une poursuite pour faire radier 

l’enregistrement d’un droit réel, il est à propos de mettre le ré- 
gistrateur en cause, surtout quand on soutient qu’il a traité 
comme droit réel ce qui n’en était pas un. Rochet v. Champagne, 
C. 8. Mathikv, J., 19.

REDDITION DE COMITE. Qu’un héritier n’a pas le droit de poursuivre 
un de ses co-héritiers en reddition de compte, mais que la seule 
action qu’il puisse prendre est une action en compte et partage. 
Renaud et vtr, v. IMfausee, ès-qual, C. R. (confirmant Lanoklisr, 
.1.) 230.

REGISTRATEUR—Voyez Radiation d’oiregietremeut.
REPLIQUE!.—Voyez Plaidoyer.
REPRISE D’INSTANCE. L’autorisation île reprendre l'instance au nom 

d’une partie qui a fait faillite depuis l’institution de l’action, doit 
être demandée par requête faite dans l’instance en faillite et non 
dans la cause ou le curateur se propose de reprendre l'instance au 
lieu et place du failli. Clark v. Wilder et Wilke et al, ès-qual, 
requérants. C. S. Fortin, J., 24.

“ Si, au cours d’une instance, une femme se marie sous le régime de la 
séparation de biens, le mari peut demander à reprendre l'instance 
pour autoriser sa tomme, mais non à la reprendre lui-même. Tou- 
pin v. Boulé et Hiding, C. S., Langeukr, J., 137.
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REQUETE CIVILE. Une pièce de procédure intitulée “ requête civile,” 
mais ne contenant aucun des moyens requis, ne sera pas rejetée 
sur exception il lu forme si elle peut valoir comme tierce-opposi
tion. In re The Montreal Cold Storage & Freezing < <)., en liquida
tion iV <S7# ren*(M, liquidateur, iV Ward, requérant. C. S., Mathieu, 
J.,VI.

“ Jugé : (Henversant la cour de Révision et rétablissant Lontaink, .1.) 
1. Qu’un jugement maintenant la contestation d’une feuille de 
dividende est un jugement final sujet à révision ou appel, et 
ne |K*ut être modifié par le. même tribunal que suivant l’un des 
modes prévus aux articles 1103 et ny. C. I*.

2. Qu’il y a lieu de recevoir une requête civile, contre un tel juge
ment lorsqu’il allègue (pie les curateurs condamnés n’ont pas eu 
avis de la dernière incription de la contestation, Bayeur tV Heath. 
C. B. R, 241.

“ Que Von 11e peut, par re<piête civile, demander la mise de côté d’un 
jugement sous le prétexte (pie le requérant a, depuis, trouvé des 
lettres de nature à changer le jugement, si ces lettres étaient en 
sa possession lors du procès. Warin v. Werthemer et Werthemer, 
req. C. S. Loranoer, J., 4(52.

REQUETE EN REVISION :—Voyez Opposition à jugement.
“ Qu’un défendeur (pii 11e réside pas au Canada et a été appelé par la 

voie des journaux, peut, avec sa requête en révision du juge
ment rendu contre lui par défaut, produire des exceptions prélimi
naires, et notamment une exception déclinatoire, si le contrat 
invoqué par le demandeur n’a pas en lieu dans cette province et 
que la cause d’action n’y a pas pris naissance. Ijevy et al , 
demandeurs v. Arkhutatoff, défendeur, et Tin National Express 
Co. et al., tiers-saisis, et Le Défendeur, req., C. S., Lavergnb, J., 
204.

RETENTION :—Voyez Saisie revendication.
REVISION DE MEMOIRE. Que la partie qui a fait taxer contradictoire

ment un mémoire de frais peut après qu'une requête en révision 
de cette taxe a été présentée et prise en délibéré, se désister du 
certificat de taxe obtenu par elle en payant îes frais de la requête 
en revision. Bergeron v. Brunet, C. S., Lorangkr, J., 429.

RULE NISI—CONTEMPT OF COURT. An insolvent cannot be imprisoned 
for contempt of Court, because he refuses to answer one question 
made to him by the curator, while being under examination. 
Saxe et al., insolvents, tV Kent et al., curators and The said 
Curator*, petitioners, and Saxe, respondent contestant. S. C. 
Fortin, 94.

** Un notaire peut être tenu d’exhiber un projet d’acte préparé par lui, 
et ne |*mi exiger, au préalable, le paiement des frais qui lui sont 
dûs |»our la préparation de ce projet. Sorignet v. Henry et Sin- 
cennes, mis en cause. Fortin, J., 95.

S
SAISIE-ARRÊT AVANT JUGEMENT. Un atidavit à l’appui d’une saisie- 

arrêt avant jugement, qui est simplement base sur la croyance 
du déposant (plant à la perte du recours du demandeur, au lieu 
d’aftirmer ce fait positivement, est insuflisani, et la saisie-arrêt 
sera annulée sur requête. Michaud et al. v. Clément et Gobeil et 
al., T.-S., (’. S., Roitmoux, J., 25 (1).

(1) Confirmé en Révision, Mathieu, J., dissident.
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SAISIE-ARRÊT AYrANT JUGEMENT. Qu’il n’y a pas lieu à la saisie-arrêt 
avant jugement, lorsque le défendeur cache ou soustrait, non ses 
biens, mais ceux de la succession qu'il a administrée, même en 
ajoutant que les biens du défendeur sont pour la plupart, smon 
en entier, des biens de cette succession. Turcotte et al .<Sc Dumoulin.c b. il, m

1. Qu'on ne peut, par une saisie-arrêt avant jugement, enjoindre au 
tiers-saisi de ne pas payer certaines sommes à son débiteur, 
partie à l’action comme mis en cause, mais contre lequel aucunes 
conclusions ne sont prises.

2. Qu’une requête pour casser la saisie-arrêt, de la part de ce mis 
en cause, est la procédure la plus applicable dans l’espèce. Duc
kett v. Bayard, 0. S., Eavbrgxk, J., 281.

“ Que l’allégation suivante, dans un affidavit, ‘‘Que le dit Patrick alia* 
“ Alphonse Rochon a dit et déclaré au dit déposant qu’il allait 
“ tout vendre et ficherait son camp du pays pour ne pas le payer ; 
“ et le dit déposant est, en outre, croyablement informé et croit 
“ que ledit Patrick alia* Alphonse Rochon recèle et vend et est 
“ sur le point de receler et vendre ses biens avec l’intention de 

frauder ses créanciers et nommément le dit déposant, et les 
“ sources de mes informations sont qu’un nommé Bouchard, lai - 
“ tier du Parc Amherst, lui, allirme (pie ledit Rochon lui a dit et 
“ déclaré qu’il vendrait tous ses biens pour ne pas payer le dépo
sant. de sa dite créance,” est sutlisantè, et qu’une saisie-arr *t 
avant jugement qui contient telle allégation ne sera pas annulée 
sur requête. Lefebvre v. Rochon et t'arou T.-S., C. S., Eavkhonk, 
J., 44:;.

SAISIE-ARRET APRÈS JUGEMENTVoyez Honoraire*.
“ 1. Le fait par quelqu'un de défioser des sommes d’argent, en son

nom, dans une banque, n’enlève pas au véritable propriétaire de 
ces sommes, le droit de se faire remettre le dépôt ainsi fait.

2. Le tiers-propriétaire peut faire valoir ses droits par intervention 
dans la caus«% et faire annuler la saisie-arrêt de ces sommes qui 
en faisait le gage du créancier saisissant. Stephen* v. Higyin* et 
The Union Bank of Canada, T.-S., et The Colonial Construction Cv. 
intervenante, C. S., Robiih.vx, J., 1.

“ Que, sur poursuite en recouvrement de deniers saisis-arrêtes, diri
gée par le défendeur dans l’instance en saisie-arrêt contre le tiers- 
saisi, celui-ci peut, au lieu de plaider régulièrement, produire une 
déclaration “ qu’il s’en rapporte à justice ” en relatant avec pièces 
à l’appui, les procédures antérieures qui l’empêchent de payer ce 
qu’il doit au demandeur, savoir, les saisies-arrêts pendantes, les 
jugements l’ayant condamné déjà à payer un cinquième à un cré
ancier, et le fait qu’un autre créancier a fait motion pour faire 
déclarer saisbsable tout le traitement du demandeur. Noel v. La 
OtrporaUon de* Pilotes pour le Havre de Québec et au dessous, ('. S., 
Rovtiiikr, J., 90.

“ 1. I.e tiers saisi n’est pas tenu de déclarer des dettes hypothétiques et
possibles; sa déclaration est suffisante s’il admet les dettes dont il 
connaît la cause et le montant.

2. Des faits qui fourraient servir de base à une action en dommages- 
intérêts entre le saisi et le tiers saisi ne peuvent justifier une con
testation de la déclaration du tiers-saisi, lorsque la réclamation 
additionnelle du saisi contre le tiers saisi n'est ni claire ni liqui
de, qu’elle n’est pas établie ni constatée d’aucune manière, et 
que le tiers-saisi n’est fias présumé l’avoir connue lors de sa 
déclaration.

3. Dans l’espèce, le tiers-saisi, débiteur d’une somme de $100.00, en 
vertu d’un jugement, n’était fias tenu de déclarer qu’en outre de
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cette somme, il devait *200.0(1 de dommages -intérêts causés au 
saisi par des allégations prétendues fausses d’un plaidoyer; et 
une contestation de la déclaration du tiers-saisi, basée sur le 
défaut de déclarer autre chose (pie la dette certaine, sera renvoyée 
sur inscription en droit Germain,demandeur, v. thumull et al., 
défendeurs, et Dupont, saisissant, et Dumault, tiers-saisi, et Ger
main, dainandeur-contestant, C. 8., Rovthibr, J.. 90.

SAISIE-ARRET Al’RES JUGEMENT. 1.-Que le tiers-saisi, condamné par 
défaut, sans que le bref d’assignation ait été signifié personnel
lement, ou à son domicile, a le droit de se pourvoir contre <e 
jugement par voie d’appel,

2. Que la partie qui saisit-arrête après jugement ne peut rapporter 
son bref de saisie-arrêt après les trois jours suivant le jour du 
rapport, sans le consentement de toutes les parties dans la cause, 
et que le consentement d'un des défendeurs seul est insuffisant. 
Perrin, Itiers-saisi en cour inférieure,) appelant, et late et vu., 
(demanderesse en cour inférieure,) intimée, C. B. R.,Montréal, 
116.

'* Un tiers-saisi qui a déclaré avoir été condamné à payer an défen
deur $100.00 de dommages par un jugement dont il a appelé, ne 
peut ensuite, après que la condamnation a, en Révision, été 
réduite à $û0 avec frais de révision contre le défendeur, payer son 
procureur à même les $ü0 à lui accordés par ce dernier jugement, 
et qui ont été saisis avant la décision IHeffer v. t'ampmu et 
Manette, T. S. C. S. I.akokmkr, J . 135.

•' Que, si un tiers-saisi déclare qu’il ne doit rien au saisi, mais qu’il y 
a un contrat en re ce dernier et lui, par lequel il est permis au 
saisi de prendre des risques dans la compagnie du tiers-saisi, le 
saisi et le tiers-saisi n’auront pas droit à congé de l’arrêt comme 
si le tiers-saisi avait déclaré ne rien devoir.

Qyere Y a-t-il lieu, dans le cas de créance conditionnelle, de de
mander congé de l’arrêt si le saisissant ne fait pas déclarer la sai
sie tenante ? Lamothe v. Piclit et Brown, T.-8., C. S., Mathiku, J., 
180.

“ Que si le saisissant se désiste d’une saisie-arrêt sans mentionner 
que ce désistement est fait avec dépens, et sans donner avis 
de ce désistement aux procureurs wt liteui du tiers-saisi, une 
motion de ce dernier, pour main-levée de la saisie, sera accordée 
avec dépens. Lery et al., v. Arkliulatoff et National Exjireet L'o. et 
al., Tiers-Saisis, C. S., Lavergnk, J., 338.

“ (lue si une contestation de déclaration de tiers-saisi est renvoyée, 
la classe de l’action sera fixée par le montant du jugement que le 
contestant aurait obtenu contre le tiers saisi s’il avait déclaré 
devoir, et ce, bien qu’une partie de cette somme soit insaisis
sable. De Sihje* v. Vainehmul et The Alliance Aseurauce Co., T.-S., 
C. S., Lanobi.ikr, J., 363.

“ 1. If the writ of attachment after judgment dues not state the
nature and the place of the debtor's occupation, it does not con
stitute a seizure of salary which can be declared tenante, and a 
motion to that effect will be dismissed.

2. However, if the garnishee by his declaration, has set forth the 
fact that the defendant was in bis employ on salary, a motion to 
have seizure declared binding will be dismissed without costa as 
the seizing creditor had some reason to believe that the seizure 
was recognized ns one of salary. Drouin v. BruneUe & Hew a et 
al„ T.-S., S. C„ Doherty, .1., 71.

Que le tiers-saisi qui en a ap|>elé du jugement le condamnant par 
défaut, et dont l’appel a été rejeté peut encore être relevé du 
défaut de déclarer en payant tous les frais encourus, y compris
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ceux <Vap|ie). Sounder» v. Boeckh et United Factories, T.-S., C.S., 
LoKANGF.Iî. J., 410.

SAISIE-ARRET A Vit ES JUGEMENT, Que VI ion on» ire <ln saisissant sur une 
cont' station de la déclaration du tiers-saisi, qui a été maintenue 
sans que le tiers saisi y ait répondu, s ua celui d’une action non 
contesice, et non celui d’une action contestée, et sera fixé d’après 
la somme que le tiers-saisi est condamné à payer. Ettenberg v. 
AV//#/ et Sutherland T.-S., C. K, Matinku, J., 428.

“ Que le débiteur qui n’a pas été assigné sur une saisie-arrêt après 
jugement, ne peu* comparaître et demander congé-défaut do la 
saisie. Lafond v. Mar»an et TeJfer Ctunie Co. T.-S., Lokasgkk, J. 
438.

“ In order tluit an attachment after judgment in the hands of a third 
party he binding, it must he so .declared by judgment; in the 
absence of a contestation of the garnishee's declaration within the 
legal delays, and of a demand within the same delay to have the 
seizure declared binding, a writ of attachment is without effect 
against the garnishee as regards the sums which may eventual
ly become due, and a motion then made to make him declare de 
noro will be rejected. Decelle» v. Laflevr & Birkerdike, T.-S., S. C., 
Davidson, J., 439.

SAI81E-CONSERV ATOIRE. 1. Le bref de saisie-conservatoire doit être 
accompagné d’une déclaration ou contenir un exposé suffisant des 
cau-es de la demande.

2. Si les objets à saisir sont, non des espèces, mais des sommes 
d’argent en la posses-ion d’une banque, on doit procéder par 
saisie en mains tierces, et non par saisie-conservatoire. Ldi h v. 
Hall & Mol»on» {flunk. C. K., Matiiiku, J., 155.

“ :—Voyez Honoraire»; Exception à Informe,
“ Jugé: (Continuant Robidoux, J.,): 1. Qu’il n’y a lieu à la saisie- 

conservatoire que dans les trois cas cites fi l’art. 955 C. I*.
2. Qu’on ne peut faire saisir-eonserver, dan- une action ptise contre 

l'administrateur d’une succession, que les meubles et créances 
sur lesquels on a un privilège, c’est-à-dire les meubles et créances 
de la succession, et non pas ceux du défendeur. Turcotte et al., 
demandeurs en cour inférieure,appelants <k Dumoulin, défendeur 
en cour inférieure, intimé. C. B. R., Québec, 200.

SAISIE-REVENDICATION —Voyez Cho»e jugée.
“ Qu’en revendiquant des objets donnés par une société, il n’est pas 

nécessaire de mettre en cause tous les associés, si un seul détient 
les objets en question

Qu’il n’est pas permis de plaider à une saisie revendication que 
d’autres créanciers font valoir des droits sur les mêmes objets. 
Bousneau et vir., v. Verdon, C. S., Lavkkgnb, J., 219.

4‘ 1. Que le droit de rétention sur les biens mobiliers d’un pension
naire, ne peut être exercé que par les |>ersonne8 spécialement 
mentionnées à l’art. 1810a du Code Civil.

2. Que celui qui s’est rendu responsable envers un médecin pour des 
services professionnels rendus à son jiensionnaire, n'a pas un droit 
de rétention sur les biens mobiliers de ce dernier pour la valeur 
de ces services. Goulet v. Brumlle,C. 8., Lavkrcinb, J., 225.

“ Dans une saisie-revendication, le demandeur ne sera pas mis en 
|K)ssession des effets saisis lorsqu’il appert qu’ils sont dans la 
possession de l’intervenante,sa femme, qu’il a abandonnée, et que 
le lieu où se trouvent les meubles, est le domicile des époux et 
oue l’intervenante v demeure avec ses enfants. Btaucharnp v. 
Beauchamp, C. S., Mathieu, J., 307.

4‘ Qu’une saisie-revendication peut être prise contre la partie qui est 
en posse-sien de la chose, même si elle la détient en vertu d’un

•4
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litre incertain, temporaire et conditionnel. United Shoe Machine- 
ry Co. v. F/i hotte <t* 1/tbadie, C. S.. Tki.i.ibr, J., 333.

SÉPARATION DK BIENS :—Voyez / ‘articular it is.
SEPARATION DK COUPS :—Voir JuridicUani en vacance,

lia femme non autorisée à quitter le domicile conjugal, ne peut 
demander une pension alimentaire, au cours d’une action en sépa
ration de corps. Protain v lieront, C. S. Langklibr, J., 103.

“ Qu’un marchand poursuivi en séparation de corps, peut réclamer 
de sa femme une pension alimentaire, si cette dernière s’est fait 
mettre en possession du magasin, ce qui prive le mari de ses res
sources. Joly V. Gamcatt. (\ 8. La no km un, J., 137.

*’ Que si, <lan< une action en séparation de corps, les parties 
ont, avec l'assentiment du tribunal, divisé l’enquête pour per
mettre A celle des parties qui allègue réconciliation de prouver 
les faits constitutifs de réconciliation, réservant leur droit de 
prouver les autres faits allégués par les parties après adjudica
tion sur les faits de réconciliation, il ne seta pa* permis A la par
tie adverse de rouvrir son enquête'pour prouver des faits étran
gers A la réconciliation, avant adjudication par le tribunal sur 
cette première question. Christin v. Lafontaine et Lafontaine v. 
Christ in, C. S„ Langki.ier,.!., IBS.

“ That the fact that the husband is insane and unable to receive 
or provide for bis wife is not.a ground for separation from bed 
ami board, Dnmn v. McLeod, ès qunl., 8. (’., Davidson, J., 391.

SK|{\ ICES PROFESSIONNELS. Qu’un médecin qui ixmrsuit pour ser
vices professionnels ne peut alléguer dans sa déclaration, 
même pour justifier du montant do sa réclamation, que l’accident 
dont son client a été la victime a été mentionné dans les jour
naux, ainsi (pie le fait que les services du demandeur avaient été 
retenus; qu’il a été causé par le tils du défendeur, lequel est 
actuellement, de co chef, entre les mains de la justice. Marien v. 
Lussier, C. S., Fortin, J., 324.

Vovez Arjnnteur.
SH E R IF Voyez Opposition hy third party ; Vo te judicia ire d'immeubles.
SIGNIFICATION : Voyez Compagnie ; Liquidation ; Assumpsit.

“ Que la signification A une compagnie en liquidation est valide
ment faite au bureau qu’elle «ic.-upait, en parlant A son secré
taire, lequel a continué, malgré la liquidation, A agir comme 
secrétaire et a encore en sa possession partie des livres de la com
pagnie. Soucy v. La Compagnie d'Imprimerie Industrielle et al. et 
Jhnoit, ès-qual., mis en cause, C. S., Lavkkoxe, «L. 195.

SOCIETE DE PROCUREURS :—Voyez Péremption.
SUCCESSIONS. (Continuant Pagnvelo, J.): 1. Qu’une succession n’est pas 

vacante parce que les titres de ceux qui se présentent comme 
héritiers ne sont pas encore clairement prouvés.

2. Que si les biens de la succession sont «h lapidés, ou en danger de 
l’être pendant ces débats entre prétendus héritiers, le recours des 
héritiers et des créanciers consiste dans l’apposition des scellés.

3. Que les parents d’un enfant légitimé par mariage peuvent s’en 
porter héritiers. Lamourtux v. Fmard, C. R., Montreal, 432.

T
TARIF Voyez Arpenteur; Saisie arrêt après jugement ; Fees; Honoraires,

“ All the fees on a contested petition to appoint a sequestrator are 
governed by sect. 102 of the tari ft, not by sect. 12 or 28, and the 
attorney is entitled to all the fees of a third class action. Chalmers 
et al„ v. Shoe Wire Grip Company, S. C., Davidson, J., 73.
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VA H IF. Que dans le district do Montréal, la pratique est de mettre au 
dossier copie de tous jugements rendus au cours de l'instruction 
d’une cause, et le coût de cette copie entre en taxe.

‘2 Que si une motion conclut à une condamnation pour le cas où la 
partie adverse ne se conformerait pas à un ordre du tribunal, et 
que cet ordre est donné, il y a lieu de présenter de nouveau la 
motion nu cas où l’ordre n’est pas exécuté, et par conséquent de 
réclamer un honoraire de ré-audition- De Werthmer v. Boulon- 
tb r, C. 8., Lanoki.ikr, J., *293.

T.\XK: — Wyes J !on or air <s; Acquiescement, Révision de Mémoire.
“ Si nue nartiequi a reçu avis qu'un mémoire serait taxé, ne se pré

sente pas au jour lixé dans l’avis, mais fuit seulement valoir ses 
raisons par lettre adressée au protonotaire, la partie qui a donné 
l’avis, et qui n’a pas fait taxer son mémoire au temps qu'elle a 
fixé, peut le faire taxer plus tard, à volonté, en l’absence de son 
adversaire. Auger v. Monta minuit et ah, et Périme, T.-8., et Géli
fia*, è« quai., intervenant, C. S., Dksmakais, .1-, 2*2.

“ If a party wants to recover special expenses incurred in connec
tion with a suit, taxation after judgment is not the proper pro
ceeding therefor. Buchan v. Montreal Bridne Co., 8. C., Davidson, 
.1., 338.

TI KRCF-OI’I’OSITION —Voyez Opposition by third party ; Requête civile.
TIMBRES JUDICIAIRES:—Voyez Déclaration qu'on s'eu rapporte à justice.

“ Qu'il n’est pas exigé de timbres judiciaires sur le rapport d’un 
alias bref de sommation. Sourij v. Int Ote d'imprimerie Industrielle 
et al. et Benoit, ès-qual., mis en cause, C. 8., La v krone, J., 193.

TRUST COM RAN Y See Cautionnement pour frai*.
TUTEUR. Que si toutefois le tuteur peut, être privé, même temporaire

ment, de la garde de >es pupilles, ce ne peut être que pour de 
graves raisons. Fitznllan v. Rieutord, ès-qual., C. S., Fortin, J,, 
387.

“ Voyez Inscription en révision ; Exception à la forme.

U
USUFRUIT:—Voyez Opposition.

V

VENTE :—Voyez .4c/ » on en garantie; Action puulienne ; Inscription en droit; 
Opposition — à Jin d'annubr ; Particularités.

“ Que l’acheteur qui n'est pas mis en |assessi<-n d’une partie des 
choses à lui vendues en b oc, no peut réclamer du vendeur oue 
la valeur de la partie qu’il n’a pas reçue proportionnellement 
au prix total, et les dommages mentionnés à l’art. 1518 C. C’., et 
que tous autres dommages seront refusés sur défense en droit. 
Muscat v. The Montreal Hardware Co., C. S., Lavkrqne, J., 198.

“ Qu’un acheteur d’immeubles ne peut poursuivre son vendeur, 
ni l’auteur de son vendeur, pour obtenir de lui un titre clair, 
avant d’avoir été évincé de ses propriétés, ou d’avoir été poursui
vi pour des charges ou droits sur elles, qui ne lui ont pas été 
dénoncés lors de l’achat. Trudeau v. Moiteur, C. 8., Fortin, J., 
221. (Renversé en Révision : Voir Action eu garantie.) 

u 1. Il n’y a pas lieu à l’action en garantie, mais à l’action en indem
nité, par un acheteur troublé, contre son vendeur qui lui aurait 
vendu la chose d’autrui.



44 TABLE ALPHABÉTIQUE DES MATIÈRES

2. K il l'absence de dispositions expresses nu testament, un exécu
teur testamentaire ne peut sans le consentement de ses co-exécu
teurs, donner, è s-qualité, un titre translatif de propriété. Gosselin 
v. Mart< ! et Vinrl et al. défendeurs en garantie, et l'tiirt, défen
deur en arrière-garantie. C. S., Laverons, ,!., ‘.’(15.

VENTE, Qu'une prétendue vente faim par un insolvable, qui garde la 
possession des objets vendus, et conserve le droit de les racheter 
dans un certain délai, est nulle comme constituant un gage sans 
dépossession, et qu’à tout événement celte vente est nulle comme 
frauduleuse. Edgerlon v. Lapierre,el hapierre, opp.,U. S., Kohtin, 
J., 389.

VENTE JUDICIAIRE D’IMMEUBI.ES Voyez Opposition try third party.
“ That when a property i< resold upon false bidding, the sheriff is 

only entitled to one commission and tax, as it there bad been 
but one sale, lull Minor nhuyse, v. The Corporation of the Tiara of 
Farnham, defendant, it Aiiam, ès-qual., petitioner, et Cotton, 
sheriff, respondent, Lynch, J., 100.

“ Que si un immeuble composé de plusieurs lots est vendu en 
bloc conformément aux avis de vente, la somme payée à compte 
du prix d’adjudication doit être déduite du prix total, et aucun 
des adjudicataires ne peut se soustraire à lu folle enchère en 
disant qu’il a payé sa part. Maman v. Marin et Itérante, mis en 
cause, et Meunier, adjudicataire. C. S., Lor anokr, 349.

“ Que le shérif n’a droit sous les dispositions des articles ti et 7 du taiif, 
et 7(1(1 C. P., qu’à un honoraire de cinquante contins [unir chaque 
immeuble additionnel constituant une exploitation; et qu’il n’a 
pas droit à cinquante cenlins pour chaque lot additionnel, si dif
férents lots ne forment cependant qu’un seul immeuble, (limit v. 
Du fort, et Dr SIUrif de Montréal, lins en cause, et Dr demandeur, 
contestant, C. 8., Matin kc, J., 353.

w
WITNESS. 1. That the taxation of a witness by the protlionotary is 

subject to revision by the judge in the same way as the taxation 
of costs.

2. That a professional man (e. g., a member of the Bar), not called 
in as an expert witness, is only entitled to $1.(10 a day and 
expenses. Gardner et al., plaintiffs v. Marehildon et al., defen
dants it McGoun et al., intervening parties & Benoit, witness, 8. 
Û., Doherty, J., 323.

“ Qu’ilya lieu de réviser la taxe des témoins, même lorsqu’aucune 
objection n’a été faite lors de la taxation.

Que le montant total de cette taxe de témoins éloignés ne doit pas 
excéder le coût d’une commission rogatoire pour l’examen de ces 
mêmes témoins au lieu de leur résidence. Rothschild v. The. 
Canadian Pacific Railway Co. C. 8. Mathieu, J., 39.

“ The court has no power to revise the taxation of a witness 
made in open court at the trial, and counsel must then urge 
their objection, and if required, seek the reliefs available from 
judgments of the court. Buchan v. Montreal Bridge Co., S. C„ 
Davidson, J., 338.

i
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COUR SUPERIEURE.
No. 902.

MONTREAL, 22 AVRIL 1902.

Coram Robidoux, J.

Geo. W. Stephens, Jr., demandeur v. Chas. L. Higgins, défen
deur, & The Union Bank ok Canada, tierce-same & Tub

Colonial Construction Co., intervenante.

Saisie-arrêt après jugements—Saisie sur une banque des fonds d'un 
tiers, déposés au nom du débiteur.—Intervention du tiers- 
propriétaire.—Art. 220 C. P-

Juge:—1. Le fait par quelqu'un de déposer des sommes d'argent, en son 
nom, dans une banque, n’enlève pas au véritable propriétaire do ces 
sommes, le droit de se faire remettre le dépôt ainsi fait.

2. Le tiers-propriétaire peut faire valoir ses droits par intervention 
dans la cause, et faire annuler la saisie-arrêt de ces sommes qui en 
faisait le gage du créancier saisissant.

Per Curiam:—Le demandeur en cette cause, qui est porteur 
d'un jugement de $2,833.82, a fait émaner, de cette Cour, une 
saisie-arrêt après jugement, aux fins de saisir et arrêter, entre 
les mains de la banque tierce-saisi", les biens meubles et sommes 
d'argent que celle-ci pourrait avoir entre ses mains, appartenant 
au défendeur.

Sur cette saisie-arrêt, la tierce-saisie a déclaré qu’elle avait 
entre ses mains une somme d’environ $8,000 qui était portée au 
crédit du défendeur dans les livres de la banque, à Wiarton, 
Ontario.

Cette déclaration de la tierce-saisie a été faite à la date du 29 
mars 1902.

Le 3 avril courant, The Colonial Construction Co., corporation 
dûment incorporée, s’est portée intervenante par une requête 
en intervention, qui a été reçue par un juge de cette Cour, à la 
dite date du 3 avril courant.

Copie de cette intervention a été signifiée le 3 avril, au deman
deur et ft la tierce-saisie, et le défendeur en a reçu copie, par son 
avocat.

L’intervenante, par son intervention, allègue que la somme 
de $8.000 que la tierce-saisie a déclaré avoir en dépôt, à Wiarton, 
au crédit du défendeur, n’est pas la propriété de ce dernier, mais 
bien la propriété de l’intervenante.
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Que cette somme de #8,000 est la balance de #10,000, payée à 
l’intervenante par la Wiartou Beet Sugar Manufacturing Co., 
le 24 janvier dernier, et fait partie du prix de la construction et 
de l’outillage d’une certaine fabrique, construite et outillée par 
l’intervenante, pour la Wiarton Beet Sugar Manufacturing Co.

Le marché, pour la construction et l’outillage de la dite 
fabrique, a été fait entre l'intervenante, représentée par Charles 
L. Higgins, le défendeur, et la Wiarton Beet Sugar Manufactur
ing Co., le 13 septembre 1901, pour le bénéfice de l’intervenante.

Vers le 6 janvier dernier, 1902, l’intervenante, par résolution 
de ses directeurs, a continué le marché passé entre Charles L. 
Higgins et la Wiarton Beet Sugar Manufacturing Co., a assumé 
le dit contrat et s'est engagée il l'exécuter dans sou intégralité.

Que le dit C. L. Higgins était le président de la compagnie 
intervenante.

Que le montant de #10,000 payé à l'intervenante, le 24 janvier 
dernier, a été payé à cette dernière, par la remise qui en a été 
faite au défendeur par la compagnie Wiarton Beet Sugar Man
ufacturing Co.

Que vu que l'intervenante n'avait pas alors de compte de ban
que, à Wiarton, le défendeur, pour la commodité et l’expédition 
plus facile des affaires de l’intervenante, a déposé la somme de 
#10,000, il son nom, au bureau de la tierce-saisie, à Wiarton.

Que certains montants ont été tirés, par chèque, sur la dite 
somme de #10,000, aux tins de payer des comptes dûs par l’in
tervenante, et qu’il reste, maintenant, de cette somme de #10,- 
000, entre les mains de la tierce-saisie, environ #8,000.

La cause a été inscrite ex parte par l'intervenante, pour en
quête et audition.

A son enquête, l'intervenante a entendu, comme témoin, le 
défendeur Higgins.

La déposition du défendeur établit tous les faits allégués 
dans l’intervention. Le montant de #10,000 (pie le défendeur 
a déposé entre les mains de la tierce-saisie, il Wiarton, est le mon
tant d'un chèque de #10,000, portant la date du 24 janvier der
nier, daté il Wiarton, signé par le président et le trésorier de la 
Wiarton Beet Sugar Manufacturing Co., payable à l’ordre de 
C. L. Higgins, gérant de la Colonial Construction Company, le 
défendeur, et endossé par C. L. Higgins, manager C. C. Co. qui 
est la reproduction en abrégé du titre “manager Colonial Con
struction Company” donné au défendeur dans le corps du chèque 
même.
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Ce chèque est produit par l'intervenante, comme un de ev# 
exhibits à l’enquête.

A l'audience, le demandeur a plaidé, ù l'encontre des conclu
sions prises par l'intervenante, en son intervention, que la 
somme de #8,000, environ, qui se trouve entre les mains de la 
tierce-saisie, ne pouvait être réclamée par l’intervenante et qu’il 
n’existe aucun droit de saisie, lorsqu'il s'agit d’une somme 
d’argent.

La prétention du demandeur serait bien fondée si le défendeur 
Higgins s'était dépossédé de cette somme d’environ #8,000 pour 
payer ses propres créanciers, à lui. Ce serait le cas d'appliquer 
la maxime “Possession vaut titre;" mais ici, le défendeur est 
encore possesseur de la somme qui lui reste du chèque de #10,- 
000. Le dépôt qu'il a fait il la banque' n'a pas eu pour effet de 
le dépouiller de cette somme.

Entre la tierce-saisie et le défendeur, jusqu'il l'intervention 
produite par l’intervenante, rien n'indiquait que le défendeur 
ne fût pas propriétaire de la somme déposée. La tierce-saisie, sur 
présentation d'un chèque, signé par le défendeur, aurait été 
justifiable de lui remettre la somme qu’il avait déposée entre see 
mains, j’entends aussi longtemps qu’un bref de saisie-arrêt ne 
lui aurait pas été signifié. Mais aujourd’hui que l’intervenante 
vient réclamer, comme lui appartenant, la somme qui lui a été 
saisie en tiers, le demandeur saisissant peut-il demander à être 
payé de sa créance, à même cette somme?

Quel est l'objet d'une saisie en mains tierces? C’est de faire 
déclarer le saisissant propriétaire des meubles ou des sommes 
d'argent qui se trouvent entre les mains du tiers-saisi. Mais 
la saisie en mains tierces ne peut conférer auxsaisissant, sur la 
chose saisie, plus de droit que n’en avait le propriétaire apparent 
de ces biens-meubles ou de ces sommes d'argent- Or, dans 
l'espèce, le défendeur n’avait aucun droit de propriété dans la 
somme déposée il la banque tierce-saisie. Si le demandeur sai
sissant avait le droit d'être payé de sa créance ou de partie de sa 
créance, sur la somme déposée, il aurait également ce droit sur 
une action prise par l'intervenante contre le défendeur, en 
mettant la banque en cause pour se faire restituer la somme 
déposée. Le demandeur, disons-nous, aurait également droit 
d’intervenir et de demander sa part de cette somme.

Or. la question étant ainsi posée, il est évident que le deman
deur serait sans titre à vouloir empêcher l’intervenante de 
recouvrer la somme déposée il la banque, lorsqu’il est indiscn-
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tablement prouvé que cette somme est la propriété de l'inter
venante.

Notons que le défendeur n'a déposé, ù la banque, avec cette 
somme de ÿ 10,600, aucune somme ne lui appartenant en propre 
et qu'il n'a distrait de cette somme aucun montant pour l'ap
pliquer à ses affaires personnelles.

La question s’est présentée plus d'une fois, en Angleterre, et 
notamment dans deux causes dont l'une est rapportée au Law 
Reports, tome XIII., Chancery Division, page 696, in re Uallett's 
Estate; Knutchbull v. Hallett, et l'autre rapportée au Law Jour
nal, 1889, tome 58, Chancery Division, page 725: Hancock v. 
(Smith, en appel.

Dans ces deux causes, il a été jugé que le fait par quelqu’un 
de déposer, en son nom, dans une banque, des sommes d'argent 
appartenant il d’autres, n’enlève pas au véritable propriétaire de 
ces sommes, le droit de s'en faire payer à môme le dépôt ainsi fait. 
Et dans la cause de Hancock v. (Smith, le cas qui se présentait 
était identique à celui qui se présente ici. La somme déposée 
avait été saisie sur le déposant et il a été déclaré le véritable 
propriétaire de cette somme, nonobstant la saisie-arrêt pratiquée, 
et il était le seul qui avait droit.

Dans ces circonstances, l’intervention est maintenue, mais sans 
frais.

(Stephens it Hutchins, avocats du demandeur.
Foster, Martin, Archibald <t Mann, avocats du défendeur et de 

l’intervenante.
(o. h. s.)

No. 278.
SUPERIOR COURT.

MONTREAL. DECEMBER 24, 1901. 

Coram, Davidson, J.

VlCTOllIA-lloXTREAL Fl RE INSURANCE Co. f. I)AME ANNIE 
O'Neil, et al„ i s-qual.

Action by Company to enforce payment of a call on shares subscribed 
in incorporated company.—Inscription in laic.—Art. 191 C. P.
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Held:—In an action by an Incorporated company to enforce, against a 
shareholder's legal representatives, a call on shares subscribed for by 
the <le ruins, the defendants cannot plead that the conditions of the 
Act of Incorporation have not been compiled with, and that the eom- 
pau.v has for more than a year carried on the business of Insurant1!» 
In violation of the conditions of the statute lucor|>orntlng it.

Inscription in law of plaintiff maintained, and said allegation 
of the plea rejected therefrom witli costs of the inscription in 
law in favour of plaintiff's attorneys.

Fleet, Falconer cf- Cook, attorneys for plaintiff.
Atwater, Uuclos <$ Chaurin, attorneys for defendants.
(o. h. s.)

COUR SUPERIEUR.
No. 1900.

MONTREAL. 23 AVRIL 1902.

Coram Fortin, J.

Elliott r. Fraser, et al.

Péremption d’instance.—Changement d'état.—Mineur devenu majeur. 
—Défaut d’avis du changement.—Art. 280, C. P.

Juge:—Le changement d’état, occasionné par le passage d’un mineur à 
l’état de majorité, qui n'a jamais été signifié et qui n'est pas légale
ment prouvé, ne oeut suspendre la péremption.

Motion des défendeurs pour péremption d’instance.
Le demandeur plaide à l'encontre de la motion (pie les défen

deurs sont devenus majeurs depuis l'institution de l'action et que 
le changement a empêché le demandeur de procéder.

Per Curiam:—Le demandeur n'a pas procédé depuis le 10 
février 1897, et n'a pas prouvé qu'il ait été empêché de le faire;

Le changement d'état de certains mineurs (devenus majeurs) 
représentés pur la défenderesse n'a jamais été signifié au deman
deur, et n’est jias légalement prouvé; et ce prétendu changement 
d’état de certains mineurs n'a pas suspendu la péremption de 
l’action du demandeur.

La motion des défendeurs est accordée avec dépens.
Ahbotts, Campbell c(- Meredith, avocats du demandeur. 
Greenshields et Greenxhieldx, avocats des défendeurs.
(g. h. s.)

Autorités fies défendeurs:
Couchot, 75.—Bloche, Diet, de la Procédure, Vo. Peremption d'lnxtnnce. 

No. 72.—Carré et Chauveau, t. 3, Q. 1423, ter.
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COUR SUPERIEURE.

ARTHABASKA, 23 JUIN 1902.

Curam Choquette, J.

Myers et al r. Mercier.

Faits et articles.—Kiynification.—Arts. t2t<, .U!l, .UH C /'.

Juge:—1. Qu’une motion pour que des interrogatoires sur faits et articles 
soient tenus pour avérés d’après l’article 3G4 C. P., ne pourra être 
accordée contre le défendeur eu défaut, A moins que les dit* inter
rogatoires lui aient été signifiés personnellement ou A son domicile, 
(art. 361 C. P.), s’il n’est pas établi qu’il est absent, ou se cache.

2. Que le service fait A son domicile d’affaires, ou établissement de 
commerce, ne peut valoir que lorsque ce défendeur n’a (mis de 
domicile régulier ou de résidence ordinaire, comme cela a Heu pour 
la signification d’une action d’après l’article 128 C. P.

('répeau rf Crépeau, procureurs des demandeurs.
(h. p. c.)

COUR SUPERIEURE.

ARTHABASKA. 23 JUIN 1902.

Coram Choquette, J.

Jvtras v. Mercure.

Arpenteur nommé par le Tribunal.—Tarif.

Juge:—Que si un arpenteur est nommé par le tribunal, comme dans le 
cas actuel, pour faire certaines opérations en sa qualité d’arpenteur, 
11 a droit, d’après le tarif des arpenteurs géomètres, A $0.00 par Jour 
de six heures de travail, et une piastre pour chaque heure addition
nelle, et de plus A ses frais de déplacement.

J. E. Méthot, procureur du demandeur.
P. H. Coté, procureur du défendeur.

(L.P.C.)
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COUR SUPERIEURE.
Ko. 296.

MONTREAL, 26 AVRIL 1902. 

Coram Robidoux, J.

Jos. Palliser v. J. M. M. Duff.

Plaidoyer.—Dénégation générale.—Allégation de compensation.—
Motion pour faire opter le défendeur.—Art. 202 C. P.

Jiuoe:—1. Le defendeur, iwrce «ju'll plaide compensation, si Irrégullêre- 
ment qu’il l’ait pialdéc, n’est pas tenu d’admettre les allégations de la 
déclaration. (1).

2. Dans tel cas, le défendeur no peut être mis dans la position 
d’avoir a choisir entre sa dénégation des allégations de la déclara
tion et son plaidoyer de compensation.

3. La dénégation de certaine» allégations de la déclaration seulement 
ne constitue pas une dénégation générale, et, conséquemment, aux 
termes du second paragraphe de l’article 202, C. P., n’exclut pas 
toute autre défense. (2).

Motion du demandeur pour faire opter le défendeur entre le 
paragraphe 1 et le paragraphe 19 de son plaidoyer.

Le défendeur plaide comme suit:
Parag. 1.
That he denies parag. 1, 3, B, C, 7, 11, 13, 14, 15, 16, 17, 18. 
Parag. 19.
“That in any event, the sum of #220.93, with interest, and 

costs. ##108.35, making in all #439.62, due by the present 
plaintiff to defendant under the judgment of January 31. 1895, 
of itself more than compensates and extinguishes any amount 
which may he awarded to plaintiff herein in addition to the 
amount of judgment, interest and costs, #207.55 against plaintiff 
In favour of Owens and #628.78 in favour of the de Martigny.”

(1) Autorités du défendeur.
1. En certains cas, une dénégation de la nature d’une dénégation 

générale, peut être accompagnée d’un plaidoyer spécial.
C. S. 1900, Routhler, .1., Bunt v. Douce/. S R. P., 137.
2. Qu’une dénégation spéciale de tous les allégués de la déclaration 

n’exclut pas un plaidoyer de compensation.
C. S., 1890, Routhler, J., Martel v. Martel, 2 R. P., 11.
(2) The denial of name of. but not of all, the allegations of the de

claration does not, under the terms of the 2d parag. of Art. 292 C. P., ex
clude any other defence.

8. 0., 1899, Doherty, J., Moltemr ▼. Marchand, 2 R. P„ 405.
Dans le même sens.
C. 8-, 1897, Mathieu, J., Montreal Loan <t Mortgage Co. v. Dents, 1 R. P.

18.
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Per Curiam:—Motion renvoyée avec dépens.
Le défendeur, parce qu'il plaide compensation, si irrégulière

ment qu'il l'ait plaidée, n'est pas tenu d'admettre les allégations 
de la déclaration; et il ne peut être mis dans la position d'avoir 
à choisir entre sa dénégation des allégations de la déclaration 
et son plaidoyer de compensation.

Stephens et- Hutchins, avocats du demandeur.
Topp it Duggan, avocats du défendeur.
(G. h. s.)

COUR SUPERIEURE.
No. 15.

(District de Montmagny.)

MONTMAGNY, 19 MAI 1902.

Coram Pelletier, J.

Belanger, et al., demandeurs v. Carbonneaü, défendeur. 
Contestation d'élection fédérale.—Signification de l'aris de présenta

tion de la pétition.—Cautionnement fait des deniers du procu
reur. S. K. C. ch. 9, sec. 10 (amendée par 54-55 V., ch. 20, sec
tion 8) section 11.—C. P., 127-128.—Règle de Pratique, C. S.. 
12.

Juge:—1. Le Statut du Canada 54-55 Viet, ch. 20, section S. permet trois 
modes de signification de l'avis de présentation d'une pétition d'élec
tion:—

(a) SI la signification est faite dans les dix jours de sa présentation 
elle a lieu comme uu bref en matières civiles.

(d) SI, il raison de circonstances spéciales de difficultés de signi
fication. la pétition n’a pu être signifiée dans les dix jours, alors la 
Cour, ou le juge, pourra accorder un nouveau délai, et dans ce cas la 
signification doit être personnelle.

(r) SI dans le temps prescrit par la Cour ou le juge, le défendeur 
n’a pu être signifié personnellement, alors la Cour, ou le juge, peut 
ordonner un autre mode de signification.

2. La douzième règle de Pratique de la Cour Supérieure ne s'appli
que pas il un dépfit fait dans une contestation d’élection fédérale de» 
deniers du procureur du pétitionnaire.

Pelletier, J.—Il s’agit du mérite des objections préliminaires 
produites par le défendeur ù l’encontre de la pétition d'élection 
en cette cause.
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Ce plaidoyer à la forme allègue:
1. Que les pétitionnaires n’avaient pas droit de vote à l'élec

tion il laquelle vette iiétition se rapporte;
2. Qu'au temps de sa présentation l'affidavit que les pétition

naires doivent donner de par la loi n'a pas été régulièrement 
fourni;

3. Que la pétition n'a pas été présentée dans le temps prescrit 
par la loi;

4. Que la pétition n'a pas été produite au bureau du proto
notaire de la Cour jK-ndant les heures régulières;

5. Que lors de la présentation de vette pétition aucun caution
nement pour le paiement des frais et dépens n'a été donné 
entre les mains du greffier;

6. Que le greffier de la Cour n'a pas donné de reconnaissance 
du dépôt fait tel que requis par la loi;

7. Que les avis donnés à l'officier rapporteur et de la présen
tation de la pétition n’ont pas été donnés suivant les exigences 
du statut;

8. Que le dépôt de mille piastres est la propriété de I. N. Bel- 
leau, Eer., un des procureurs des pétitionnaires, avocat prati
quant dans la Province de Québec, et que partant ci* dépôt est 
illégal.

Le défendeur s’appuie surtout sur les deux derniers moyens 
invoqués dans son exception il la forme:—

Que la pétition d’élection n’a pas été signifiée au défendeur 
suivant la loi et que le dépôt de mille piastres est irrégulier.

Quant aux autres moyens, les pièces du dossier et la preuve 
constatent qu'ils ne sont pas fondés. Il a été démontré que les 
pétitionnaires avaient les qualités voulues pour contester l’élec
tion du défendeur, étant électeurs inscrits et capables de voter 
à cette élection; que cette pétition est soutenue par une affirma
tion sous serment tel «pie requis par le statut; qu’elle a été pré
sentée dans le temps requis et pendant les heart's de bureau ré
gulièrement; que lors de sa présentation un dépôt d'une somme 
de mille piastres a été fait entre les mains du protonotaire, en 
billets de la Puissance, constituant offres légales, et tint- le pro
tonotaire a donné une reconnaissance de ce dépôt.

Le défendeur soutient que cette pétition d'élection ne lui il pas 
été signifiée tel que voulu par la loi, c’est-à-dire personnellement.

Cette pétition a été signifiée par un huissier de la Cour Supé
rieur, au domicile du défendeur dans la paroisse de Vlslet, lequel 
n parlé, en l’absence du défendeur, à une personne raison-
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uill'll' de sa famille et lui a laissé des copies certifiées de la péti
tion d'élection, d'aflidavits, du certificat du dépôt, de la pré
sentation de cette pétition, de l’autorisation et de la comparution 
des procureurs.

La loi exige-t-elle une signification personnelle en tous cas? 
La section 11 du chap. !l de la 4'Juie Vict.: (L'acte des élections 
fédérales, S. 1t. du Canada) dit: “La pétition d’élection faite 
“en vertu du présent acte et l'avis de lu date de sa présentation 
“ainsi que copie du récépissé du dépôt seront signifiés autant 
“que possible de la même manière que les brefs de sommation 
“en matières civiles ou de telle autre manière qui sera prescrite,” 
ce qui veut dire que dans la Province de Québec cette procédure 
serait faite suivant les articles 127 et 128 du Code de Procédure 
Civile.

Article 127, C. P.: “L'assignation se fait en laissant au dé
fendeurs une copie du bref d’assignation- et de la déclaration, 
s'il en a.”

Article 128, C. P. : “Cette assignation se fait, soit au défen
deur en personne, soit à son domicile ou au lieu de sa résidence 
“ordinaire, en parlant it une personne raisonnable faisant partie 
“de la famille.

“A défaut,de domicile régulier ou de résidence ordinaire, l'as- 
“signation peut être donnée au défendeur à son bureau d’affaires 
“ou établissement de commerce, s'il en a un."

Pour soutenir ses ['rétentions, le défendeur s'appuie sur le 
statut du Canada de l'année 1891, 54 et 55 Vict. ch. 20, section 8, 
qui décrète ce qui suit it propos de la signification de la pétition 
d’élection:

“L’avis de la présentation d'une pétition en vertu du présent 
“acte et du cautionnement, accompagné d'une copie de la péti
tion, sera, dans les dix jours après celui où la pétition aura été 
“présentée ou dans le temps prescrit, ou dans tel délai plus con
sidérable que la Cour, ou tout juge de la Cour, accordera dans 
“des circonstances spéciales de difficultés de signification, signi- 
“flé au défendeur, ou aux défendeurs, en quelque lieu que,ce 
“soit du Canada; et si le ou les défendeurs ne peuvent être signi- 
“fiés personnellement dans le temps prescrit par la Cour ou le 
“juge, l’avis pourra être signifié ù telles autres personnes ou de 
“telles manières que la Cour ou le juge, sur la demande du péti
tionnaire, ordonnera."

Dans la présente cause, la pétition a été présentée au bureau 
du greffier de la Cour, le 20 février, et elle a été signifiée le 21 du
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même mois, en conséquence, elle u été signifiée <litus le <lélui or
dinaire de la loi, elle pouvait l'être d'après la section 11 du cha
pitre Il de la 4!l Vict., de la même manière que les brefs de som
mation en matières civiles, c'est-à-dire suivant les dispositions 
des articles 1L’7 et 128 du O. 1’., de la Province de Québec.

La section S du chapitre -Il de la 54 et 55 Vict., qui rappelle la 
section 111 du chapitre !l de la 4!ime Vict., n'exige de signification 
personnelle que si le défendeur n'a pas été assigné dans les dix 
jours après celui où la pétition a été présentée, c'est-à-dire, ai le 
défendeur est signifié dans tout autre temps prescrit par la (Jour 
ou le juge.

Ce statut de 54 et 55 Vict., chap. 211, sect. 8, indique trois 
modes de signification:

1. Si la signification est faite dans les dix jours de sa présen
tation, elle a lieu comme un bref en matières civiles;

2. Si, à raison de circonstances spéciales de difficultés de 
signification, la pétition n'a pu être signifiée dans les dix jours, 
alors la Cour ou le juge pourra accorder un nouveau délai et 
dans le cas la signification doit être personnelle;

5. Si dans le temps prescrit par la Cour ou le juge, le défen
deur n'a pu être signifié personnellement, alors la Cour, ou le 
juge, ;ieut ordonner un autre mode de signification.

Dans l'espèce qui nous occupe, la pétition a été signifiée dans 
les délais de la loi, dans les dix jours de sa présentation; par 
conséquent, il n'était pas nécessaire que cette signification fût 
personnelle; l'huissier exploitant l'a signifiée au domicile du 
défendeur en parlant à une personne raisonnable de la famille, 
et suivant nous, cette signification est valide et faite suivant 
l’exigence de la loi.

Jusqu'à présent, la pratique invariablement suivie dans la 
Province de Québec a été de signifier les pétitions d’élections 
aux défendeurs dans le temps prescrit par la loi, comme des brefs 
en matières civiles; c'est la première fois que je vois soulever 
une pareille objection.

On me dit que dernièrement dans une cause d’élection,, dans 
le comté de Laval, le Juge Mathieu a" décidé que la signification 
de la pétition devait être en tous cas personnelle, à moins que 
la Cour ou le juge ne l'ordonne autrement. (1)

Cette cause n'est pas rapportée; mais d’après les renseigne
ments que j'ai pu obtenir, elle n’offre aucune similitude avec

(1) Lobe lie v. Léonard, 4 Q. P. R., 420.
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le cas actuel, car dans cette cause de Laval il y avait eu exten
sion de délai par le juge pour signification et dans cette con
dition, la signification devait être personnelle, il moins que la 
Cour ou le juge n'en eût ordonné autrement- L'acte de 54-55 
ch. 20, sect. 8, a rappelé la sect. 10 de l'acte de 1874, (l’acte 
des élections fédérales contestées) non pour rendre la significa
tion plus difficile, mais pour la rendre plus facile, et n'a pas 
enlevé le mode de signification visé par l'Art. 11 de l'acte des 
élections fédérales contestées: S. R. C\, ch. 0, 40 Vict.

Pour ces raisons je crois que les objections du défendeur, 
quant it la signification de la pétition d'élection, ne sont pas 
fondées en droit et que la signification faite il son domicile est 
légale.

Reste l'autre objection du défendeur relativement au cau
tionnement de mille piastres. Il prétend qu’il est nul parce 
qu'il a été fait par un des procureurs du défendeur: Mr. I. N. 
Bel lean, et que d’après les règles de pratique de la Cour Supé
rieure de la Province de Québec, spécialement la règle 12. il 
est nul.

Cette règle 12 dit: “Aucun avocat ou procureur, shérif, 
“protonotaire, député de l'un ou de l'autre de ces deux officiers, 
“huissier ou officier du shérif, huissier audiencier et erienr, 
“ne pourra se porter caution dans une action on procédure de 
“la compétence de cette Cour, ou de juges d'icelle.”

Disons de suite que cette règle ne s'applique pas h la Cour 
des élections fédérales contestées. Le tribunal des élections 
contestées peut se donner des règles et des règlements et il 
en a fait en 1875. mais il n’a pas cru il propos de reproduire la 
règle 12 de pratique de la C. S. de Québec.

“Règles de Cour” signifie toutes règles qui pourront être faites 
par la section 2 de l’acte des élections fédérales contestées. 
(L’acte des élections fédérales contestées, section 2).

La défense aux avoués, aux avocats et aux officiers de justice 
d’être cautions dans des affaires judiciaires n’est pas de droit 
naturel, et ce n’est qu'il la suite d'arrêts ou de lois positives 
qu’elle a pu exister.

En France, sons l'ancien droit, les cours de justice l'avaient 
établie, mais la législation moderne ne s’en occupe pas. Voici 
ce que l'on trove dans Dalloz. Rép, Vo. Cautionnement, No. 120.

“TTn avoué et un avocat peuvent-ils être cautions de leurs 
“clients?- 1 V
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“Un décidait, avant le code, qu'un procureur ne pouvait être 
“caution de sa partie; Brillon, Vo. Caution, No. là, cite, d’après 
“Boniface, t. 1, liv. 1, tit. 19, No. 11, un arrêt du parlement 
“d'Aix, du 15 décembre 1039 qui l'a ainsi jugé: “Un ne doit 
“point, dit-il, Code No. 15, recevoir les procureurs ni les avocate 
“des parties pour leur servir des cautions. Jugé au parlement 
“de Tourna)-, le 15 octobre 1098, que la partie en donnerait une 
“autre, lu caution de la personne du procureur certifiée par 
“l'avocat fut déclarée non recevable.” (V. l’iuault, t. 22, arrêt 
“No. 229). “Aujourd'hui, une telle prohibition n'existe pas 
“(Arguni. Art. 1123 et 1124 U. mais les convenances con
seillent aux avocats et aux avoués de s'abstenir d'engagements 
“semblables, sauf quelques cas particuliers où cela peut être 
“pour eux un devoir, et dans ces cas, il serait mieux qu’ils 
“s’abstiennent soit de,plaider, soit de diriger la procédure, car 
“ils agissent en quelque sorte dans leur propre cause.”

Eu Angleterre cette règle existe, mais elle n’est pas absolue: 
—“l’pon a careful examination of all authority it will be found 
“that the practice arose from the rule of the Court of the King's 
“Bench lin 1654, 6 Geo. IL, sec. 1) Lain;/ & Cundalr <1 K. It. 1) 
“76) whereby it was ordered by the Lord Chief Justice and 
“the rest of the Justices of the Court that from and after the 
“last day of Michaelmas term no attorney of that or any other 
“Court or any person practicing as such, shall be bail in any 
“suit or action pending in that Court.” (American and English 
Encyclopedia, Vo. Hail, page 602).

I’etersdorf’s Lair of Hail, pages 269 et suivantes:
“It is a rule in all the Courts that no attorney or any other 

“person practising as such, shall be bail in any suit or action 
“depending therein; (a) This salutary regulation was introduced 
“for the bent-fit and protection of attorneys against the im- 
“portunities of their clients, and has been adhered to with 
“inflexible rigour. It has been described a* being not only 
“beneficial to the attorney, but advantageous to the suitor. 
“(b) In one case it was suggested that the rule did not apply 
“to an attorney not concerned in the same cause, but the ground 
“of objection appears to be more general, and this distinction 
“has been repudiated. |c) The rule, however, is confined to 
“practising attorneys, for where one of the proposed bail had 
“formerly been an attorney, but had not practised or renew-ed 
“his certificate for six years anterior to the time of his becom- 
“ing bail, he was considered competent. Ml According to the
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“practice of the Court of King's Beach, a certificated attorney 
“may be put in as a bail, and the plaintiff cannot consider the 
"bail as a nullity, and take an assignment of the bail bond, 
"but must enter an exception and oppose him on the ground 
"of his incapacity- when he attends to justify, (e) though 
“in the common pleas a different rule of practice appears to 
“obtain, as the plaintiff in that Court, it is said, may treat 
"such bail as a nullity (f) but the property of this doctrine 
“has been much doubted and in a recent case it was decided 
“that where an attorney lias been allowed to justify without 
“opposition, that Court will not set aside the rule for the 
“allowance of the bail, |y) and in the Common l’leas, as well 
“as in the King's Bench, an attorney may become bail pro 
“forma, in order to surrender the defendant without justifying 
“(A). Notwithstanding an attorney is prohibited from being 
“bail and an infringement of the regulation might subject him 
“to penalties, he will be liable to an action upon the recogniz
ance.”

Aux Etats-l'nis on suit la même doctrine.
American and English Encyclopedia of law (2de Edition) 

Vol. 1, Vo. Attorney pp. 2111 et suivantes. No. 213 :—
“Independently of statute or rule of Court, an attorney may 

“be surety for his client on any bond or obligation which the 
“proceedings in a case may render necessary. This is the 
“common practice in many of the States, and is not objection
able in any sense, except that it may, in cases where cluuu- 
“perty or maintenance is alleged, be some evidence of a cham- 
“pertous agreement.”

“But in many of the States, statutes or rules of Court pro
hibit attorneys from becoming security for their clients on 
“bonds required in judicial proceedings.”

“The effect of violation of these provisions is not to relieve 
“the attorney from his liability as surety ; he cannot thus take 
“advantage of his own wrong, when sued on his undertaking, 
“but to dismiss the proceedings if the statute or rule of the 
“Court so provides, or to subject the attorney to some other 
“penalty prescribed by the statutes.”

“The obligation of the bond being binding on the attorney 
“notwithstanding the prohibition, the Courts, where the pro- 
“hibition is a mere rule of Court and not a statute, will not 
“ordinarily dismiss the suit for want of a sufficient bond unless 
“the rule requires a dismissal, but will merely subject the 
“attorney to punishment as for contempt.”
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“There is uo question as to the power of the Courts or of 
“the legislature to make a rule or statute that attorneys shall 
"not he taken as securities on bonds of their clients or others 
“in judicial proceedings.’’

Dans la Province de Québec, les règles de pratique de nos 
Cours civiles défendent aux avocats d'être cautions pour leurs 
clients. Néanmoins nos tribunaux ne les regardent pas comme 
des empêchements impératifs et dirimants, suivant lu même 
doctrine qu'eu Angleterre et aux Etats-Unis; 1 idc la cause de 
Lvmdin & J ai rut', décidée par lu Cour d'Appel le 125 mars 18U0, 
(10 L. C. R., page 1UU.) (,1>-

Dans cette cause les procureurs de l'appelant s'étaient portés 
cautions des frais d’appel, et néumoins lit Cour, vu les circons
tances de l'appel, n'a pas déclaré ce cautionnement absolument 
nul, mais a permis de lui eu substituer un autre afin de mieux 
observer les convenances judiciaires.

Je viens d'exposer la doctrine relativement au cautionnement 
donné par les procureurs et les avocats eu faveur de leurs clients, 
en Angleterre, eu France, aux Etats-Unis, dans la Province de 
Québec.

Comme nous le voyons, ce cautionnement par l’avocat n’en- 
traîne pas une nullité absolue, mais l'expose à des peines et à 
des punitions, et les tribunaux ont jugé prudent de maintenir 
cette règle, surtout à cause des convenances sociales et de 
l'indépendance des membres de la profession.

Dans la présente cause il n'y a pas lieu d'appliquer cette 
jurisprudence quant au cautionnement puisqu’il n'y eu a pas 
eu de donné.

Le statut des élections fédérales contestées exige qu'un 
dépôt de mille piastres soit fait entre les mains du greffier de 
la Cour lors de la présentation de la pétition, que la loi nomme 
cautionnement, pour le paiement de tous les frais; mais en 
réalité ceci ne constitue pas un cautionnement, mais un simple 
dépôt d’argent, et ce dépôt peut être fait par n'importe qui 
pourvu qu’il soit fait au nom du pétitionnaire.

Le protonotaire a donné un avis qu’il a reçu un dépôt de la 
part des pétitionnaires provenant des deniers de M. Isidore 
Belleuu, l'un des procureurs au dossier et ne prouve nullement 
que cet argent appartient it M. Belleau et que partant il soit 
responsable1 des frais.

(1) Voir aussi Fournier & Cannon, 6 Q. L. R., 228.
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Tous I vs jours de semblables dépôts sont faits par des avocats 
aux greffiers des Cours d'Appel et il n'est jamais venu à l'idée de 
personne d'en contester la validité.

Comme je l'ai déjà dit, il n'y a rien dans la loi électorale, ni 
dans les règles de pratique de la Cour des élections fédérales 
contestées qui défende aux avocats d'ètre cautions de leurs 
clients; mais faudrait-il appliquer dans cette Cour les règles de 
la Cour Supérieure? 11 n'y aurait pas lieu de le faire dans 
la cause qui nous est soumise, puisqu'il n’y a jamais eu de cau
tionnement de donné par aucun procureur des ]>étitionnaires.

Cette objection soulevée entre la légalité du dépôt fait par 
les pétitionnaires me parait futile.

Pour toutes ces raisons, je crois que les objections prélimi
naires du défendeur doivent être renvoyées et elles le sont avec 
dépens. (1)

Uelleau d- Uelleau, procureurs des pétitionnaires.
Fitzpatrick, Parent, Taschereau, Kui/ i£ Cannon, procureurs du 

défendeur.
(i~ a. c.).

COUR SUPERIEURE.
No. 2496.

MONTREAL, 4 AVRIL 1902.

Coram Robidoux, J.

J os. C. E. Levy, et al., requérants r. J os. Lamarche, défendeur-
intimê.

Flection municipale.—Requête en annulation d'élection.—Motion 
pour particularités.—ti12 Vict., ea. 59.—Sect. 279, et seq.—Art. 
269 et s.

Juge:—Sur motion du défendeur Intimé, Il sera ordonné au requérant 
en annulation d'élection, demandant au requérant de déclarer:

(o) A quelle date, en quels lieux et circonstances, par qui et de 
quelles manières, les fonds, dont une personne nommée était déposi
taire, auraient été employés pour des fins de corruption;

(6) Où, quand et comment des personnes nommées auraient employé 
des fonds, dont elles étalent dépositaires, pour des fins de corruption;

(1) Appel de ce jugement a été Interjeté ù la Cour Suprême du Ca
nada.
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(r) Quelle» pensâmes ou entend désigner »ous les nom» "d'amis et 
agent» ilu détendeur, ou d'agent» dûment autorisé» du défendeur, 
ou se» agent»;”

(<!) Où, quand et comment de» charretier» parmi lesquels se trou
vaient îles électeur», auraient été engagé» et payé», et ue distinguer 
le» charretier» auxquels il» l'ont allusion;

(e) Où, quand et comment de» calm leurs auraient été engagé» et 
payé» 1 lour travailler pour le compte du défendeur, lesquels ne ce» 
cabnleurs étaient des électeurs du quartier, et lesquels autres auraient 
voté pour le défendeur;

if) Quelles sont le» personnes qu'on entend désigner par les mots 
"agents dûment autorisés du défendeur," et quelles sont les personne» 
auxquelles le défendeur et ses agent» auraient payé différente» som
me» d'argent.

(y) A quelles dates, eu quels lieux et circonstances, le défendeur et 
se» agents auraient induit diverses personnes ù commettre l'offense 
connue sons le nom de “supposition de personne," cette partie de la 
motion demandant le nom de» amis qui ont fourni l'argent au' 
défendeur ne sera pas accordée puisqu'il n'importe pu» de savoir le» 
noms de ces ami».

Motion tlu défendeur pour détails.
Per Curium:
Vu les articles -711 et suivants de lu charte de la cité de Mont

réal;
Vu nommément l'article 280 de la dite charte par lequel il est 

décrété que la requête eu annulation d'élection doit exposer 
sommairement la date, le lieu et les circonstances de tout acte 
et de toute matière ou chose qui peuvent eu justifier les conclu
sions;

Accorde la dite motion quant ù ce qui a trait au paragraphe 
12 de la déclaration, et ordonne aux demandeurs de déclarer, it 
quelle date, en quels lieux et circonstances, par qui et de quelles 
manières les fonds, dont le nommé Oliver J. Monday aurait été 
dépositaire, auraient été employés pour les fins de corruption ;

Accorde la dite motion en partie seulement, quant au para
graphe 13 de la déclaration; ordonne aux demandeurs de déclarer 
où, quand et comment MM. Landry et Meunier auraient employé 
les fonds, dont ils étaient dépositaires, pour des tins de corrup
tion; mais renvoie la demande de détails quant il la désignation 
des personnes désignées par le mot “amis," parce qu'il if importe 
lias de savoir par quels amis l'argent en question a pu être 
fourni ;

Accorde la motion quant aux paragraphes 14, 10 et 17, et or
donne aux demandeurs de déclarer quelles personnes ils enten
dent désigner sous les noms "d'amis et agents” du défendeur ou

2
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“d'agents dûment autorisés du défendeur ou ses agents” et de 
dire également où, quand et comment des charretiers, parmi les
quels se trouvaient des électeurs,, auraient été engagés et payés 
et de désigner les charretiers, autres que le nommé A. Desor- 
miers, auxquels ils font ainsi allusion;

Accorde la dite motion quant au paragraphe 18 de la déclara
tion, et ordonne aux demandeurs de déclarer où, quand et com
ment des cabaleurs auraient été engagés et payés pour travailler 
pour le compte du défendeur, lesquels de ces cabaleurs étaient 
des électeurs du quartier, et lesquels, autres que le dit O. J. 
Monday, auraient voté pour le défendeur avec la condition et 
l'entente y alléguées;

Accorde aussi la dite motion quant aux paragraphes 19, 20, 
21 et 22 de la déclaration et ordonne aux demandeurs de décla
rer quelles sont les personnes qu'ils entendent y désigner par les 
mots "agents dûment autorisés du défendeur,” quelles sont les 
personnes, autres que les nommés Kouri et Chénier mentionnés 
dit paragraphe 19, auxquels le défendeur et ses dits agents, 
dûment autorisés, auraient payé différentes sommes d’argent 
tel qu'allégué au dit paragraphe; de déclarer aussi ù quelles 
personnes, autre que les nommés Kouri et Chenier mentionnés 
au paragraphe 21, le défendeur et ses agents autorisés auraient 
payé différentes sommes pour les induire à voter pour lui, et à 
quelles dates, en quels lieux, et dans quelles circonstances, les 
sommes d'urgent auraient ainsi été payées; et ordonne aux de
mandeurs de déclarer quelles diverses personnes, autres que le 
nommé Ernest (îagné, mentionné au paragraphe 22, le défen
deur, et ses agents dûment autorisés, auraient induites à com
mettre l’offense connue sous le nom de supposition de personne, 
et à quelles dates, en quels lieux et circonstances, le défendeur, 
tant personnellement que par ses agents dûment autorisés, aurait 
induit diverses personnes il commettre la dite offense connue 
sous le nom de “supposition de personne;”

Et considérant qu’il n'y a pas lieu d’accorder la dite motion 
quant au paragraphe 23 de la déclaration, la renvoie, quant il 
ce qui a trait au dit paragraphe; le tout sous dix jours de délai, 
frais réservés.

Beaudin, Cardinal, Loranger if- Si. Germain, avocats des requé
rants.

Camille Pichê, avocat de l'intimé.
(g, h. s.)
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No. 1027.

COUR SUPERIEURE.
MONTREAL, 9 JUIN 1902. 

Coram Mathieu, J.

Hochez r. Champagne et al.

Radiation d’enregistrement.—Action contre le registrateur.— 
Défense en droit.

Juge:—Dans une poursuite pour faire radier l’enregistrement d'un droit 
réel, il est il propos de mettre le registrateur en cause, surtout quand 
on soutient qu'il a traité comme droit réel ce qui n'en était pas un; le 
défaut de mettre en cause celui qui a requis l'enregistrement ne peut 
faire l'objet d'une défense en droit.

Per Curiam:—
Attendu que le demandeur poursuit les défendeurs, regis 

trateurs-conjoints pour la division d'enregistrement de Montréal 
Est,, demandant qu'ils soient condamnés à faire la radiation d’un 
enregistrement de droit réel qu'ils auraient illégalement fait sur 
un immeuble appartenant au demandeur;

Attendu que les défendeurs, par une inscription en droit, de
mandent le renvoi de cette action, soutenant que le demandeur 
ne peut s'adresser h eux pour obtenir cette radiation, mais qu'il 
doit s'adresser à celui qui a requis l'enregistrement de cet acte;

Considérant que dans une poursuite pour faire radier l’en
registrement d’un droit réel, il nous paraît qu’ il est il propos de 
mettre en cause le registrateur qui a opéré l’enregistrement 
qu'on prétend illégal, surtout quand on soutient que ce registra
teur a traité comme droit réel ce qui n'en constituait pas un;

Considérant que la demande du demandeur nous paraît bien 
fondée en droit, et que si le jugement sur le fonds ne peut être 
rendu, ordonnant la radiation, avant que celui qui a requis l’en
registrement soit mis en cause, ce défaut de mise en cause de 
l'une des parties qui devrait y être ne peut faire l'objet d’une 
inscription en droit ;

Considérant que la dite inscription en droit est mal 
fondée:—

A renvoyé et renvoie la dite inscription en droit avec dépens.

Lamothe d Trudel, avocats du demandeur.
Robert Rocher, avocat des défendeurs.
(En. F. S.).
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SUPERIOR COURT.
MONTREAL, JUNE 10, 1902.

Coram Sut M. Tait, A. C. J.
No. 2800.
Glasgow & Montreal Asbestos Co. t". Canadian Asbestos Co.

Poirer of attorney.—Keuidenee of attorney.—Default to produce
it in time.

Held:—1. The attorney appointed by a non-resident plaintiff must be a 
resident of the Province of Quebec, and not a person only temporarily 
present therein.

2. It must appear that the plaintiff or his attorney, has authorized 
the institution of the suit.

3. An action will not be dismissed on account of plaintiff s failure 
to produce a proper power of attorney, if he has shown willingness to 
comply with the order of the court, but an additional delay will be 
granted to him.

Per Curiam:—Tin- Court, having heard the parties by their 
counsel upon the motion of defendants, that the action and de
mand of the plaintiff be dismissed, sauf recouru, with costs, inas
much as the delay of six months granted on the 2:ird day of 
April last, to plaintiffs to produce and fyle a power of attorney, 
authorizing proceedings in the present case to be taken, had ex
pired and elapsed, and said plaintiffs had not produced such 
power of attorney :—

Considering that said delay elapsed on the fourth day of 
June instant, and that on the following day the plaintiff's pro
duced and fyled in Court a copy of an act of deposit, executed 
at Montreal before Phillips, notary public, on the 7th November, 
1901, by Robert Easton Aitkin, of a power of attorney to him, 
from said plaintiffs, who are a company, incorporated under acts 
of Parliament of the United Kingdom, having their head office 
at, Glasgow, in Scotland ;

Considering that by article 177 C. P., the defendant may 
stay the suit by dilatory exception, if the plaintiff does not re
side in the Province, and a power of attorney from him is not pro
duced ;

Considering that the law contemplates that the attorney so 
appointed shall reside in the Province;

Considering that it appears by the act of deposit and hv the 
power of attorney produced, that the attorney therein named, to 
wit, Robert Easton Aitkin, is a resident of Glasgow, Scotland,
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and was only temporarily present at the city of Montreal at the 
time of making tlie said deposit of said power of attorney;

Considering I hat said attorney is, amongst other things, 
authorized to sue and defend all necessary processes at law or 
other actions;

Considering it does not appear that the said plaintitfs, either 
themselves or through their said attorney Aitkin, have author
ized the institution of the present suit, and that the power of 
attorney produced in favour of said Aitkin is not in compliance 
with the law, and the said judgment of the court;

Considering, however, that the plaintiffs have conformed to 
that portion of said judgment, which required them to give se
curity for costs, and have expressed through their attorneys 
their desire to produce before this court proper authority for 
the institution of the present action, and have asked for a delay 
to do so in the event of the court finding the present power of at
torney insufficient;

Considering that the failure to comply with the said judg
ment does not necessarily involve the dismissal of plaintiffs’ 
action, where they have shewn a willingness and desire to com
ply therewith :—

Doth declare said power of attorney produced insufficient, 
and doth grant to the said plaintiffs a further delay of one 
month to produce a proper and sufficient power of attorney, as 
required by law, and doth condemn plaintiff's to pay the costs of 
the present motion.

Campbell, Meredith. Allan <(• Hague, attorneys for plaintiffs.
(Ireeuxhieldx, Oreenxhieldx it- Heneker. attorneys for defen

dants.
(Ed. F. S.).

COUR SUPERIEURE.
TROIS-RIVIERES, 5 MAI 1902.

Nos. 110 et 40.

Corani Desmarais, J.

A J. Auger et al., demandeurx, v. H. Moxtamrault et al., dé
fendeurx, & A. Perusse et al., mix en came et tierx-xaixi», 

it Francois Gelixas, cnratcur-interrenant.
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Saisie conservatoire. — Contestation <lu privilège. — Taxe du 
mémoire retardée.—Tarif des avocats: articles -J7 et 00.

Juue:—1. Si une partie qui a rec;u avis qu'un mémoire serait taxé, ne ee 
présente pas au jour fixé clans l'avis, mais fait seulement valoir ses 
raisons par lettre adressée au protonotaire, la partie qui a donné 
• avis, et qui n'a pas fait taxer son mémoire au temps qu elle a fixé, 
peut le faire taxer plus tard, il volonté, en l'absence de son adversaire.

2. Sur une intervention faite par le curateur à la faillite des défen
deurs sur une saisie conservatoire et oil ce curateur conteste, non la 
créance du demandeur, mais seulement son droit sur les effets saisis, 
le mémoire du curateur, dont l'intervention a été maintenue, sera 
taxé suivant l’art. «0 du tarif, et non pas seulement comme s'il s’agis
sait d'une requête pour faire annuler la saisie (art. 47).

Semble:—Que les frais faits par un curateur pour reprendre l'instance au 
nom d'un failli, sont payables par la partie perdante, et non par la 
faillite, sauf au cas de défaut de la partie perdante de les payer.

Desmarais, J.—Nous, soussigné, juge de la Cour Supérieure 
de la Province de Québec, administrant la justice dans le district 
des Trois-Rivières, ayant entendu les demandeurs et l'interve
nant par leurs avocats sur la requête des demandeurs pour révi
sion de la taxe du mémoire de frais du procureur de l'interve
nant, examiné la procédure et délibéré:

Attendu que les dits demandeurs demandent par leur dite 
motion, l'annulation et la révision de la taxe du dit mémoire de 
frais parce que le dit mémoire de frais devait être taxé le cinq 
avril dernier, suivant l'avis il eux donné, et qu'il ne l'a été que le 
onze avril aussi dernier, et pour différentes autres raisons énumé
rées en leur dite motion alléguant que la taxation du dit mé
moire telle que faite est incorrecte et exagérée, d'abord quant aux 
trois items suivants, savoir: #4.1)0 sur requête en intervention; 
#2.50 pour le rapport de la dite requête au greffe, et #0.80 pour 
production de moyens d'intervention, parce que ces trois items 
devaient être taxés, non contre les demandeurs mais contre la 
masse, comme privilégiés sur la cause, et en outre parce que la 
taxe du dit mémoire telle que faite, accorde #0 pour honoraires 
d'audition, et #0 pour honoraires sur cause, alors que la dite in
tervention ne se rapporte qu'au droit des demandeurs d'être pri
vilégiés sur le bois saisi en cette cause, et ne conteste pas le 
droit des dits demandeurs d’obtenir jugement contre les défen
deurs pour le montant de leur créance, et que l’intervenant de
vrait n’avoir droit qu'il la somme de #20, étant l'honoraire prévu 
par l'article 47 du tarif, sur une requête pour casser un eapias 
on une saisie-arrêt conservatoire;
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Considérant que par les conclusions de leur déclaration ac
compagnant la dite saisie-arrêt conservatoire en cette cause, les 
demandeurs concluent, eutr’autres choses, à ce que les mis eu 
cause et tiers-saisis soient tenus de garder les dites 480} 
cordes de bois de pulpe et tous les argents provenant de la vente 
de tout ou de partie d'icelui, en leur possession, pour qu'il soit 
adjugé par justice sur la possession et la propriété des dites 
cordes de bois, réclamant pour eux le droit de reprendre telles 
des dites cordes de bois qu'ils pourraient retracer en la posses
sion des défendeurs et des mis en-cause;

Considérant que la dite saisie conservatoire est pour partie 
de la nature d'une saisie revendication; (1)

Considérant que les défendeurs ont failli avant de plaider 
au mérite il cette action, et que l'intervenant a contesté le droit 
des demandeurs à la propriété et il la jsissession du dit bois;

Considérant que par le jugement intervenu le vingt-neuf 
janvier dernier, il a été prononcé et adjugé sur toutes les dites 
conclusions de la déclaration des demandeurs et que la dite in
tervention a. été maintenue, et a déclaré le dit bois saisi être la 
propriété et en possession des défendeurs et faire partie de l'actif 
de leur faillite;

Considérant (pie par leur factum en révision, les dits deman
deurs ont persisté il prétendre que le dit bois était encore leur 
propriété attendu que la vente d'icelui n'était pus parfaite et 
qu'ils déclarent eux-mêmes, au bas de la page dix d’icelui fac
tum, qu'ils ont réellement procédé il une revendication;

Considérant que le jugement de la Cour de Révision a main
tenu l'intervention en déclarant le bois saisi en cette cause être 
la propriété et en la possession des défendeurs quant au bois 
saisi il la place d’affaires des dits défendeurs, rue Chaussé, il

(1) L*honorable juge Langeller, en rendant le jugement maintenant 
l’exception déclinatoire. semble avoir considéré cette action d’une manière 
différente: R. J. O.. 20 C. S., 285.

Voici ce qu’il dit, il la page 287:
“Ceci posé, voyons si l’action des demandeurs rentre dans l’un des cas 

d’actions mixtes que nous avons vus. Que demandent-ils? D’abord que 
les défendeurs soient condamnés ft leur payer $700. en vertu d’un contrat 
de vente. Jusque lil, leur action est, évidemment, purement personnelle. 
Que demandent-ils en outre? Que la vente soit résolue, et qu’ils soient 
déclarés propriétaires du bols vendu? Pas du tout: simplement qu’ils 
soient payés sur le prix de vente de ce bois après qu’il aura été vendu sur 
la saisie qui en a été faite, il n’y a dans cette partie des conclusions de 
l’action ausune prétention il l’existence en faveur des demandeurs d’un 
droit réel sur le bois.”—(Notes de l’arrétiste.)
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Montreal, dont le mis-en-eause Alphonse l’érusse avait été nom
mé gardien, et a annulé la dite saisie conservatoire de ce dit 
bois, avec dépens en première instance;

Considérant <|iie la première raison alléguée par les dits de
mandeurs en leur dite motion, ne peut valoir maintenant, atten
du ipie la taxation faite le onze avril dernier n'a pu être plus 
préjudiciable aux demandeurs «pie si elle eût été faite le cinq 
avril dernier, alors que ces derniers n'étaient ni présents ni re
présentés, bien qu'avis régulier leur eût été donné;

Considérant que dans l'espèce, c’est l'article (il) du tarif de 
la Cour Supérieure (pii s'applique au présent cas:—

Renvoie la dite motion des demandeurs et maintient la tax- 
ation du dit mémoire de frais telle que faite le onze avril dernier 
par le protonotaire de cette Cour.

McQibtmn, Casqruin, R pan & Mitchell, avocats des deman
deurs.

X. L. Dénonçait rt, C.A*., avocat de l'intervenant ès-qualité. 
(Et». F. S.)

COVR HVPER1EVRE.
MONTREAL. 22 AVRIL 1902.

Coram Fortin, J.
No. 1206.
Donald Clark, demandeur, v. .7. E. Wilder, défendeur, & A. W. 

Wilkh et al., ès-qual., requérants.

Faillite d'une /tartie.—Reprise d'instance par le curateur.
Jvge:—L'autorisation de reprendre l'Instance au nom d'une partie qui a 

fait faillite depuis l'Institution de l’action, doit être demandée par re
quête faite dans l'instance en faillite, et non dans la cause oïl le cura
teur se propose de reprendre l'instance au Heu et place du failli.

Fer Curiam:—Considérant que toutes les procédures rela
tives aux choses de la faillite, adoptées dans l'intérêt général 
des créanciers, doivent être faites dans l’instance en faillite et 
apparaître au dossier de telle instance;

Considérant que si la motion susdite devait être maintenant 
accordée en cette cause quant ù ce qui touche il l'autorisation de 
reprendre l'instance, elle serait accordée dans une cause où telle 
autorisation ne peut être accordée et qu'il ne s'en trouverait 
pas de trace nu dossier de l’instance en faillite;
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Considérant que ce n'est qu'aprcs avoir obtenu, dans l'ins
tance vu faillite, la permission de reprendre l'instance, que les re
quérants pouvaient obtenir les conclusions de leur présente 
motion ;

Considérant que, pour décider avec entière connaissance de 
cause, si les requérants doivent être admis à reprendre l'instance, 
la cour devait être en position de constater par les procédures 
fuites eu l'instance en faillite, et les documents produits en 
icelles, si d'autres .délibérations n'ont pas eu lieu, et si d'autres 
décisions différentes de celles prises par les inspecteurs à la dite 
faillite et sur lesquelles ils basent leur action, n'auraient pas été 
prises par les créanciers de l'insolvable :—

lien voie la motion avec dépens.

Clin-ton <t- Kni liai y, avocats des demandeurs.
II. L. Miirchinon, avocat du défendeur.
II. .V. Chaurin, avocat des requérants.

(g. h. s.)

COUR SUPERIEURE.

MONTREAL, 13 JUIN 1902.

Corani Robidoux, J.
No. nie.
A. Michaud et al, r- J. Ci.kmest & F. Gobeil et al., tiern-sams. 

Sainic-oiat uni ni jui/nnnit.—Affiilnrit banv mir In ri-oyaiicr.
C. /*., 93/6, 001, 039.

Juge:—Un affidavit il l'appui d'une saisie-arrêt avant jugement, qui est 
simplement basé sur la croyance du déposant quant A la perte du re
cours du demandeur, au lieu d'affirmer ce fait positivement, est insuffi
sant, et la saisie-arrêt sera annulée sur requête.

Per Curium:—
Attendu que par sa requête, le défendeur demande l’annu

lation de la saisie-arrêt avant jugement en mains tierces prati
quée en cette cause, et que par l'allégation 3e de sa requête, il se 

de l'insuffisance des allégations de l'affidavit produit pour 
obtenir l'émanation du bref et déclare que les allégations du dit 
affidavit rencontrent incomplètement le cas où peut émaner un 
bref de saisie-arrêt avant jugement en mains tierces;

4
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Considérant que par les allégations 4, 5 et 6 de sa requête 
le défendeur mentionne erronément comme insuffisant le para
graphe 5 du dit affidavit, comme étant basé sur la croyance du 
déposant, et comme n'annonçant pas les raisons de sa dite croy
ance et les sources de renseignements, tandis que c'est l'alléga
tion 6 du dit affidavit qui est ainsi basée sur la croyance du dé
posant;

Considérant, cependant, que cette erreur de mention des 
allégations du dit affidavit est couverte par l'allégation générale 
du dit île paragraphe de la dite requête, et que c'est évidemment 
par suite d'une erreur cléricale que le paragraphe ô du dit affi
davit est donné comme insuffisant dans la dite requête, au lieu 
du paragraphe li du dit affidavit;

Considérant que le dit affidavit est insuffisant en autant 
qu'il n'est pas conforme aux prescriptions du paragraphe b. de 
l'article !N1 du Code de Procédure Civile, et qu'il est basé sur 
la croyance du déposant quant il la perte du recours des deman
deurs contre le défendeur, tandis qu'il devait affirmer positive
ment que les demandeurs seront privés de leur recours contre le 
défendeur :—

Casse et annule la dite saisie-arrêt avant jugement en 
mains tierces pratiquée en cette cause, avec dépens contre les 
demandeurs, distraits il litre. Prévost et Rinfret, avocats du 
défendeur. (1).

Beaudin, Cardinal, Loranger tê St. Germain, avocats des de
mandeurs.

Prêrost d- Rinfret, avocats du défendeur.
(En. F. S.).

COUR SUPERIEURE.
MONTREAL, 11 JUIN 1902.

Coram Mathieu, J.
No. 2318.
De. A. La longe dit Gascon, ès-qual. ,v. La Corporation de la 

Paroisse de St Vincent de Paul.
Accident sur tin trottoir.—Action en dommages eontre une municipa

lity.—Demandeur non contribuable.—Avis et dépôt.—
Art- 793 C. M.—Réponse en droit.

Jcoe:—Dans une action en dommages contre une municipalité, pour acci
dent arrivé sur un trottoir, par suite du défaut d'entretien, le deman
deur. s'il n’est pas contribuable de la municipalité, doit déposer entre
(1) Les demandeurs ont Inscrit en Révision.
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les mains du greffier du tribunal une somme de $10, lors de l'émission 
du bref de sommation, pour garantir les frais.

Per Curiam:—
Attendu que la demanderesse, en sa qualité de tutrice à sa 

fille mineure, réclame de la défenderesse des dommages causés à 
sa fille par suite d’une chute quelle aurait faite sur un trottoir 
et résultant du défaut d’entretien de ce trottoir par la défende
resse, qui y serait obligée;

Attendu que la défenderesse, dans une deuxième défense, 
dit que la demanderesse n’est pas une contribuable de la muni
cipalité représentée par la défenderesse, et qu'elle était tenue do 
déposer, lors de l’émission du bref, entre les mains du protono
taire de cette cour, une somme de *10 pour garantir les frais, ce 
qu'elle n’a pas fait;

Attendu que la demanderesse a inscrit en droit sur cette dé
fense, en demandant le renvoi, soutenant que le dépôt de* 10 n'est 
requis d'une personne qui poursuit une municipalité dont elle 
n’est pas contribuable, que dans les actions ayant pour objet le 
paiement de la pénalité imposée par l'article 793 du Code Muni
cipal, et non dans les actions pour dommages;

Considérant que l’article 793 C. M., dit que toute corpora
tion est obligée de faire tenir les chemins et les trottoirs qui 
sont sous sa direction, dans l'état requis par la loi, les procès-ver
baux et les règlements qui les régissent, sous une pénalité n'ex
cédant pas *30.00 pour chaque infraction, et qu’elle est en outre 
responsable de tous les dommages qui résultent du défaut d'ex
écution de ces procès-verbaux, règlements ou dispositions de la 
loi, mais que nulle action n’est intentée contre toute telle corpo
ration avant qu’un avis de 15 jours par écrit, de telle action, ait 
été donné au secrétaire-trésorier de la corporation, et que si l'ac
tion est intentée au nom d'une personne qui n'est pas contribu
able de la municipalité, cette personne doit déposer la somme de 
*10 entre les mains du greffier du tribunal, lors de l’émission du 
bref de sommation pour garantir les frais;

Considérant que cette disposition relative à l'avis et au 
dépôt paraît s’appliquer également aux actions pénales et aux 
actions pour dommages, et que l'article 793 C. M. ne faisant 
aucune distinction entre ces deux actions, le tribunal ne doit pas 
en faire non plus;



28 DUFRESNE r. SUPERIOR

Considérant (jue la dite inscription en droit est mal fondée: 
Renvoie la dite inscription en droit, avec dépens.

Oeoffrion t£ Monet, avocats de la demanderesse.
D. A. Lafortune, avocat de la défenderesse.
(Ed. F. 8.).

COUR SUPERIEURE.

MONTREAL, 23 DECEMBRE 1901.

Corum Davidson, J.

Dufresne r. Superior.

No. 284.

Cession de biens.—Requête ù fin d'annuler.—Affidavit.—Avis.— 
Règle de Pratique Xo. }7.

Juge:—1. Qu'Il n’est pas besoin d'affidavit au soutien d'une requête 
pour faire annuler une demande de cession de biens, même si les faits 
invoqués n’apparaissent pas au dossier.

2. Qu'il n'est pas nécessaire de donner avis de la présentation de telle 
requête pour un jour fixe, un avis de la production d’icelle au dossier 
étant suffisant.

T.o 1!) décembre 1001, Dufresne requit Superior de faire 
cession de ses biens pour le bénéfice de ses créanciers, sa récla
mation étant basée sur le billet promissoire. Superior contesta 
cette demande par voie de requête il fin d'annuler, alléguant qu'il 
n'était pas débiteur en la somme de $200, qu'il n'était pas insol
vable et qu'il n’avait pas cessé ses paiements. Cette requête 
n'était appuyée d'aucun affidavit (tel que requis par la Règle de 
Pratique No. 47), et l'avis n'indiquait pas le jour de sa présen
tation. Dufresne, par motion, demanda le rejet de la requête. 
T.a Cour renvoya cette motion, déclarant que les irrégularités 
invoquées n’étaient point fatales.

Jacobs. Lyon, Patterson <{■ (larneau. avocats du créancier. 
James Crankshair, C. R., avocat du débiteur.

(L. o.)
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COUR SUPERIEURE.
No. 2307.

MONTREAL, 2K AVRIL 1902.
Coram Robidoux, J.

Ashworth v. The Montreal & Atlantic, Ry. Co., et al.
Cautionnement /mur frais.—Engagement d'une compagnie de ga

rantie.—Montant limité.—Art. 17!), C. P.—d.t Viet. (t,'ué.), c. 
'll—K. P, C. S. .M.

Juge:—Une comimgnle (le fiducie (Trust Company) ne peut forcer une 
partie fl recevoir, comme cautionnement i>our les frais, une obligation 
consentie par elle pour un moulant spécifie-, ni forcer le protonotaire 
fl accepter tel cautionnement.

Per Curiam:—La compagnie “The Royal Trust Company,” est 
autorisée par Statut (03 Viet., (pie., eh. 44), il donner caution 
dans les causes civiles.

Le montant du cautionnement est limité il $200 dans l’obliga
tion que “The Royal Trust Company” veut fournir.

La loi dit que les cautions paieront les frais de l’action sans 
fixer le montant.

Les demandeurs n’allèguent pas, non plus, dans leur motion, 
qu’ils ne peuvent fournir un autre cautionnement.

Motion renvoyée, avec dépens.
McGibbon, Casyrain, Iti/an <(• Mitchell, avocats des demandeurs. 
Archer et Perron, avocats du défendeur Préfontaine.
(g. h. s.)

COUR SUPERIEURE.
MONTREAL. 17 JUIN 1902.

Coram Mathieu, J.
No. 2339.

Charles Piiarand et al., demandeurs, v. V. E. Emond, defendeur, 
et Job. E. IIcot, opposant.

Opposition à fin d'annuler.—Transport en garantie collatérale.—
Art. 1970 C. C.—Motion pour renroi d'opposition.—Art- liât C. P.

Juge:—Une opposition fl une vente d’effets mobiliers, faite par un tiers 
qu’il n prêté de l’argent au débiteur et s’est fait transporter les effets 
saisis en garantie du prêt, mais les a laissés en la possession du débi
teur. sera renvoyée sur motion comme futile.
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Per Curium:—
Considérant qu’il appert à l'écrit dont l'opposant produit 

une copie que l'opposant n'a pas acheté le bois qu'il réclame par 
son opposition, puisque c'est comme garantie d'un billet qu'il a 
escompté pour le défendeur que ce bois lui aurait été transporté;

Considérant, que s'il y avait eu vente, c'est l'opposant (l’a
cheteur) qui eût payé ou dû le prix, tandis que c'est le vendeur 
qui a consenti le billet;

Considérant que la vente est un contrat par lequel une per
sonne1 donne une chose û une autre moyennant un prix on argent 
que ce dernier s'oblige de payer;

Considérant qu'il n'a pas eu de vente du dit bois il l'oppo
sant, puisqu'il n'y eut pas de prix ;

Considérant que l'opposant ne peut.pas non plus réclamer le 
droit de gage sur le dit bois, parce qu’il admet, dans sa déposi
tion. que le défendeur est resté en possession de ce bois (Article 
1970 C. C.);

Considérant qu'il nous paraît évident que l'opposant n'a au
cun droit ni de gage ni de propriété sur le dit bois, et que son 
opposition nous paraît faite dans le but de retarder injustement 
la vente:—

A accordé et accorde la motion du demandeur, et renvoie la 
dite opposition avec dépens contre le dit opposant.

Alphonse Décar y, avocat des demandeurs.
fit. Julien d- de BouchcrriUc. avocats de l'opposant.
(En. F. 8.).

COCK KVPER1EVRE.
MONTREAL. 23 MAI 1902.

Coram Mathieu. J.
No. 46.
In re Thk Noiera west Cattle Co., en liquidation, & H. M.

Allan, liquidateur, et F. 8. 8timsox. requérant.
Liquidation volontaire.—Arts d'assemblée à cet effet.

Jvok:—1. Un avis envoyé par la noste fl tous les actionnaires d'une com
pagnie. les convoquant fl une assemblée générale et spéciale, aux 
fins de mettre la compagnie, qui n’est pas Insolvable, en liquidation 
volontaire, et accompagné de procurations pour que les contributalres 
s - fpss’nt renrésenter lors de l’assemblée, est suffisant, et si une résolu
tion est passée demandant la mise en liquidation de la compagnie, il 
M'est pas besoin d’autre avis lors de la présentation de la requête fl la 
cour.
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2. L'intention de nommer telle personne comme liquidateur apparait 
assez par la mention de son nom sur les blancs de procurations en
voyés, pour qu’aucun des intéressés ne puisse prétendre être pris par 
surprise, si cette personne est subséquemment nommée liquidateur.
Per Curiam:—

Attendu que la Compagnie dite “North West Cattle Co.. 
Limited," fut incorporée par lettres patentes du gouverneur-gé
néral du Canada, eu date du 1er avril 1X8:*. amendées par des 
lettres patentes supplémentaires eu date du 13 sept. 1884;

Attendu qu’à une assemblée générale et spéciale des acti
onnaires de la dite Compagnie tenue au bureau principal de la 
dite Compagnie, au numéro 55 de la rue Common, en la cité de 
Montréal, le 30 mars 1003, la résolution suivante a été passée 
unanimement:—

“That the directors be and they are hereby authorized to 
“take such steps as they may And expedient, to liquidate the af- 
“fairs of the Company, and to divide the assets of the Company 
"amongst the shareholders, and to surrender its charter;”

Attendu que le û avril dernier, la dite Compagnie a présenté 
une requête à cette cour demandant que la dite compagnie fût 
volontairement liquidée et qu'uh ordre de mise en liquidation 
fût donné sous les dispositions du chapitre 33 des Statuts du 
Canada de 1889. 52 Victoria et que 11. Montagne Allan, proprié
taire de vaisseaux, de la cité et du district de Montréal, fût nom
mé liquidateur;

Attendu (pie cette requête fut accordée le même jour, le 5 
avril dernier, et que cette cour a ordonné un ordre de mise en li
quidation de la dite compagnie sous les dispositions du dit 
statut;

Attendu que le 21 avril dernier, Frederick Smith Stimson. 
de Pekiska, dans le territoire d’Alberta, dans la Puissance du 
Canada', gérant de ferme (ranch manager) a présenté une requête 
alléguant qu'il est actionnaire dans la dite compagnie et pro
priétaire <le deux cent trente-cinq parts du capital d’icelle, com
plètement payées, de la valeur de #110 chacune, et d’une valeur 
totale de #23,500; qu’il est gérant de la dite compagnie, à un sa
laire de #4,000 par année, payable par quartiers, et que le 0 avril 
dernier un quartier de ce salaire, à compter du 0 janvier dernier, 
savoir, une somme de #1.000, est devenue due; eue dans la re
quête pour la mise en liquidation de la compagnie il n’apparaît 
pas et il n’est lias allégué non plus que l’assemblée des action- 
n.-.ires de la dite compagnie tenue le 20 mars dernier a été con
voquée dans le but de passer une résolution autorisant la liqui
dation de la compagnie; que la résolution sur laquelle la re-
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quête du ü avril dernier était basée u'est pas une résolution de
mandant que la compagnie fût liquidée sous le statut de 1889, 
et qu'elle n'autorisait pas la dite compagnie il faire une applica
tion pour un ordre de mise eu liquidation et pour la nomination 
d'un liquidateur, et que le dit ordre de mise en liquidation et la 
nomination du dit liquidateur furent faits sans avis aux créan
ciers, coutributuires, actionnaires ou membres de la dite compa
gnie tel que voulu par la loi, et que le requérant n'en a pas eu 
avis; qu’un liquidateur ne pouvait légalement être nommé avant 
qu'un avis ne fût donné aux créanciers, contributaires et mem
bres de la dite compagnie dans la forme et dans la manière pres
crites par le tribunal et qu'aucun tel avis n'a été donné, et de
mandant que l'ordre de mise en liquidation donné par cette cour 
le ô avril dernier, et la nomination du dit 11. Montagne Allan, 
soient révoqués et mis de côté, et tous les procédés faits sur cette 
liquidation déclarés nuis;

Attendu que par les règlements de la dite compagnie il est 
décrété qu'avis de toutes les assemblées d'actionnaires sera 
donné par circulaire seulement, adressées il chaque actionnaire 
et mise à la poste au moins une semaine avant telle assemblée;

Attendu qu'il est prouvé que l'avis ci-après transcrit avec 
le projet de procuration aussi ci-après transcrit, ont été, par le 
secrétaire-trésorier de la dite compagnie, adressés il chacun des 
actionnaires de la dite compagnie, savoir:

"The North-West Cattle <'o-, Limited.

“Notice is hereby given, that a Special General Meeting of the 
Shareholders of the North-West Cattle Company, Limited, will 
be held at the Head Office of the Company, No. ."> Common 
street, at the City of Montreal, on Thursday, the twentieth day 
of March, 1902, at twelve o'clock, noon, for the purpose of con
sidering the advisability of winding up the business of the Com
pany, and of authorizing the voluntary liquidation of the Com
pany's affairs, the division of its assets among the Shareholders, 
and the surrender of its Charter.

“Shareholders may vote either in person or by proxy.
“The enclosed proxy, if acceptable to you, may be signed and 

returned to the Secretary.
Montreal, 7th February, 1902.

“By order of the Board of Directors,
E. W. RILEY, 

Secret a ry-Tint surer.”
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“The North-West Cattle Co., Limited.

, of
, being the holder of

shares in the capital stock of The North West Cattle Company, 
Limited, do hereby nominate and appoint Mr. Hugh Montagu 
Allan and Mr. Hugh Andrew Allan, both of Montreal, the Presi
dent and Vice-President of the Company respectively, or either 
of them, as my proxy, to represent the said stock at a Special 
General Meeting of Shareholders, to be held at the City of Mont
real, on the twentieth day of March, 1902, and any and all 
adjournments thereof, hereby authorizing the said proxy to vote 
upon the said shares on all questions which may arise at the 
said meeting and adjournments.

In witness whereof, have hereunto set hand and srsil 
this day of 1902.

...................................................... (L. S.)
Signed and sealed in the presence < f

Attendu que cet avis et le projet de procuration y joint 
furent mis à lu malle ü l'adresse des actionnaires anglais, au 
nombre de 21, le 7 février dernier, et que le dit avis et le projet 
de procuration furent mis il la malle à l'adresse de 11 action
naires canadiens le 14 février dernier, et que le même jour le se
crétaire lit remettre il Montréal, il la Royal Trust Co., qui est ac
tionnaire et qui est procureur pour quatre autres créanciers, des 
avis pour chacun d’eux, et qu'il remit aussi personnellement, au 
même lieu, des avis il trois autres actionnaires;

Considérant qu'il est ainsi établi que des avis de la dite as
semblée ont été mis à la malle h l’adresse de tous les actionnaires 
de la dite compagnie ou leur ont été remis directement le 7 et le 
14 février dernier;

Considérant qu'il est ainsi prouvé que le 14 février dernier 
le dit avis et le dit projet de procuration ont été mis fi la malle, 
à Montréal, h l'adresse du dit requérant;

Considérant que l'avis susdit, pour la tenue de l'assem
blée aux fuis de la mise en liquidation de la compagnie et pour 
la nomination du liquidateur nous paraît suffisant : le projet de 
procuration au dit avis de l'assemblée indiquant suffisamment 
que l'on se proposait de nommer le dit H. Montagne Allan li
quidateur;

3
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Considérant que les actionnaires de la dite compagnie réu
nis eu assemblée après un avis de convocation régulier, avant 
unanimement décidé de mettre la compagnie eu liquidation, il 
nous parait qu’il n'était pas nécessaire de donner de nouveaux 
avis aux dits actionnaires pour demander au tribunal l'ordre de 
mise en liquidation;

Considérant qu’il est aussi prouvé que le requérant, pur 
l'avis qui lui a été adressé comme susdit, le 14 février dernier, a 
aussi eu autrement connaissance de l'assemblée de la dite com
pagnie qui devait se tenir pour les tins susdites, et qu'il est 
même prouvé que peu de jours avant la tenue de cette assemblée 
il était à Montréal, lieu où la dite assemblée a été tenue, et qu'il 
pouvait en conséquence y assister;

Considérant que l'avis de procuration proposé aux action
naires et annexé à l'avis de convocation de la dite assemblée in
diquant comme susdit, l'intention de nommer ou faire nommer 
le dit il. M. Allan, " ur de la dite compagnie, et que le dit
requérant ne fait pas voir et n'allègue pas non plus que cette no
mination lui cause aucun préjudice ou soit en aucune manière 
préjudiciable aux actionnaires de la dite compagnie; '

Considérant qu'il paraît que la compagnie n'est pas insolva
ble et qu'elle est en état de faire face il toutes ses obligations;

Considérant que le dit requérant ne fait voir aucune raison 
valable pour révoquer comme il le demande, l'ordre de mise en 
liquidation et la nomination du dit liquidateur, et que sa re
quête est mal fondée :—

A renvoyé et renvoie la dite requête avec dépens. (11.
Maemaster il- Hirknon, avocats du requérant.
Campbell, Meredith, Allan «(• Hague, avocats du liquidateur.
(Kd. F. s.ï.

. ( (H R SUPERIEURE.
MONTREAL, 14 JUIN 1902.

Comm Mathieu, J.
No. 2085.
dos. Larocque r. La Cite de Montreal, défendereêtr-opposante,
Opposition à fin d'annuler.—Amendement.—C. P., 513, 515. 6)7.— 
Affidarit.—Charte de la Cité de Montréal—62 l’iet. ((lue.), eh. 5S.,

sert. 552.
Jvoe:—1. l/art. 647 C. P. n'empêche pai qu'une opposition A une saisie

soit amendée, mais exige seulement que cet amendement soit aeeom-

(1) Le requérant a inscrit en appel.

9195
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pagüf d'une déposition sous serment affirmant que les faits allégués 
en icelui sont vrais. (1. .

2. Un affidavit n'est pas requis ù l'appui d'un amendement qui al
légué simplement une disposition d’une loi publique, dont les tribu
naux sont tenus de prendre connaissance sans qu'elle soit plaidée 
(dans l’espèce, la charte de la cité de Montréal).

Per Curium:—

Attendu <|uu le 3 mai dernier, la dite opposante a fait une 
opposition it tin d'annuler il la saisie pratiquée eu cette cause, à 
la poursuite du défendeur, et que cette opposition a été, le même 
jour, signifiée il l'huissier chargé de l'exécution du bref d'exécu
tion eu cette cause, qui a fait rapport de ses procédés et de la 
dite opposition le (i mai dernier;

Attendu que le même jour, li mai dernier, l’opposante a fait 
signifier au procureur du demandeur certains amendements il la 
dite opposition, lesquels amendements elle a aussi produits le 
même jour;

Attendu que le 12 mai dernier, le demandeur a, par motion, 
demandé le rejet de ces amendements, soutenant qu'aucun amen
dement ne ]>eut être fait il une opposition il une saisie;

Considérant que sous l'article 515 C. P., toute pièce de 
plaidoirie autre que celles mentionnées dans les articles 513 et 
514 i»eut être amendée ou changée, sans frais, une fois, sans la 
permission du juge, en tout temps avant la signification de la 
réponse de la partie adverse il cette plaidoirie;

Considérant que cette disposition de l’article 515 C. P., est 
générale, et que sous les termes “toute autre pièce de plaidoirie” 
elle comprend les oppositions;

Considérant que l'article IÎ47 qui exige que l’opposition soit 
accompagnée d’une déposition sous serment, alléguant que les 
faits allégués sont vrais, et que l'opposition n'est lias faite dans 
le luit de retarder injustement la vente, mais d'obtenir justice, 
ne nous paraît pas faire obstacle à ce que l’opposition soit amen
dée, mais qu’il en résulte seulement que si l’amendement con
tient des faits qui ne sont pas allégués dans l'opposition, cet 
amendement doit être accompagné d'une déposition sous serment 
affirmant que les faits allégués en icelui sont vrais;

Considérant (pie l’amendement fait par l'opposante et pro
duit le fi mai dernier, ne contient aucun fait, mais allègue seule
ment la disposition de l’article 552 de la charte de la cité, Statut

(1) Contra :—Huit v. Uttlin & llnati. opp., 1 Q. P. R.. 125.
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de Québec de 1899, (U Victoria, eh. 58, qui est une loi publique 
dont les tribunaux sont, houh l'article 35 <1vh Statuts Refondus 
de Québec, tenus de prendre connaissance sans qu'elle soit 
plaid A*;

Considérant que cet amendement ne cause aucun préjudice 
au demandeur, vu que l'opposante pouvait sans cet amendement, 
invoquer les dispositions do l'article de sa charte, qui y est men
tionné:—

A renvoyé et renvoie la motion du demandeur avec dépens

P. C. 8aunilcra, avocat du demandeur.
Et hier et Archambault, avocats de l'opposante.
(En. F. S.).

COI H NITEKIEVRE. 

MONTREAL, 17 JUIN 1902. 

Corani Mathieu, J.

No. 1138.
Dame Eliz. Awde v. A. Ohauuest.

Inscription tic faux principal.—Parties a nr pieces attaquées.—Ex
ception dilatoire.—Arts. 177, 22-i, 2211. 2Aâ C. P.

J vue :—Dans une action principale en faux, comme sur une Inscription 
en faux Incident. Il n’est pas nécessaire de mettre en cause toutes les 
parties au document argué de faux, mais 11 suffit de diriger la demande 
contre celui qui se prévaut ou a Intérêt il se prévaloir de ce document.

Per Curiam:—Attendu que la demanderesse, qui réside dans 
la ville de Nte Anne de Bellevue, a, le 123 janvier 1900, poursuivi 
le défendeur, et qu'elle allègue dans sa déclaration, telle qn'a- 
inendée, produite le 17 avril 1902, que dans le courant du mois 
de mars 189(1, elle aurait confié an défendeur, qui était alors 
notaire, pratiquant au dit lieu de Nte. Anne de Bellevue, et qui 
était le notaire de la demanderesse et son homme de confiance, 
une somme de fl,200, pour la prêter it Atnédée Léger, cultivateur 
de Vandreuil; que quelques jours après, le défendeur remit il la 
demanderesse, qui ne sait ni lire ni écrire, les trois documents 
suivants, savoir:
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1. Copie d'une ohligiilion paraissant consentie par Amédée 
Léger, le -1 mare 1808, devant Eugène C. Bastion, notaire, en 
faveur de la demunderesse, pour la Homme de $1.200, pu vaille 
dans cinq ans, avec intérêt de six pour cent l'an, avec hy|si- 
tlièque sur le No. 1N11 des plan et livre de renvoi officiels de 
la paroisse de St Michel de Vaudreuil. et portant un certificat du 
député registrateur du comté de Vaudreuil, constatant que cette 
copie d'obligation avait été enregistrée au bureau d'enregistre
ment du comté de Vaudreuil, le 22 du même mois;

2. T'n certificat du député registrateur «lu comté de Vau
dreuil, constatant les privilèges et hypothèques enregistrés au 
dit bureau d'enregistrement du comté de Vaudreuil;

II. Vu certifient du secrétaire-trésorier de la corporation 
municipale de la paroisse de Vaudreuil, en date du 17 mars 
1800, constatant l'évaluation municipale du dit immeuble; que 
la demanderesse a toujours été sous l'impression que le dit acte 
d'obligation du 21 mars 1800 avait été reçu par le notaire Has- 
tien; que le dit acte d'obligation du 21 mars 1800 ainsi que le 
certifient d'enregistrement qu'il porte est faux et qu'il n'a jamais 
été consenti par liéger, il qui la dite somme n'a jamais été prê
tée ou remise par le défendeur; que le défendeur qui comparut 
au dit acte d'obligation comme chargé d'affaires de la deman
deresse a remis cette somme au notaire Hastien au lieu de la re- 
inettre il Léger; que le 21 mars 1808, par acte passé devant le dit 
Eugène C. Bastien, notaire, la demanderesse transporta, pour 
valeur reçue, cette créance à Sévère (laudin; que dans cet acte 
de transport, Antoinette Séguin, veuve de Amédée Is'-ger. parait 
avoir comparu et accepté le transport, mais que ce transport est 
faux quant il l’intervention de la dite dame Séguin, et que le cer
tificat d'enregistrement sur la copie de ce transport constatant 
qu’il avait été enregistré le 24 mars 18118, est aussi faux, et que ce 
transport n'a jamais été enregistré; que dans le courant de l'au
tomne de 18!l!l, la demanderesse a découvert que ce dit acte 
d'obligation et son enregistrement étaient faux et qu'elle a été 
obligée de rembourser it Sévère tlaudin la dite somme de 
|1,200. que ce dernier lui avait payée, comme considération 
du dit transport; et elle conclut it ce que le dit acte d’obligation 
et la minute d’icelui et le certificat d’enregistrement qui se 
trouve sur la copie produite, le dit acte de transport et la minute 
d'icelul et le certificat d'enregistrement sur la copie d'icelui 
produite ainsi que le certificat de recherche, en date du 18 mars 
1808, soient déclarés faux et annulés il toutes fins (pie de droit.
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et il ce <|iie le défendeur nuit condamne à lui rembourser In dite 
Minime de fl.L’OO avec intérêt depuis le -1 mare 1899, et les dé- 
pene;

Attendu ipie le défendeur a, le 18 avril dernier, produit une 
exception dilatoire alléguant que les concliiHione en faveur de 
lu défenderesse ne |ieuvent être accordées sans que toutes les 
parties intéressées dans les dits actes authentiques et certificat 
d'enregistrement aient été mises en cause, et que In demanderesse 
se soit régulièrement inscrite en faux contre les dites pièces; 
que le défendeur a intérêt il ce que cette question de fausseté 
des dites pièces soit décidée avant que de plaider, et qu’il souf
frirait préjudice s’il était tenu de le faire auparavant; et il con
clut il ce qu'il soit ordonné il la demanderesse de mettre eu 
cause Eugène C. Hustien, Amédée Léger, Antoinette Séguin, 
Sévère Gaudin, ou leurs représentants, héritiers ou ayants cause 
respectifs et les registrateurs dont les certificats d'enregistre
ment sont attaqués; que la demande soit suspendue et que le 
défendeur ne soit pas tenu de plaider jusqu'il ce que la deman
deresse ait mis en cause le dites parties et qu'il ait été fait 
droit sur l'inscription en faux contre les dites pièces, si la deman
deresse juge il propos de se prévaloir de telle inscription (pii de
vrait être produite sous tel délai qu’il plaira il cette honorable 
cour de fixer, et qu'il défaut par la demanderesse de mettre en 
cause les dites parties dans le délai fixé, son action soit renvoyée 
avec dépens quant aux conclusions demandant que les dites pièces 
soient déclarées fausses et annulées, et qu'il défaut par la de
manderesse de se prévaloir de l’inscription en faux dans le délai 
ainsi fixé, elle soit déchue du droit de le faire;

t'onsidérant que la demande en faux principal, comme 
l'inscription en faux incident, s'attaque il la pièce arguée de 
faux, dont elle fait le procès, sans égard il ceux qui auraient 
commis le faux dont le procès comme faussaires ne peut être 
fait que devant la Cour Criminelle;

Considérant que lors d'une inscription eu faux incident, il 
n'est pas nécessaire de mettre en cause toutes les parties au do
cument argué de faux, mais qu'il suffit de faire cette inscription 
A l'encontre de la partie qui invoque ce document;

Considérant qu’il en est ainsi du faux principal et qu’il suf
fit de diriger la demande en faux contre celui cpii a intérêt A se 
prévaloir ou qui se prévaut du document argué de faux;

Considérant que l'exception dilatoire du défendeur est mal 
fondée :—
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A renvoyé et renvoie lu dite exception dilatoire avec dépens.
t'ha». Laurendeau, avocat de la demanderesse.
Charbonueau U- Pelletier, avocate du défendeur.
(En. F. 8.).

COUR 8LTEH1EÜBE.

MONTREAL, 8 MARS 1902.

Coram Mathieu, J.
No. 2274.

Rothschild r. Ti,k Canadian Pacific Railway Co.

Retraxit—Frai».—Taxe» île Témoin».—Reciaion île la Taxe.— 
C. P., Art. ,>J7.

J vue:—1. Qu'un retraxit par le demandeur de la valeur d’objets réclamés 
par son action et qui lui ont été remis par le défendeur depuis le com
mencement de l'Instance, n'a pas l'effet de réduire le montant en 
litige, quant â la classe de l'action et aux honoraires de l'avocat.

2. Qu’il y a lieu de réviser la taxe des témoins, même lorsqu aucune 
objection n'a été faite lors de la taxation.

3. Que le montant total de cette taxe de témoins éloignés ne doit 
pas excéder le coftt d'une commission rogatoire pour l'examen de ces 
mêmes témoins au lier, de leur résidence. (1).

Ia* demandeur, le 13 février V.HIl, avait poursuivi la défen
deresse en recouvrement de la somme de fl,1115.28, savoir #7711.85 
valeur d’effets remis à la défenderesse pour être exjiédiés au 
Kault Wte Marie. Ont., lesquels avaient été égarée, et #388.46, 
dommages causés par le défaut de livraison. Au cours de l'ins
tance, les dits effets, quelque peu avariés, furent retrouvés et re
nds au demandeur, et ce dernier, lors de l'enquête, produisit un 
retraxit pour #388.75. Jugement fut rendu pour la balance, savoir 
#776-55. Le protonotaire, cependant, taxa les frais comme dans 
une action de première classe. Plusieurs témoins venus du 
Raiilt Rte Marie avaient été taxés, sans objection de la part de 
la défenderesse, la taxe pour tous les témoins se chiffrant il #304.-

(1) Voir einilrn:—CnmiMV» v tlttumi Fire In*, t'a., 4 Q. P. R.. 197. R J. 
O,. 20 C. S., p. 239 (Davidson. J.). IfcOsss v. The II. T. R. l’n. nf Canmé», 
4 Q. P. R . 348 (Davidson. J.). Ix»naril v. Meunier. 4 Q. P R.. 443 (David
son. J.). Dans le sens de ce Jugement:—Ihilnra v. Campbell, 4 Q P. R.. 479 
(Fortin, J.).
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70. Lu défenderesse Ht motion pour réviser le mémoire: 1° parce 
i|Ue l'on il'aurait dû taxer le» frais que comme dans une action 
de 2e classe, jugement avant été rendu pour #770.55 seulement; 
et 2 parce que l'on aurait dû accorder pour la taxe des témoins 
que le montant qu'aurait coûté une commission rogatoire (G. I*., 
art. 557).

La Cour a rendu le jugement suivant:—
Considérant que lu demande du demandeur comprenait la 

valeur des effets, et les dommages, et que le demandeur a réduit 
sa demande au cours de l'instance, vu que la défenderesse lui a 
remis les effets ;

Considérant que le jugement qui ne condamne lu défende
resse qu’à payer la somme de #770.55 a l'effet de maintenir la 
demande pour une somme excédant #1.0011;

Considérant que le mémoire de frais taxés comme dans une 
cause excédant #1.000 a été bien taxé et qu’il n’y a pas lieu de 
réduire le mémoire de frais de la somme de #:I0.S0, comme le 
demande la défenderesse ;

A renvoyé et renvoie la demande de révision sous ce rapport, 
et ordonne, quant à la taxe des témoins, qu'une partie de cette 
taxe correspondant au montant que polirait coûter une commis
sion rogatoire, seulement, soit chargée dans le dit mémoire con
tre la défenderesse, sans frais sur cette motion.

Jacob», Lf/on, l‘at ter mm et Iiarneau. avocats du demandeur.
Campbell. Meredith, Allan et Hague, avocats de la défende

resse.
(L. o.)

COUR SUPERIEURE.
MONTREAL. 19 AVRIL 1902.

Coram Fortin, J.

In re Bonhomme, innolrablc, & Buiinktt, gardien prorinoire, & 
Allan, requérant.

Cexnion de bien».—Gardien prorinoirc.—Changement.—C. P. SG).
June:—1. Que le fait que le gardien provisoire nomme par le protono- 

talre est créancier d’une somme Inférieure il la réclamation d'un autre 
créancier, n'est pas une cause suffisante pour que la Cour le remplace 
par ce dernier.

2. Que la Cour n’ordonnera le changement d’un gardien provisoire que 
sur preuve d’incompétence ou de malhonnêteté.
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L’inaolvable avait fait cession de ne* bien* le 17 avril, 11X12, 
à la demande de Burnett. Le protonotuire munnia ee dernier 
gardien provisoire. Allan présenta une requête tendant à fa.ii**» 
remplaeer Burnett par un nommé Fulton, alléguant que celui-ci 
était non agent dûment autorisé, qu’il était lui-même lAllan), 
créancier d’une somme beaucoup plus forte, et que Fulton con
naissait mieux (pie Burnett les affaires de l’insolvable. Il cita 
McDougall & Mur.ro, M.L.R., 3 H.C., p. 148. Ta Cour rejeta cette 
requête, faisant observer (pie Burnett avant été régulièrement 
nommé gardien provisoire (C. P., art. 8fi4), ne pouvait être relevé 
de ses fonctions pur la Cour (pie sur preuve d'incompétence ou 
de malhonnêteté.

Flert, Falconer it Cook, avocats du requérant.
.liicoli*, Lyon, Patteraon et (/urnrau, avocats du gardien pro

visoire.
(L. o.) ' ” '

COUR SUPERIEURE.
No. 3085.

MONTREAL, 4 AVRIL 1902.

Coram Romnocx, J.

Fmsnx Ht. Avbin, demandeur r. Amkder Lamarche, et al., 
défendeur*.

Production d'ei-hihit* a pria rapjwrt d'action.—Forclu»ion de plaider 
son* permi**ion de la Cour.—Inncription pour enquête et mérite 
ex itarte.—Motion pour la faire rejeter.—.4rf. 206, 21■} et 5.9.1 
C.P.

Jcoe:—1. Quand les pièces littérales Invoquées au soutien (le l’action ne 
sont pas produites avec le rapport du bref, la forclusion de plaider 
fl l’action ne peut avoir lieu que sur l’ordre du Juge, même si les dites 
pièces sont sutwéquemment produites.

2. L’Inscription de la cause pour preuve et audition nu mérite c.r 
parte sous ces circonstances, est Irrégulière et Illégale, et sera rejetée 
du dossier fl toute fin que de droit-

3. Les défendeurs ayant déclaré avoir de bonnes défenses et ayant 
produit des affidavits fl cet effet avec leur motion, auront la permis
sion de produire leurs défenses fl cette action, le tout avec dépens 
contre le demandeur.
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Per Curiam:—Le demandeur avait rapporté son bref sans pro
duire en même temps les pièce» littérales qu’il y invoquait. 
Quelque temps après, il produisit les dites pièces. Les délais 
pour plaider A l'action étant expirée, et les défendeurs n'ayant 
fait aucune procédure, le demandeur inscrivit la cause pour 
preuve et audition au mérite. Les défendeurs tirent alors mo
tion pour faire mettre de etité la dite forclusion et inscription, et, 
pour les raisons ci-haut, la motion est accordée avec tiéjiens.

/). A. La fort une, avocat du demandeur.
Heaubirn it Lamarche, avocats des défendeurs.
(o. h. s.)

No. 11199.

COl'R SUPERIEURE.

MONTREAL, 26 FEVRIER 1902.

Coram Mathieu, J.

Dame Elmibe Daoenais et rir v. H. Caron & H. Caron, deman
deur en garantie & O. Lacroix, défendeur rn garantie.

Action en garantie.—Allégation par le demandeur en garantie que 
leu dommage» canné» à la demanderesse principale Vont été par 
le défendeur en garantie.—Inscription en droit.—Art». 177, ISA, 
191, C. P.

Jcoe:—Vn défendeur poursuivi en domina ires pour iiertes causées A la 
demanderesse par défaut de construction d'une couverture, peut 
appeler en garantie les personnes auxquelles II l'a donnée A faire faire 
et qui l’ont mal faite.

Vue Inscription en droit des défendeurs en garantie, alléguant faute 
de connexité, dans les circonstances sera renvoyée avec frais.

Per Curiam:—Considérant que le demandeur en garantie al
lègue dans sa déclaration que la couverture qu’il a entrepris de 
faire pour la demanderesse principale, il l’a donnée à faire au 
défendeur en garantie, qui l'a mal faite;

Considérant que cette demande nous parait bien fondée en 
droit, et que l'inscription en droit du défendeur en garantie est 
mal fondée en droit:—
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A renvoyé et renvoie la dite inscription en droit avec dépens 
distraits ù Mtres. Taillon, Bonin & Morin, avocats du demandeur 
en garantie.

Taillon, Bonin it Morin, avocats du demandeur en garantie- 
Bisaillon de Broutard, avocats du défendeur en garantie.
(a. h. s.)

1 Plgeeu, KHi. 170, 173, 170, 1W. 107. 200.—Pothier, Proc. 28. 21*—Ord. 
1007, tlt. 8, Arts. 1, 2: lit. 0. Art. 2 C. I*. F , 174.—C. P. L-, IM, 122.— 
Statut lmp. 15 et 10 Vlct, ch. 75, s. :U.

Oaraonnet, t. 2, p 687.—Ouyot. Rfp., Vo. (lara»tir, No. 10.—Rousseau 
et i-ainey, Vo. Kscrptlou, r„ 242.—Boitard, t. 1, Nos. 142 et 391.—Oar 
sonnet, t. 1, p. 724.—B loche, Vo. Uarantle, No. 1112.—Carré ta Chauveau, 
t. 2. p. 53, note 1; Siijijilmunt. Vo. tluruntir, No. 1.— Prit,Tin v. Lri'flllr, 
R. J, Q. 13, C. S., 311; te II lull EUvtriv P ». v. W'unil. R. .1. y. 5, 383; ('entrai 
Vermont K. R. Co. v. /,« t'If. d'Assurance tir iloiitinaijnii, It J. O. 3, C„ B. 
R„ 450.

COUR SUPERIEURE.
No. 978.

MONTREAL, 18 AVRIL 1902.

Corain Fortin, J.

Johanna Roach v. J. Duooan.

Evocation.—Manière de la faire.—Insuffisance de l'inscription de la 
cause decant la Cour Supérieure.—Art. 11,10 C■ P.

Jvok:—On peut procéder pour Jugement par vole d’inscription ou de mo
tion dans les causes évoquées devant la Cour Supérieure; mais on doit 
toujours mentionner dans l’inse. iptlon ou la motion qu'on veut avoir 
jugement sur la validité de l’évocation.

Fortin, J.—La cause est inscrite pour jugement er parte de
vant le juge, sans mettre dans l’inscription qu'on demande juge
ment sur la validité de l'évocation. Art. 1130.

Je suis sous l’impression qu'on peut procéder pour jugement 
par voie d'inscription ou de motion dans des causes semblables, 
mais on doit toujours mentionner dans la motion ou inscription 
sur quoi on veut avoir jugement.

Délibéré rayé, vu l'irrégularité de l'inscription pour juge
ment.

Smith, Mark;/ <t Montgomery, avocats de la demanderesse.
Quinn <£ Morrison, avocats du défendeur.
(o. H. s.)
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COUR SUPERIEURE.

No. 392.

MONTREAL, 2» MARS 1SH12.

Coram Paunuelo, J.

U. Carriers, requérant certiorari r. La Cite de Montreal, 
intimée X A. E. Poirier, recorder, mis-eu-cause.

Certiorari.—Cour du Recorder de lu Cité de Montréal.—Plainte non 
claire et précise d'une offense au règlement invoqué.—Art. IM)
C. P.

Juoe:—rno comliuimatlon obtenue sur une plainte qui ne donne pus une 
description claire et précise d'une offense ou contravention nu règle
ment Invoqué, sera annulée sur certiorari.

Per Curiam:—Attendu que lu plainte déposée contre le dit 
requérant telle que contenue dans le bref d'assignation, porte 
que ce requérant, le ou vers le llie jour de septembre dernier, 
en la dite cité, étant alors marchand de bric-à-brac, a illégale
ment négligé d’avoir et de tenir un registre dans lequel il a illé
galement négligé d’écrire lisiblement, à l’encre, lors de chaque 
achat, une des -rlption des articles achetés, etc., en contraven
tion du règlement de la Cité de Montréal fait en pareil cas;

Considérant que cette plainte ne donne point la description 
claire et précise d’un offense ou contravention au règlement 
invoqué;

Considérant eu outre que la conviction a trouvé le requérant 
coupable de n’avoir pas fait dans le registre, par lui tenu, l’en
trée d’un achat de blocs d’étain que lui avait vendus un nommé 
Barnard Craw, le 16 septembre dernier, que l’offense ainsi décrite 
n’est pas celle dont le requérant était accusé :

Casse et annule la dite conviction avec dépens.

Sf. Pierre, Pélissier d Wilson, avocats du requérant.
Ethier d Archambault, avocats de l’intimé.
(a. h. s.)
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CO UK SUPERIEURE.
No. 8.

BEAUHARNOIS, 22 FEVRIER 1901.

Corum Belasueb, J.

Lui ih# fled ion» ruuUxUrn de (,. ucbcc el umendemcnl».— 
Election pui/r le dint riel électoral de llcuuliarnui».

Timotuek Uiiiol'x, pétitionnaire, v. Achille Bkmoevin, défendeur.
Joes:—1. Le défendeur, dans une contestation d’élection, n’a pas le droit 

d'interroger le pétitionnaire avant de produire de particularités sur
les objections préliminaires.

2. 11 sera tenu de déclarer les noms des agents et amis du candidat 
défait qui ont commis, il l'égard du pétitionnaire et ceux il l’égard 
desquels le pétitionnaire a commis des actes de corruption, menées 
corruptrices et manoeuvres électorales mentionnées aux objections 
préliminaires, avec les circonstances de lieux et de dates, et détermi
nant l'acte même qui a été commis, et ce en quoi 11 consiste.

La coup, ayant entendu les parties pur leurs avocats :

1. Sur le mérite de la motion du défendeur en date du 
31 janvier dernier, demandant ipi'il lui soit permis d'interroger 
le jiétitionnaire avant d'être obligé de produire des particu
larités sur ses objections préliminaires suivant i|ue demandé 
par la motion du pétitionnaire eu date du JH janvier dernier et 
ci-après mentionnée;

2. Sur le mérite de la motion susdite du dit pétitionnaire 
en date du dit jour, 28 janvier dernier, et demandant qu’il soil 
ordonné au défendeur de produire un bill de particularités sui 
vaut que spécifié eu lu dite dernière motion et demandant qu’un 
jour soit fixé pour l’instruction sur les objections préliminaires, 
produites pur le dit défendeur;

Vu leu dites motions et délibéré:—
Procédant il adjuger sur la dite motion du défendeur:—
Considérant qu'il n'y a pas lieu, eu loi, d'accorder la dite 

motion du défendeur :—
Renvoie la dite motion du défendeur, avec dépens.
Et procédant à adjuger sur la dite motion du pétition 

nuire:—
Attendu que le dit pétitionnaire dans et par sa dite motion 

allègue :
1. Que le défendeur a produit des objections préliminaires 

dans lesquelles il allègue, entre autres choses :—
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Paragraphe 5.—Ia- |M-ti liminaire, nu couru de cette ('■lec
tion, agissait connue agent du candidat Plante, 1‘adveruire 
du défendeur, et travaillait dan» hou intérêt. Il est même l’on
de du dit Arthur Plaute, le candidat défait.

Paragraphe ti.—Il était payé par ce dernier, ou pur les 
agents, ou par les amis de ce dernier pour faire ce travail d’élec
tion.

Paragraphe 7.—la* candidat Plante et scs agents et amis 
ont fait au |iétitiouuuire des promesses d’urgent, ou de places, 
ou de récoin|M*nses pour le faire travailler contre le défendeur 
à cette élection en faveur du candidat Plante.

Paragraphe S.—Des argents lui ont été donnés, des pro
messes de faveurs ou récompenses directement on indirecte
ment, à des électeurs avant droit de voter it cette élection, pour 
les induire à voter ou il travailler pour son candidat Plaute, 
ou pour les empêcher de voter pour le défendeur.

Paragraphe lit.—Il a même donné de l’argent ou promis 
d’en donner, pour les mêmes tins et dans le même liut, il certains 
électeurs.

Paragraphe 11.—Le pétitionnaire a traité des électeurs, 
ayant droit de voter à cette élection, dans le luit de les gagner 
à la cause de son candidat.

Paragraphe 12.—lx* pétitionnaire s’est laissé eu baler, trai
ter par le candidat Arthur Plante, ou pur les agents et amis 
de ce dernier.

Paragraphe lit.—Il a parié en faveur du dit candidat Plante 
et contre le défendeur; il a induit des électeurs il parler sur 
le résultat de cette élection.

Paragraphe 14.—Il a fréquenté des comités tenus illéga
lement dans des hôtels ou des buvettes.

Paragraphe 15.—11 a bu dans ces comités des boissons eni
vrantes avec les agents ou les amis du candidat adversaire du 
défendeur.

2. Attendu que ces allégués sont vagues, généraux, indéter
minés et qu'ils doivent être définis et précisés;

;t. Attendu que le ]>étitionnaire a produit une réponse géné
rale aux dites objections sous la réserve de la présente motion;

4. Attendu qu'il importe de faire fixer un jour pour l’ins
truction sur les dites objections préliminaires;

Accorde la dite motion dépens réservés, et fixe le 11 mors 
prochain jsmr l'instruction sur les dites objections préliminaires 
et ordonne au dit défendeur de produire le ou avant le 4 mars 
prochain un bill de particularités, précisant :
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1. U‘* nom* des agent* et ami» du candidat Arthur Plante 
qui ont commis ù l'égard du pétitionnaire, les acte* de corruption, 
menée* corruptrice* et manoeuvre* électorale* mentionnée* aux 
dit* paragraphe* avec le* circonstance* de lieux et de date* 
et déterminant l’acte même qui a été comrni* et ce en quoi il 
consiste.

2. Le* nom* de* agent* et ami* du candidat Arthur Plante 
et le* nom* de* électeur* ù l’égard desquels le pétitionnaire a 
commis les acte* de corruption, manoeuvre* électorale* et me
nées corruptrice* mentionnée* aux dit* allégué* avec le* circons
tance* de lieux et de date* et déterminant l’acte même qui a été 
commis et ce en quoi il consiste. (1).

Réservant à adjuger ultérieurement sur le* conclusion* de la 
dite motion à défaut par le défendeur de produire le dit bill de 
particularité* dan* le délai susdit.

J. O. Laurendeau, avocat du pétitionnaire.
Calixte LeUeuf, C. R., avocat de l'intimé.
(J. CL L.)

SUPERIOR COURT.
No. 936.

Montreal, may 27,1902.

Coram Robidoux, J.
Roa* v. Elliott.

Peremption of nuit.—Firm of attorneys.—Art. 280 C. P.
Held:—A motion for peremption of suit signed by the original attorney* 

of record la not Invalidated by the fact that one of the attorney* 1* 
not now a practising advocate of the Bur of the Province of Quebec.

Thi* was a motion for peremption of *uit signed by the 
original attorney* of record.

At the hearing, plaintiff’s attorneys objected that J. J. Me 
Laren. K.C., of Toronto, one of the member* of the firm of 
original attorney* of record for the defendant, is not now a 
practising advocate of the Itar of the Province of Quebec.

Per Curiam:—Motion of peremption granted, with cost*.
Morris d Holt, attorneys for plaintiff.
MeLaren, Leet d Smith, attorneys for Defendant.

(O. H. S.).

(1) Voir Clarke v. Jacques, 3 Q. P- R., 76.



48 CONSOLIDATED CAR HEATING CO. y. CAME.

SUPERIOR COURT.

MONTREAL, MAY 6, 1902.

Coratn Robiuoux, J.
No- 2038.

The Consolidated Car Heating Co., plaintiff, v. Frank Eldon 
Came, defendant.

Execution.—Appeal to Pricy Council from Court of King's 
Bench, Appeal Bide, hy special Icare.—Failure hy plaintiff to give 
security for costs incurred in Courts appealed from.—Writ of 
execution for costs in Courts bcloir, pending proceedings in Appeal 
to Privy Council.—Motion hy plaintiff to stay execution.—Arts. 
121 i. 12',7. 121,8, 121,11. 1200 and 1251 C. P.

Held:__In a case, in which, by special leave, appeal has been allowed to
the Judicial Committee of the Privy Council, execution may issue, 
pending such appeal, for the costs incurred In the Courts appealed 
from, without, for that purpose, sending the record back to the Court 
of first instance, when no security for the costs Incurred in the Courts 
below has been given with the appeal to the Judicial Committee.

By judgment rendered by the Superior Court, an injunc
tion had been granted against the defendant and he had been 
condemned to pay the plaintiff the sum of #25, which all costs 
in the cause.

The defendant appealed from this judgment to the Court 
of King's Bench which reversed the judgment of the first Court, 
and dismissed the plaintiff's action with costs.

The plaintiff, thereupon, presented a motion to the Court 
of King's Bench, for leave to give security to His Majesty’s 
Privy Council. This application was refused, the Court of 
King's Bench holding that no appeal of right existed in this 
case. (1).

Subsequently, the plaintiff moved the Privy Council for 
special leave to appeal from the judgment of the Court of King's 
Bench, which had dismissed its action. This permission was 
granted, on condition that the plaintiff deposited with the Re
gistrar of the Privy Council security in the sum of three hundred 
pounds sterling for the costs to be incurred in and by the appeal 
about to be taken.

(1) See Supra, vol. 4. p. 256.
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The deposit of three huudred pounds sterling was made 
with the Registrar of the Privy Council, aud the plaiutilf has, 
siuve then, prosecuted its appeal.

No security was given by the plaintiff to guarantee the 
costs incurred in this Court as well as in the Court of King's 
Bench, to which it had been condemned by the judgment of the 
latter Court.

These- costs amount to the sum of *3,400, and the defendant 
has caused to issue, by the i'rothonotary of the Superior Court, 
a writ of execution against the property of the said plaintiff, 
for this amount.

On the 8th April last the plaintiff made a motion to 
have all proceedings on the said writ of execution suspended.

it is alleged, in this motion, that, for two reasons, the issue 
of the writ of execution by the I’rothonotary is illegal :

1. Because the record in this case is not in the office of the 
I'rothonotary of the Superior Court.

2. Because six months have not elapsed since permission 
was given to the plaintiff to appeal to the Privy Council ; and 
it is only after the expiration of the said six months that the 
defendant could cause an execution to issue for his costs, if at 
the expiration of that time no appeal 1ms been lodged.

Mr. T. C. Catgrain, K. C. for plaintiff.
The Order in Council, granting special leave to appeal, was 

passed on the 13th January, 1902, as appears by the certificate 
of the Registrar of the Privy Council, of the 20th March, 1002, 
filed in the Court of King's Bench, and copies of which were 
served upon the prothonotary of the Superior Court.

As soon as the security ordered by the Privy Council is 
given the transcript must be made by the Clerk of Appeal, and 
the record printed.

See Beauchamp’s Privy Council pages 31, 32 and 33.
By the granting of the leave to appeal, both the Superior 

Court and the Court of King's Bench, being no longer in posses
sion of the record in the case, no order can be given by the 
Superior Court in the case, and no execution can issue.

Article 1247 C- P. says in so many words :—“Judgments 
in Appeal are executed both for principal and costs by the Court 
of first instance, and for that purpose the record is sent hack 
to it unless a further appeal to a higher court has been moved 
for.” This article clearly means that for the purpose of execu
tion the record must be sent back to the Superior Court, and
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that it cannot liv sent back if a further appeal to a higher court 
has heeu moved for.

Jlorrison v. lia mhou ryes, 1 R. C. 234.
Painehaud v. Hud on, 15 L. C- J. 112.
Article 1249 C. 1*. applies only, from its terms, to cases in 

which the appeal is allowed by the Court of King's Bench.
See also Jones v. Lemoine, 17 L. C. R. 377-
Brown v. The Mayor of Montreal, 19 L. C. J. 140.
Article 1251 C. P.
The Privy Council has llxed the security of the appeal; if it 

is not sufficient the defendant has his recourse by a motion or 
petition to the Privy Council asking that the amount he in
creased.

The Court has the power to direct that the proceedings in 
this case be stayed, and in view of the Appeal, which is actually 
proceeding before the Privy Council, such an order should be 
given-

Article 958 C. P
English Judicature Act, 1873, sect. 24, ss. 5.
de Qaspi v. Asselin, 18 L. C. J. 112-
Oilman r. Gilbert, 17 R. L. 48.
R. C. Smith. K. C. and Larerty, for defendant.
1. The Superior Court has no jurisdiction to stay execution 

in a case which has been appealed to the King's Bench or Privy 
Council. (1248 C. PA Klinyebial v. Palmer, 2 S. S., L. R., 235, 
cited in Safford’s Privy Council Practice, p. 705. Note (S).

A fortiori when the matter is as to the sufficiency of se
curity for condemnation by the Court of King’s Bench re which 
the Code gives that court the exclusive jurisdiction. (1249 
C. P.). The Helene, 35 L. J„ Adm., P. C., p. 1, where the Privy 
Council stated it had no jurisdiction re security for costs in the 
Court below.

2. Appeal to Privy Council does not stay execution de se. 
The successful respondent having executory title has prima 
facie right to demand satisfaction thereof or security. Review 
is the only instance where deposit for costs alone stays exe
cution. (See 1214, 49, 50, C- P.).

Booth v. Bastien, 22 L. C J. 41.
Wheeler’s Privy Council Lair, pp. 444. 6, 915, 531, 737.
The Privy Council reserves to itself the right to stay exe

cution in cases in which it grants special leave to appeal, and 
will then stay execution only on the giving of satisfactory se-
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curity iu case (a) a refusal to stay execution would result iu ir
reparable injury to the appellant; (b) prompt application is 
made to the Privy Council. So held in Xuirab v. Khan, 35 L. J.,
P. C., p. 27.

Salford, p. 7(15, lays down the same principles, and on page 
464 states that it appears from recent decisions that the di
rection to stay proceedings in the Lower Courts must at any rate 
be contained in the order giving leave to appeal ; otherwise, execution 
trill proceed. See Quinlan v. Cltilds, L. K. (1900), P. C., 496.

Although the P. C. will sometimes stay execution for the 
principal condemnation, a proper security being given, they will 
never stay execution when the condemnation is for costs, as in 
the present case.

See “Annual Practice" (11102), pp. 851, 2,
Wilson v- Church, C. 1)., 454, cited p. 853.
liars v. Crossman, L. It. (1807).
Rules of English Supreme Court, Order 58, rule 16.
3- The record need not be before the Superior Court for 

execution to issue;otherwise, how give effect to 1250 C. I'.. when 
appellant consents to execution of judgment on his giving costs 
for appeal alone, to which he has limited his action in this case?

In Painchaud v. I hi don, 15 L. C. J. 112, the Queen's Bench 
refused to remit the record to the Superior Court in order for 
execution to issue. Also lireicster v. Chapman, 20 L. C. J. 295; 
and Jones v. Lemoine, 1 It. C. 235.

In Wells v. Burroughs, 7 M. L. R, (j. B., 451, the Court of 
Appeal maintained an execution for costs as accorded by the
Q. B. reversing judgment of the Court below in a case where 
neither the record nor any copy of judgment was before the 
Superior Court, which two points were specially raised under 
an opposition to the execution. See Jette v. McXaughlon, 31 
L. C. J. 192, where execution issued while the record was still in 
Queen's Bench.

4- When execution was issued the Superior Court had in 
its hands the Bills of Costs taxed contradictoirement by the clerk 
and prothonotary, which tax is a judgment sni generis against 
appellant subject to revision which, however, does not stay exe
cution.

5. The papers filed by appellants, purporting to be notices 
to respondent's attorneys and the prothonotary, with copy of 
order in Council and certificate of lodging of petition in appeal, 
are valueless, and make no proof. The attorneys ad litem cannot
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I>\ their signatures authenticate exemplification of judgment 
whether of our court* or Privy Council. See Preston, p. V. 
Practice, pp. 20, 28.

Safl'ord, p 70-1, states that the payment of the £300 is not 
required till the arrival of the transcript record in England ; 
therefore, the fact that a petition in appeal has been lodged 
(which we do not admit) would not prove that the said deposit 
had been made.

0. The £300 mentioned would secure simply the costs in 
Privy Council.

See Preston, 20, 20.
Salford, 704. See also the wording of the order itself.
A strong distinction must be drawn on the question of the 

practice, procedure and security in cases where appeal has been 
had to the Privy Council by right of grant or on special leave. 
Articles 1240. 50. 51 cannot apply only in the present ease except 
hi ninth hi ata ml in. In any case appellants cannot claim to stay- 
execution only on giving security to satisfy tin* condemnation 
(1240). Then 1250 states that if the appellant does not choose 
to give such security respondent may execute his judgment 
provisionally. 1251 refers to a case where appellant haring given 
seeuritg is required hg Z2)fl to nut inf g the condemnation, etc., fails 
to show diligence in proceeding with the appeal within six 
months from obtaining leave. The jurisprudence shows that 
this delay will be extended, but in no manner can this article 
be twisted to apply to the present issue.

On reference to the cases cited by plaintiffs appellants it 
will be seen that not one was rendered in a similar case.

In Oilman v. Oilbert, 17 R. L. 48, the record was before the 
Superior Court, and defendants had not yet appealed to the 
Privy Council, but simply stated their intention to do so. Mr. 
Justice Gill suspended execution on defendant's appellants, giv
ing security within eight days to pay the amount of the condem
nation. In the present case defendant asks no more than that 
appellant should give such security for the #3.500.00 costs de
mandes!.

In de Oanju' v. Asselin, 1(1 L. C. J., 112. there was no appeal 
granted to the Privy Council, but simply notice of petition. The 
opposition to execution was dismissed.

In Dambourgen v- Morrison, 1 R. C. 234; 18 R. J. R. 400, 
Queen's Bench declared they had no jurisdiction whatsoever to 
grant any order according or staying provisional execution in
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ii case that was before the Privy Council. !l fortiori Superior 
Court has no such jurisdiction. So held also in /first v Uufaux,
1 K. C. -.30, and ill Muir v. Muir, 18 K. ,1. R. 4011.

Ill ii recent ease of 1‘iclic v. U'tamj, R. .1. (j., 3 S. C., 458, 
Mr. Justice Doherty, on a petition to suspend proceedings pend
ing appeal to Privy Council, decided under 117», C. C- P. (124»), 
that as execution of a K. ii. judgment can lie suspended only 
on the appellant giving security, the jietition could not la* 
granted.

Ronmovx, J.—I.e défendeur a été condamné, par jugement 
de la Cour Supérieure, it payer it la demanderesse, la somme de 
>25.00 et >25.00 de frais.

De ce jugement le défendeur a appelé il la Cour du Dane du 
Roi. qui a infirmé le jugement de la Cour Supérieure et débouté 
la demanderesse de son action.

La demanderesse a, alors, présenté une requête à la Cour 
du liane du Roi. pour en obtenir la permission d'appeler, de son 
jugement, il Sa Majesté en son Conseil Privé.

Cette demande n’a pas été accueillie.
De lil, la demanderesse a demandé directement au Conseil 

Privé, la permission d’en ap{ieler devant lui, du jugement de la 
Cour du liane du Roi. Cette permission lui a été accordée, à 
condition qu’elle fît, entre les mains du registraire du Conseil 
Privé, un dépôt de trois cents louis sterling pour garantir les 
frais de l'appel, qui allait être logé.

Ce dépôt de trois cents louis sterling a été fait entre les 
mains du régistraire du Conseil Privé, et la demanderesse a, de
puis, procédé sur son appel.

Aucun cautionnement n'a été fourni au défendeur pour lui 
garantir le paiement des frais, tant de la Cour Supérieure que de 
la Cour d’Appel, auxquels l'avait condamné le jugement de cette 
dernière Cour.

Ces frais s'élèvent il la somme de >3,400.00, et le défendeur 
a fait émettre, par le protonotaire de la Cour Supérieure, un 
bref, d'exécution, pour cette somme, contre les biens de la de
manderesse.

Celle-ci, le 8, avril dernier, a présenté il ce tribunal, une 
motion il l'effet d'arrêter toute procédure sur cette exécution.

Il est allégué, par cette motion, que c'est illégalement que le 
protonotaire a fait émettre ce bref d’exécution, et cela, pour deux 
raisons:
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1. Parce que le dossier de lu cause ue se trouve pus au greffe 
de lu Cour Supérieure ;

2. Parce qu'il ue s'est pas écoulé six mois depuis que la 
permission d'en appeler au Conseil Privé, a été accordée il la 
demanderesse ; et que ce n'est qu'il l'expiration de ces six mois, 
que le défendeur pourrait faire émettre une exécution pour ses 
frais, si alors l'appel n'avait pus été logé au Conseil Privé.

Voyons si ces deux raisons sont fondées en droit. ,
D'abord, est-il vrai que le protonotaire ue puisse émettre un 

bref d’exécution dans une cause dont le dossier ue se trouve pas 
au greffe de la Cour Supérieure?

A l'audience, la demanderesse a invoqué, principalement les 
articles 1247 et 1251 C. P., à l'appui des conclusions de sa 
motion.

De son côté, le défendeur a invoqué les articles 1214, 1248, 
1249, 1250 et le même article 1251 sur lequel se fonde la deman
deresse.

Les articles 1214, 1247 et 1248 se trouvent au Code de Pro
cédure sous la rubrique: “Des appels à la Cour du Banc de la 
Reine.”

Les articles 1249, 1250 et 1251 s'y trouvent sous la rubrique: 
“Des appels à Sa Majesté.”

L'article 1247 du C. P., est en ces termes:
“Le jugement en appel est mis à exécution, tant pour le 

principal que pour les frais, par la Cour de première instance; 
“et, « cette fin, te dossier iloit lui être renvoyé, « moins qu'appel éi un 
tribunal supérieur ne soit demandé.”

Dans l’espèce, le jugement que le défendeur a fait mettre à 
exécution est le jugement en appel, et le dossier de la cause n'a 
pas encore été renvoyé il la cour de première instance.

Les mots: “et à cette tin le dossier doit lui être renvoyé,” 
dans l'article 1247, signifient-ils que, hormis le cas où le dossier 
est renvoyé il la Cour Supérieure, il est toujours contraire à la loi 
qu’une exécution émane en faveur de la partie qui a triomphé 
devant la Cour du Banc du Roi? Non. Ces autres mots de 
l’article 1247: “ù moins qu'appel à un tribunal supérieur ue soit 
demandé,” le démontrent.

Ici, demande a été faite d’en appeler il un tribunal supérieur, 
et permission d'appeler a été accordée par ce tribunal supérieur.

Si donc, la demanderesse n’a pas rempli les conditions im
posées par la loi, pour qu’une exécution ne puisse émaner contre 
elle, nonobstant son appel au Conseil Privé, elle ne devra pas



CONSOLIDATED CAR HEATING CO. i\ CAME. 05

réussir sur sa uiotiou, du chef que le dossier 11e se trouve pus de
vant la Cour de première instance.

Voyons si elle a rempli ces conditions:
L’article 1249, nui est le premier des articles qui se trouvent 

sous la rubrique: “Des Appels à Ka Majesté,” établit quand l’ex
écution d’un jugement dont appel est porté à Ka Majesté, peut 
être arrêtée:

L’exécution d’un jugement dont appel est porté il Ka Majesté 
en son Conseil Privé, ne peut être arrêtée, ni suspendue, "à moins 
«lue la partie qui se prétend lésée ne donne,” dans le délai fixé 
par le tribunal qui a rendu le jugement, “bonnes et suffisantes 
cautions" de poursuivre effectivement l’appel, de satisfaire à la 
condamnation et de payer les dépens et dommages qui seront ae- , 
cordés par Ka Majesté, au cas où le jugement serait continué.”

Le seul cautionnement fourni pur la demanderesse, sur l’ap
pel à Sa Majesté en son Conseil Privé, a été un cautionnement 
pour les frais sur cet appel.

Le cautionnement pour les frais auxquels la demanderesse 
a été condamnée par la Cour du liane du Roi, il n’en a pas été 
donné. Comme ce n'est qu'en fournissant cautionnement "de 
satisfaire il la condamnation” que l’exécution d’un jugement 
dont appel est porté ù Ka Majesté, peut être arrêtée ou suspen
due, il se trouve que l’appelante, qui n'a pas fourni cautionne
ment “de satisfaire à la condamnation,” est sans droit il deman
der que l’exécution soit arrêtée.

Il est vrai qu’il s’agit ici d'un appel de grâce à Ka Majesté; 
mais il n’existe pas, dans notre Code de Procédure Civile de dis
tinction entre un appel de droit et le cas d'un appel de grâce, 
quant à ce qui touche à l’exécution du jugement rendu par la 
Cour du Banc du Roi. Kans doute, Ka Majesté pouvait bien, par 
l’arrêté en Conseil, qui a permis à la demanderesse d'appeler, or
donner de suspendre l’exécution jusqu’à adjudication sur l'appel.
Il n’en a rien été fuit, cependant, par l’arrêté en Conseil. La 
permission que la demanderesse a obtenue d’appeler, n’enlève 
pas au défendeur, le recours auquel lui donne droit notre Code, 
pour le cas où l’appel est porté à Sa Majesté, sans que la partie 
appelante ait fourni cautionnement pour les frais auxquels elle 
a été condamnée par le jugement de la Cour du Banc du Roi.

L’article 1251 du C. de P. ne fortifie en rien la position 
prise par la demanderesse. Cet article déclare uniquement que 
si la partie qui a obtenu la permission d’en appeler à Ka Majesté 
ne donne pas suite dans les six mois à cette permission, ou que,
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ni elle y u donné suite, le fuit ue soit pus constaté régulièrement 
au greffe de lu Cour du Hune du Koi, ulors que lu partie qui a 
réussi, devant la Cour du Hune du Koi. peut exécuter le juge
ment de cette dernière Cour, tout comme si la permission d’ap
peler n"avait pus été accordée.

Comme on le voit, rien duns cet article ne modifie les dispo
sitions de l'article 1U4Ü, qui veut que, pour arrêter l’exécution 
d'un jugement dont appel est porté à Ha Majesté, bonnes et suffi
santes cautions aient été fournies de satisfaire à la condamna
tion.

Je suis donc d'opinion que cette motion doit être renvoyée 
et que l'exécution doit suivre son cours.

McGikbon, Caxt/raiu, Jti/nn d- Mitchell, attorneys for plaintiff.
Blair d- Larerty, attorneys for defendant.
lion. Chas. Fitzpatrick, K. C., Minister of Justice, and R. C. 

Smith, K. C. of Counsel for defendant.
(o. h. s.)

COUR SUPERIEURE.

No. 1413.
MONTREAL, 4 JUILLET 1902.

Coram Taschereau, J.

Currie r. Cunin.

Séparation de eorps.—Pension alimentaire provisoire.—Juridiction 
en meaner.—Art. 15 C. P.

Jcoe:—Le juge n’a pas juridiction, en vacance, pour accorder une pension 
alimentaire provisoire, dans une action en séparation de corps.

Taschereau, J—Requête continuée au premier jour du 
terme de septembre, faute de juridiction en vacance. (C. P., 15). 
C’est une lacune dans la loi.

Claxton d Kennedy, avocats de la demanderesse.
La fleur, MarDouyall d Markup, avocats du défendeur.
(Ed. F. S.).
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No. 915.
COUR SUPERIEURE.

MONTREAL, 12 SEPTEMBRE 1901. 

Coram Lohaxukk, J.

N. F. X. Dufresne, demandeur, v. Lbonce Fortin, défendeur, 
& La Ville i>k Maisonneuve, mine en vint ne.

Contestation d'élection municipale.—Ville de Muixonneure.—(i.l I let. 
((,■ né.), eh. 5.1, met. 5.—N. H. t)„ J^75 et seq.

Juuu:—En vertu de l'acte deg corporations de ville, applicable A la ville 
de Maisonneuve, une requête en contestation d’élection, faite par un 
seul électeur, et non précédée de cautionnement, est Illégale, et sera 
renvoyée sur exception A la forme.

Per Curium:—
Attendu (jue le requérant, se disant électeur qualifié à voter 

à l'élection des conseillers pour la municipalité de la ville de 
Maisonneuve, conteste l’élection du défendeur, qui eut lieu le 
1S février 1901, dans le quartier Est de cette municipalité, allé- 
ffuant que le défendeur ne possédait pas à l’époque où il a été 
ainsi élu et n'a point possédé depuis, la qualification foncière 
voulue par la loi, et que conséquemment il usurpe la charge 
de conseiller; que de plus le requérant n'a pas fourni le caution
nement voulu par la loi; et que le requérant procédant par la 
voie sommaire du bref de quo irarranto, demande que le dit dé
fendeur soit déchu de son office;

Attendu que le défendeur répond par exception à la forme, 
que le requérant n'a pas compétence à mettre en question la 
validité de son élection, en son nom seul; que de plus le mpié- 
rant n'a pas donné le cautionnement requis, avant de faire si
gnifier sa requête;

Considérant qu'il appert par la requête elle-même, que le 
vice dont le requérant se plaint existait au moment de l'élection 
du défendeur; que le vice pouvait faire la matière d'une contes
tation d'élection;

Considérant que le litige entre les parties est régi par la 
loi spéciale de la Ville de Maisoneuve telle qu'amendée par le 
chapitre 53 de la 63me Victoria, section 5—laquelle exclut le 
recours de droit commun en semblable matière;
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Considérant que la demande en invalidation devait, aux ter
mes de l'article 4275 des S. K. F. Q., être faite par un des candi
dats à l’élection du défendeur ou par cinq électeurs, et précédée 
du cautionnement requis par l’article 4280;

Considérant que l’exception à la forme du défendeur est bien 
fondée:—

Maintient la dite exception à la forme et renvoie la requête 
avec déj>ens.

J. L. Cédras, avocat du requérant.
Dupuis A Lussier, avocats du défendeur.
(Ed. F. 8.).

COUR SUPERIEURE.

No.
MONTREAL, 27 MARS 1902.

Coram Mathieu, J.

Fa h and, et al., demandeurs r. Emond, défendeur & The Karx 
Piano Co., Ltd., opposante.

Opposition afin d'annuler.—Contrat de louage d'objets mobiliers. 
—Clause enntenant réserre du droit de reprendre les objets loués 
en cas de non-paiement des versements réguliers.—Art. 65Î, C. P.

Jeun:—Un tiers, locateur des objets saisis, et qui s'est réservé le droit de 
les reprendre si le saisi ne payait pas régulièrement les versements, 
peut exercer ce droit par voie d'opposition il la saisie.

Il appert par un écrit, sous seing privé, entre l’opposante et le 
défendeur, que l’opposante s'est réservé le droit de reprendre le 
piano et le tabouret mentionnés au dit écrit et qui font l’objet 
de l'opposition de l’opposante, si le défendeur ne faisait pas ré
gulièrement les paiements mentionnés au dit écrit.

Per Curiam:—A maintenu et maintient la dite opposition, 
déclare la dite opposante propriétaire d’un piano “Heintzman 
& Go., Toronto,” Nos. 3444 et 2507, et du banc du piano saisis 
en cette cause, et annule la saisie des dits objets, et en donne 
main-levée à l’opposante, avec dépens contre le saisi.
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Alphonse Décary, avocat du demandeur.
Ht. Julien A de Boucherville, avocats de l'opposante.
(O. H. 8.)

COUR DU BANC DE LA REINE.
(Eu appel).

MONTREAL, 26 AVRIL 1900.

Coram Wcbtblk, J.
(En chambre).

Durcis & Dupuis.

Juyement permettant de produire une défense supplémentaire-—Art, 
199 C. P.—Permission d'appeler.—Art. }ti C. P.

Juge:—Qu'Il n’y a pas lieu d'appeler d'un Jugement Interlocutoire par le
quel le juge, a sa discrétion, permet ou refuse A une partie de faire 
valoir par voie de défense ou de de réponse supplémentaire des faits 
essentiels arrivés depuis la contestation.

Une requête est présentée par le demandeur Joseph Dupuis, 
I>ère, demandant la permission d'appeler d'un jugement inter
locutoire, rendu par la Cour Supérieure en chambre, ù Sorel, 
dans le district de Richelieu, le 17 avril courant (1900).

Parties ouïes pur leurs avocats respectifs.
Considérant que le juge pouvait, il sa discrétion, en vertu de 

l'article 199 du Code de Procédure Civile, permettre ou refuser 
aux parties de faire valoir, par voie de défense supplémentaire, 
on de réponse supplémentaire, des faits essentiels arrivés depuis 
la contestation, et qu’il n’y a pas lieu d'appeler d’un jugement 
interlocutoire, dans lequel le juge a exercé d'une manière juri
dique et judicieuse, la discrétion que la loi lui accorde;

Considérant d’ailleurs que la demande ne tombe pas dans 
les cas, dans lesquels il y a appel d'un jugement interlocutoire;

Nous, juge soussigné de la Cour du Banc de la Reine, refu
sons d'accorder l’appel demandé du jugement interlocutoire ren
du par l'honorable juge fiill, il Sorel, le 17me jour d'avril 1900, 
et renvoyons la requête du demandeur Joseph Dupuis, père, avec 
dépens.

Lussier, (tendron <(■ Gaynon, avocats du requérant.
,7. H. Brausseau. C. A*., avocat de l’intimé.
(En. F. R.).
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No. 2505.

SUPERIOR COURT.

MONTREAL, JUNE 25. 1902,

Coram M. M. Tait, A. C. J., Fortin, J.

J. H- Mioxkrox t’. Antoine Yon.

Judgment for part of amount demanded.—Appeal by plaintiff— 
Protiiional Execution.—C. /*., 59-i, 507.

Held:—A plaintiff who has obtained Judgment for less than the amount 
demanded, and appeals from that Judgment to have the amount in
creased. cannot. In the meantime, obtain an execution In satisfaction 
of the judgment so rendered.

Per Curiam:—
We, the undersigned judges of the S iperior Court, having 

heard' the parties by counsel upon the petition of the said plain
tiff, praying I hat the l’rothonotury of this Court be ordered to 
issue a writ of execution against the defendant for the amount of 
the judgment rendered in this cause, to wit, the sum of 
$130.20 and costs, having examined the said petition and deliber
ated;

Considering that the said plaintiff having recovered a judg
ment for the above amount, which was less than he demanded, 
has inscribed the said judgment for Review and desires in the 
meantime to obtain an execution in satisfaction of the judg
ment so rendered ;

Seeing articles 594 and 597, C. P.;
Considering this is not one of the eases in which provisional 

execution can be allowed:—
Do reject and dismiss said petition with costs.

.4- Mathieu, attorney for plaintiff.
tteaudin, Cardinal, Loranger it St. Germain, attorneys for 

defendant.
(Ed. F. S.).
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. COVlt SUPERIEURE.
Xo. 907.

MONTREAL, 27 MARS 1902.

Coram Pau., elo, J.

•I. A. U. Thekikn r. !.. 11. Haixault et al.

Action hypothécaire.—1‘ournuiic pour montant den travaux faits à 
un immeuble.—Allégation de plus-value.—Inscription en droit.— 

Art. Ml.l, C. C.
Jvuk:—La question de la plus-value donnée il un Immeuble par un ouvrier 

ne peut être soulevée que par le vendeur du propriétaire et ses créan
ciers.

2. La plus-value est constatée par une ventilation, lors du décret, 
lorsque les deniers sont insuffisants pour payer l'ouvrier qui a enre
gistré un privilège ou au cas de la contestation de la plus-value par les 
intéressés.

3. La contestation, quand il y a lieu, doit se soulever par un plai
doyer au fond et non par Inscription en droit.

4. Le défendeur étant propriétaire de l'immeuble, l'ouvrier n'était 
pas tenu d'alléguer plus-value.
Inscription en droit du défendeur Dubois.

La Cour:—
Attendu que le demandeur poursuit le défendeur Dubois 

hypothécairement pour une somme de ÿliN.ô4, et allègue qu'il a, 
eu 1890, fait des travaux de plomberie pour une somme de *08.04 
il l'immeuble décrit en la déclaration, appartenant alors à feu 
Antoine latchunee, qu'il a fait enregistrer sa créance el donné 
aux héritiers de celui-ci l'avis requis par la loi; que le dit An
toine Lachance est décédé, et le défendeur Hainnult a été nommé 
curateur à sa succession vacante; que celui-ci a vendu le dit 
immeuble nu défendeur Dubois qui en est possesseur à titre de 
propriétaire, et il conclut contre Dubois au délaissement de l'im
meuble, s'il ne préfère payer la créance du demandeur;

Attendu que le défendeur Dubois plaide en droit que le pri
vilège réclamé ne peut exister que pour la plus-value donnée it 
l'immeuble par les travaux de l'ouvrier, (Art 2013 C. U.) et que 
le demandeur n’allègue pas que les dits travaux aient donné une 
plus-value quelconque il l'immeuble, et partant ne peut réclamer 
de privilège sur le dit immeuble;

Considérant que la question de la plus-value ne peut être 
soulevée que par le vendeur du propriétaire et ses créanciers, 
et que la plus-value est constatée au moyen d’une ventilation 
lors d'un décret, lorsque les deniers sont insuffisants pour payer
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l’ouvrier qui a enregistré un privilège ou au cas de contestation 
de la plus-value par les intéressés (art. 2013 C.);

Considérant que la loi présume une plus-value au montant 
des travaux faits, sauf contestation, et que, dans ce cas, la plus- 
value se constate par une ventilation, que la contestation doit se 
soulever par son plaidoyer au fond, et que le demandeur n'était 
pas tenu d'alléguer plus-value dans l'espèce, pour avoir droit de 
prêter sa présente demande que, partant, la dite défense en droit 
est mal fondée, la renvoie avec dépens.

Tuition, Vf km i» <(• Murin, avocats du demandeur.
Ituhillard >(■ Lune!ut, avocats du défendeur Dubois.
(<1. IL S.).

1 Pigcau, 810-1 ; Proc. Civ., 201; 1 Couchot, 153; C. S. L. C„ ch. 37, sec. 
26. ; 4; C. N„ 2103.

COI'R SUPERIEURE.
MONTREAL. 24 SEPTEMBRE 1902.

No. 334.
Coram Laxgelier, J.

Dame E. A. Donnelly r. John A. Rakteil

Péremption d'instance.—Certificat ilr dernier eminent.—Inscription 
de fuur.—C. C., 1207.—C. P., 27.9 et seq.

Ji m::—Un certificat de dernier errement, signé par le protonotaire, est un 
document authentique, qui ne peut être contredit que par Inscription 
en faux.
Motion du défendeur pour péremption d'instance.
Per Curium:—
Considérant que, d'après h- certificat de E. Itrnuehaud, dé

puté protonotaire de cette Cour, aucune procédure dans cette 
cause n'a eu lieu depuis le 28 octobre, 1H!I!I;

Considérant que, d'après l'aflidavit de litre Mitchell, avo
cat. une motion pour substitution de procureurs aurait été faite 
le 11 octobre, 11101, mais que le dit certificat, qui est un docu
ment authentique (C. C. 1207), ne peut être contredit sans une 
inscription en faux;

Maintient la motion et renvoie l'action avec dépens sauf il 
la demanderesse it se pourvoir.

Oreensliields, Greennhields, Laftamme <(• Dickson, avocats de la 
demanderesse.

Madare, (lutrin <(• Merrill, avocats du défendeur.
(Ed. F. R.).
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No. 1004.
COUR SUPERIEURE. 

MONTREAL, 18 SEPTEMBRE 1902. 

Coram Lanoelier, J.

Gauthier r. Drouin et al.
Hiltet proniissoire.—Société virile.—Demande de condamnation so

lidaire.—Inscription en droit.—C. C., 1834, 1103.

Juge:—Celui qui signe un billet négociable, même non commerçant, (ait 
un acte de commerce, et, s’il a contracté avec d’autres, peut être con
damné solidairement avec eux.

Per Curiam:—
Considérant quo les obligations commerciales sont toujours 

solidaires (C. C., 1105);
Considérant que celui qui, même non commerçant, cousent 

un billet négociable, fait un acte de commerce, et contracte une 
(ddigation solidaire s'il la contracte avec d'autres:—

Rejette l'inscription eu droit, avec dépens. (11.
/,. T. Maréchal, avocat du demandeur.
(1. Ilésanlniers, avocat du défendeur.
(En. F. S.).

COUR SUPERIEURE.

MONTREAL, 22 SEPTEMBRE 1902.

No. 2330.
Coram Lanoelier, .1.

Faraxd et al. r. Emond, A Le Defendeur, opposant.

Itrerct d'in rent ion.—Kaisissabilité.—Motion pour rejet d'opposition. 
—C. /*., 399, 1131.

Juge:—Un brevet d’invention est saisissable, et une opposition basée sur 
sa prétendue insaisissabilité sera rejetée sur motion.

Alphonse Décora, avocat des demandeurs.
St. .1 alien <(• de Houchereille, avocats du défendeur-opposant. 
(En. F. S.).

(1) Le défendeur a obtenu la permission d’appeler de ce jugement A la 
Cour du Banc du Roi. (Note de l'arrvtlste.)
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COUR SUPERIEURE. 

MONTREAL, 21 JUILLET 1902. 

No. 5!). (faillites).

Coram Fortin, J.

In re F. G. Rowe rt at., faillis, & John Hyde, curateur &
F. G. Rowe, injuriant.

Cession de biens.—Requite jiour possession d'effets.—Réponse par
écrit.—A vis des créanciers ou des inspecteurs.—Autorisation 

du juije.—C. P., ,S7«, ,S77.

JvtiF.:—Le curateur à une faillite ne peut, sans l'avis des créanciers ou 
des inspecteurs, et l’autorisation du juge, répondre par écrit il une re
quête sommaire pour recouvrer la possession d’effets qui se trouvent 
entre les mains du curateur, A raison de la cession.

I/un des faillis réclame, par requête, certains outils faisant 
partie de l'actif de la faillite, et qui, prétend-il, sont insaisis
sables, connue lui étant indispensables pour l'exercice de son 
métier d’opticien.

Le curateur demande il répondre par écrit à cette requête, 
et obtient cette permission- La réponse produite est attaquée 
par exception il la forme basée sur le défaut d'avis des créan
ciers ou des inspecteurs, et d'autorisation du juge. <('. 1’., 877).

Le curateur prétend qu'il n'a pas besoin d'une telle auto
risation pour répondre il une requête sommaire, et cite les auto
rités suivantes:—

Kent v. Ross, lli R. L, 11119,
Ross v. Lewis. R. J. O., 11 C. K„ 533,
Gagnon v. Rrouir, R. J. ()., 13 C. S., 189 tremarques de 

Lejnieux, J., p. 192),
Raquette v- Dick. .'! (j. IV R., 480.

Pir Curiam:—
Aux termes de l'article 877 C. P., le curateur peut, avec 

la jiermission du juge, sur avis des créanciers ou des inspecteurs, 
exercer toutes les actions du débiteur, et toutes les actions ap
partenant il la masse des créanciers; et en l'absence de telle auto
risation. le curateur n’a pas le droit d'exercer telles actions:—

Hains v. Tineberg, 1 Rapp. P. 425;
Gagnon v. Rroutæ, 1 Rapp, P. 153,
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Bien que l’article 877, ne parle que des actions, les mêmes 
principes s'appliquent aux défenses ou autres contestations judi
ciaires—Gagnon v. Proulx. (supra.).

I Gursonnet, No. .‘$78.
Dans l'espèce, le curateur n'a pas été autorisé à contester 

la demande en revendication fuite contre lui.
II en résulte que la contestation produite par le curateur, 

doit être rejetée et l’exception à la forme maintenue avec dé
pens, sauf au curateur à se pourvoir régulièrement.

M adore «t- Drouin, avocats du requérant.
McOibbon, Casgrain, Ityan <(• Mitchell, avocats du contestant.
(Ed. F. S.).

IN THE COVRT OF KING’S BENCH.
(In Chambers).

MONTREAL, JUNE 21, 1902.

Comm Hall, J.

The Canadian Asbestos Co. Ltd., petitioner.
The Glashow & Montreal Asbestos Co. Ltd., respondent.

Poircr of attorney.—Extension of delay for filing it.—Leave 
to appeal.—Art. .)(> C.

Held:—Even if a judgment granting to a foreign plaintiff an additional 
delay to file a proper power of attorney comes under any of the con
ditions stipulated in Art. 40 C- P., leave to appeal shall not he granted 
when it appears that the plaintiff has complied with part of the order 
of the court below, by furnishing security for costs, and has also, one 
day only after the expiry of the delay, filed a power of attorney, 
which, however, was considered insufficient.

The defendant petitions for leave to appeal from a judgment 
rendered by liis Lordship Mr. Justice Mathieu, granting the 
plaintiff an additional delay to tile a power at attorney, which 
judgment is reported supra, p, -II.

Hall, .1.—I have some doubt if the interlocutory judgment, 
from which the present application to appeal is made, cornea 
under any one of the three conditions stipulated by Art. 4(i. C.P.;
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but independently of that objection, I think it would be contrary 
to the spirit of our legislation and jurisprudence to grant per
mission to appeal under the circumstances of this case.

As the judgment points out, the respondent did comply 
within the stipulated delay, in that portion—probably the most 
material one—of the court's order, viz:—in providing security 
for costs and they were in arrcar by only a day in furnishing a 
power of attorney under the other portion of the order. Assum
ing for the moment that the power of attorney had been suffi
cient in its terms and manner of execution, it can hardly be 
assumed that a court would have adopted so severe a measure 
of discipline as to have dismissed plaintiff's action solely for so 
Blight a cause, but would have-found some other method of in. 
dieting a penalty upon the attorneys for what was undoubtedly 
their negligence and not that of the client-

The sufficiency of the power of attorney appears to have 
also been discussed upon the motion to dismiss for delay in fil
ing it, and the learned trial judge, in the exercise of the discre
tion undoubtedly belonging to him in such matters of procedure, 
granted to plaintiff an additional month's delay in which to 
supply a new and more satisfactory power of attorney.

With the exercise of such a discretion, under such circum
stances, I do not think this Court should interfere. There may 
be reasons of great importance why one or the other of the par
ties should be desirous of terminating the present litigation, 
even in a summary manner, hut the only legal presumption upon 
which courts should act is that the object of every suit coining 
before them is a serious desire to obtain a legal opinion from the 
Court upon the real issues submitted, and the procedure should 
be so controlled, within a reasonable interpretation of the rules 
of practice—ns to secure that result I do not think the present 
judgment is an unreasonable interference with the ordinary 
practice of the courts, and I feel obliged, therefore, to dismiss the 
application. As the plaintiff's original default was the cause 
of defendant's complaint and present attempt at relief, the mo
tion is dismissed without costs.

Greennhicldn, Greenxhieldn »(■ Heneker, attorneys for petitioner.
Campbell, Meredith. Mian it llaiine, attorneys for respondent.
(Ed. F. S.).
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COUR SUPERIEURE.
No. 351.

MUa 1 REAL, 17 AVRIL 1900.

Cumin Mathieu, J.

Bank ou British North America v. Lavorte.

Saisie-arrêt.—Désistement.—Art. 27Ô, C. P.
Juge:—SI un demandeur se désiste d'une saisie-arrêt, et fait signifier ce 

désistement dans lequel 11 n'est pas fait mention des frais, au défen
deur et au tiers-saisi, le défendeur a droit de demander congé de l'ar
rêt, par motion, et ce avec dépens. (1)

Per Curium:—
Le 23 mars dernier la demanderesse a fait Omettre un bref 

de saisie-arrêt après jugement pour saisir entre les mains des 
tiers-saisis, les biens meubles, que ces derniers avaient, appar
tenant au défendeur, et les sommes de deniers ou autres choses 
qu'ils lui devaient. Ce bref fut rapporté, le 31 mars dernier.

Le même jour, le défendeur et les tiers-saisis ont comparu 
par leurs procureurs respectifs,

Le 2 avril courant, la demanderesse a produit une déclara
tion donnant main levée de la saisie-arrêt prise eu cette cause 
entre les mains des tiers-saisis et en donnant avis aux procu
reurs du défendeur et des tiers-saisis respectivement.

Le défendeur demande maintenant par motion qu'il lui soit 
donné acte du désistement de la demanderesse et qu'il lui soit 
donné nmin-levée de la dite saisie-arrêt avec dépens.

Par l'article 275 C. P„ une partie peut, en tout temps, avant 
jugement, se désister de sa demande ou procédure, à la condition 
de payer les frais. La demanderesse par son désistement, n'offre 
pas de payer les frais, et il nous parait que la demande du dé
fendeur, qu'il lui soit donné acte de ce désistement avec dépens, 
est bien fondée.

La motion du défendeur est accordée et il est donné il ce 
dernier, acte de désistement de la demanderesse, et cette der
nière est condamnée h payer au défendeur les dépens, distraits 
h MM. Beauchamp et Bruchési, avocats du défendeur.

Brnsseau, Lajoie et Lacoste, avocats de la demanderesse. 
Beauchamp et Bruchési, avocats du défendeur.
(El». F. 8.).

(1) ('outra: Broicn v. Brllcctllc, 1 Q. P. R.. 586.
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COUR SUPERIEURE.
Xo. L'I Is.

MONTREAL, 9 AVRIL 1901.

Coraili Paunuklo, J.

Dillon et al., demandeurs v. The Atlantic X Lake Mvpeuiob 
Railway Company, défi ndercssc, X La Dkfknheiiesbe, 

o/iluisante, X Les Uemanheeus. contentant*.

Xulla terni.—Hrcf d’cjécutinn ré-ntl renne à un antre shérif.—C. P., 
(iOii.—Saisie <t'une /lortion tic Hune île chemin île fer.

Jvok:—1. Un bref d'exécution ndreesé au shérif de Montréal, et sur lequel 
un rapport de nul lu liunu a été fait, peut ensuite être adressé par le 
protonotaire, au shérif d’un autre district, lequel peut saisir en vertu 
d’icelui.

2. Une opposition faite par une compagnie de chemin de fer, basée 
sur le fait que le saisissant n’aurait saisi qu’une partie de son réseau, 
sera renvoyée sur inscription en droit s’il n’y apparaît pas que la par
tie ainsi saisie ne forme pas une section de la ligne de chemin de fer.

La Cour, avant entendu les parties par leurs avocats sur 
l'inscription en droit du demandeur il l'encontre de l'opposition, 
examiné la procédure et délibéré:—

Attendu que l'opposante se plaint, dans son opposition it tin 
d'a minier:—

lo. (jue le bref de saisie n'a pas été adressé régulièrement 
au shérif du district de ( iaspé, où les biens immeubles saisis 
sont situés, et que ce moyen résulte de ce que le dit bref, émané 
le L’7 avril, fut adressé au shérif du district de Montréal, lequel 
a produit un rapport de nulla terra, sur quoi le protonotaire a, 
le 5 mai suivant, adressé en marge, le dit bref au shérif du dis
trict de (laspé, vu le rapport du nulla terra fait en cette cause 
comme susdit par le shérif de Montréal;

Considérant que le bref d’exécution reste en vigueur tant 
qu'il n'a pas été satisfait (art. «03. C. l’.|; qu’il n’est satisfait il 
un bref d'exécution que par le paiement; que rien ne s'oppose 
à la procédure suivie en cette cause, laquelle ne peut causer 
aucun préjudice à la défenderesse, et lui est plutôt favorable en 
ce quelle lui épargne le coût d'un second bref;

Maintient sur ce chef l’inscription eu droit, et renvoie le dit 
moyen d'opposition.

Attendu que l’opposant se plaint encore que l’immeuble 
saisi n'est qu'une petite partie de la ligne i il lu com
pagnie défenderesse et opérée par elle;

110044
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Considérant qu'une section <le la ligne d'un chemin de fer 
jKMit être saisie et vendue qu'il n'est pas allégué et qu'il n'appa
raît pas que la partie saisie ne ferme pas une section de la ligne 
de la compagnie défenderesse et qu'elle ne pourrait en consé
quence être saisie:—

Maintient l'inscription en droit sur ce chef et renvoie l'ap
position avec dépens, il).

Lilqar X. Armstrong, avocat de la défenderesse-opposante.
Th. Chase-Casqrain. H., conseil.
A reher c( /Verrai, avocats des demandeurs contestants.
(Ki*. F. R.).

No. 884.
COCR RVVRHIEI'RE. 

MONTREAL. 22 SEPTEMBRE 1902. 

Cornni Lancki.ikr, ,T.

Monix r. .Ietti: «K: CinaiitiKR, mis en cause.

Corn/ninitiou.—Siijni/icatinii.—.t »•/. I Z.i, C. /’.—Rtyle <Ic Prati- 
que 29, V. ü.

J via::—Il n'y a pas lieu de faire signifier une comparution a la partie ad
verse. | , ,

Motion du demandeur pour le rejet de la comparution 
comme signifiée irrégulièrement.

Laxgemer, J.—Motion rejetée, avec dépens.
Rien dans la loi 11'oblige le défendeur il signifier la compa

rution il la partie adverse.
L'article 115, C. 1*. parle de la contestation.
La règle de pratique 29, parle de signifier les pièces de pro

cédure. Cela ne comprend pas la comparution.

L. .7. R. Morin, avocat du demandeur.
Beaubien «(• Lamarche, avocats du défendeur.
(En. F. R.).

(1) Cette cause a ètè inscrite en appel, et y est encore pendante.— 
(Note de l’arrêtlste.)
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SUPERIOR COURT.
MONTREAL, MARCH 25, 1801.

No. 2984.
Corum Davidson, J.

The Standard Drain Pipe Co., Ltd., plaintiff, v. Dame Mary

E. Robertson, cs-qual., defaillant.

Bénéficiai!/ lieir.—IHlatonj exception.—/*., 177.
Held:—That the beneficiary heir cannot plead a dilatory exception to an 

action instituted against him in his quality of beneficiary heir, based 
upon the ground that the term for making inventory and deliberating 
has not expired.

The Court, having heard the parties herein by their coun
sels upon motion in the nature of a dilatory exception tiled oil 
the 25th day of March instant ililllli, by defendant en-quul, ask
ing that proceedings in the presentation lie stayed until the 
expiration of delays, to which, by law, the defendant is entitled 
for the purpose of making of inventory, and deliberated:

Doth dismiss said exception dilatoire with costs.
Carter d- tloldntein, attorneys for plaintiff.
Foster, Martin d- Archibald, attorneys for defendant.
(Ed. F. 8.).

No. 133.
COI R SUPERIEURE.

MONTREAL. 12 SEPTEMBRE 1902.

Coram Mathieu, J.

PiiANEfT v. Knight.

Action en dommages.—Plication de l'umuje d'un robinet d'arrêt.— 
Contrainte par corps.

Juge:—Une action en dommages contre une personne qui aurait fermé, 
par malice, un robinet destiné à approvisionner d’eau son co-locataire, 
n’est pas de celles oit l'on peut conclure il contrainte par corps il dé
faut de paiement des dommages accordés, et des conclusions it cet 
effet seront rejetées snr défense en droit.

Per Curiam:—
Considérant que la demande du demandeur n'est pas une 

de celles pour laquelle la loi accorde la contrainte pur corps;
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Considérant que la dite iiiMcription eu droit est bien fondée; 
A maintenu et maintient la dite inscription eu droit et me 

voie la demande de contrainte par corps du demandeur, avec 
dépens contre ce dernier.

Préfontaine, Archer <t Perron, avocats du demandeur. 
Pruneau it Laçante, avocats du défendeur.
(En. F. K.).

No. 1.
SUPERIOR COURT. 

MONTREAL. FEBRUARY 26, 1901.

Coram Doherty, J.

Tuf. Beaubien Produce & Milling Company, Ltd. r. Lkcuyer, 
& Defendant, opposant.

Opposition to seizure.—Pii/ht of debtor to withdraw effects.— 
C. P. 598, 651.

Held:—An opposition to a seizure, based on the fact that some of the 
effects seized could have been withdrawn and selected by the debtor, 
must show that he was not allowed to select and withdraw them; 
otherwise it will be dismissed on motion. (1)

Per Curiam:—
Considering that the said opposition does not allege nor in 

any manner show that defendant was not allowed to select and 
withdraw from seizure, and did not. in fact, select and withdraw, 
farm implements of his alleged to the value fixed by law, 
and said fact not appearing, his opposition so far as it rests on 
the alleged exemption from seizure of the effects seized is on 
the face frivolous and made merely to retard the sale;

Considering that at the hearing opposant admitted that 
the complaint in said opposition made concerning the sufficiency 
of the description of the effects seized was unfounded;

Doth grant said motion and dismiss said opposition with 
costs.

Beaubien <{• Lamarche, attorneys for plaintiff.
Louis Masson, attorney for defendant-opposant.
(Ed. F. 8.).

(1) Cf. Rous v Lemieux, M. L. R., 2 S. C., 272; 4‘ Carrf. & Chauveau, 
720 Q. 2041, ter.
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SUPERIOR COURT.

MONTREAL, OCTOBER 10, 1901.

No. 001.

Coram Davihsox, J.

Senegal r. Chappell & Dame I ha Kent, opposant.

Opposition to seizure.—Default to set up title to ( fleets claimed.— 
Motion to reject.—Motion to amend.—C. /’., tint.

Hn.i>:—(On action to reject an opposition the title of the opposant to the 
effects claimed, and on motion by the opposant to amend by setting up

That a delay will be granted to the opposant to amend her opposi
tion by setting up her title and the date thereof, upon her paying 
such title):
costs of both motions un nrcaluhlc. and that in default by her of so 
doing with such delay, the opposition will stand dismissed. (1)

Motion that the opposant he allowed within such delay as 
this Honourable Court may fix, to amend her opposition by 
precisely indicating the date and title by which she became the 
owner of the effects seized, with costs reserved.

Per Curiam:—
Considering that subsequent to and in consequence of the 

plaintiff's motion to dismiss the opposition for insufficiency of 
allegations the opposant has moved to amend :—

Doth grant said motion to amend, provided said amendment 
is made within 111 days and the costs of said motion paid préala
blement and motion to dismiss the opposition lie paid by opposant 
to plaintiff;—and as to said motion to dismiss the opposition ;

Doth order that if the foregoing order as to the motion to 
amend be complied with, said motion to dismiss shall stand 
dismissed and otherwise it shall be held to he maintained and 
tin* opposition dismissed with costs.

M until «{• Du rani can, attorneys for plaintiff.
das. Crankshatr, attorney for opposant.
(En. F. 8.).

(1) Cf. Duhamel v. Ductus & Perrault, opp., 21 L. C. J., 308.
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No. 181V.
SUPERIOR COURT. 

MONTREAL, NOVEMUER 12, 1898.

Corum Davidson, J.

Chalmers et al. r. The Shoe Wire Grip Company.

Petition to appoint sequestrator.—Tariff of fern, sects. 12, 2S. 102.

Held:—All the fees on a contested petition to appoint a sequestrator are 
governed by sect. 102 of the tariff, net by sect. 12 or 28, and the attor
ney is entitled to all the fees of a third-class action.

Per Curiam:—On |ihiintill's’ motion for the revision of de
fendant's bill of costs:

Considering that section Hi- of tariff must be held to apply 
and that it grants not only the fee, but the fees: "mêmes hono
raires," as in a third class action, motion dismissed with costs. 

Weir it Hibbard, attorneys for a.
Hutchison it Ouijhtred, attorneys for defendant.
(Eu. F. N.).

No. 1V42.
COUR SUPERIEURE. 

MONTREAL, 17 FEVRIER 1899. 

Coram Mathieu, J.

The American Stoker Company r. The General Enoineerino 
Company of Ontario, Limited.

Brevet d'invention.—Action pendante diront la Cour Suprême.— 
Suspension îles procédures.

Juoe:—Dans une action basée sur un brevet d'invention, l’instance sera 
suspendue, il la demande d'une des parties, si une semblable cause 
entre les mêmes parties, basée sur les mêmes faits, est sur le point 
d'être fixée pour preuve et audition finale devant la Cour de l'Echi
quier du Canada.

Motion on behalf of the plaintiff.
Whereas the said plaintiff, by the sixth paragraph of the 

declaration, alleges that the stokers manufactured and sold by

D4C
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plaintiff are not an infringement of any patent held or owned 
by (lie defendant and in no manner infringe any rights, property 
or privileges of the said defendant, and

Whereas the said allegation is expressly denied by the de
fendant in its defences, and

Whereas the said defendant further alleges that it is the 
owner of the letters patent of invention for the Dominion of 
Canada, hearing the numbers 40,700, 40,721 and ritl.üôit and that 
as soon as possible after the defendant was made aware that 
the plaintiff was infringing the said letters patent, the defen
dant in the present suit instituted an action against the plaintiff 
herein in the Exchequer Court of Canada for the alleged in
fringement of said patents and for damages, and

Whereas the issues in the said suit in the Exchequer Court 
have been joined and an application is now pending before the 
said Exchequer Court to tlx a day for trial of the said cause, and

Whereas the alleged infringement of the said letters patent 
by the plaintiff herein is one of the main issue» in the present 
cause, and

Whereas the present cause is inscribed for trial on the 21st 
day of February instant, before this Court, and

Whereas the interest of justice would be better served by 
a stay of proceedings in the present cause until after the deter
mination of the said action for infringement and damages by 
the said Exchequer Court.

That, therefore, the trial of this cause be postponisl until 
after the trial of the said cause in the Exchequer Court of 
Canada, with costs to follow result of suit.

Per Curiam:—
Il est ordonné que les procédés en cette cause soient sus

pendus jusqu'à ce qu’il soit adjugé sur la poursuite intentée par 
la défenderesse contre la demanderesse et maintenant pendante 
devant la Cour de l’Echiquier et mentionnée dans la motion de 
la demanderesse ou jusqu'à ce qu'il en soit autrement ordonné 
par cette cour; les dépens sur cette motion suivant le sort du 
procès.

Mnrmantrr <{• ifticlcnnan, avocats de la demanderesse.
Atiratrr it Duclo*, avocats du défendeur.
(En. F. 8.).
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No. 1U1IL'.
SUPERIOR COURT. 

MONTREAL, NOVEMBER 20, 1901. 

Coram Davidson, J.

Dame A. Shelly, èn-qual. r. W. Thibault.

Ditavntinuanrc.—Default of notice to plaintiff'* attorney.—Motion 
to hare interroyatorien held pro eonfessis.—C. /*. .i.i.f—Conta 

of acte of tutorship.
Held:—If a discontinuance Is tiled in a suit without notice thereof 

being given to plaintiff’s attorneys, and evident collusion Is shown 
against the latter by the plaintiff and defendant, the plaintiff's attor
neys will be entitled to take judgment against the defendant for their 
costs. (1)

2. Such costs do not comprise the costs of appointment of che 
plaintiff as tutrix to minors, there being no lien <te droit, in respect 
thereof, between the defendant and the plaintiff's attorneys. (2)

Per Curiam:—
The Court having hoard the parties on the motion of plain

tiffs attorneys, that the discontinuance produced he declared 
irregularly produced and rejected from the record and that the 
interrogatories on articulated facts he held pro ronfeunin as to 
costs of tutelle and of action;

Also on the inscription for proof and judgment ex parte 
as to the costs incurred in the appointment of a tutrix and as 
to the costs of action;

Considering as to the costs incurred in the appointment of 
a tutrix;

That there is no lien de droit existing in respect thereof 
between defendant and plaintiff's attorneys and that they cannot 
he considered as costs in the cause. (See Ileaudin v. City of 
Montreal);

Considering as to costs of action, that the so-called dis
continuance was Hied without notice to and without the know
ledge or consent o. plaintiff’s attorneys who have not been dis
avowed and who are masters of the procedure in this cause;

Considering that the plaintiff’s attorneys had at the date 
of the filing of said discontinuance acquired rights as to distrac
tion for their costs (C. P. 55.1), which could not be destroyed by

(1) See on this point 1 Q. P. R., pp. 140 and 229. and authorities there 
cited-

(2) In the same sense: Bmrkinn v. Robert», 1 Q. P. R. 261.—(EM.).
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the evident collusion between plaint ill' and defendant which 
induced the signing and fllingof said discontinuance to deprive 
plaintiff's attorneys of their costs;

Considering that said discontinuance is without effect as 
to said costs, and was tiled without notice:

Doth grant said motion to the extent of declaring that the 
said fails i I articles he acknowledged and admitted pro eon- 
fcssis as to costs of action and doth so adjudge, and doth condemn 
the defendant to pay the costs of action.

Murphy, Lussier <( Roy, attorneys for plaintiff.
J. A. David, attorney for defendant.
(Ed. F. 8.).

No. 244.
SUPERIOR COURT.

MONTREAL.. JULY 12. 1901.

Varum Cuiiha.n, J.

Jacoii Franklin r. The City of Montreal.

Annulment of by line af the city af Montreal.—Jurisdiction dur'my 
holidays.—C. /*., 15.

Held:—That tne court has no jurisdiction, during vacation, to hear a pe
tition to annul a by-law of the city of Montreal.

The petition prays for the annulment of by-law No. 204 of 
the City of Montreal, concerning merchants of bric à brae and 
second-hand goods.

Per Curiam:—Considering paragraph 5 of article 15 of the 
Code and chapter 411 of the said code and that this Court has no 
jurisdiction to try this case between the iSffth June and the first 
day of September, application to be heard during vacation dis
missed without costs.

Sf. Pierre, Pélissier <(■ Wilson, attorneys for petitioner.
El hier d Archambault, attorneys for respondent.
(Ed. F. 8.).
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COUR SUPERIEURE.
No. 2.

MONTREAL, 13 MARS 1902.

Coram Mathieu, J.

Joa. Labelle, pétitionnaire, v. J. E. E. Leonard, défendeur.

Contestation d'élection fédérale.—Irrégularité de l'assignation.— 
Jlotion pour réroquer l'ordre de prolongation.

Juue:—Le pétitionnaire en contestation d'élection peut, après la com
parution du défendeur, et la production par lui d'exceptions préllml. 
naireg oil il se plaint de l’irrégularité de son assignation, obtenir ex 
parle, un ordre du juge pratiquant le délai d'assignation, et ce, avant 
de s'être désisté de la première signification.

Motion (lu défendeur pour faire révoquer le jugement de 
l’honorable juge Robidoux, obtenu ex parte, demandant de pro- 
longer les délais pour signifier la pétition d'élection.

Per Curiam:—
Attendu que par motion présentée le 11 mars courant, le 

défendeur demande que l'ordre ex parte obtenu par le pétition- 
maire, le 3 mars courant, à l'effet de prolonger le 15 jours les 
délais pour l'assignation du défendeur, soit révoqué pour les 
raisons suivantes:—

1°.—Parce que le défendeur avait, le premier mars courant, 
comparu par le ministère des soussignés et produit des excep
tions préliminaires; et que cet ordre ne pouvait pas être obtenu 
ex parte, mais que le pétitionnaire aurait dfi en donner avis au 
préalable aux avocats du défendeur;

2°.—Parce que le pétitionnaire ne pouvait pas obtenir cet 
ordre il moins de se désister préalablement de la prétendue 
signification qui avait été faite le 24 février dernier, 11102;

3°.—Parce que la contestation était liée sur la première si
gnification par la comparution que le défendeur était tenu de 
produire le premier mars courant, ce qu'il avait fait, de menu- 
que pur la production d'objections préliminaires à l'encontre 
de la dite pétition;

4°.—Parce que le pétitionnaire ayant prétendu avoir signifié 
la pétition d'élection il la date du 24 février dernier, le juge en 
chambre était sans juridiction pour ordonner une nouvelle si
gnification de la dite pétition d'élection ;
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5°.—Parce qu'antérieurement à l'obtention de cet ordre, le 
pétitionnaire avait fait préalablement signifier aux avocats du 
défendeur une motion il l’effet de lui permettre de produire le 
rapport de signification de la prétendue signification faite le 
24 février, et demandait à ce que ce rapport ffit considéré comme 
valablement fait;

l»°.—Parce (ju'antérieurement à l'obtention de cet ordre, le 
défendeur avait fait signifier au pétitionnaire une motion qui 
devait être présentée le f> mars 111(12, par laquelle il demandait 
congé-défaut et main-levée de la dite pétition d'élection;

7°.—Parce que les allégations contenues dans la demande du 
pétitionnaire il l’effet de faire prolonger les délais pour la signi
fication de la dite pétition et à l'effet que le défendeur prenait 
les moyens d’éviter la signification de la dite pétition, étaient 
et sont fausses, ainsi qu'il appert aux affidavits ci-annexés et 
il ceux qui seront produits lors de la présentation de lu pré
sente motion ;

Considérant qu'il est vrai que le défendeur a, le premier 
mars courant, avant que le pétitionnaire obtienne le dit délai, 
comparu par le ministère de ses procureurs, et produit des ob
jections préliminaires, mais que dans ses objections prélimi
naires, il soutient que le défendeur n’était pas légalement as
signé;

Considérant que le pétitionnaire en se désistant de cette 
assignation, a admis, par là même, que cette assignation était 
irrégulière;

Considérant que si le défendeur n'avait pas été régulière
ment assigné comme les deux parties dans cette cause le sou
tiennent, le pétitionnaire pouvait obtenir comme il l'a fait, cet 
ordre ex parte :

Considérant qu'avant d’obtenir cet ordre il n'était pas tenu 
de se désister de la signification faite le 24 février dernier, qui 
était une signification irrégulière et que la contestation liée sur 
la validité de cette signification, ne pouvait l'empêcher de faire 
les procédures nécessaires pour parvenir à faire une significa
tion valable;

Considérant que le fait que le pétitionnaire aurait d'abord 
soutenu que la première assignation était valide ne pouvait l'em
pêcher d’admettre les moyens invoqués par le défendeur dans 
ses objections préliminaires contre cette première signifl- 
révoeatior du dit ordre, est mal fondée:—

Considérant qu'en supposant erronée l'opinion de l'huissier
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t]ui a fait la première signification que le défendeur ne cachait, 
l'erreur de cette opinion ne peut empêcher cette cour de consi
dérer comme important le fait qui était vrai que cet huissier 
n’avait pas pu trouver le défendeur et que c’est ce fait qui paraît 
avoir été la hase de l'ordonnance de prolongation des dits 
délais;

Considérant que l'ordre émané pour la prolongation des 
délais comme susdit parait avoir été émis en connaissance de 
cause, et qu’il n'y a pas lieu de le reviser maintenant;

Considérant que la dite motion du défendeur demandant la 
révocation du dit ordre, est mal fondée:—

A renvoyé et renvoie la dite motion avec dépens.

Salomon Roy, avocat du pétitionnaire.
Victor Ocoffrion, C. R., conseil.
S. Beaudin, C. R.,avocat du défendeur.
P. B. Migneault, C. R., conseil.
(En. F. K).

SUPERIOR COURT.
MONTREAL, MARCH 14, 1902.

Coram Mathieu, J.

Joseph B. Wistak, creditor-claimant, v. Dame Eleanor 
Dunham, debtor-contestant.

Motion for discovery of books, documents, etc., in possession of 
debtor—Art. 28!) C. P.

Held:—There Is no provision of the Code of Civil Procedure whereby a 
debtor, contesting a demand of assignment made upon him can be 
ordered to exhibit and give communication, to a creditor, of his books 
of account, letter-heads, or any documents or books of whatsoever 
nature.

Motion by the creditor-claimant for an order on the debtor- 
contestant to produce her books of account, ledgers, letter- 
books and other books and documents in her possession and con
taining certain of the sums of money advanced by the said cred
itor to the said debtor and forming the basis of the claim here-

N. Y. C., 803, 804. 805; R. P. 0., 607, 508; H. & L., 496 et s„ 501 et s.
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in, and to exhibit and give communication to the creditor, and 
furnish copies, or allow copies to be made of the said books 
and documents of the debtor, at such time and place as may be 
fixed by the judgment to be rendered on the present application.

Per Curiam:
Considering that the conclusions of the said motion do not 

appear to us to be justified by any provision of Art. 280 C. P., 
or by any provision of any other article of the C. P.

Doth dismiss the said motion with costs.

Macmaster, Maclennan it Hickson, attorneys for creditor- 
claimant.

Qreenshields, Greenshields it Hencker, attorneys for debtor- 
contestant.

(G. H. R.).

COUR SUPERIEURE.
QUEBEC, 25 SEPTEMBRE 1902.’

No. 1185.
Coram Andrews, J.

J. A. Mercier, ès-qualité de tuteur, v. Joseph Gosselin, en-qualité 
d’cxéculeur testamentaire.

Capacité d'ester en justice ès-qualité.—exécuteur testamentaire 
poursuivi en destitution.—Art. 81 C. P.

Juoe:—Une action demandant qu'un mandataire légal (dans l’espèce, un 
exécuteur testamentaire) soit privé de sa charge, il raison de sa mau
vaise administration et d'actes frauduleux dont 11 est accusé, doit être 
dirigée, non pas contre le mandataire en nu dite qualité, mais contre 
lui personnellement.

Le demandeur Mercier, en sa qualité de tuteur de la fille 
mim-ure de feu dame Marie Fiset, a dirigé son action contre le 
défendeur décrit comme suit: “Joseph Gosselin. . . en sa qualité 
d’exécuteur testamentaire au testament de feue la dite dame 
Marie Fiset.”

lie demandeur allègue que le défendeur administre mal la 
succession et l’accuse d'actes de malversation. Il conclut à 
ce que la charge d’exécuteur testamentaire soit enlevée au dé
fendeur.
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Le plaidoyer équivaut à une dénégation générale.
A l'audition, le défendeur a plaidé qu’il n'était pas en 

cause personnellement, qu'il n'avait pas la capacité de plaider 
en qualité d'exécuteur testamentaire sur une action où on lui 
reprochait des actes personnels de malversation, et que la pour
suite eût dû être dirigée contre lui personnellement.

Le jugement renvoie l'action, au mérite, d’abord parce que 
les allégations de la demande ne sont pas suffisamment prou
vées, vu la grande latitude laissée à l'exécuteur testamentaire 
par la testatrice; puis, comme au cours du délibéré, le deman
deur a fait motion pour obtenir permission d'entendre de nou
veaux témoins, le jugement ajoute:—

/Considering that the said Joseph Gosselin personally is not 
a party to this suit, nor so summoned to be by the writ issued 
in this cause;

“Considering that consequently there is no reason to call 
in the parties named in the plaintiff's motion, nor to discharge, 
as is thereby asked, the délibéré on the merits, the said motion 
is hereby rejected with costs, and this action is hereby dismissed 
with costs.”

Roy <(- Si mu ni. procureurs du demandeur.
Fitzpatrick, Furent, Taschereau, Roy «(• Cannon, procureurs 

du défendeur.
(F. R.).

No. 168.
COUR SUPERIEURE. 

TROIS-RIVIERES, 19 SEPTEMBRE 1902.

Coram Desmarais, J.

Evariste D. Boisclair. demandeur■ v. Gustave Proteau et al., 
défendeura, & Joseph Oxesime Lemire, èe-qual., min en cause.

Exercise du droit de réméré.—Immeuble.—Exception déclinatoire.— 
Art. 100 C. P.

Jvge:—Une action par laquelle un créancier demande, entre autres choses, 
fl exercer le droit de réméré que son débiteur, maintenant décédé, 
s’étalt réservé, est bien Intentée dans le district oil se trouve l’Immeu
ble sujet au réméré,

La Cour, sur la motion des défendeurs, de la nature d'une 
exception déclinatoire, demandant que les parties en cette cau
se et le dossier en icelle cause soient renvoyés devant la Cour
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Supérieure, district de (Québec, après avoir examine la procé
dure, etc. ;

Considérant que le demandeur demande, à titre de créancier 
de feu George L. Lemire, de Grand'Mère eu son vivant, entr'au- 
tres choses, d'exercer le droit de réméré qu’il s'était réservé 
par l’acte de vente mentionné en la déclaration en cette cause, 
(vis: acte de vente par Protean rt al., à G.L. Lemire), et it être 
déclaré aux droits que ces derniers (Protean et al.,), possèdent 
en vertu de cet acte;

Considérant que la propriété qui fait l'objet du litige en 
cette cause est un immeuble situé en la paroisse de Ste. Flore, 
district des Trois-Rivières;

Vu l'art. 100 du C. P.:—
Renvoie la dite motion ou exception avec dépens.
E. D. Hoisclair, avocat du demandeur.
Robitaille cl- Roy, avocats des défendeurs.
(En.'F. R.).

No. 478.
COUR SUPERIEURE. 

TROIS-RIVIERES. 18 SEPTEMBRE 1902.

Coram Desmaraib, J.

Amable Ire nek Gravel, demandeur, v. George Lafontaine,
défendeur.

Particularités.—Défaut de les fournir.—Motion pour renvoi d'action.
Juge:—SI un demandeur néglige de donner les particularités qu'un juge

ment lui a ordonné de fournir, et si les allégués qu'il a ainsi négligé de 
supplémenter constituent toute l'action, les autres étant généraux et 
purement introductifs, son action sera renvoyée sur motion. (1)

La Cour, sur la motion du défendeur produite le 13 juin 
dernier (1902), après avoir entendu les parties par leurs avo
cats, examiné le dossier de la procédure, les pièces produites 
et délibéré:

Attendu que par sa motion présentée le seize avril dernier, 
le défendeur a demandé qu'il soit ordonné au demandeur de 
fournir les particularités, dates et détails mentionnés en sa 
motion et que le dit défendeur ne soit pas tenu de plaider en

(1) Dans ce sens: Lalonde v. La de. de chemin de fer du Grand Trône 
du Canada, 2 Q. P. R„ 514; Mathieu, J.
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cette cause aussi longtemps que ces particularités et détails 
ne seraient pas fournis;

Attendu que par le jugement intervenu sur la dite motion, 
le 18 avril 1902, il a été ordonné au demandeur de donner plus 
de détail aux paragraphes 5, 6, 7, 8 et !! de la déclaration, tel 
que demandé, et ce, sous un délai de là jours;

Attendu que par une motion présentée le Hi mai dernier, 
le défendeur demande le renvoi de la présente action, parce que 
le demandeur a failli rie fournir telles particularités, tel qu’il 
appert au certificat du protonotaire de cette Cour;

Attendu que le demandeur a résisté il rette motion en pro
duisant son affidavit pour expliquer son défaut de produire les 
dites particularités dans le délai fixé par cette Cour, et que la 
dite motion il été continuée au 22 mai pour permettre au défen
deur de produire un contre-affidavit;

Attendu que par jugement intervenu sur lit dite motion le 
23 mai 1!KI2, il fut accordé au demandeur un délai additionnel 
d'une semaine pour produire ses particularités, < u par lui payant 
les frais de la dite motion au procureur du défendeur;

Attendu que par une nouvelle motion produite le 13 et 
présentée le lü juin 111(12, l«- défendeur demande le renvoi 
de l'action du demandeur parce que ce dernier ne s'est pas con
formé au dit jugement du 23 mai et notamment n'a pas produit 
les particularités ordonnées;

Considérant que la motion pour particularités du dit défen
deur <-st de la nature d’une exception à la forme;

Considérant que les allégués sur lesquels des particularités 
< nt été ordonnées, constituent toute l'action du demandeur, 
puisque les allégués Nos. 1, 2,3 et 4 d'icelle ne sont que des énon
cés généraux et introductifs ainsi que l’a soutenu le demandeur 
lui-même, pour empêcher le tribunal d'ordonner des particula
rités quant aux dits allégués;

Considérant que par son défaut de produire les dites par
ticularités ordonnées, le demandeur ne peut procéder à preuve, 
et reste avec uni- action ne contenant aucun fait précis pouvant 
justifier les conclusions de sa déclaration;

Considérant que le défendeur ne peut être tenu de plaider 
fl une telle action, et que dans les circonstances, la seule sanction 
logique à donner il l’ordonnance de cette Cour, est d'accorder 
la motion du défendeur;

Considérant le défaut du demandeur de se conformer et de 
se soumettre dans les délais ordonnés, nu jugement de cette 
Cour;
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Adjugeant hui- la dite motion, déclare le demandeur for
fait de produire les dites particularités et renvoie la dite action 
du demandeur, sauf recours.

Tourigny d- Bureau, avocats du demandeur. 
A. L. Désuuluiers, avocat du défendeur. 
(Eu. F. S.).

COUR SUPERIEURE.
No. 431.

QUEBEC, 4 OCTOBRE 1902.

Coram Andrews, J.

Grenier r. The Jacques-Cartier Pulp & Paper Co.

Cautionnement pour frais.—Action qui tain.—Jugement gui 
n'hulique pas la date où le cautionnement devra être fourni.— 

Art. 180, 182 C. P.

Juge:—SI le jugement accordant une motion pour cautionnement, ne fixe 
pas le délai dans lequel ce cautionnement doit être fourni, une se
conde motion demandant le renvoi de l’action, vu le défaut du deman
deur de se conformer au jugement, ne pourra être accordée, mais la 
cour accordera alors un délai au demandeur pour fournir le cautionne
ment ordonné par le premier jugement.

Action gui turn. Le 13 septembre 1902, un jugement or
donne au demandeur de fournir cautionnement pour les dépens, 
suivant l'article 180 C. P.; ce jugement n'indique pus quel délai 
est accordé au demandeur pour fournir ce cautionnement. Le 
25 septembre, motion du défendeur demandant le renvoi de l’ac
tion.

Jugement:—It is adjugée! and ordered that within the 
delay of ten days from the date of this judgment the required 
security for costs he duly given, failing which that the plaintiff's 
action be dismissed with costs, the costs of this motion to follow 
the event of the suit.

Dionne <(■ Grenier, procureurs du demandeur.
Belleau é Bellcau, procureurs de la défenderesse.
(F. R.).
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COUR SUPERIEURE.

No. 1097.
MONTREAL, 22 AVRIL 1902.

Coram Fortin, J.

Dame M. A. Bromwell r. J. B. O'Farrell.

Assit,nation.—Sii/nifieation ,><tr un huissier (Van district autre que 
relui mentionné an bref.—Préjudice.—Exception à la forme.—
. Art. 121, 161, C. P.—Détails.

Juge:—1. Une action ne sera pas renvoyée sur exception il la forme parce 
que le bref, adressé aux huissiers du district de Beauharnols, lui a été 
signifié il Montréal, par un huissier de ce district, aucun préjudice 
n'étant allégué ni prouvé. (1)

2. Une allégation par laquelle le demandeur réclame une certaine 
somme pour intérêt <10 sur un billet promlssolre non autrement dési
gné. est suffisamment libellée.

Per Curiam:—Considérant que li* défendeur n’allêgu pas 
<pie la signification à lui faite 5 Montréal, dans le distric. de 
Montréal, lui ait causé aucun préjudice; que telle signification 
a été faite par une personne compétente, savoir, par un huissier 
de cette cour;

Considérant que l'allégation à de la déclaration est suffisam
ment libellée pour permettre an défendeur de rencontrer telle 
allégation;

Considérant que le défendeur n'a pas prouvé les autres allé
gations de son exception 5 la forme, l'exception h la forme est 
renvoyée avec dépens.

Green shields. Grernsliields et Un,cher, avocats de la demande
resse.

Archer <(• Perron, avocats du défendeur.
(O. H. S.).

(1) Dans ce sens: Itnule v. Paquet, 4 Q. P. R.. 329: 8 R. de J. 39; Cho
quette. J. Voir aussi Joubert v. Leblanc, 4 R. L. (N. S.), 151; Mathieu. J. 
En sens contraire: Moneion v. Les Ecclésiastiques du Séminaire de Montréal, 
1 Q. P.R., 345; Taschereau. J.; Gagnon v. O’Breadii et al., R. J. O.. 18 C. S., 
283; Lemieux. J., et les autorités citées par le juge, il la page 286 du rap
port. Voir aussi celles citées 8 R. de J., p. 42. (Note de l’arrétlste.)
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No. 15015.

SUPERIOR COURT. 

MONTREAL, JULY 10, 1901. 

Coram Dohehty, J.

Lewis Mitchell v. 11. Pekcy Mellon.

Security for coats.—I'oircr of attorney.—Stay of yrocecdinys.— 
Motion addressed to judyc or yrollionotary.—lleyosit.— 

Jurisdiction duriny holidays.—C. /'., /J, Hi),
!(>:>, 177, 181,-1 Ed. 17/. (ifne.), eh. J).

Held:—1. Although the defendant might apply to the judge or prtftho- 
notary, out of term, for a stay of proceedings, until security be given, 
he can only invoke the absence of a power of attorney to obtain a stay 
of proceedings until its production by means of a dilatory exception, 
which ran only be urged by a motion presented to the Court.

2. Such dilatory exception cannot be presented, unless accompanied 
by a certificate from the prothonotary, establishing the deposit In his 
office, of the sum fixed by the rule of practice, and the defendant can
not afterwards apply verbally to make vucli deposit, the making of such 
deposit not having the effect of making a motion addressed to the judge or 
prothonotary a dilatory exception

3. The Court has no jurisdiction to entertain a motion for security 
for costs and power of attorney between the 30th June and 1st of 
September.

Per Curiam:—Considering flint by the present petition 
addressed to a judge or the pvothonotury, hut presented to the 
Court, defendant asks that plaintiff lie ordered to give security 
for costs, and produce a power of attorney ;

Considering that though defendant might apply to the 
judge or prothonotary for a stay of proceedings until security be 
given (art. 181 C. 1M, he could only Invoke the absence of a 
power of attorney and obtain stay of proceedings until its pro
duction by means of a dilatory exception (C. !\ 177), which 
exception could only be urged by motion presented to the Court 
(C. P. 164), and could not he presented unless accompanied by 
a certificate from the prothonotary establishing the deposit in 
the office of the prothonotary of the sum fixed by the rule of 
Practice, and that no such certificate is produced (C. P., art. 
165, 1 Ed. VII., C. ill.);

Considering, as regards defendant’s verbal application at 
the hearing to be allowed to make said deposit—that the mak
ing of such deposit even if allowed would not have the effect 
of regularizing his procedure, or making of the petition address-
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ed by him to the judge or prothouotary u dilatory exeeytioH, or 
motion such as required by said article l(it;

Considering moreover that even if ». to the judge
or prothonotury could be treated as a dilatory exception, the 
Court itself is without jurisdiction to entertain or try the same, 
and the motion setting up the same could not In- presented to 
the Court between the With of .1 une and first September—tin- 
right of the Court to sit between said dates even in summary 
matters (other than actions arising from the relation of lessor 
and lessee), being limited to sitting for the purpose of trial and 
judgment by default or ex yarte (art. 15. C. 1\):—

Doth dismiss defendant's said verbal application and peti
tion with costs.

M(ternaster, Maclrniwn «(• Hiekson, for plaintiff.
Cruikshauk <(■ Smytli, for defendant.
(En. F. 8.).

No. Silt!.
corn sri'EKiEVHE.

MONTREAL. 17 AVRIL 1901. 

Comm Laxoelieu, .).

Dame Mary McCauthy c. J. Btb Laviolette.

Plaidoyer de paiement.— aittanee notariée.—Allegation de 
fausseté.—1 nseriytion de faux.

Juge :—On peut répondre il un plaidoyer de paiement basé sur une quit
tance notariée, que la quittance est fausse, et ce, bien que la fausseté 
de la quittance ne puisse être prouvée sans inscription de faux.

Per Curiam:—L’allégation qu’on veut faire retrancher, savoir 
que la quittance plaidée est fausse, est une bonne réponse.

Elle ne pourra pas être prouvée sans une inscription de faux, 
mais cela ne l'empêclie pas d'être tu droit une bonne réponse 
au plaidoyer. Inscription en droit rejetée avec dépens. 

Inscription en droit rejetée avec dépens.
J. M. Feryuson, avocat de la demanderesse.
J. A. Bernard, avocat du défendeur.
(En. F. 8.).

il

^401
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SUPERIOR COURT.

MU.Vllth.AL, JULi 7, .#01.

Connu Duhektv, J.

No. 2U5C.

Dame Zoe Vrssox r. J.-U. Vaillaxcuiü..
Lcutor it //«r.—Art». I!.’>(), 1102, lô, ôlü C. I‘.—.luitinlmri.t.

Held:—ln an action between lessor and lessee, the plaintiff wiil be al
lowed, upon paying costs of motion, to add the words ••summary p.u- 
cedure " to the writ and copy thereof.

/’»'/• Curium:—Considering that the present action is one 
arising front the relation of lessor and lessee within the mean
ing of articles 115(1 and 15 of Code of Civil Procedure, and as 
such is deemed to lie a summary matter, and is a ease wherein 
the Court can sit between the doth June and first September;

Considering that although under articles 1102 of the Code 
of Civil Procedure the words “summary procedure” should have 
been written or printed at the head of the original and copy 
of the writ herein issued, as indicating plaintiff's option to pro
ceed in the present case as a summary case, nothing in the law 
has the effect of causing the absence of said words from the writ 
at the time of issue to proclude the plaintiff from at any time 
applying to have the said words therein inserted, and to amend 
the said writ by inserting the said words (C. P. art 516), pro
vided that such amendment cause no prejudice to the defendant;

Considering that in the present instance the allowance of 
such amendment by adding said words will cause no prejudice 
to defendant, and will not have the effect of giving plaintiff 
a right to proceed in vacation which he otherwise would not 
have, the mere fact of the action arising out of the relation of 
lessor and lessee giving him that right, even if the words “sum
mary procedure" be not inserted in said writ :—

Doth grant plaintiff's motion, on payment, by him of costs 
of said motion to defendant’s attorneys.

Renaiul it RoisnonnauH, attorneys for plaintiff.
Lrblnnc it Uromird, attorneys for defendant.
(En. F. S.).
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COUR DE CIRCUIT.
No. 17.

St. JEROME, 22 JUIN 1901.

Coraiu Taschereau, J.

Chakboxneau r. Alauie.

Loi concernant la conciliation.—Procédure nom maire.—Exception 
à la forme.—Delai (le production.

Juge:—1. Qu’il n’y a pas lieu il une citation préalable en conciliation, dans 
une poursuite d’un cultivateur pour le service de son taureau;

2. Qu’une action de ce genre est valablement prise comme procédure 
sommaire;

3. Qu’une motion alléguant défaut de conciliation est de la nature 
d’une exception préliminaire;

4. Qu'une exception de ce genre doit être produite dans les trois 
jours qui suivent l’entrée de la cause.

Le demandeur avait poursuivi le défendeur pour le service 
de hou taureau, et avait pris sou action comme procédure som
maire.

Dans les deux jours de l’entrée de la cause, le défendeur fit 
signifier aux avocats du demandeur une motion alléguant “<|u’il 
s’agissait en cette cause de matière purement personnelle et 
mobilière, où le montant réclamé «'excédait pas $25.00 et qu’en 
pareille matière, aucune demande ne peut être reçue ù moins 
que le défendeur n’ait été appelé en conciliation suivant la loi; 
ce qui n'a pas eu lieu;” alléguant de plus "que lu réclamation du 
demandeur en cette cause n'est pas de celles que la loi permet 
de poursuivre d'une façon sommaire." Cette motion ne fut pas 
produite dans les deux jours.

Le demandeur produisit son affidavit et obtint jugement 
du greffier, le 24 avril 1901. Le défendeur fit alors une opposi
tion il jugement alléguant signification de la motion ci-dessus 
et qu'il avait été empêché de plaider par surprise et par fraude.

Le demandeur contesta et allégua le défaut de production 
de la motion du défendeur dans les délais requis, et, en outre, 
qu'il avait le droit de prendre son action sans citation en con
ciliation, et comme procédure sommaire.

L’opposition ù jugement fut renvoyée avec dépens et le pre
mier jugement maintenu.

.lean H. H. Prévont, avocat du demandeur.
Joncph Beaulieu, avocat du défendeur.
(T. R.).
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COUR SUPERIEURE.
No. 1440.

QUEBEC, 11 OCTOBRE 1902.

Connu Routhier, J.

Nokl v. La Coui'oratiok des Pilotes i-our le Havre de Quebec
ET AU-DESSOUS.

Plaidoyer.—Dévia rat ion du défendeur ••qu'il s'en rapporte à jus
tice.”—Tiers-saisi pours air i par défendeur.

Juge:—Sur poursuite en recouvrement de deniers saisis-arrêtf-s, dirigée 
par le défendeur dans l'instance en saisie-arrêt contre le tlers.salsi, 
celui-ci peut, au lieu de plaider régulièrement, produire une déclara 
tion "qu'il s'en rapporte il justice” en relatant, avec pièces A l'appui, 
les procédures antérieures qui l'empêchent de payer ce qu'il doit au 
demandeur, savoir, les saisies-arrêts pendantes, les jugements l'ayant 
condamné déjA A payer un cinquième A un créancier, et le fait qu’un 
autre créancier a fait motion pour faire déclarer saislssable tout le 
traitement du demandeur.

Le demandeur est pilote. Il poursuit la corporation dont 
il est membre en recouvrement de ÿ2(»0.00, montant de deux divi
dendes déclarés par la corporation et payés aux autres mem
bres. Le demandeur allègue que son traitement est insaisis
sable. Au lieu de plaider, la corporation défenderesse a pro
duit au greffe une déclaration établissant que les dividendes 
invoques ont été déclarés, mais qu’elle a été empêchée de payer 
la part du demandeur parce qu'elle a reçu plusieurs saisies- 
arri s dirigées contre le demandeur; que pour se conformer à 
un jugement intervenu sur une saisie-arrêt, elle a déposé en 
cour un-cinquième du traitement du demandeur Noel (défen
deur dans la dite saisie-arrêt); que, en outre, un autre créancier 
du demandeur Noel a, par motion, dans sa saisie-arrêt, demandé 
que la défenderesse soit condamnée il lui payer, il l'acquit du 
demandeur Noel, les quatre-cinquièmes restants payables de 
la part du dividende déclaré en faveur de Noel; que cette mo
tion est actuellement en délibéré et que les autres saisies-arrêts 
sont pendantes, soit devant la four Supérieure, soit devant la 
Cour de Circuit. Pour ces raisons, la défenderesse déclare “s’en 
“ rapporter à la justice pour savoir:

“ i°.—Si, vu le dit jugement, elle doit être condamnée à 
“ payer deux fois le cinquième de la part du demandeur dans 
“ les dividendes;
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“ 2.—Si, vu les dites saisies-arrêts et la dite motion encore 
“ pendantes, elle était justifiable de payer au présent deman- 
“ deur aucune partie de sa part des dits dividendes et si elle 
“ peut être condamnée en la présente instance;

“ 3°.—Si la totalité de la dite part est insaisissable ou seu- 
“ lement une proportion;”

Le demandeur fait motion qu'il ne soit pas tenu compte de 
cette déclaration :—

“ ......... 2°.—Attendu que la dite déclaration ainsi pro-
“ duite a tout le caractère d'un plaidoyer au mérite et est en 
“ conséquence produite irrégulièrement, n'étant pas revêtue 
“ des timbres exigés par la loi;

“ 3°.—Attendu que, si la dite déclaration n'est pas consi- 
“ dérée comme un plaidoyer au mérite, elle est étrangère à la 
“ présente cause et doit être rejetée;

“ Que la dite déclaration soit rejetée du dossier avec 
“ dépens.”

Motion renvoyée avec déjH-ns.

Robitaille <£• Roy, procureurs du demandeur.
H. A. Turcotte, C. R., procureur de la défenderesse.
(F. R.).

COUR SUPERIEURE.
No. 98.

MONTREAL, 27 MARS 1902.

Coram Mathieu, J.

In rc The Montreal Cold Storage & Freezing Co., rn liquida
tion d- Stevenson, liquidateur & Jos. Ward, requérant.

Requête civile.—Moi/cns (Tunc tierco-opposition.—Exception à la 
/orme.—Arts. 1177 et *., 1185 et »., C. P.

Juge:—Une pièce de procédure Intitulée “requête civile,” mais ne con
tenant aucun des moyens requis, ne sera pas rejetée sur exception à 
la forme si elle peut valoir comme tierce-opposition.

Exception h la forme à. la requête civile:—
1. Whereas the said petitioner has caused a document entitled 

“a petition for revocation of judgment” to be served upon the 
the said liquidator;
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2. Whereas the said document does not contain a statement 
of any reasons or causes for the revocation of the judgments 
therein mentioned ; to wit: the judgments rendered on the liitb 
March, 1901, and on the 17th May, 1901.

3. Whereas the said document is illegal, irregular, null and 
void, and of no effect.

Per Curiam:—Considérant que si la requête du requérant ne 
peut valoir, comme requête civile, il nous parait qu’elle peut 
valoir comme tierce-opposition ;

Considérant que cette requête parait régulière dans sa forme, 
et que l'exception il la forme du liquidateur est mal fondée:—

A renvoyé et renvoie la dite exception à la forme avec dépens.
MvGibbun, Cusyruin, Ryan d Mitchell, avocats du liquidateur.

8. P. Lect, C. R., avocat du requérant.
(G. H. S.).

No. 2479.
COUR SUPERIEURE. 

MONTREAL, 25 SEPTEMBRE 1902.

Coram Langelieb, J.
Great North Western Telegraph Co. v. H. Dalby.

Recouvrement du prix de télégrammes.—Dépenses d'élection.— 

63, 6-i Viet. (Can.), eh. 12, sect. 121.
Juge:—A une action Intentée par une compagnie de télégraphe, pour le 

recouvrement du prix d'un certain nombre de télégrammes, on ne 
peut plaider simplement que les dits télégrammes ont été envoyés au 
cours d’une élection; pour que la loi dénie l'action en ce cas, 11 faut 
alléguer que ces télégrammes ont été envoyés pour Influencer Illégale
ment les élections.

Per Curiam:—Considérant que l’action du demandeur est en 
recouvrement du prix d'un certain nombre de télégrammes;

Considérant que le paragraphe 2 du plaidoyer du défendeur 
allègue seulement que les dits télégrammes ont été envoyés 
pendant les élections qui avaient alors lieu pour la Chambre 
des Communes du Canada, et avaient rapport aux dites élec
tions;

Considérant que l’envoi d'un télégramme, même nu sujet 
d’une élection, est un acte parfaitement légal et que son paie
ment constitue une dépense légale, s’il n'est pas fait en vue 
d’influencer indûment l’élection;

Considérant que la loi ne refuse l'action pour une dépense 
légale faite relativement à une élection, que si telle dépense a 
été encourue pour influencer indûment l’élection ;
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Considérant que ,dans le dit paragraphe 2, le dit défendeur 
n'allègue pas que les dits télégrammes ont été envoyés pour 
influencer illégalement les dites élections;

La Cour maintient l’inscription en droit et rejette le para
graphe 2 de la défense.

Smith, Mar key <t Montgomery, avocats de la demanderesse.
At water, lhtelos et Chauvin, avocats du défendeur.
(En. F. S.).

No. 237.
COUR SUPERIEURE. 

QUEBEC, 25 SEPTEMBRE 1902. 

Coram Andrews, J. 

Jouin r. Rainville.

Réponse au plaidoyer.—Faits nouveaux.—Inscription en droit.— 
Art. 198, 200 C. P.

Juge:—Le demandeur, dans sa réponse fl la défense, doit se borner fl ré
pondre il ce plaidoyer, 11 ne peut ajouter il son action ni alléguer dee 
faits qui auraient dû être Invoqués dans la déclaration, ou qui pour
raient servir de base fl une autre action. (1)

Action en dommages-intérêts.—Dans sa réponse il la dé
fense du défendeur, le demandeur invoque des circonstances 
autres que celles déjà mentionnées dans l'action. D’où inscrip
tion eu droit de la part du défendeur et demandant le rejet de 
cette réponse, pour les raisons suivantes: ‘‘l0.—Parce qu'une 
“ telle réplique n'est pas une réponse à la défense; 2°.—Parce 
“ que le demandeur ajoute à son action ; 3°.—Parce que les 
“ dites allégations auraient dû faire partie de la déclaration 
“ ou être la matière d'une autre action.”

Jvokment:—For the reasons assigned in support thereof 
the inscription in law is maintained with costs.

J. L. O. Vidal, procureur du demandeur.
IT. A. Turcotte, C. R., procureur du défendeur.
(F. R ).

(1) Vide Pelletier v. Rapmond, 1 R. de J., 13; The Imperial Bout nf Can
ada v. Quimi. 2 R, de P., 396; Lapointe v. Carpentier, 3 R. de P., 141: Blois 
V. Fortier, 3 R. de P-, 254; For v. Morris, 4 R. de P., 345.
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SUPERIOR COURT.
No. 37.

MONTREAL, SEPTEMBER 4, 1902.

Coram Fortin, J.

Henry Saxe, et at., insolvents, & A. L. Kent, et at., curator», 
& The said Curators, petitioners, & Henry Saxe, 

res pondcn t-contesta n t.

Rule Nisi.—Contempt of Court.—Révision of judge's order.— 
Insolvency.—C. /'., 882, 88.1, 88). 3.10, 331.

Held:—An Insolvent cannot lie Imprisoned for contempt of Court, because 
he refuses to answer one question made to him by the curator, while 
being under examination.

Rule Nisi:—Doth order that the said Henry Saxe as being 
in contempt of Court, be imprisoned in the common jail of this 
district, until such time as he shall answer said question so sub
mitted :

Per Curiam:—The Court, having heard the parties herein «by 
their respective counsel on the rule issued against Henry Saxe, 
one of the said insolvents, who refused to obey the order of this 
Court ordering him to answer a certain question submitted to 
him during the course of his examination and ordering the im
prisonment of said Henry Saxe in the common jail of this dis
trict until such time as he shall answer said question so submit
ted; and having duly deliberated;

Considering that the alleged contempt of Court on the part 
of insolvent Henry Saxe has been committed when under ex
amination in accordance with the provisions of articles 882, 883 
and 884, of the Code of Civil Procedure;

Considering that according to said article 884 “any person 
“ summoned who refuses to appear or to answer, or produce any 
“ book or document may be condemned by the judge to im- 
“ prisonment for a term not exceeding one year.”

Considering the imprisonment prayed for and ordered by 
said rule is not that contemplated by law and provided for by 
said article 884, Code of Civil Procedure, and cannot be ordered 
by this Court;
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Considering that this objection to said rule has not been 
pleaded by respondent contestant:—

Without adjudicating upon the other issues raised by the 
parties, doth declare said rule irregular, and doth dismiss the 
same, but without costs.

La fleur, Maedouyall <(■ Maekay, attorneys for curators.
Archer <(• Perron, attorneys for respondent-contestant.
(Ei>. F. K.).

No. 774.
COUR SUPERIEURE. 

MONTREAL, 6 OCTOBRE 1902. 

Comm Fortin, J.

A. SonicxET, demandeur, v. Loris Henry, defendeur, & J. 13.
Si Ne en nés, min en canne.

Notaire.—fief un d'exhiber un projet d'acte.—Paiement préalable den 
frai».—Mépris de Cour.

J van:—Un notaire peut être tenu (l'exhiber un projet d’acte préparé par 
lui, et ne peut exiger, au préalable, le paiement des frais qui lui sont 
dfis pour la préparation de ce projet.

Motion du défendeur pour déclarer J. H. Sincennes eu mé
pris de cour, tu son refus de produire ou d'exhiber certain écrit.

M. Sincennes est appelé comme témoin. Il est notaire et 
a été consulté par les parties à préparer certain acte notarié. 
Il a fait un certain travail, un projet d'acte qui est en sa posses
sion et ne veut produire dans la cause que sur paiement de ses 
honoraires sur le dit travail.

Per Curiam:—
Ordonne au témoin d'exhiber l'écrit en question, frais ré

servés.
Fortin, J.—Je suis d'opinion d’appliquer le droit commun 

dans ce cas. où tout témoin, dans une cause doit produire en ex
hibit les documents qui ont rapport ù la cause. Il y a bien le 
statut de la P. Q. qui dit que tout notaire peut exiger le paie
ment de l’original d'un acte avant de produire des copies. Mais 
la loi ne parle pas du cas présent.

Dandurand, Brodeur <(• Boyer, avocats du défendeur.
Lamothe <(• Trudel, avocats du mis en cause.
(En. F. S.).
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COUR SUPERIEURE.

No. «29.
QUEBEC, 11 OCTOBRE 1902.

Coram Rovthikh, J.

Germain, demandeur, v. Dussault el al, défendeur», & Dupont, 
saisissant, & Dussault, tiers-saisi, & Germain, 

dem a n dru r-eon lestant.

Saisie-arrêt.—Dévia rat ion du tiers-saisi.—Contestation 
1/7. GH5 C. P.

Juu:::—1. Le tiers-saisi n'est pas tenu de déclarer des dettes hypothétiques 
et possibles, sa déclaration est suffisante s'il admet les dettes dont il 
connaît la cause et le montant;

2. Des faits qui pourraient servir de base il une action en domma
ges-intérêts entre le saisi et le tiers-saisi ne peuvent Justifier une con
testation de la déclaration du tiers-saisi, lorsque la réclamation addi
tionnelle du saisi contre le tiers-saisi n’est ni claire ni liquide, qu'elle 
n’est pas établie ni constatée d'aucune manière, et que le tiers-saisi 
n'est pas présumé l'avoir connue lors de sa déclaration ;

3. Dans l'espèce, le tiers-saisi, débiteur d'une somme de $100.00, en 
vertu d'un jugement, n’était pas tenu de déclarer qu’en outre de cette 
somme, il devait $200.00 de dommages-intérêts causés au saisi par des 
allégations prétendues fausses d'un plaidoyer; et une contestation de 
la déclaration du tiers-saisi, basée sur le défaut de déclarer autre 
chose que la dette certaine, sera renvoyée sur inscription en droit.

Le denituideur Germain, avant pris une- action eu domma
ges-intérêts contre les défendeurs Dussault et Dupont, a réussi 
il obtenir jugement pour §100.00 contre Dussault, mais son 
action a été renvoyée puant à l'autre défendeur, Dupont. Celui- 
ci, pour se faire payer les frais auquel Germain était condamné, 
il saisi-arrêté entre les mains de Dussault, l’autre défendeur, 
le montant de la condamnation. Le défendeur Dussault, devenu 
tiers-saisi, a déclaré “qu'il devait au demandeur Germain 
“ §100.00 tin vertu du jugement du ISO juin 1902."

Le demandeur saisi (Germain), conteste cette déclaration:— 
“ :t°.—Cette déclaration est fausse parce qu’il l’époque de 

“ la signification de la saisie, Dussault, le défendeur, était 
“ endetté envers le demandeur en une autre somme de §200.00 
“ pour dommages-intérêts qu'il doit pour les raisons sui- 
“ vantes:—
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“ 4°.—Le dit défendeur Dussault a plaidé à l’action en 
“ cette cause, et dans le paragraphe 7 de son plaidoyer, il allé- 
“ gue que le demandeur était le -4 novembre dernier “notoire- 
“ ment insolvable,” qu'il a fait tous ses efforts pour prouver 
“ (jue le demandeur était “notoirement insolvable;” et qu’il a 
“ ainsi complètement ruiné son crédit;

“ Pourquoi le demandeur, contestant la déclaration du dé- 
“ tendeur Dussault comme tiers-saisi, conclut il ce que la dite 
“ déclaration soit déclarée fausse et il ce que, outre la somme 
“ de 1100.00 qu’il a admis devoir, le dit tiers-saisi Dussault soit 
“ déclaré endetté envers le demandeur contestant en une somme 
“ de |200.00 avec les dépens de la présente contestation.”

Le tiers-saisi Dussault s’est inscrit en droit contre cette 
contestation et son inscription a été maintenue par le jugement 
suivant:—

Per Curiam—Considérant que la saisie-arrêt faite en cette 
cause par Etienne Dupont, l'un des défendeurs, entre les mains 
de Charles Dussault, l'autre défendeur, a été émanée en vertu 
d’un jugement final rendu contre le demandeur Germain en fa- 

. veur du dit Etienne Dupont ;
“Considérant que la somme déclarée due au dit demandeur 

Germain par le défendeur tiers-saisi est ainsi due en vertu d'un 
jugement également final, et que le saisissant a droit d'obtenir 
jugement contre le tiers-saisi pour la dite somme et d'en être 
payé;

“Considérant que le demandeur Germain n'a pas droit d'en
traver l'exécution des dits jugements par la contestation qu’il 
a faite de la déclaration du tiers-saisi;

“Considérant que les allégations de cette déclaration pour
raient en loi faire l'objet d’une action en dommages entre Ger
main et Dussault, mais ne peuvent en loi justifier une contesta
tion qui entrave Etienne Dupont dans l’exécution du jugement 
qu’il a obtenu contre Germain;

“Que la prétendue réclamation de Germain contre Dussault 
pour dommages, n’est ni claire ni liquide; qu’elle n'est établie 
ni constatée d'aucune manière, et que le tiers-saisi n’est pas 
présumé l’avoir connue avant le 20 septembre, jour de sa pro
duction on cour, c’est-ù-dire environ deux mois après sa décla
ration comme tiers-saisi;

“Considérant que le tiers-saisi ne peut pas être tenu de 
déclarer des dettes hypothétiques ou possibles, mais seulement 
celles dont il doit connaître la cause et le montant:
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“Considérant que pour ces raisons l'inscription en droit du 
tiers-saisi est bien fondée, la cour la maintient et rejette la 
contestation de la déclaration du dit tiers-saisi par Germain, 
avec dépens contre ce dernier.

L. O. Vidal, procureur du demandeur-eontestant.
Bernier <t BeauhUn, procureurs du tiers-saisi Dussault.
(F. R.).

No. 1478.
SUPERIOR COURT.

MONTREAL. MAY 14, 1002.

Corani Paonuklo, J.

The Legal axi> Financial Exchange v. Cameron.

R rom issory noie.—Right of holder denied.—A ole held for rolled ion.
—Motion to reject answer.

Held:—In an action based upon a promissory note, where the defendant 
pleads that plaintiff is not a regular holder for value, the latter may 
answer that he holds the note for collection on behalf of the last en
dorser, and such answer will not be rejected on motion, as changing 
the basis of the action.

The Court, having heard the parties upon the defendant’s 
motion to reject allegation number three of plaintiff's answer, 
examined the record and deliberated;

Whereas the plaintiff in this declaration alleges that the 
note was endorsed and delivered for value to the plaintiff by the 
payee, C. A. Vaughan; and defendant pleads that plaintiff is not 
a regular holder for value; that plaintiff’s title is subject to the 
same equities as Vaughan’s; that defendant received no value 
for said note and signed it for the accommodation of said 
Vaughan;

Whereas plaintiff answers to said plea that he is holder for 
collection on behalf of the last endorser who gave value there
for, in regular course, and defendant moves to reject this last 
allegation ns tending to change the basis of plaintiff's action 
and as contradicting the declaration ;

Considering that said allegation in the answer does not 
contradict the declaration; that plaintiff, as procurator in rem
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suam of the last endorser for the purpose of eolleetion, declared 
that he received the note from Vaughan, which is true in so far 
as he only acts as procurator for the last endorser;

That defendant having impugned plaintiff's right to sue the 
defendant in its personal name as a holder without value and 
after maturity, plaintiff is justified to invoke the right of the 
party it represents, as a holder in due course; that such answer 
does not contradict the declarations, hut explains plaintiff’s 
right to sue which might not lie ipiite apparent from the short 
forms allowed by the (’ode of Procedure and for the same reason 
does not change the basis of plaintiff’s demand:—

Doth reject said motion with costs..
Stephen•* <£ Hutchins, attorneys for plaintiff.
Davidson t(- Clay, attorneys for defendant.
(Ed. F. 8.).

No. 1818
COUR SUPERIEURE.

MONTREAL, 2."> AVRIL 1001. 

Coram Laxoelier, J.
R. Beaitdky et al., r. Dame E. IIarrioan.

Locateur et locataire.—Délai pour déç/ucrpir.—Jour férié.—
c. p., 9; tmn.

Jcue:—Le délai de trois jours, donné au locataire pour déguerpir, suivant 
l’article 1080 C- I*.. est un délai de procédure qui se continue de plein 
droit au jour juridique suivant, s’il expire un dimanche ou un jour 
férié (1).
Per Curiam :—
Considérant que, d’après l’article 1089 C. P., le défendeur 

ayant reçu signification d’une mise en demeure de la part des de
mandeurs d’avoir il quitter les lieux loués sous trois jours francs, 
avait tous ces trois jours pour les quitter;

Considérant que la dite mise en demeure lui ayant été si
gnifiée le 2 avril, d’après l’allégation de son plaidoyer, le délai 
expirait le 5, qui était le Vendredi Saint, un jour férié;

Considérant que, d’après l’article 9 C. P„ les délais de pro
cédure courent les dimanches et jours fériés, sauf que s’ils expi
rent un tel dimanche ou jour férié, ils sont de plein droit conti
nués au jour juridique suivant;

(1) Au mérite, le contraire fut décidé par l’hon. Juge Loranger. La 
cause est maintenant en délibéré devant la Cour de Révision. (Note de 
l’arrétiste.)
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Considérant que ce délai lixé par l'article 1089 est un délai 
de procédure et non rn délai entraînant une prescription ou une 
déchéance de droits, parce qu'il résulte d'une mise en demeure 
dont l'effet est d'assujettir le défendeur à une peine;

Considérant que ce plaidoyer de la défenderesse dont les 
demandeurs demandent le rejet est une bonne défense à leur 
action:—

Rejette l'inscription en droit des demandeurs, avec dépens. 
Lamothe <$ Trudel, avocats des demandeurs.
Hutchison it Ought nd, avocats de la défenderesse.
(En. F. S.).

COUR SUPERIEURE.
No. m

MONTREAL, 13 SEPTEMBRE 1901.

Ooram Paonuelo, J.

Grange v. Sauve.

Reformation du compte d'un agent.—Affaires commerciales.— 
Prescription.—Art. 2200 C. C.—Réponse en droit.

Juge:—L’action en réformation du compte d'un agent se prescrit par cinq 
ans. (1)
Per Curiam :—Attendu que le demandeur demande la ré- 

formation d'un compte que le demandeur a rendu en 1893, 
comme son agent pour l’achat et vente de grains ;

Considérant qu’il s'agit d'une matière commerciale et que 
la prescription de 5 ans, eu vertu de l’Art. 2200, paragraphe 4 
C. C. est applicable.

Renvoie la réponse en droit avec dépens.
Autorités du défendeur :—
C. C., 1730, 2200, paragraphe 4.
3 Lyon, Caen & Renault, No. 44.
4 Alanzet, No. 1561.
Autorités du demandeur :—
Code de Commerce, Art. 189.
Bioche, Vo. Compte, No. 200.
Boitard, Proc. Civ-, Art. 541, No. 790.
Emile Joseph, avocat du demandeur.
Deniers «(• de Lorimicr, avocats du défendeur.
(En. F. S.).

(1) Au mérite, l’action fut renvoyée par l’hon Juge Lavergne, le 10 
avril 1902. sur le même principe.—(Note de l’arrêtls.e.)
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COUR SUPERIEURE.
No. 6.

MONTREAL, 23 SEPTEMBRE 1902.
Coram Lanoelieh, J.

Dame H. Leveille, demanderesse, v. Delle. E. Kauntz ct at, 
défenderesses, & A. Labelle, demundeur par reprise 

d’instance, v. Delles. E. Kauntz et al., demanderesses en faux. 
La Demanderesse défenderesse en faux.

Inscription de faux.—Augmentation du dépôt.— Art. 227 C. P.
Juge:—Le tribunal, après avoir flxC le montant du dépôt a être fait par la 

partie qui s’inscrit en faux, ne peut plus augmenter ou réduire ce mon
tant, surtout lorsque la cause est en délibéré sur l'inscription de faux.
Motion de la demanderesse pour dépôt additionnel.
Per Curiam:—
Considérant que lorsque le tribunal a fixé le montant du 

dépôt à être fait par la partie qui s’inscrit en faux, il ne peut 
ensuite augmenter ou réduire ce montant;

Considérant que dans l'espèce actuelle, il a d'autant moins 
droit que la cause est en délibéré sur la dite inscription en 
faux :—

Rejette la motion avec dépens.
Bérard <£ Brodeur, avocats de la demanderesse, défenderesse 

en faux.
Bisaillon if- Brassard, avocats des défenderesses, demande

resses en faux.
(Ed. F. 8.).

No. 377.
COUR SUPERIEURE.

ABTHABASKAV1LLE, 17 OCTOBRE 1902. 
Coram Choquette, J.

Lantaigne et al., demandeurs, v. J. 8. Kelling, défendeur,
& Louis Lapointe, opposant « fin de charge. & Lantaigne 

et al., contestants.
Opposition à fin de charge.—Bail d'un an.—C. C., ltili.1. 2128.— 

Inscription en droit.
Juge:—Qu’un bail d’un an, non enregistré, ne donne pas droit il une op

position il fin de charge.
La Cour etc., parties ouies sur le mérite de l'inscription en 

droit des contestants:
Considérant que les contestants demandent le rejet de la 

dite opposition il fin de charge en alléguant qu'à sa face même,
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il appert que le bail y mentionné, noua seing privé et non enre
gistré, n'est que pour l'espace d'un an à compter du ô mars der
nier;

Considérant que tel bail ne donne au locataire opposant 
aucun droit réel aur la propriété annoncée en vente sur le défen
deur et qu'en vertu de la loi, il ne peut demander que la dite pro
priété soit vendue à lu charge du dit bail.

La Cour, vu les articles 1002 et 2128 C. C., maintient la dite 
inscription en droit et rejette l'opposition avec dépens.

Autoritees citées par la Cour:—
C. C 2128, 1003.
18ème vol. Bibliothèque, C. C., (jué., article 2128, 1 Rapport 

de Pratique, pages 20 et 231. Contra: 1 Rapp. de Pratique, page 
15, juge Mathieu.

25 L. C. J., page 105 et seq.
Gravel, procureur du demandeur.
Métliot, C. U., conseil.
Coté, procureur de l'opposant.
(J. E. P.)

No. 102.
COUR SUPERIEURE.

MONTREAL, 23 SEPTEMBRE 1902. 

Coram Laxgelieb, J.
Hïpolitb Cabana v. Olivier Latour et al.

Action en partage.—Plaidoyer que le demandeur n'a pas droit à 
toute la portion réclamée.—Inscription en droit.

Juge:—Il est illégal <le plaider il une action en partage, que le demandeur 
a droit il une partie de la succession moindre que celle qu’U réclame, 
son droit de demander le partage étant le même dans tous les cas.

Per Curium:—
Considérant que l'action du demandeur est en partage d'une 

succession dont il prétend être propriétaire pour un huitième 
avec les défendeurs;

Considérant que, par leur second plaidoyer, que le deman
deur attaque par son inscription en droit, les défendeurs plai
dent que le demandeur n'a droit qu’à un seizième et non à un 
huitième de la dite succession;

Considérant que si ce fait est vrai, il ne constitue pas une 
défense il l'action en partage du demandeur, celui-ci ayant tout
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autuut le droit de l'inteuter s'il n'a qu'un seizième, que s'il a 
uu huitième de la succession, et que c'est lorsque le partage 
aura lieu, que les défendeurs pourront discuter la question de 
savoir quel est le partage en action du demandeur:—

Maintient l'inscription en droit du demandeur avec dépens, 
et rejette le dit second plaidoyer des défendeurs.

Hisaillon tfc Brassard, avocats du demandeur.
Beuudin, Cardinal, Lo ranger tfc St. Uermuin, avocats des dé

fendeurs.
(Eu. F. 8.).

No. 1835.
COUR SUPERIEURE. 

MONTREAL, 30 SEPTEMBRE 1802. 

Coram La.nueliek, J.

Ueouce Puotain v. Dame Clementine Pkevost.

Séparation de corps.—Demande de pension alimentaire pur la 
femme.—Défaut d'autorisation de quitter le domicile conjugal. 

—Art. 19Jj, Mo, 202, >03, C. C.
Juge:—La femme non autorisée à quitter le domicile conjugal, ne peut 

demander une pension alimentaire, au cours d’une action en séparation 
de corps. (1).

Action en séparation de corps de la part du mari.
Lu défenderesse n'a pas été autorisée à changer de domicile. 
Requête de lu défenderesse pour pension alimentaire de 

#25.00 par mois.
Per Curiam:—
Considérant que lu défenderesse ne fait pas voir qu’elle a 

été autorisée il laisser le domicile conjugal;
Considérant que, tant qu'elle est au domicile de son mari, 

ou ailleurs sans l'autorisation de son mari ou de la justice, il 
•le peut être tenu de lui payer une pension :—

Renvoie la requête avec dépens.
Pélissier, Wilson <(• St. Pierre, avocats du demandeur. 
Heuudin. Cardinal, Loranger <(• St. Germain, avocats de la 

défenderesse.
(En. F. R.).

(1) Comparez Lau:an v. Hébert, 2 Q. P. R-, 448.
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No. 3040.
COUR SUPERIEURE. 

MONTREAL, 23 SEPTEMBRE 1902.

Corom Langelier, J.

Oscar G. Lemoine, demandeur, v. La Caisse Generale.

Dénégation générale.—Plaidoyers de gaiement et de compensation.— 
Exception à la forme.—Art. ~0A C. P.

Juge:—Il n'y a aucune incompatibilité entre un plaidoyer par lequel un dé
fendeur nie avoir jamais dû au demandeur la somme demandée, et 
celui par lequel il plaide compensation de la dite somme, si la cour est 
d’avis qu'il la doit, ou paiement; un défendeur peut plaider ces trois 
moyens par un même plaidoyer. (1).

Exception il la forme du demandeur.
1e.—Attendu que, par un même plaidoyer, la défenderesse 

demande le renvoi de l'action, plaide paiement et compensation;
3°.—Attendu que les moyens soulevés par ce plaidoyer sont 

contradictoires;
3°.—Attendu que la défenderesse ne peut ainsi plaider des 

moyens incompatibles:—
(jue le plaidoyer soit rejeté avec dépens.

Per Curium:—
Considérant qu'il n'y a aucune contradiction entre le plai

doyer par lequel un défendeur nie avoir jamais dû au demandeur 
la somme demandée et celui par lequel elle plaide compensation 
de la dite somme, si la cour est d'avis qu’il la doit;

Considérant que c'est virtuellement ce qu’a fait la défen
deresse par ses plaidoyers en cette cause, celui de paiement 
étant le même que celui de compensation :—

Rejette avec dépens la motion du demandeur pour forcer 
la défenderesse il opter entre les dits plaidoyers.

Deniers <(• de Lorimier, avocats du demandeur.
Beaudin, Cardinal. Loranger <t St. Germain, avocats de la dé

fenderesse.
(En. F. 8.).

(1) Comparez Archambault v. Tessier, 1 Q. P. R., 234. Mathieu, J.; 
Martel v. Martel 2 Q. P. R, 11, Routhier, J.
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COUR SUPERIEURE.
Ko. 1708.

MONTREAL, 17 OCTOBRE 1002.

Coram Mathieu, J.

Leon Kouuï, demandeur, v. La Compagnie u’Impiumehie 
Electrique et al, défendeurs, & M. Benoit, vs-qual, mis en sa use.

Action contre une Compagnie en liquidation.—Permission du juge.— 
Exception à la forme.—N'. R. C., ch. 129, s. 10.

Juge:—Qu'uue action prise contre une compagnie en liquidation, sans la 
permission d’un juge, sera renvoyée sur exception à la forme. (1)

Per Curiam:—
Attendu que le 24 juillet dernier, le demandeur a poursuivi 

la “Compagnie d'imprimerie Electrique,” ainsi désignée au bref 
de sommation, et plusieurs autres défendeurs, et qu'il allègue, en 
substance, dans su déclaration

Que, le 10 juillet 1001, il a poursuivi la Compagnie d'impri
merie Electrique en dommages; que, le 7 avril dernier, il a obte
nu jugement contre elle, pour #200.00, avec intérêt, à compter 
du 10 juillet 1901; que pur acte passé il Montréal, devant Sincen- 
nes, notaire, la dite Compagnie d’imprimerie Electrique a trans
porté à l’honorable Louis J. Forget et d'autres, tout son actif; 
que le même jour, par acte passé devant le même notaire, l’ho
norable Louis J. Forget et autres, cessionnaires comme susdit, 
ont cédé cet actif à Rodolphe Forget, moyennant 1120 parts du 
capital-actions de la défenderesse, le Compagnie d'imprimerie 
Industrielle; que le même jour, Rodolphe Forget a vendu cet 
actif h la Compagnie d'imprimerie Industrielle pour le prix de 
#72,500; qu'il l’époque où ont été passés les trois actes, la Com
pagnie d’imprimerie Electrique était notoirement insolvable, et 
que cette insolvabilité était il la connaissance de toutes les au
tres parties aux dits actes; que ces cessions et transports ont 
été faits en vue de frauder les créanciers de la Compagnie 
d’imprimerie Electrique, et notamment le demandeur, et lui

(1). Comparez Marcotte v. Turcot it I.a Banque Ville Marie, 4 Q. P- R., 
.142; Amlnronio v. Holgate es-qual., S R. de ,T„ 324, et autorité* y filées.
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causent un préjudice; que la Compagnie d'imprimerie Elec
trique eut depuis quelques mois en liquidation forcée, et que 
Michel Benoit, le mis en cause, a été nommé liquidateur, et 
refuse de poursuivre cette action;

Et le demandeur conclut à ce que les dits trois cessions et 
transports soient déclarés nuis;

Attendu que la défenderesse, la Compagnie d’imprimerie 
Electrique, a fait une exception à la forme ù cette demande, allé
guant en substance:

1°. Qu’elle est poursuivie sous le nom de “la Compagnie 
d’imprimerie Electrique” tandis que son véritable nom est “la 
Compagnie d’imprimerie Electrique, Limitée.”

2°. Que la dite défenderesse a été mise en liquidation sous 
les dispositions de l'acte des liquidations, chapitre 12!) des sta
tuts révisés du Canada, de 1N8<>, le 17 Avril 1902, et que le 28 
du môme mois, le mis en cause, Michel Benoit, a été nommé 
liquidateur, que par cette mise en liquidation, le secrétaire- 
trésorier de la dite défenderesse est devenu fum-tm offivio 
et qu'il a cessé d'être tel secrétaire-trésorier, et d'agir comme 
tel, et que la signification du bref et de la déclaration ne pou
vait être faite au dit secrétaire-trésorier, comme elle l'a été, le 
11 août 1002, mais devait être faite nu liquidateur;

3°. Que cette poursuite a été intentée le 24 juillet 1002, 
après la mise en liquidation de la dite défenderesse, comme sus
dit, et que le demandeur n'a pas été autorisé, par cette Cour ou 
un juge d’icelle, à intenter cette poursuite, comme il y était tenu 
par la loi;

Et elle conclut il ce que l’assignation soit déclarée irrégu
lière et nulle, et l'action renvoyée, quant à la dite défenderesse, 
avec dépens, sauf à se pourvoir;

Considérant que, sous les dispositions de la section 10 du 
chapitre 120 des Statuts Refondus du Canada de 1880, 40 Vic
toria, l'acte des liquidations, lorsque l’ordre de mise en liquida
tion a été donné, aucune poursuite, action ou autre procédure 
ne peut être poursuivie ni commencée contre la Compagnie 
qu'avec la permission de la Cour et sous les conditions qu’elle 
impose;

Considérant que le demandeur en cette cause ne parait pas 
avoir été, avant d'intenter cette poursuite, autorisé il l'instituer;

Considérant que, pour cette raison, la dite exception il la 
forme de la défenderesse, la Compagnie d'imprimerie Electri
que, est bien fondée:—
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La Cour maintient l'exception ù la forme, et renvoie l'action 
du demandeur quant à la dite Compagnie d'imprimerie Electri
que, avec dépens contre le demandeur, sauf à ce dernier à se 
pourvoir.

Pélissier, Wilson d St. Pierre, avocats du demandeur.
Beaubien d- Lamarche, avocats de la défenderesse.
(Ei>. F. 8.).

No. 1708.
COUR SUPERIEURE. 

MONTREAL, 17 OCTOBRE 11X12. 

Coram Mathieu, J.

Leon Soucy, demandeur, v. La Com baume k'Impuimekie Elec
trique et al., défendeurs, & Michel Benoit, ès-qual., 

mis en cause.
Assignation au bureau d'affaires.—Domicile fermé.—Ordonnance du

juge.—Art. IM C. P.—Exception éi la forme.

Juge:—1. Que ce n'est qu'il défaut de domicile régulier ou de résidence 
ordinaire, qu'un défendeur peut être assigné il son bureau d'af

faires.
2. Que. malgré une ordonnance du Juge permettant de signifier au 

bureau d'affaires, sur rapport d’huissier à l'effet que le domicile 
du défendeur est fermé et inoccupé, telle action, signifiée confor
mément il l'ordonnance, sera renvoyée sur exception il lu forme.

Exception il la forme du défendeur Beaubien.
Per Curiam:—Attendu que le défendeur Beaubien est dési

gné au bref de sommation, émis en cette cause, comme étant de 
la ville d’Outremont;

Attendu que l'huissier chargé de la signification de ce bref 
et de la déclaration y annexée, a, h* 4 août dernier, fait rapport 
sur une* feuille de papier (pii n’indique pas le titre de la cause 
mais qui est annexée au dit bref et il la déclaration, que, le 14 
août 11102, entre trois et quatre heures de l’après-midi, ;1 s'esi 
présenté au domicile du défendeur Beaubien, pour faire la si
gnification du dit bref, ce qu’il n’a pu faire, vu qu’il n’y avait 
personne pour recevoir signification;

Attendu que, sur motion du demandeur, alléguant ce rap 
port de l’huissier, que le défendeur Beaubien n’a pas d’autre 
résidence qu'à Outremont, mais qu'il a un bureau d’affaires à 
Montréal, cette Cour a, le 22 août dernier, permis au demandeur
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d'assigner le dit défendeur, en lui laissant copie du bref et de la 
déclaration it son bureau d'affaires, à Montréal;

Attendu ()ue le 25 août dernier, le dit huissier a fait rapport 
sur une feuille de papier mentionnant le title de la cause et an
nexée au dit bref de sommation et à la dite déclaration, que, 
le même jour, il avait aiguillé entre 4 et 5 heures p. ni., en vertu 
du dit jugement, au défendeur J lean bien, le dit bref de somma
tion et la déclaration y annexée, en lui eu laissant une vraie 
copie dûment certifiée, etc., il sou bureau d'affaires;

Attendu que le demandeur Ucaubien a fait une exception 
à la forme il cette demande, alléguant en substance:

1°. Que l’assignation du dit défendeur il son bureau d'af
faires est irrégulière, parce qu’il avait son domicile et sa rési
dence dans la ville d'Outremont et que ce n’est qu'à défaut de 
domicile et de résidence qu’il est permis d'assigner au bureau 
d'affaires;

2°. Que le rapport de l'huissier du 14 août dernier n'est pas 
valable, mais qu'il appert, par ce rapport, que le dit défendeur 
avait son domicile et sa résidence dans la dite ville d’Outremont;

Que la motion pour obtenir la permission d’assigner le 
dit défendeur à son bureau d’affaires, a été présentée sans que 
le montant requis pour sa production fût soldé;

4°. Que l’ordonnance permettant d'assigner le défendeur à 
son bureau d'affaires est en contravention avec l’article 128 C. 
P., et qu'elle adjuge au delà des conclusions de la dite action;

5°. Que la copie qui a été signifiée au demandeur ne men
tionne pas la dite ordonnance;

<i° Que le rapport de l'huissier, du 25 août dernier, n'est pas 
authentique, etc.;

Et il conclut à ce que l'ordonnance du 22 août dernier soit 
déclarée non avenue; que l'assignation du défendeur Beaubien, 
faite le 25 août 1!I02, soit déclarée irrégulière, et à ce que l’ac
tion du demandeur soit renvoyée quant au défendeur Beaubien, 
avec dépens, sauf au demandeur à se pourvoir;

Attendu qu'il est constaté par le rapport de l’huissier 
Proulx, annexé au bref de sommation, que le défendeur Beau- 
bien a son domicile à Outremont;

Attendu que rien ne fait voir que le dit défendeur Beaubien 
ne résidait pas alors à son domicile ou qu’il n’avait pas une 
autre résidence dans la province;

Considérant que, sous l'art. 128 C. P. la signification du 
bref d'assignation et de la déclaration se fait, soit au défendeur
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en personne, soit il son domicile, soit au lieu de sa résidence ordi
naire, en parlant à une personne raisonnable faisant partie de 
la famille, et qu'à défaut de domicile régulier ou de résidence 
ordinaire, l'assignation peut être donnée au défendeur à son 
bureau d'affaires ou établissement de commerce, s'il en a un;

Considérant que ce n'est ainsi qu’à défaut de domicile régu
lier ou de résidence ordinaire, que l'assignation peut être donnée 
au bureau d'affaires du défendeur;

Considérant «pie l'assignation a été faite au bureau d'affai
res du défendeur Beaubien, lorsqu'il est constaté qu'il avait 
son domicile à Outremont:—

La Cour maintient l'exception à la forme du défendeur 
Beaubien et renvoie la demande du demandeur quant à lui, avec 
dépens, sauf à se pourvoir.

Pélissier, Wilson d- SI. Pierre, avocats du demandeur.
Beaubien <(■ Lamarche, avocats.du défendeur Beaubien.
(En. F. B.).

No. 8872.
COURT DE CIRCUIT. 

QUEBEC, 27 OCTOBRE 1!)02.

Coram L. N. Casault, Juge en Chef.

Martel r. Paquet.

Action pour prix île liqueurs, par épicier.—Motion pour faire 
produire licence.

Jl'oe:—1. Le demandeur est épicier et poursuit en recouvrement d'un 
compte de liqueurs enivrantes. Motion du défendeur "que le de
mandeur soit tenu de déclarer si lors de la vente des dites boissons. 

Il avait la licence requise par la loi et de produire la dite licence."

2. Le demandeur n’est pas tenu d'alléguer qu'il est porteur d’uni- 
licence, non plus que de la produire, tant que le défendeur n'aura 
pas, par son plaidoyer, allégué que le demandeur ne s'est pas con
formé il la loi sur ce point

Hubert Cimon. procureur du demandeur.
H. A Turcotte, C.R., procureur du défendeur.
(F. R.).
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No. 2U88.
COl'B HVVERIEUKE. 

MONTREAL, 27 SEPTEMBRE 11X12. 

Corum Lanoelier, J. 

Blackwood ft ill., v. Pehcival.

Litispendance.—Cause pendante <hm* une province du Dominion 
autre que celle de Québec.—Verification des jugements.—

C. 1‘. 211 <t 212.

Juge:—1. Qu'un jugement reiulu dans une province ilu Dominion autre 
que la Province de Québec lie «aurait être considéré dons cette 
dernière connue un Jugement rendu A l’étranger, et que nos tri
bunaux sont tenus de reconnaître le jugement ainsi prononcé s’il 
est d’accord avec les dispositions de l’art. 211 du Code de Pro
cédure.

2- Qu’un défendeur, par un plaidoyer de litispendance, peut cxclper 
d’une isMirsulte Intentée en la piuvtnce de Québec, en alléguant 
qu'une poursuite de même nature, entre les mêmes parties et 
pour la même cause d'action est pendante dans une autre province 
du Dominion.

.'!. Mais que. si l'action ne tend qu'à faire déclarer exécutoire un 
jugement rendu dans une autre province du Dominion, le fait que 
le demandeur aurait formulé une semblable demande dans quel
que autre province et qu’elle serait actuellement, pendante, ne 
Justltie pas un plaidoyer de litispendance, attendu que la Cour n'a 
pas A se prononcer sur le fond île l'action, tuais A constater seule
ment que le Jugement a été régulièrement rendu-

Les demandeurs, porteurs d'un jugement de la Cour du 
Banc du Roi, du Matiiioba, condamnant le défendeur il leur 
payer la somme de f8,l(>2.00, avaient demandé, par une pour
suite intentée A Montréal, que ce jugement fût déclaré exécu
toire en cette province.

Le défendeur opposa un plaidoyer de litispendance, allé
guant qu'il avait été poursuivi par les demandeurs pour la même 
cause d'action û Toronto, et que cette action était alors pen
dante devant la Haute Cour d’Ontario.

Les demandeurs s'inscrivirent en droit contre ce plaidoyer, 
invoquant les moyens suivants:—

1°. Les allégations du plaidoyer n'en justifient point les 
conclusions;

2°. Le défendeur ne peut plaider il l'encontre d'une action 
intentée dans la province de Québec qu'une action de même 
nature est pendante devant un tribunal il l'étranger;

,1°. Vne action portée dans la province d'Ontario tendant 
il fa re déclarer exécutoire un jugement rendu au Manitoba.
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n’empêche pas lus dumunduurs du formuler une demande sem
blable dans la province de Québec;

4°. Le jugement de la Cour du Banc du Roi, du Manitoba, 
constitue chose jugée entre les demandeurs et le défendeur.

LAxaELiKit, J.—L'inscription en droit soulève comme pre
mier moyen qu'un jugement rendu en Canada en dehors de la 
province de Québec est un jugement rendu à l'étranger, et que, 
suivant une jurisprudence constante, un jugement rendu à 
l’étranger n'a pas l'effet de la chose jugée. Cette prétention 
n'est pas admissible parce que le Code de Procédure (articles 
211 et 212), établit une différence entre un jugement rendu en 
dehors du Canada et un jugement rendu dans l’une quelconque 
des provinces du Dominion autre que celle de Québec. Dans 
ce dernier. cas, si le défendeur a été assigné personnellement 
ou s'il a comparu, le jugement a l’effet de la chose jugée. Nos 
cours sont tenues de reconnaître un jugement ainsi prononcé 
s'il a été régulièrement rendu. Le but de la loi étant d'éviter 
la contradiction des jugements, il résulte qu’un défendeur déjit 
poursuivi dans une autre province du Dominion, peut opposer 
à une action semblable intentée ici une exception de chose jugée 
ou de litispendance, suivant le cas, lorsque la Cour doit pronon
cer sur le fond même du litige.

Mais, dans l’espèce, les demandeurs basent leur action sur 
un jugement rendu au Manitoba, et ils demandent qu’il soit 
déclaré exécutoire en cette Province. Cette Cour n'a donc pas 
à décider h* fond du litige, mais seulement i> constater si le juge
ment rendu au Manitoba l'a été régulièrement. Et alors même 
que la Haute Cour d’Ontario rejetterait la demande similaire 
qu’on lui a faite, cette cour ne serait nullement liée par cette 
décision.

JUGEMENT.

“ Considérant qu’un jugement rendu par la Haute Cour 
d’Ontario dans une cause où le défendeur a été assigné person
nellement ou a comparu a, sans doute, l'autorité de la chose 
jugée en cette province (C. P„ art. 211); et que lorsque 1 identité 
entre deux causes est telle que le jugement dans l’une aurait 
l'autorité de la chose jugée dans l'autre, il y a lieu de plaider 
litispendance si le jugement n’est pas encore rendu dans la pro
vince;

Considérant, d’un autre côté, que cette règle ne s'applique 
qu’à un jugement où une contestation sur le fond du litige
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existe et non il un jugement en verification d'un jugement rendu 
dans une autre province du Dominion;

Considérant que, dans l'espèce actuelle, l'action n'a pour 
objet que de faire constater l'existence d'un jugement rendu 
par la Cour du Banc du Roi, du Manitoba, et que partant, le 
jugement que pourrait rendre sur la même question la Haute 
Cour d'Ontario n'aurait point l'autorité de la chose jugée en 
cette province:—

Maintient l'inscription eu droit, avec dépens.
Hluir é Laverty, avocats des demandeurs.
Jacob», Patterson <(• Hameau, avocats du défendeur.
(L. O.)

COl'It DE CIRCUIT.
ARTUABASKAV1LLE, 18 SEPTEMBRE 1002.

Coram Choquette, J.

Descormiers v. Hyland & Hyland, opposant.

Opposition à fin (l'annuler.—Avis de taxation.—Honoraire.

Juge:—1. Que d’après l’article 554. C. P., les dépens A lu Cour de Circuit 
doivent être taxés après un avis donné A la partie adverse, avant 
qu’une exécution puisse émaner.

2. Que lorsque, sur mémoire de frais taxé, mais non contradictoire
ment, l'exécution a émané pour un montant plus élevé que celui 
qui est réellement dû, une opjiosltlon demandant l’annulation de la 
saisie |)our le tout, sans mentionner les Items du mémoire de frais 
auxquels on s’objecte, ne sera pas maintenue; mais 11 sera permis 
A l'opposant de faire la preuve d'allégufts de surcharges, malgré 
que cela équlvallle A une révision de mémoire de frais et s’il réussit 
A établir que le montant du bref d’exécution est plus élevé que le 
montant qui est dû. l’opposition sera maintenue pour la différence 
de ces montants, mais sans frais, attendu que les deux parties sont 
en faute: le demandeur en demandant plus qu’il lui est dû et le 
défendeur en demandant l'annulation de la saisie pour le tout, lors
qu'il n’a droit qu’A demander la réduction du montant demandé, et 
en ne déposant pas avec son opposition le montant réel qu’il 
devait.

3- En vertu de l’Item 37 du tarif de la Cour de Circuit ou 10 de la 
Cour Supérieure, lorsqu’il y a deux défendeurs comparaissant sépa
rément par procureurs, et qu'un seul des deux file un plaidoyer, 
le procureur des demandeurs, s’il réussit A obtenir jugement sur 
chaque issue, aura droit au plein montant de ses honoraires contre 
celui qui a contesté et A la moitié des honoraires contre celui qui 
n’a pas contesté.
Crépeau d Crépeau, procureurs du demandeur.
Napoléon Garreau, procureur du défendeur-opposant.
(L. P. C.)
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COUR SUPERIEURE.
No. 388.

(En Revision.)

QUEBEC, 28 OCTOBRE 1002.

Coram Sir L. N. Casault, Juge en chef, Routhier et 
Andrews, JJ.

Beaümont, demandeur, v. Lamoxde & uxor, Os qualité de tuteurs 
conjoints, défendeurs.

Révision.—Droit du tuteur d'inscrire en révision sans autorisation.

Juue:—L'article 306 C. C„ qui defend au tuteur d'appeler d’un Jugement 
sans y avoir été autorise par le juge sur l'avis du conseil de famille, 
ne s'applique pas fl l'Inscription en révision qui n'est que pour une 
ré-auditlon devant le même tribunal preside par trois juges.

Le demandeur a obtenu jugement contre les défendeurs ès 
qualité devant M. le Juge Pelletier, il Montmagny, le 30 juin 
1902, pour |577.50. Les défendeurs ont inscrit en revision 
sans se faire autoriser. Le conseil de famille, le 20 septembre 
1902, a résolu que “les tuteurs, pour éviter les frais eonsidé- 
“ râbles d’une contestation, auraient dû s’en rapporter simple-
“ ment à justice......... qu’ils n'auraient pas dû en appeler du
“ jugement maintenant la réclamation du demandeur.”

Devant la Cour de Revision, le demandeur intimé a fait 
motion :—

“ 1°. Attendu que les défendeurs ès qualité ont appelé du 
jugement en cette cause, il la cour de révision de ce district, 
sans y avoir été autorisés par le juge ou le protonotaire sur avis 
du conseil de famille;

“ 2°. Attendu qu'il appert par l’avis du conseil de famille 
annexé aux présentes que le dit appel a été porté devant cette 
cour contre le gré et volonté du dit conseil de famille;

“ 3°. Attendu que la dite inscription en revision a en con
séquence été faite irrégulièrement;

“ Qu’en conséquence le dit appel interjeté en cette cause 
devant cette cour soit déclaré informe et irrégulier, la dite ins
cription en revision rayée du dossier et le dit appel annulé et 
renvoyé, sauf à se pourvoir, le tout avec dépens.”

Cette motion a été rejetée sans frais.
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Sir L. N. Casault, Juge en —Les défendeurs, tuteurs
conjoints des enfiiuts de Cléopbas Rousseau, premier mari de la 
femme défenderesse, et celle-ci ont été poursuivis et condamnés, 
en leur qualité, il payer au demandeur #577.50 avec intérêts et 
dépens.

Les défendeurs ont inscrit en révision.
la* demandeur fait motion pour faire rayer l'inscription 

parce que la revision n'a pus été autorisée sur avis du conseil 
de famille tel que réglé par l'article 20fî du Code Civil qui dé
crète que “Le tuteur ne peut appeler d'un jugement qu'après 
“ y avoir été autorisé par le juge ou le protonotaire sur avis du 
“ conseil de famille.”

Le dernier code de procédure, il l'article 52 disant “Il y 
a lieu à l'appel à la Cour de Heeiuion" dans les cas qui y sont énu
mérés, et la version française de l'article 1202 du même code, 
traitant de la revision, disant aussi “Le juyemenl dont est appel,” 
le demandeur soutient que la loi déclarant que la révision est 
un apj>el, la règle que fait l’article 200 du Code Civil, doit rece
voir son application. Je dois dire que les expressions em
ployées dans la version française de l'article 1202 ne se trouvent 
pus dans la version anglaise du même article qui, au lieu des 
mots “Le juyemenl dont eut appel," emploie ceux de “The origi
nal judgment.”

Ce même article 1202 règle que “la sentence des juges en 
“ revision, avec le dossier, doit être renvoyée au tribunal d’où 
“ le dossier a été reçu, pour y être enregistrée comme étant le 
“ jugement de la cause, il tel endroit, de lu même manière et 
“ avec le même effet que ai elle y était rendue au jour ml elle 
“ est reçue par le protonotaire." Ce qui signifie que le juge
ment en revision, après y avoir été enregistré par le protonotaire, 
devient celui du tribunal où la cause a été instruite et originai
rement jugée. Ce n'est donc pas celui d'un tribunal d’appel.

La revision des jugements par trois juges de la Cour Supé
rieure a été créée, en 1804, par l'acte 27 et 28 Victoria 20, sec
tion 20, et la procédure déterminée par les sept sections suivan
tes. A la section 25, après avoir réglé que le jugement pourra 
être prononcé par les juges, ou la majorité d'entre eux, et qu’ils 
pourront confirmer, infirmer ou modifier le jugement, il est 
ajouté: “et leur jugement, ainsi que le dossier, seront immé- 
“ diatement ternis au protonotaire de la Cour Supérieure ou au 
“ greffier de la Cour de Circuit il l’endroit où le dossier il été 
“ reçu, et ce jugement sera immédiatement enregistré par V*
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“ protonotaire ou le grefiler, et sera considéré comme le juge- 
“ meut de lu Cour Supérieure ou de Circuit (selon le cas), à tel 

endroit, tout comme s'il eût été d'abord rendu lù et à l'époque 
“ où il a été rei;u jtar le protonotaire ou greffier, et appel pourra, 
“ en conséquence, être interjeté de ce jugement it la Cour du 
“ Banc de la Reine comme des autres jugements rendus dans 
“ les causes il la Cour Supérieure et de Circuit respectivement.”

L’article 502 de l'ancien Code de Procédure, n'a fait que 
modifier lu phraséologie de la section -’3 du statut, sans aucu
nement en changer le sens; et l’article 1203 du Code de Procé
dure actuel, sauf quant à la partie où les deux versions différent, 
(et l’anglaise est la plus conforme aux dispositions antérieures), 
ne me paraît pas non plus avoir affecté le sens de la lui préexis
tante.

Je n'ai pu trouver qu'une seule décision des juges en révi
sion maintenant que la revision n’était pas un appel. Mais j'ai 
moi-même plus d'une fois exprimé cette opinion, et que la revi
sion n’était que la continuation de la même instance. Sans 
pouvoir citer des décisions sous ce rapport des juges siégeant en 
révision dans ce district, je suis certain qu'ils ont concouru 
dans l’opinion que j'ai exprimée et qui est celle qu’ont main
tenue, en 18113, MM. les juges Mathieu, Ouimet et Lynch dans 
la cause de Barrette et ux„ v. Laitier et ux., és qualité, où une 
motion demandait le rejet d'une inscription en revision par un 
tuteur. (R. (j., 3 C. S., 4811). Cette décision était antérieure au 
nouveau Code de Procédure, et l'opinion que j'ai exprimée l'était 
aussi. Mais, après avoir donné à la question toute l’attention 
que mérite l'objection prise dans cette cause, je crois encore, 
malgré le terme "Appel” employé dans l'article 32 du Code de 
Procédure actuel, et le caractère distinctif d'une cour spéciale 
que donnent cet article et le précédent ù la revision, que cette 
dernière n'est pas une cour d'appel dans le sens de l’article 306 
du Code Civil. Ce dernier article ne s'applique qu’au recours 
d'un tribunal ayant une juridiction originaire d’appel, tel que la 
Cour du Banc du Roi, la Cour Suprême et le Conseil Privé. On 
ne peut recourir ù ceux-ci qu’en donnant à la partie adverse 
cautionnement pour satisfaction de la condamnation, tandis que 
pour la revision on ne doit garantir par un dépôt que les frais 
de cette procédure.

Ji tiens de l'un des honorables juges qui ont préparé le 
Code de Procédure qu’ils n'ont pas eti l’intention de changer 
le caractère de la revision et d’en faire un tribunal d’appel.
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Je crois que lu motion doit être rejetée, mais sans frais, car 
la question était assez douteuse pour motiver le recours à une 
décision du tribunal. C’est aussi l'opinion de mes confrères.

Motion rejetée sans frais.

Robitaille <t Roy, procureurs du demnndeur-intimé.
Relleau et Helkuu, procureurs des défendeurs, ès qualité, ins

crivants en révision.
(F. R.)

( OCR DC BANC DU ROI.
No. 84.

MONTREAL. 27 DECEMBRE. 1HU1.

Comm Sir Alex. Lacoste J. en U., Bosse, Blanchet, Wvktele. 
Ouimet, JJ.

Daniel S. Perrin, tiers-saisi en cour inférieure, appelant, & 
Dame Lucy Jane Tate el vir., demanderesse 

en cour Inférieure, intimée.

Saisie-arrêt après jugement.—Condamnation du tiers-saisi comme 
débiteur personnel.—Défaut de signification personnelle.—C. /’. 

679-691.—Rapport après les délais.—C. P. 154.
Juoe:—1. Que le tiers-saisi, condamne par defaut, sans que le bref d’as- 

slgnntlon ait été signifie personnnellement, ou A son domicile, a le 
droit de se pourvoir contre ce Jugement par voie d’appel.

2. Que la partie qui saislt-arrête après jugement ne peut rapporter 
son bref de saisie-arrêt après les trois Jours suivant le Jour du rap
port. sans le consentement de toutes les parties dans la cause, et que 
le consentement d'un des défendeurs seul est suffisant.

Le tiers-saisi se pourvoit en appel contre un jugement ren
du contre lui par défaut, par la Cour Supérieure (Loranger J.), 
le 14 août 1001 :—

La Cour ayant entendu la demanderesse par ses avocats 
sur sa ré-inscription pour jugement par défaut contre le tiers- 
saisi J. Daniel S. Perrin ; les défendeurs Favreau et Charron 
n’ayant pas plaidé, le défendeur Dykes n'ayant pas été assigné; 
et après avoir examiné la procédure et les pièces produites et 
délibéré:—

Considérant que le dit tiers-saisi J. Daniel S. Perrin, fai
sant affaires sous le nom de D. S. Perrin & Co., n’a pas fait sa 
déclaration ;—
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Maintient l’arrêt et condamne le dit tiers-saisi, comme débi
teur personnel de la demanderesse au paiement de la créance 
de cette dernière, savoir: f190.68, montant du jugement rendu 
en cette cause contre les défendeurs le 17 avril dernier (l'JOl), 
et les dépens de l’arrêt.

JUGEMENT UE LA COUR D'APPEL.
“La Cour après avoir oui les parties par leurs avocats sur 

le mérite, examiné le dossier de la procédure en cour de pre
mière instance, et sur le tout mûrement délibéré:

Considérant que l'appelant a été condamné par défaut 
comme tiers-saisi, sans que le bref d'assignation lui ait été 
siguitié personnellement ou à son domicile, et qu'il appert de 
plus, que ce bref n’a pas été rapporté dans le délai lixé;

Considérant que l’appelant avait le droit de se pourvoir 
en appel ainsi qu’il l'a fait;

Maintient son appel, renverse le jugement, rendu par la 
Cour Supérieure, siégeant à Montréal, le llème jour d’août 1901, 
et procédant à rendre celui qu'elle aurait dû rendre, renvoie 
le bref de saisie-arrêt émané contre l'appelant et condamne les 
intimés il lui payer les frais de son appel.

Hnateed «(• Lane, avocats de l'appelant.
Hcandin, SI. (lermain, Cardinal «(• Lnranper, avocats de l'in

timée.
(Eu. F. K.).

No. 297-4.
SUPERIOR COURT. 

MONTREAL, NOVEMBER 26, liHll. 

Coram Trenholiie, J.
Dame R. A. Stocker, plaintiff, v. The Canadian Pacific 

Railway Co., defendant.
Da ma peu for accident.—Railway Company.—Reporta.—C. /*., 33).
Held:—A company sued In damages on account of an accident may be 

compelled to produce at the trial all reports of the accident made by 
Its employees in the ordinary course of their business, or of their 
duty, but not Its reports made at the request or Instance of Its soli
citor. In answer to inquiries made by the latter, with a view to and 
In contemplation of anticipated litigation.
The Court, having considered the application of plaintiff to 

have the witness Spencer produce at the trial herein the reports 
of the accident in question made to defendant by its employees
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and the objection made by the defendant to the production of 
the same, as lieiug privileged, and duly deliberated, doth order 
and adjudge that the witness produce all reports in his posses
sion or control of said accident, made by the said employees of 
said defendant in the ordinary course of business, or of their 
duty, but not any reports made at the request or instance of 
defendant's solicitor in answer to inquiries by such solicitor, 
with a view to and in contemplation of anticipated litigation. 
Following rule in

<i Times Law Reports, p. 22.
L. R. 4 C. P., p. 602.
Hisaillon d- Broward, attorneys for plaintiff.
Campbell. Meredith, Allan d Hai/ue, attorneys for defendant. 
(En. F. 8.).

No. 2929.
rot R KITERIEl'RE.

MONTREAL, 211 OCTOBRE 1002. 

Corum Fortin, J. 

Gixokas v. Finley.

Motion pour détailh.—Sa nature.—Désistement après motion pour 
détails.—Tarif des a meats.

Jvok:—1. Une motion ]s>nr détails, est une motion ordinaire, (1)
2. SI une action est discontiuuée après une telle motion, les hono

raires de l’avocat du défendeur seront ceux de comparution et de 
motion, et non ceux de l'art. 7 du tarif.

3. I,’honora ire du protonota Ire, est aussi celui d'une motion, et 
non d’une exception.

Motion du demandeur pour révision du mémoire de frais. 
L’action qui était pour f 10.000, a été discontinuée après la 

production d'une motion pour détails, qui n'a pas été présentée.
Le protonotaire a taxé le mémoire de frais accordant l'ho

noraire de contestation de première classe, et un honoraire ad
ditionnel de |30.00.

(1) (Jette décision a été rendue après consultation avec les Juges de 
la Cour Supérieure pour le district de Montréal, qui ont décidé que cette 

règle serait uniforme û l'avenir. (Note de h Tétiste.)



O INGRAS v. FINLEY 119

Le défendeur fuit motion pour réviser ce mémoire, disant 
qu'aucun plaidoyer n'a été produit;—que le défendeur a seule
ment comparu et fait une motion pour particularités et que les 
avocats du défendeur n’ont droit qu'aux frais d'une motion.

MKMOIHE DE FRAIS DU DEFENDEUR.

Motion by defendant for particulars................... $4.40
Hignif. 20 .......................................................................... #4.00
Fee ....................................................................................... 40.00
Additional fee ....................................................................  30.00
Judgment ............................................................................ 1.10
Prep, bill $2.00, certif. $1.30......................   3.30

Notice
$79.00

20

$79.20

MEMOIRE TEL QUE REVISE.

Motion for particulars $1.00, signif. 20............................ $ 1.20
Fee on motion ................................................................... 5.00
Prep, bill $2.00, certif. $1.00........................................... 3.30
Notice and copy of judgment........................................... 1.30
Fee on appearance (art, 0 tariff)....................................... 10.00

$20.80

Per Curiam:—
Vu le statut I Ed. VII, cap. 34, section 1, les frais d'une 

motion pour particularités doivent être taxés comme ceux d'une 
motion ordinaire.

En conséquence la présente motion est accordée avec dé
pens et le mémoire de frais est révisé en accordant au défendeur 
ses frais de comparution et ceux de la dite motion, soit $20.80, 
avec dépens.

Risaillon ré Broward, avocats du demandeur.
Smith, Markey & Montgomery, avocats du défendeur.
(Ed. F. 8.).
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No. 1408.
COUR SUPERIEURE.

MONTREAL. 20 SEPTEMBRE 1902. 

(Jurani Lanuelieu, J.

Slate it Shoe Co., et al., v. Tkudbau & Trudeau, mis en cause.

Cautionnement pour frais.—Co-demandeurs.—Avis de présentation
de motion.

Juue:—1. Une motion pour cuutlouiicmvut pour frais et proeuratSm, 
avec avis pour le 1er septemure, peut etre présentée le 10 septembre, 
premier jour des seances de la cour. (1)

2. Vue eo-demuuüeresse étrangère est soumise à l'obligation de 
fournir cautionnement et de produire une procuration. 

demon—yue uans ces circonstances, la partie demanderesse qui conteste 
la demande de cautionnement et de procuration, sera condamnée aux 
dépens.

Per Curium:—
Considérant qu'a vis dt- la motion a été donné le lendemain 

de l'entrée de l’action, et que, d'après le dit avis, la motion devait 
être faite le 1er septembre;

Considérant que le 1er septembre, la Cour n'a pas siégé, 
et qu'a lors la motion n'a pu être présentée que le 1er jour où 
elle a siégé, savoir le 10 septembre et quelle a été présentée ce 
dernier jour;

Considérant qu'il appert il la face même du bref de somma
tion, indépendamment de l'allidavit produit pour le défendeur, 
qu'une des demanderesses, savoir, la “Citizens’ Shoe Co.” a le 
siège principal de ses affaires il Toronto:—

Maintient la motion quant il la dite “Citizens' Shoe Co.,” 
avec dépens, et ordonne il la dite "Citizens' Shoe Co.,” de donner 
sous 10 jours, caution pour les frais du défendeur, et de pro
duire une procuration autorisant ses procureurs ù instituer la 
présente action.

Foster, Martin, Archibald et Mann, avocats des demande
resses.

Dandurand, lirodeur <(• Boyer, avocats du défendeur et mis 
en cause.

(En. F. R.),

(1) En ce sens Léman v. Crrrirr, 1 Q. P. R., 533.
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No. 1708.
COUR SUPERIEURE.

MONTREAL, 7 NOVEMBRE 1902. 

Coram Mathieu, J.

Leon Soucy v. La Compagnie d’Imprimerie Industrielle et al, 
v. Michel Benoit è-s-qual., mi» en came.

Absonce de» parties nécessaire».—Exception dilatoire.—Délai..— 
C. P., art». 16.',, 177.

Juge:—L'exception dilatoire basée sur le fa't que toutes les parties Inté
ressées et dont la présence est nécessaire, ne sont pas en cause, peut 
être proposée dans les trois jours d'un jugement maintenant une ex
ception à la forme, et renvoyant l'action quant à l'un des défen
deurs, sauf recours.

Exception dilatoire.
Per Curiam:—Attendu que la demande du demandeur est 

une action paulienne it l’effet de faire annuler comme faite en 
fraude des droits des créanciers de la défenderesse, la Compa
gnie d’imprimerie Electrique, une cession faite par la Compa
gnie d’imprimerie Electrique it l’honorable Louis J. Forget et 
autres, par acte passé à Montréal, le (i septembre 1901. devant 
Rineennes, notaire, ainsi qu'un acte de vente par les dits Louis 
J. Forget et autres, it Rodolphe Forget, par acte passé au même 
notaire, et aussi un acte de vente par le dit Rodolphe Forget il 
la Compagnie d'imprimerie Industrielle, passé aussi au même 
lieu, le même jour, devant le même notaire, et aussi un acte de 
vente par le dit Rodolphe Forget il la Compagnie d'imprimerie 
Industrielle, passé aussi au même lieu, le même jour et devant 
le même notaire;

Attendu que par jugement de cette cour, en date du 17 octo
bre dernier, les exceptions it la forme faites par la Compagnie 
d’imprimerie Electrique, cédante dans le premier des actes sus
dits, et Louis Beaubien un des cessionnaires au dit acte, et l'un 
des vendeurs à l’acte ci-dessus en dernier lieu mentionné, 
tous deux défendeurs dans la dite action paulienne, ont été main
tenues, et la dite action fut renvoyée, quant 1 eux, sauf recours;

Attendu que le défendeur, lancrède Bienvenu, l’un des ces
sionnaires au dit acte ci-dessus en premier lieu mentionné, et 
l’un des vendeurs au dit acte ci-dessus en second lieu mentionné, 
fait maintenant motion qu’attendu que, par suite des jugements 
du 17 octobre dernier, maintenant les dites exceptions à la for-
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me, toutes les parties intéressées et dont la présence est néces
saire, ne sont plus en cause, et demandant qu’il ne soit pas tenu 
de plaider au mérite de la dite action, et que toutes les procédu
res en icelle soient suspendues, quant à lui, jusqu’à ce que le de
mandeur ait mis en cause la dite Compagnie d'imprimerie Electri
que et l’honorable Louis Beaubien, et à ce que le demandeur 
soit tenu de les mettre ainsi en cause, sous un délai de trois 
jours, à compter du jugement à intervenir sur cette motion;

Attendu que le demandeur soutient qu'il n'y a pas lieu pour 
les raisons mentionnées dans la dite motion, à une exception 
dilatoire, et que cette motion a été faite tardivement ;

Considérant que, par l’article 177, paragraphe 8, C. P., la 
partie défenderesse peut, par excption dilatoire, arrêter la pour
suite de la demande si, dans le cas de dettes ou de droits indivi
sibles, toutes les parties intéressées et dont la présence est né
cessaire ne sont pas en cause;

Considérant que l’acte de1 cession fait par la Compagnie 
d'imprimerie Electrique il l'honorable Louis J. Forget et autres, 
passé le (i septembre 1901, et sus-mentionné ne ]ieut être an
nulé pour les causes mentionnées dans la dite demande, sans 
que la dite Compagnie d’imprimerie Electrique et le dit hono
rable Louis Beaubien ne soient mis en cause;

Considérant que, par l'article 164, C. P., l’exception préli
minaire est proposée par voie de motion, dont avis doit être 
donné à la partie adverse, dans les trois jours de l’entrée de la 
cause ou de la production de la pièce qui y donne lieu;

Considérant que ce sont les jugements susdits du 17 octo
bre dernier qui ont donné lieu à cette motion d’exception dila
toire, et que la motion signifiée le 20 octobre dernier, et présen
tée le 22 du même mois, a été faite dans les délais voulus par la 
loi;

Considérant que la dite motion est bien fondée;
A accordé et accorde la dite motion, et ordonne que le dit 

défendeur Bienvenu ne sera pas tenu de plaider au mérite de 
la demande du demandeur, et que toutes les procédures en cette 
cause seront suspendues quant au dit défendeur Bienvenu, jus
qu’à que le dit demandeur ait mis en cause la dite Compagnie 
d’imprimerie Electrique et le dit honorable Louis Beaubien, 
les dépens sur cette motion suivront le sort du procès,

Pélissier, Wilson <{• fit. Pierre, avocats du demandeur.
Beaubien té Lamarche, avocats du défendeur Bienvenu.
(Ed. F. B.).
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COUR DE CIRCUIT.
No. 820.

MONTREAL, 11 OCTOBRE 1902.

Coram Dorion, J. C. C.

Ward v. Johnston.

Contrat i>ar correspondance.—Endroit on le contrat a lieu.— 
Exception déclinatoire.

Jvoe:—Le contrat par correspondance est parfait, au lieu d'oil l'accep
tation est envoyée.

Dorion, J.—Exception déclinatoire sur le principe que le 
contrat de vente, pour l’inexécution duquel l'action en dommages 
est intentée, n’a pas eu lieu il Montréal, mais à Hreeliin, dans la 
province d’Ontario, où demeure le défendeur. Le contrat a lieu 
par le télégraphe. Le demandeur a offert de Montréal d’acheter 
un char d’avoine, et le défendeur a répondu de ltreclii.il, qu'il 
acceptait. La question est de savoir si le contrat est devenu 
parfait il Montréal, où le demandeur a pu prendre connaissance 
de l’acceptation du défendeur, ou à Brechin, où le défendeur a 
télégraphié son acceptation. La Cour d'Appel, dans la cause 
de Undcrtcood <(■ McGuire, 6 R. O. 237, a décidé que dans un con
trat par correspondance, le contrat est complété ù l’endroit où 
l'acceptation parvient ù la connaissance de celui qui fait l'offre. 
La même chose a été décidée par l’honorable juge Langelier, en 
1000, re Beaubien Produce J- Stilling Co. v. Richardson, 3 Q. P. R., 
464, et plus récemment encore, savoir le 6 juin 1001, par l'hono
rable juge Tellier re Reeres v. McCulloch, IV Rapp. Pratique 285. 
Nonobstant ces décisions je me sens lié par le jugement de la Cour 
Suprême, re Mugann <£ Auger, vol. 31 No. 2 p. 186, rendu en mars 
1881. Le jugement de l'honorable juge Tellier a été rendu deux 
ou trois mois après ce jugement de la Cour Suprême; 
mais comme il n’y est pas fait mention de cette dernière déci
sion, laquelle n’était pas rapportée dans le temps, il est fort 
possible qu’elle lui soit passée inaperçue.

Maintenant dans le télégramme acceptant l'offre du deman
deur, le défendeur lui demandait en même temps, par quelle 
voie il devait lui expédier la marchandise vendue, et le deman
deur lui répondait: “Par l’IJnion Jacques-Cartier et le C. P. R.” 
Cette demande d’instructions relativement au mode d’expédition 
de la marchandise n’avait rien ù faire avec la perfection du con-
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trat. Cela est ni vrai que si le demandeur, après que son offre 
eût été accepté, au lieu d'envoyer les instructions demandées, 
eût voulu briser le contrat il aurait certainement pu être pour
suivi en dommages. Exception déclinatoire maintenue, et ac
tion renvoyée avec dépens, sauf ù se pourvoir.

Murphy, Lussier <t Roy, avocats du demandeur.
Dorais <t Dorais, avocats du défendeur.
(En. F. S.).

No. 31.
COUR DE CIRCUIT.

ST. JEROME, 10 OCTOBRE 1002. 

Coram Taschereau, J.

Guaï et al., requérants, v. Les Commissaires d’Ecoles cour 
l’Arrondissement No. 4,.pour la Municipalité des 

Paroisses de Ht. Jerome et Rte. Monique, dans 
les Comtes de Terrebonne et de Deux- 

Montagnes, intimés.

Loi de l'Instruction Publique.—Appel: Art. et suie.—Frais.
Juge:—Dans un appel en vertu de l'art. 482 de la loi de l'Instruction Pu

blique. les honoraires des avocats doivent être taxés suivant l’art. 
105 du tarif de la Cour Supérieure, pour l'honoraire général, et, 
comme pour une action de quatrième classe en Cour Supérieure, pour 
les autres honoraires.

Les requérants en appelaient du choix de l'emplacement 
d’une école. Leur appel fut renvoyé avec dépens. (1).

L’avocat des intimés se basant sur l'article 54 du tarif des 
honoraires des avocats pour la Cour de Circuit, et prétendant 
que cet article renvoyait il l’article 107 du tarif de la Cour Su
périeure, prépara son mémoire de frais comme pour une action 
de troisième classe de la Cour Supérieure et le mémoire fut 
ainsi taxé par le greffier.

Les avocats des requérants firent motion pour que ce mé
moire fut révisé et alléguèrent que les appels en vertu de l’ar
ticle 482 de la Loi de l’Instruction Publique, portés à la Cour 
de Circuit, tombaient sous l’article 55 du tarif de cette cour,

(1) La décision de l'honorable Juge Taschereau sur le mérite de cette 
cause, a été rapportée dans la Revue de Jurisprudence, Vol. 8, page 312.
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qui pourvoit que les honoraires y seront veux d'une action de 
quatrième classe en Cour Supérieure, qu’à tout événement, si 
l’article 54 du tarif de la Cour de Circuit devait s'appliquer, 
lequel pourvoit que, dans les causes, les honoraires seront les 
mêmes que dans les causes semblables de la Cour Sujiérieure, 
le dit article 54 renvoyait, non pas à l'article 107 du tarif de 
la Cour Supérieure, mais à l’article 105 de ce tarif. L'article 
105 pourvoit à un honoraire général de #12.00, pour l'avocat 
de l'intimé, et les autres honoraires doivent être taxés sur cette 
base, c'est-à-dire comme dans une action de quatrième classe 
de la Cour Supérieure.

L'honorable juge a maintenu cette dernière prétention.

Prévost <£ Kinfret, avocats des requérants.
•/. C. L. (le Uartigng, avocat des intimés.
(T. R.)

No. 1525.
COUR SUPERIEURE.

MONTREAL, 17 OCTOBRE 1902. 

Coram Mathieu, J.

Le Barreau de Montreal r. Duke.

Usurpation des privilèges des avocats.—Action polir pénalité.— 
Evocation.—Arts. }.0 et 1130 C. P.

Juor.:—Le défendeur, poursuivi devant la Cour de Circuit par le Barreau 
de Montréal en recouvrement d'une amende de moins de $100.00 
pour exercice illégal des attributions des avocats, et qui plaide qu'il 
fait partie de l'association des comptables licenciés, et que, comme 
tel, il a un tarif de collection légal, peut évoquer lu cause il la Cour 
Supérieure.

Le Barreau a poursuivi le défendeur en recouvrement d'une 
pénalité de pas plus de #75 et de pas moins de #25, pour avoir 
agi comme procureur et avocat, et ce, sans être porteur de di
plôme. Le défendeur plaide qu'il fait partie de la société des 
comptables licenciés et que cette société a un tarif de collection 
légal.

Per Curiam:—Considérant qu’il appert au dossier que le 
fait que le demandeur reproche au défendeur et au sujet duquel
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il lui réclame une pénalité, ut- rapporte il un honoraire d'office 
<]ue le défendeur prétend avoir droit de percevoir;

Considérant que, sous les dispositions des articles 44 et 
1V10 C. P., lu dite évocation est bien fondée;

La Cour maintient l'évocation et ordonne qu’il soit procédé 
devant cette cour il instruire et à juger en cette cause, dépens 
réservés.

Lafontaine d Jodoin. avocats du demandeur.
7’o/i/> <(• Duggan, avocats du défendeur.
(Eu. F. 8.).'

No. 2:17.
COUR SUPERIEURE.

MONTREAL, 19 SEPTEMBRE 1902. 

Coram Laxgelieii, J.

John Wilcock r. La Cite de Montreal.

Cour du Recordir.—Amende pu gable au greffier de la Cour.— 
Certiorari.

Juoe:—Une condamnation de la Cour du Recorder de Montrf-al, au paie
ment d'une amende au greffier de la cour, et non à la clt6, est Illé
gale, et sera annulée sur certiorari.

Per Curiam:—
Considérant que le jugement attaqué condamne le requé

rant il payer une amende de $40.00 au greflier.de la Cour du 
Recorder;

Considérant que la dite amende, si elle était légalement en
courue, ne pouvait appartenir qu'à la Cité de Montréal, et que 
la dite cour n’avait pas juridiction pour condamner le requérant 
à la payer au dit greffier;

Maintient le bref de certiorari obtenu par le dit requérant 
et casse et annule la dite sentence de la dite Cour du Recorder, 
avec dépens.

Topp <f Duggan, avocats du requérant.
Ethier tf Archambault, avocats de la Cité de Montréal.
(Eu. F. 8.).
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COUR SUPERIEURE.
No. 3061.

MONTREAL, 12 NOVEMBRE 1902.

Coram Mathieu, J.

M. Lautekman v. Les H 1:11meus de feu Joseph Vinebekg.

Désistement avant rapport.—Forme clu désistement.—Art. 276 
C. F.—Motion pour congé-défaut.

Juge i. Les dispositions de l’art. 276 C. P. quant au désistement ne sont 
pas limitatives, et la forme qu’elles indiquent n’est pas de rigueur.

2. Le demandeur qui se désiste de sa demande avant rapport, n’est 
pas tenu de rapporter son action au jour fixé, pour faire constater son 
désistement.

3. Une motion pour congé-défaut, faite après un désistement est 
nulle.

Motion des défendeurs pour congé de l'action.
Fer Curiam:—
Attendu que les faits suivants sont constatés par la pro

cédure et les pièces produites:—
Le 20 septembre dernier, le demandeur a, dans une matière 

sommaire, poursuivi les défendeurs. Cette demande fut signi
fiée le 9 octobre dernier, mais elle ne fut pas rapportée dans 
les délais voulus par les articles 149 et 1153 C. 1*. Le 13 octobre 
dernier, le demandeur lit signifier aux défendeurs un désiste
ment de sa demande. Les défendeurs ont comparu par procu
reur, le 15 octobre dernier, le 18 octobre dernier, ils ont fait 
signifier aux procureurs du demandeur une motion pour obtenir 
congé de l’assignation avec dépens, vu que le défendeur n'en 
avait pas fait le rapport. Le même jour, le 18 octobre dernier, 
le demandeur a produit, au bureau du protonotaire, le désiste
ment qu’il avait fait signifier aux défendeurs, le 13 octobre 
dernier;

Attendu que le demandeur répond il cette motion que les 
défendeurs ne peuvent obtenir congé de l’assignation et défaut 
contre le demandeur avec dépens, vu que le demandeur s’était 
désisté comme susdit;

Attendu que, de leur côté, les défendeurs soutiennent que, 
sous l’article 276 C. P., le désistement, pour avoir son effet, 
doit être fourni par une déclaration présentée ft l’audience ou 
produite au greffe;

Considérant que les dispositions de l’article 276 C. P. ne 
nous paraissent pas limitatives et que la forme du désistement
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qu'il indique n'est pus de rigueur (1 Pigeau, page 54;, Sirey 
74-2-141);

Considérant que le désistement qui a été signifié aux défen
deurs est signé par les procureurs du demandeur, et que les 
défendeurs ne mettent pas eu question la sincérité de ce désis
tement;

Considérant que les défendeurs ne peuvent exiger que le 
désistement soit constaté par un jugement rendu dans la cause 
(Sirey, f!8-2-2(i7), alors que le bref de sommation n'a pas été rap
porté, comme il ne devait pas l’être, conformément au dit désis
tement ;

Considérant que si les défendeurs avaient le droit de faire 
constater ce désistement par un jugement, il s'en suivrait qu’ils 
auraient le droit de comparaître et de faire au demandeur des 
frais que ce dernier a voulu éviter en se désistant de sa de
mande en temps opportun ;

Considérant que le demandeur n'était pas tenu, après s’être 
désisté de sa demande comme susdit, de rapporter le bref en 
cour pour faire constater ensuite son désistement;

Considérant que les procédures faites après un désistement, 
régulièrement signifié, sont nul les;

Considérant (pie la motion des dits défendeurs est mal 
fondée :—

A renvoyé et renvoie la dite motion, avec dépens.
Jacobs, Patterson <£ Qarneau, avocats du demandeur.
Peter Heremntch, avocat des défendeurs.
(En. F. 8.).

No. 1871.
COCK SUPERIEURE. 

MONTREAL, 17 OCTOBRE 11)02. 

Coram Fortin, J.

Dame E. Feloquin alias Dvnois v. Aiithur Hrazf.au.

Pension alimentaire.—Droits âe la retire contre la succession du 
mari.—Défense en droit.—C- C., 173 et seq.

Juge:—La veuve n'a aucun droit d’exiger des aliments de la succession 
de son mari, en se basant sur son seul titre de veuve de ce dernier.

La demanderesse, qui est veuve, poursuit la succession de 
son mari pour pension alimentaire, alléguant que la charge de
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égulcmimt impose à la succession île hou mari après le dècès de 
eelui-ci.

Per Curiam:—
Considérant <pie les faits allégués par la demanderesse ne 

donnent pas ouverture au droit réclamé par elle;
Considérant que d'après les allégations «le la déclaration, 

la pension alimentaire en question serait exigible en vertu de 
la loi;

Considérant qu'aucune disposition de la loi n'impose au 
défendeur, comme héritier de son père, l'obligation de fournir 
des nliumnts il la demanderesse, sa murfttre, et que partant, 
l'action de ce chef est mal fondée et doit «*tre renvoyée:—

Maintient la dite inscription en droit et renvoie l'action de 
la demanderesse «plant il la dite pension alimentaire, avec 
dépens.

Pressé d Dcsearries, avocats de la demanderesse.
Heaudin, Cardinal, Loranijer <(• St. Germain, avocats du défen

deur.
Honoré (terrain, C. H., conseil du défendeur.
(En. F. 8.).

No. 1871.
COITR SUPERIEURE.

MONTREAL, 12 NOVEMBRE 1902, 

Coram Mathieu, ,T.

Dame Emilia Peloquin alias Dubois v. A. Rrazeau.

Deuil de la reure.—Motion pour détails.

Juge:—ta veuve qui poursuit la succession de son mari pour subvenir aux 
dépenses de son deuil, a le droit de choisir elle-même ce qu'elle jugera 
à propos d’acheter, et celui qui doit le deuil paiera un somme déter
minée suivant ce qui est de convenance à l'état et à la fortune du défunt; 
il n’y a pas lieu de demander un détail des dépenses de deuil réclamées.

Motion du défendeur pour détails.
Per Curiam:—
Attendu que la demanderesse, par sa demande intentée le 

17 septembre dernier, réclame du défendeur une pension ali
mentaire de $250.00 par mois, et une somme de $800.00 pour 
subvenir aux dépenses de deuil occasionnées par la mort de 
son mari, le père du défendeur, et dont ce dernier est l’héritier;

r *1
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Attendu que le défendeur u produit une inscription en droit 
à cette partie de lu deniunde pour laquelle lit demanderesse 
réclame des aliments, iiihIh qu'il ne parait pan avoir plaidé ù 
lu demande pour dépeimi-H de deuil;

Attendu que le défendeur, pur su motion produite le 38 
octobre dernier, demande qu'il soit ordonné il la demanderesse 
de fournir un détail de la dite somme de fHUIMHl en indiquant 
les objets achetés pour son deuil, de même que le prix payé 
pour chacun de ces objets et démontrant de cette manière 
comment les dites dépenses ont été occasionnées, en indiquant 
la date il laquelle ces dépenses ont été faites et le nom des per
sonnes chez qui les dits objets ont été achetés;

Considérant que la demanderesse a le droit de choisir elle- 
même les effets qu'elle jugera il pnqsm d’acheter pour son 
deuil, et que celui qui doit le deuil doit payer une somme déter
minée suivant ce qui est de convenance à l'état et il la fortune 
du défunt;

Considérant, en outre, que ce détail que l'on demande il la 
demanderesse peut être humiliant pour elle, et qu'il ne nous 
parait pas qu'il y ait lieu de l’ordonner, dans les circonstances.

A renvoyé et renvoie la motion du défendeur, avec dépens.
Cratnc <t Dateur rie», avocats de la demanderesse.
IF. Marier, C. R., conseil.
Hetiutlin, Cardinal, Larangrr <(■ SI. Germain, avocats du dé

fendeur.
H. Gerrai», C. R., conseil. ,
(En. F. S.).

COl'R SUPERIEURE.
No. 1636.

Coram Lavbronb, J.

MONTREAL, n NOVEMBRE 1902.

Joseph Ward r. Leon Jasmin.

Examen préalable.—Quand il peut aroir lieu.—Art. 286 C. P.

Juge:—L’examen préalable d’une partie peut avoir lieu la veille du jour fixé 
pour enquête et audition.

Le défendeur est appelé par subpoena pour examen “on 
discovery” suivant l'article 286 C. P. La cause est inscrite 
ù l’enquête nu mérite pour le jour suivant de l’examen.
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Ia* procureur du défendeur s'objecte à l'examen dv win 
client, prétendant que I'cxumi'ii “on discovery" doit avoir lieu 
avant 1'iuavriptiou a l'enqucie it mérite.

Mer Curium:—
Kxataeii ordonné—je suis dv l'opinion du juge Mathieu. 

Muniu v. HI ut h it- Liiiduay, opp., 1 (j. 1*. K„ 'JUS il).
Je crois que cette procédure a pour effet de diminuer le* 

frai* d'enquête, ou de la faciliter.
Mur/ilia, Lmotier il- //ni/, avocat* du demandeur.
Menjamin Minuit, avocat du défendeur.
(Eli. F. 8.).

No. 2900.
MH It SVl'EItlEVKK.

MONTREAL. 14 NOVEMBRE 1902. 
Coram Mathiku, J.

Damk E. I'ukvokt et rir., v. La <'ohvouation nu Vu.i.auk 
u'Aiiv.nhtsic- & St. Anus, intirrniant.

Mournuile il'un (trant/rr run Ire une eorluira lion iiiunieiimlr.—
Défaut de dé loi.—.1 rl. 7 HJ C. M.—Dioit de la femme 

roinmuiie eu liienu.—Interreiitioii.—Motion futur le 
rejet d'aliénation».—Délai.—Art. IHj it j C. /*.

Juge:—1. Une motion qui demande le rejet de certaines allégations d’une 
intervention, comme étant de la nature d'un plaidoyer préliminaire, est 
elle-meme un plaidoyer préliminaire, et doit être signifiée dans les trois 
jours de la production de l'intervention.

2. Un intervenant peut plaider que la demanderesse, étant commune 
en biens, n'a pas droit aux dommages qu'elle réclame.

Quatre.—Un intervenant peut-il invoquer le défaut du dépôt requis 
par l'art. 793 C. P., alors que la corporation n'a pas invoqué ce défaut ?

Motion de In demi!ndereaae pour le rejet d'ullégntion*
Mer Curium:—
Attendu que le deuxième jour de Mcptembre dernier, la 

demnndereMHe, commune en bien* avec son mari et domiciliée 
avec lui, dan* lit pnmi**e de St. Vincent-de-I’aul, n. conjointe
ment avec ce dernier, intenté une ponrauite contre la défende
resse, lui réclamant des dommages lui résultant d'une chute 
qu'elle aurait faite sur un trottoir, dans les limites de la muni
cipalité de la défenderesse, et que cette poursuite fut signifiée 
à la défenderesse le 6 septembre dernier, et rapportée le 12 du 
même mois;

(I). I.'honorable juge Pagnuclo a déjà exprimé la même opinion. 
(Note de l'arrètiste.)
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Attendu que hi défenderesse il comparu main n'u pan plaidé 
il cette demande, dans Ica délai h voulus pur la loi;

Attendu que l'intervenant a le 14 octobre dernier, fait une 
requête en intervention qui a été reçue le même jour, alléguant 
que le !l septembre dernier, il avait été assigné par la défende
resse en garantie de l’action principale portée comme susdit 
par la demanderesse et son époux, demandant à intervenir 
pour contester la demande principale, et contestant de fait cette 
demande en disant, dans le paragraphe i</i de sa dite intervention, 
que la demanderesse n’a pas d'action pour les causes mention
nées dans sa demande, mais que l'action n'aurait dfi être inten
tée que pur son époux seul, vu qu'ils sont communs eu biens, et 
disant dans le paragraphe ici de la dite intervention, que les de
mandeurs ne peuvent réussir, vu qu'ils résident dans une muni
cipalité différente de celle de la défenderesse et qu'ils n'ont pua 
déposé la somme de ÿlO.IMI, avant de poursuivre, tel que voulu 
par l'article Tü.'i du Code Munici|Mil;

Attendu que cette Intervention a été signifiée le même jour, 
14 octobre dernier;

Attendu que par une motion signifiée le 1S octobre dernier 
et présentée le 120 du même mois, la demanderesse demande le 
rejet de ces deux allégations, soutenant que ces allégations sont 
toutes deux de la nature d'un plaidoyer préliminaire et que 
l'intervenant n'est pas à temps pour les invoquer;

Considérant que la motion de la demanderesse est elle- 
même de la nature d'un plaidoyer préliminaire et qu’elle n'a 
pas été signifiée dans les trois jours de la signification et de la 
production de l’intervention, tel que voulu par les articles 164 
et 224 C. V.;

Considérant, en outre, que le tribunal au mérite, pourra dé
cider si l'intervenant peut, dans les circonstances, invoquer 
comme défense il l'action, le défaut du dépôt susdit que la dé
fenderesse elle-même n'a pas invoqué;

Considérant que l'intervenant peut, par une défense au fond 
comme le comporte son intervention, contester le droit de la 
demanderesse aux dommages qu'elle réclame, comme il le fait 
dans l’allégation susdite:—

A renvoyé et renvoie la dite motion de la demanderesse, 
avec dépens.

LeRlanr tf R routard, avocats de la demanderesse.
Rcaudin, Cardinal, Lorangtr if- RI. Orrmain, avocats de l’in

tervenant.
(En. F. R.).
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No. 992.
COUR SUPERIEURE. 

MONTREAL. 17 OCTOBRE 190a. 

Coram Mathieu, J.

1. Puefontaine v. N. Bkhuekon el at.

Action pour prix de rente de terrain».—Si y nature obtenue par 
fraude.—Défaut de contenance.—Particularité».

Juge:—La partie poursuivie en recouvrement «lu prix de vente de terrains 
achetés par elle, devra indiquer, si elle se plaint d’avoir signé l'acte par 
fraude du vendeur, les détails de cette fraude.

2. La partie qui se plaint que l’étendue des terrains achetés par elle 
n'est pas celle mentionnée à l'acte de vente, devra indiquer leur véri
table étendue.

Exception à la forme du demandeur au plaidoyer.

Per Curium:—
Considérant que du nu le paragraphe .1 de leur défense, les 

défendeurs disent que le demandeur a frauduleusement profité 
de leur inexpérience, de leur ignorance et de leurs infirmités 
pour leur faire signer des clauses comme celle mentionnée dans 
le paragraphe 3 de la dite défense;

Considérant que, dans le paragraphe !i de la dite défense, 
les défendeurs «lisent que les terrains vendus n'ont pas l’étendue 
portée au titre sans indiquer la contenance qui manque;

Considérant <|Ue le demandeur nous paraît avoir droit aux 
partieularih'-s qu'il demande:—

A accordé et accorde la motion du demandeur, et ordonne 
au dit défendiMir de fournir au demandeur, sous un mois de cette 
date, des particularités indhpiunt comment et par quels actes 
de fraude, le demandeur a profité de leur inexpérience, de leur 
ignorance et de leurs infirmités pour leur faire signer la clause 
susdite, et aussi quelle est l’étendue des dits terrains qui n'a 
pas été livrée et faite par l«*s dits défendeurs de fournir les dits 
détails dans le dit délai, les dits deux paragraphes de la dite 
défense seront rejetés sans qu’il soit besoin d’un autre jugement.

Et les dits défendeurs sont condamnés à payer les dépens 
de la dite motion.

Lamothe et Trudel, avocats du demandeur.
F. P. Tremblay, avocat du défendeur.
(Ed. F. 8.).
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UOUK SL’l'EKlEUKE.
Mo. 1930.

MONTREAL, il NOVEMBRE 1903 
Coram Mathieu, J.

La Ville de Wehtmouxt r. A. McKim.

Légalité d’un règlement municipal.—Opinion de l'arocat de lu 
ville.—Keponne en droit.

Juge:—Il n'est pas légal de dire en attaquant la validité d'un reglement 
municipal, qu il a été passé malgré l'avis adverse de l'avocat de la muni
cipalité.

Inscription en droit du demandeur.

Per Curium:—
Attendu i|ue, par sa demande, la demanderesse reclame du 

défendeur, le paiement d'une somme de #4X4.33, pour taxes 
spéciales dues en vertu d'un règlement fait par le conseil de 
lu demanderesse et povlant le numéro 31;

Attendu i|Ue le paragraphe 13 de la défense du défendeur 
est en ces termes:—

“The said by-law No. 31 is not only illegal and ultra riven. 
“ but was illegally passed by the council of the corporation 
“ plaintiff, in spite of the advice of their regular solicitor that 
“ they were acting illegally, in passing the same

Attendu <|ue la demanderesse, par son inscription en droit, 
demande le rejet de la partie <|iii suit du dit paragraphe 13 
de la défense du défendeur, savoir: “in spite of the advice of 
their regular solicitor that they were acting illegally in pas
sing tin* same";

Considérant sju’vn supposant que le fait mentionné dans 
cette partie du dit paragraphe 13 de la défense du défendeur 
serait vrai, il n’aurait aucune influence sur la décision du pré
sent litige:—

A maintenu et maintient la dite inscription en droit et dé
clare mal fondée en droit la partie ci-dessus en dernier lieu 
mentionnée du dit paragraphe 12 de la défense du défendeur, 
et la rejette, avec dépens contre le dit défendeur.

Dunlop, Lyman tf Dunlop, avocats de la demanderesse.
Arch. McQf.un, avocat du défendeur.
(Ed. F. B.)
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COUR SUPERIEURE.
Ko. 507.

MONTREAL. 25 SEPTEMBRE 1902.

Coram Lanueliku, J.

P. I’ieffeu r. M. Campeau, & A. Monbttb, tiers saisi.

Saisie arrêt après jugement.—Tiers-saisi condamné à des dommages 
envers le défendeur.—Réduction du montant.—Compensation 

avec les frais d'avocat.—Inscription en droit.

Juge:—Un tiers-saisi, qui a déclaré avoir été condamné à payer au défen
deur $100 de dommages par un jugement dont il a appelé, ne peut ensuite, 
après que la condamnation, a, en Révision, été réduite à $50 avec frais 
de révision contre le défendeur, payer son procureur à même les $50 
â lui accordés par ce dernier jugement, et qui ont été saisis avant la 
décision.

Inscription en droit «lu demandeur contentant.

Per Curiam:—Considérant que le tiers saisi a fait une pre 
mière déclaration h l’effet qu'il y avait contre lui, en faveur du 
défendeur, un jugement (savoir #1001. mais qu’il avait porté le 
dit jugement en révision;

Considérant que, plus tard, la Cour de Révision ayant rendu 
son jugement, le tiers-saisi a fait une nouvelle déclaration à 
l’effet que le jugement avait été confirmé jusqu'à concurrence 
de-#50, mais avec les déjams de révision contre le défendeur, que 
les dits dépens s’élevaient à la somme de #50, sur laquelle il 
(le tiers saisi), avait payé #50 à son procureur;

Considérant que le demandeur s’inscrit en droit contre cette 
partie de la déclaration du tiers saisi;

Considérant que, sans doute, lorsqu'un jugement en révision 
est modifié, le jugement en révision est censé être le jugement 
du tribunal de première instance, mais que cette règle ne s'ap
plique qu’aux parties du jugement qui décident les mêmes ques
tions et non à l'adjudication sur les frais de révision;

Considérant que la créance des frais de révision ne prend 
naissance que par le jugement qui les accorde;

Considérant que lorsque le dit jugement de la Cour de 
Révision a été rendu, il y avait saisie-arrêt et signification depuis 
longtemps au tiers-saisi, et que, partant, il avait perdu le droit 
de payer à Campeau ce qu’il pouvait lui devoir en vertu du dit
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jugement, et qu’il ne pouvait plus y avoir de compensation entre 
ce qu'il devait à Campeau et les frais dont celui-ci est devenu 
débiteur, la cour maintient l’inscription en droit du demandeur 
et rejette les paragraphes 2, 3, 4 et 5 de la déclaration du tiers- 
saisi avec dépens.

Charles Churn poux, avocat du demandeur.
T. Pagnuelo, avocat du tiers-saisi.
(En. F. 8.).

No. 968.
COUR SUPERIEURE.

MONTREAL, 7 OCTOBRE 1902.

Coram Langelier, J.

Dame E. Deniger t>. The Grand Trunk Rï. Co. of Canada.

Procès par jury.—Motion pour répondre au plaidoyer.—Délai pour 
opter.—Art. 2H, -}£-} C. P.

Juge:—Un demandeur en défaut de répondre à un plaidoyer pourra obtenir 
la permission de produire sa réponse, mais cette production n’aura pas 
pour effet de prolonger ses délais pour opter pour un procès par jury, 
délais qui avaient expiré le quatrième jour de la contestation liée.

Motion de la demanderesse pour produire sa réponse au plai
doyer.

Per Curiam:—
Motion accordée pour production de la réponse au plai

doyer, sans frais, mais sous la réserve du droit acquis à la dé
fenderesse de ne pas être assujettie à un procès par jury.

Motion de la demanderesse pour définir les faits pour le 
jury.

Per Curiam:—
Considérant que la demanderesse n’a pas opté pour un pro

cès par jury, ni par sa déclaration, ni par une demande spéciale 
dans les trois jours qui ont suivi celui où la contestation a été 
liée:—

Rejette la motion, avec dépens.
J. C. Lamothe, avocat de la demanderesse.
A. E. Beckett, avocat de la défenderesse.
(Ed. F. B.).
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COUR SUPERIEURE.
No. 1672.

MONTREAL, 29 SEPTEMBRE, 1902.

Coram Langelikr, J.

1>ame Rose de Lima Jolï v. Jean Oarneau.

Separation de cor pu.—Pension alimentaire au mari.

Juge:—Qu un marchand poursuivi en séparation de corps, peut réclamer de 
sa femme une pension alimentaire, si cette dernière s'est fait mettre 
en possession du magasin, ce qui prive le mari de ses ressources.

Motion tlu défendeur pour pension de $.r>,00 pur semaine. 
Per Curiam:—
Considérant qu’en général un mari poursuivi en séparation 

de corps, ne peut exiger pendant l'instance une |tension alimen
taire provisoire, mais que, vu le jugement qui l’u privé de la 
possession de son magasin au profit de sa femme, il se trouve 
privé des ressources qui le faisaient vivre:—

Accorde la motion quant à la pension de $5.00 par semaine 
Pélissier, Wilson <t St. Pierre, avocats tie la demanderesse. 
Tancrède Paqnuelo, avocat tlu défendeur.
(En. F. S.).

COUR SUPERIEURE.
No. 386.

MONTREAL, 18 SEPTEMBRE 1902.

Coram Lanoelier, J.

Toüpin et al, v. Roule, et Nidixg, requérant.

Reprise d’instance.—Mariage.—Séparation de biens.

Juge:—Si, au cours d’une instance, une femme se marie sous le régime de 
la séparation de biens, le mari peut demander il reprendre l’instance 
pour autoriser sa femme, mais non û la reprendre lui-même.

La Cour, ayant entendu les parties par leurs avocats sur 
l’inscription en droit de la défenderesse il l'encontre de la re
quête en reprise d’instance produite en cette cause par Jean 
Baptiste Niding, époux de la demanderesse dame Mélanie 
Toupin, examiné la procédure et délibéré:—

Considérant que la femme séparée de biens ne peut ester 
en justice sans l'autorisation de son mari seulement lorsqu’il 
s’agit d'actes de simple administration:
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Considérant que défendre il une action eu revendication 
même de biens mobiliers n'est juis un acte de simple adminis
tration ;

Considérant qu'il était nécessaire en conséquence que l’ins
tance dans laquelle la demanderesse était engagée lorsqu’elle 
a’est remuriée fût reprise par elle avec l'assentiment de son 
mari ;

Considérant d’un autre côté que la requête en reprise d’ins
tance ne demande pas à reprendre l'instance, mais que le mari 
demande seulement à la reprendre lui-même et qu'il n'a pas 
droit de la reprendre ainsi:—

Pour ces motifs, le tribunal maintient l'inscription en droit 
et renvoie la requête avec dépens, sauf il se pourvoir.

Taillon, Itonin <t Murin, avocats du requérant.
Deniers <t- de Lorimier, avocats des défendeurs.
(En. F. S.)

No. 1U20.
COUR SUPERIEURE.

MONTREAL, n NOVEMBRE 1902. 

Coram Mathieu, J.

Lachinr Rapids Co. v. J. C. Hkmond et al.

Action sur compte.—Défaut de production du compte.—Motion.— 
Règle de pratique 56.

Juge :—Qu’un demandeur, qui poursuit sur un compte sans le produire, et 
dont la déclaration est en termes généraux, sera tenu, sur motion, de 
produire son compte et d’en signifier copie aux défendeurs- (i).

Motion des défendeurs pour production du compte.

Per Curiam:—
Considérant que la demanderesse base sa demande sur un 

état de compte qu'elle dit produire avec sa demande, et qu'elle 
n’a pas produit;

Considérant que, vu les termes généraux de la déclaration, 
il nous paraît utile pour les défendeurs d'avoir communication 
de ce compte avant d’être tenu de plaider à la demande:—

(1). Dans le même sens: Lemay1 v. Crrvier, I, Q. P- R-, 533-
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A accordé et accorde lu motion den défendeur», et il est 
ordonné à la demandere ise de produire, sous quatre jours de 
cette date, le compte allégué dans su déclaration et d'en signi
fier une copie aux défendeurs; et il est ordonné que les défen
deurs ne seront tenus de plaider h la dite demande que dans le» 
deux jours de la signification et production du dit compte, avec 
dépens contre la demanderesse.

Nmith, Mar key U- Montgomery, avocats de la demanderesse.
P. M. Durand, avocat des défendeurs.
(Eu. F. K).

COUR SUPERIEURE.
No. 183.

MONTREAL, 17 SEPTEMBRE 1902.

Coram Lamiblibii, J.

Poihieb r. Ahxavlt.
Administrateur)! étrauyerh.—l.éyalité de leur nomination.—

Art. SO C. /*.—Inscription en droit.
Juge:—Un défendeur poursuivi sur billet, peut plaider que ce billet a été

fait sans considération, et invoquer ce défaut contre le porteur qui tient
ses titres d'administrateurs illégalement nommés par un tribunal étranger.
Per Curium:—
Considérant que les paragraphes fi, 7 et 8 de ht défense al

lèguent, en résumé, que le demandeur n'est pua porteur légal 
du billet sur lequel il poursuit, parce que les personnes qui le 
lui ont transporté comme administrateurs de la succession de 
feue liante Unlade, it laquelle ce billet était payable, n'étaient 
pas les administrateurs légaux en cette province;

Considérant que ceux qui, par les lois d'un pays étranger, 
ont droit de représenter une personne décédée, peuvent, sans 
aucun doute, administrer les biens de la succession en cette 
province (Art. 80 C. P.); mais que tout intéressé a droit de met
tre en question la légalité de leur nomination à l’étranger;

Considérant que l’on attaque le dit billet comme fait sans 
considération et que l’on dit que le défendeur jieut se prévaloir 
de ce moyen contr- le demandeur, it raison de ce qu’il n’en est 
par un porteur régulier:—

La cour r.-jette l’inscription en droit du demandeur avec 
dépens.

Clarion <t Kennedy, avocats du demandeur.
Pelletier <t Letourneau, avocats du défendeur.
(En. F. S ).
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No. osai».
8UPEKIUK COURT.

(DISTRICT OF BEDFORD). 
SWEETSUURG, SEPTEMBER 5, igu 

Varum Lynch, J.

Frank 11. Ktanmuioe, plaintiff, v. Mark Ktaxbrihuk, defendant 
X The llox. Oeouuk It. Ha her, petiliinter, il the 

ha 10 Plaintiff, coii tent onl.

Action in licitation.—Opposition lip pnreliiiner of port of property 
to In' mill.—Xatiirc of no eli proceeding.—llelop for Inking it.—

('. /*., HIM, t IHS.—Slicriff'n mile.—lliglitn of put dinner 
until purchnne price in paid.—/*., 7.79 i*t —

Hegint ration.—('. 2HH2.

Held :—1. A proceeding liy w hich a party opposes judgments declaring the 
parties to an action in partition, proprietors of a certain immoveable 
property, and ordering the -ante to he sold by licitation alleging that 
he is the owner of the undivided half said to belong to the defendant, 
and that plaintiff's half is now under seizure at the instance of one of 
his judgment creditors, is a Herce-opposition, and is not subject to the 
delay fixed by article 1050 ("■ P.

2 A purchaser of part of an immoveable, at sheriff's sale, becomes 
proprietor thereof, by the fact of the adjudication, and may oppose judg
ments rendered in an action in partition of that immoveable, to which 
he is not a party, although at the time of the institution of the action, 
he had not paid the purchase price, and was not registered as owner.

3. Although the writ of execution lias been returned into Court by 
the sheriff, and was not re-issued to him, a deed given by him to the 
parchaser. upon payment of the price, will not be set aside as irregular, 
especially if the party invoking such irregularity shows no interest in 
doing so.

4. A tierce-opposition need not attack the legality of the proceedings 
which led to the judgment complained of.

NOTES OF JtTitiMF.NT.

Lynch, J.—Plain tiff alleging himself to in- joint owner with 
defendant of certain Immoveable pro]»erty. siluatiNl in the town
ship of Bolton, in said district, instituted an action en partage 
in this Court against defendant. The parties fixed a value 
on the property, and gave consent that it could not conveniently 
he divided; and by two judgments rendered on the 15th of No
vember last, 1901, it was declared that plaintiff and defendant 
were joint owners, and it was ordered that the property should 
he sold by licitation, on the 3rd of January following (1902), and 
the proceeds of the sale divided between them. On that day, 
petitioner under the provisions of article 1185, C. P., filed an
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opposition lo said judgment», alleging that on the 29 th of 
January, 1900, lie lievame the purchaser, al a sheriff"» sale held 
that day, of an undivided half of (he immoveables which were 
then about to be sold by licitation, under a writ of execution 
against the land and tenements of defendantthat he lias 
paid the price and that day received from the sheriff a deed 
of such undivided half of said properly; that plaintiff" had not 
the <|iinlity or light to institute said action ni partage, inas
much as at the time the undivided half of said property was 
under seizure by the sheriff, under a writ of execution issued 
out of said t'onrt in a cause wherein one Connolly was plain
tiff and the present was defendant and that it is still
under such seizure; that he has a vital interest in preventing 
such licitation, in a cause to which he was not a party, and 
that he only became aware that day of licitation; that said 
judgments are illegal; that unless his petition is granted, he 
will suffer damage; and he concludes that all proceedings in 
execution of said judgment be stayed, that they and all the 
proceedings had and taken under them he declared to be illegal, 
null and void and be set aside.

This petition was allowed by the judge, and an order giant- 
ed suspending proceedings upon the licitation; and subsequently 
it was ordered that issue be joined by plaintiff upon the nllcga 
tions of the ]x‘tition. In due course, plaintiff", constituting him
self contestant, inserilx-d in law against said petition, alleging 
that the allegations thereof were* insufficient in law to justify 
the conclusions and that in any event it could only be taken 
for an opposition for payment; that it was not made within 
the delay provided by article 1050 C. P.; that it appears by 
said |K‘tition that plaintiff and defendant were the joint owners 
of said property when defendant's undivided half of it was 
sold by the sheriff ; that it likewise appears that petitioner 
did not pay the purchase price until the day fixed for licita
tion : that as regards contestant, petitioner could not obtain 
n right of ownership until the registration of his deed from 
the sheriff, and that he has not alleged such registration; that it 
is not alleged that the proceedings in licitation were irregular 
or illegal; that even if petitioner he the owner of one un
divided half of said property, he cannot prevent the licitation 
of the same; that petitioner has no right or interest in nlleg 
ing the want of quality in contestant to institute the proceed
ings in licitation; that even if such want of quality did exist,

A.B
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petitioner in too lute in urging it. For contestation, Le alleges 
that the i>etitiou cannot he allowed, be aune the payment of 
the price wan made irregularly and ille gally, and it cannot 
affect him; because on the day petitioner paid the purchase 
price, the sheriff had returned into said Court the writ under 
which petitioner became the purchaser, he having previously 
failed to pay the price, and the sheriff had divested himself of 
all authority to receive said price and to grant a deed; because 
the said writ had not been re-issued to the sheriff, and, in 
consequence, the receipt of the price and the granting of the 
deed by him were absolutely illegal; because petitioner has 
no right of ownership in said property prior to the said itrd of 
January, 11102, even if lie hail any then, which is denied ; because 
petitioner will not suffer or be prejudiced, if said licitation be 
allowed to proceed; because petitioner has no legal right or 
authority upon which to base his said petition; because the 
seizure of contestant's undivided half of said property is ab
solutely illegal and irregular, and was so opposed by him, and 
such seizure is no bar to the proceedings taken by him for licita
tion; because petitioner has no right to be made a party to 
the action rn jxirtayc, inasmuch as he did not then have any 
interest in the property, and even in making his petition, he 
was not the registered owner of any part of it; because at the 
date of the institution of the action, defendant and he were the 
owners of said property and had an interest in having the same 
sold by licitation; anil he concludes that it be declared that 
the deed granted by the sheriff to the petitioner was irregular, 
informal, illegal and granted without authority, that the peti
tioner had no right, titles, or interest in the property affected 
by said judgment; that the petition be dismissed or be converted 
into an opposition for payment, and that a day be fixed when 
the licitation will proceed.

Petitioner, for answer, admits some of the allegations of 
contestant and denies others, and then alleges that the seizure 
of both contestant's and defendant's rights in said property 
was filed in the registry office; that contestant knew that defen
dant's undivided half of said property had been seized and had 
been sold to petitioner by the sheriff; that he was present at 
the sale; that he knew that petitioner had taken possession, 
and had exercised right of ownership, which he had re
cognized; and that contestant had throughout acted in bad 
faith.
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The inscription in law was regularly heard, when on the 
26th of February last, preuve avant faire droit was ordered; 
so that now the first thing to lie considered is that inscription. 
Several grounds are stated why the petition should la- rejected: 
1st, because it comes too late, under articles 1050 1*., and,
if received at all, can be only as an opposition for payment out 
of the price obtained at tin- licitation; 2nd, because according 
to the allegations of the petition, petitioner was not a joint 
owner of the property at the time the action en partage was 
instituted, and is not now the registered owner; 3rd, because 
it is not alleged that the proceedings taken by plaintiff were 
illegal or irregular; 4th, because even if petitioner be a joint 
owner, he cannot prevent the licitation which plaintiff seeks; 
and 6th, because petitioner has no right or interest to ques- 
tion the quality of plaintiff to take the proceedings which he 
has, the only one who could do that being he at whose instance 
plaintiff’s undivided half has been seized. Is the present pro
ceeding an opposition to a judgment, or is it an opposition to 
withdraw a property about to lie sold by licitation? If it be 
the former, then there is no time fixed by law within which it 
must be made, and the provisions of article 1185 and following 
of the ('. 1*. apply; but if it be an opposition to withdraw, then 
article 1050 governs, and it is made too late, having been made 
after the twelfth day prior to that fixed by the licitation, name
ly, on the very day when the licitation was to take place. Peti
tioner alleges that he is the owner of the undivided half of the 
property which was about to be sold at licitation, which former
ly belonged to the defendant and which he acquired at the 
sheriff’s sale. He does not ask that this undivided half be with
drawn from the contemplated sale, but that the judgment which 
declares defendant to be the joint owner with the plaintiff be 
declared illegal and be set aside, inasmuch as defendant is not 
such joint owner, and that he is; and because his interests are 
affected and prejudiced by this judgment, which was rendered 
in a ease to which he was not a party. Article 1185 C.P. provides 
that “any person whose interests are affected by a judgment 
rendered in a case, in which neither he nor persons represent
ing him were made parties, may file an opposition to such judg
ment.” Bioche says, Vo. “Tierce opposition’’:—“La tierce op
position peut être formée tant que le jugement n’est pas exé
cuté, et même après l’exécution contre la partie qui y figure, 
tant que le droit sur lequel se fonde le tiers n’a pas été prescrit.”
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I think the proceeding taken b.v the petitioner must be regarded 
as an opposition to a judgment and not an opposition to with
draw, and that as such he was not too late.

The second ground is because the jietitiouer was not, no- 
cording to his own allegations, the joint owner, and registered 
as such. Petitioner alleges that he bought ou the :17th of 
January, 19U0. and obtained his deed on the 3rd January, 11102. 
Did petitioner have such an interest, as would justify him under 
the law, in making this opposition to the judgment ordering 
the licitation? Was petitioner’s interest such as he should have 
been made a party to the action, or that he could have inter
vened before the judgment? If it was, then I think he has a 
right to make the present opposition. He became the purchaser 
at the sheriff's sale; but he only became a complete owner of 
the property when he paid the price; until then his rights of 
ownership were in suspense.

Rouneetiu etLaitmry, l-o. “Vente judiciaire d’immeubles,’’ No. 
1319, say :—“Le paiement du prix par l'adjudicataire a été con
sidéré comme une condition essentielle de l’existence même de 
l’adjudication: elle n'<“st définitive que par le paiement: le paie
ment constitue ainsi une condition suspensive, de telle sorte 
qu’eu cas de folle enchère, l'adjudication qui vient d'être an
nulée, est censée n'avoir jamais existé, et qu'il n'est pas même 
nécessaire de faire prononcer la résolution qui a lieu de plein
droit.............. Suivant un autre système, il y a vente du jour
de l'adjudication, mais sous condition résolutoire, il défaut de 
paiement du prix......... Cependant il faut remarquer que l'in
térêt de cette discussion est purement théorique: en effet les 
droits de propriété de l'adjudicataire sont les mêmes, que la
condition de l'adjudication soit suspensive ou résolutoire.........
At no. 1327, they say:—“L’adjudication sur folle enchère, a 
pour effet d'enlever au fol enchérisseur, la propriété de l’im
meuble à partir du jugement d’adjudication"............. Pigeau
says, vol. I, P: 702, in speaking of the action rn partage and 
licitation:—“Cette demande peut se former, quoiqu’il y ait une 
portion saisie, parce que la saisie ne peut Oter aux autres co
propriétaires le droit qu'ils ont h demander il sortir de l’indi
vis: elle doit être dirigée contre le saisi, parce que quoique ses 
biens soient sous la main de la justice, il en conserve la propriété 
jusqu’à la vente.” Leaving it to be inferred that, after the sale, 
the debtor ceases to be proprietor, and that the action rn partage 
could no longer be directed against him. In the case of Har- 
trond v. Shaw, 4 L.C.J., p. 1, where the plaintiff acquired n property
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at sheriff’s sale on 5th April, 1858, but the deed was not execut
ed until the 7th of May, 185'J, it was held that the adjudica
tion by the décret transfers the tradition, ipso jure; that the 
adjudicataire is entitled to receive the rent of the property so 
by him acquired from the date of the adjudication.” The late 
Mr. Justice Badgley in rendering (he judgment in that case 
said:—“The question which arises in this cause is whether the 
décret has the effect of vesting the right of property in tin- ad
judicataire, or, in other words, whether the décret operates as 
tradition without any other requirements of the law. 1 am of 
opinion that it does vest the proprietorship in the person of 
the purchaser absolutely. The authorities are conclusive on this 
point.” The reporter adds in a footnote : “In the case of 
Black v. Lemieux, decided in Montreal S. 11th January, 1855, 
it was held that it was adjudication which created tin- right of 
property, and not the subsequent deed." Our Code of Pro
cedure provides (article Till) : “The immoveables under seizure 
remain in the possession of the judgment debtor until the ad 
judication”; and in article 715: “From the moment iliat im
moveables have been seized, tin* debtor cannot, on pain of nul
lity, alienate them. The alienation avails, however, if tin- seizure 
is declared null, or if before the day fixed for adjudication, the 
debt is paid”; and article 75ti: “The property must be adjudged 
to the highest and last bidder.” Contestant invokes the further 
reason that petitioner does not allege that his title had hi-cti 
registered. No, he does not, and probably could not, inasmuch 
as it appears that he obtained his from tin- sheriff tin- same 
day that he presented his petition. Was it necessary that In- 
should so allege ? I do not think so. Article 11(182 C. C. 
provides :—“Registration gives effects to real rights and estab
lishes their order of priority.” Xow there was no concurrence 
between contestant and petitioner ; one claimed to be the owner 
of the undivided half, and the other the remaining undivided 
half of the same property; and hence there was not and could 
not be any priority of claim between them, which could be affect
ed by non-registration. Vnder the authorities cited 1 think the 
allegations of the jK-tiition -is to ownership are abundantly suf
ficient to justify in law the position taken by petitioner.

I do not attach much importance to the itrd ground relied 
on by contestant. Petitioner does not attack the regularity of 
plaintiff’s proceedings; it was not necessary for him to do so. 
He simply said the judgment in the case has declared the de
fendant to be the owner of the undivided half of the property.
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whereas it is my property. By the 4th ground contestant says 
that, even if the petitioner he the owner of one undivided half, 
he cannot prevent the licitation. That may be; but petitioner 
claims the right of being heard before his property is sold. lie 
may have reason to urge why licitation should not take place, 
and if he be the owner it is elementary that he must be heard 
before his property can be sold.

The 5th ground, and last reason, that petitioner lias no in
terest in invoking the want of right and title in plaintiff to seek 
for the licitation. That may or may not be, but 1 do not now 
find it necessary to express any opinion on that head. I iiud 
the other allegation of the petition quite sufficient to justify the 
conclusion taken by the petitioner; and the inscription in law 
of coniestant is dismissed with costs.

By the contestation it is again put in issue, that in any 
event petitioner did not become the owner until lie paid the 
price and obtained bis deed. I think it has already been shown, 
in dealing with the inscription in law, that petitioner did be
come, by the adjudication made to him, the owner, subject to 
the condition that he paid the price; certainly defendant was 
not the owner, the adjudication had the effect of divesting him 
of all his rights, but contestant urges very strongly that peti
tioner did not regularly and legally pay the price and obtain 
the deed inasmuch as the sheriff having returned the writ into 
Court, and the same not having been re-issued to him, he had 
no authority or right to receive the price and to grant the deed. 
It appears that the sheriff sold the undivided half of the pro
perty belonging to the defendant on the 29th of January, 1900, 
the petitioner becoming the purchaser; that the petitioner did 
not pay the price within the delay prescribed by law; that the 
sheriff within the delay fixed by law returned tin* writ of execu
tion into Court; that the writ was not returned to the sheriff 
and no application for his return made, and that on the 3rd 
of January, 1902, petitioner paid the price to the sheriff, who 
accepted the same and gave petitioner the deed. By article 
758 C. V.. the purchaser is bound to pay the* purchase money 
or balance thereof within three days, after which delay lie is 
bound to pay interest ; by art. 760, upon payment of the purchase 
money, the sheriff is bound to give the purchaser a deed of sale; 
by art. 769 the sheriff is bound, within six days after the sale, to 
return the writ; by article 761 and following, when it appears 
by the sheriff's return that the price has not been paid, proceed-
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ings may be taken for a re-sale; by article 704 the purchaser 
nmy prevent the resale, by paying to the sheriff the price, 
the interests and all costs incurred by reason of his default; 
and, by article 778, the adjudication is not perfect until 
the price is paid, and then it conveys ownership from its 
date. The question is, could the sheriff accept the price 
and grant the deed when the writ under which he has 
been authorized to make the sale was not in his possession? I 
am satisfied that the payment of the price and the granting 
of the deed, as mentioned in art. 7<>0, refer to a time during 
which the sheriff has the writ and before he has returned it, 
and that the payment of the price mentioned in art. 7ti4 refers to 
a time when the sheriff is in possession of the writ for the 
resale; it would seem that the sheriff must have some authority 
for so acting, although the law is silent on the subject. In 
a case of A'i/c v. I'olter and Hromi, ,r> L. <.1., p. 'S.\, motions were 
made for a folle enchère, and also by the purchaser that the 
sheriff be permitted to take back his return and receive the 
purchase money, Mr. Abbott, for the adjudicataire, said:—"That 
there was nothing in the statute which prevented the Court 
from permitting the payment to lie made, as had always been 
the practice hitherto. There was nothing new in the clause 
of the statute cited; it did not say that if the purchaser came 
forward with the money after the sheriff's return, and before
any order for resale, he was not to be permitted to pay it.........
He did not think there was any difference of opinions among 
the authors as to this right in the purchaser. On principle it 
would appear to be clear enough. The judical sale was a
sale with a resolutory condition, nothing more............. These
general principles appeared to indicate clearly the right of the 
purchaser to avoid the effect of the implied condition, by paying 
the money before the judicial contract, created by adjudication, 
was dissolved, and they seem to have been thus applied to ease 
of folle enchère. All the books agree that defect to pay operates 
as a dissolution of the contract ; but all also agree that there
must be a sentence declaring the dissolution............. The late
Mr. Justice Monk in rendering judgment said:—“There is no 
doubt that the jurisprudence of this Court has been almost, if 
not entirely, uniform upon the point submitted.............permit
ting an adjudicataire in default to pay the purchase money at 
any time before the rendering of a judgment ordering a re
sale.”
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Here I think it would huve been more regular had applica
tion been made to the Court for the return to the sheriff of the 
writ under which he seized and sold the property, in prder to 
permit the purchaser to pay the price, and such application 
granted, as it undoubtedly would have been. But who has been 
injured by this irregularity, and who has a right to complain 
of it? Certainly not the contestant, who has alleged no interest. 
The other points raised by the contestant have been disposed 
of by the judgment on the inscription in law.

Apart from the deed, 1 think petitioner as purchaser should 
have been made a party to the action tn partage and licitation, 
contestant knew he was the purchaser and has recognized him 
as such. Not having been made a party, he has a right to ask 
that the judgment that declared that another was the owner 
of his property should be set aside. Having paid the price 
and obtained his deed, he became, by the terms of art. 778 C. P., 
the owner of one undivided half of the property from the date 
of the adjudication, the 2!tth of January, 11100. The petition 
is granted, and the two judgments in question are annulled and 
set aside with costs.

O. li. Hakrr, K. C.. A T. Amtjrauld, K. C.. attorneys for op
posant.

Hon. J. C. McCorkill, h'.C., attorney for contestant.
(F. X. A. G.)

No. 433.
COUR SUPERIEURE.

MONTREAL, io NOVEMBRE 1902. 
Coram Mathieu, J.

The Montreal & Sr. Lawrence Light & Power Co. e. 

Stillwell Bierce & Smith Vaile Co.
Dommage* causés pur les actes <lc la partie demanderesse.—Actes non 

spécialement mentionnés.—Détails.—Art. 110 C. P.
Juge.—Quand, en plaidant à une action en dommages, la partie défende

resse allègue que. si la demanderesse a subi des dommages, ce qui est 
nié, ces dommages sont dus ù ses propres actes, la défenderesse sera 
tenue d'exposer ces actes de la demanderesse, et ne pourra prouver 
d’autres actes que ceux qu’elle aura ainsi énumérés.
Motion de la demanderesse pour détails au plaidoyer.
Per Curiam:—Attendu que la défenderesse, dans l'alléga

tion dixième de sa défense, dit que, si la demanderesse a souffert 
des dommages, pour les causes mentionnées dans sa déclaration,
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ce que lu défenderesse nie, tels dommages ne seraient impu
tables qu'aux actes de la demanderesse, et plus particulière
ment aux actes mentionnés dans les sous paragraphes A., U. et 
C. de la dite allégation dixième;

Attendu que lu demanderesse, par sa motion, demande que 
la défenderesse soit tenue de lui indiquer les autres actes que 
ceux mentionnés dans les sous-paragraphes A., 1$. et C., de la 
dite allégation dixième, si elle entend eu prouver aucun autre 
au soutien de sa défense;

Attendu qu'il appert aux mémoires produits par la défen
deresse, il l'encontre de la dite motion, que lu défenderesse pré
tend, sous cette allégation, pouvoir prouver d'autres faits que 
ceux spécialement mentionnés dans la dite allégation, si plus 
tard elle en découvre aucun;

Considérant que, par l'article 110 C. P., tout fait qui, s’il 
n’était pas allégué, serait de nature à prendre par surprise la 
partie adverse, ou à soulever une contestation qui ne relève 
pas des plaidoyers, doit être expressivement plaidé;

Considérant que, si la demanderesse, sous lu partie géné
rale de cette allégation dixième, pouvait prouver d'autres faits 
que ceux spécialement mentionnés dans la dite allégation, cette 
preuve serait de nature il prendre par surprise la demanderesse, 
qui ne serait pas préparée il contredire cette preuve;

Considérant que la motion de la dite demanderesse est bien 
fondée :—

A accordé et accorde la dite motion, et a ordonné et ordonne 
à la dite défenderesse de fournir il la demanderesse, sous quatre 
jours de cette date, un mémoire des faits autres que ceux spécia
lement mentionnés dans la dite allégation, qu’elle entend prou
ver il son enquête; et, faute par elle de fournir les détails, dans 
le dit délai, il est ordonné que la dite défenderesse ne pourra 
prouver d’autres faits que ceux spécialement mentionnés dans 
la dite allégation, comme susdit; et la demanderesse ne sera 
tenue de répondre à la dite défense que dans les trois jours après 
la production des dits détails, ou de l’expiration du dit délai.

Les dépens, sur cette motion, seront payés par la défen
deresse.

Campbell, Meredith, Maepheruon »(• Hague, avocats de la de
manderesse.

Hall, Cross, Ilrmen d Sharp, avocats de la défenderesse.
(En. F. 8.)
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No. 1809.
COUR SUPERIEURE. 

MONTREAL, 12 SEPTEMBRE 1902. 

Coram Mathieu, J.

Felix Labelle, demandeur, v. Les Héritiers de peu Louis
Ouimet, défendeurs, & U. Paquet, ès quai., opposant, & 

les Dits C. Paquet et al, créanciers, & Dame Veuve 
Louis Ouimet, contestante.

Contestation de jugement de distribution.—Défaut de production de
réclamation.—Motion pour rejet—Dépôt.—Art. 165 C. P.-- 

Défaut d’affidavit.—Art. 87} C. P.

Juge:—1. Une motion qui demande le rejet d'une contestation d’un juge
ment de distribution est une exception préliminaire, et doit être ac 
compagnie du dépôt mentionné a l’art. 165 C. P.

2. 11 sera permis a la partie qui fait cette motion de faire un 
dépôt en en donnant avis a la partie adverse.

3. La contestation d'un jugement de distribution, par un créancier 
qui n’a pas produit de réclamation, sera rejetée, si elle n’est accom
pagnée de Vaffidavit requis par l'art. 674 C. P.

Motion (le J. M. Archambault, créancier, pour le rejet de la 
contestation :—

1°.—Attendu que l'ordre de distribution en cette cause a 
été déposé et affiché le 16 juin dernier;

2°.—Attendu (pie la présente contestation n’a été produite 
que le six du mois courant ;

3°.—Attendu que la dite contestation ne pouvait être faite 
que dans les 8 jours qui ont suivi le 16 juin dernier, date à 
laquelle l’ordre de collocation a été affiché.

Per Curiam:—
Avant d’adjuger sur cette motion, il est ordonné au créan

cier colloqué de faire, sous 4 jours de cette date, le dépôt requis 
par l’article 165 C. P., et d'en donner avis il la contestante.

Le dépôt fut fait et la motion accordée» le même temps que 
le jugement suivant était rendu sur la motoin de la contes
tante pour faire déclarer la contestation produite régulièrement.

Per Curiam:—
Considérant que la contestante n’a pas produit (le réclama

tion, et que la contestation par elle produite ne peut valoir 
comme réclamation, vu qu’elle n'est pas accompagnée d'un affi-
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davit, que la somme réclamée lui est justement due, tel que 
requis par l’article 674 G. P.;

Considérant que le créancier qui ne produit pas de réclama
tion, est sans intérêt ù contester le rang de la collocation d’un 
autre créancier, vu que cette collocation ne peut lui nuire:—

A renvoyé et renvoie la motion de la contestante avec 
dépens.

J. B. Archambault, avocat du créancier.
LeBlanc tf Brossard, avocats de la contestante.
(Ed. F. S.).

COUR SUPERIEURE.
No. 394.

MONTREAL, NOVEMBER 19, 1902.

Coram Dohebty, J.
T. IIurtubise & F. Stamford et al., & Alfred Stamford et al., 

mis en cause.

Action in partition.—Default to state the predecease of a parti/.— 
Default to bring in all necessary parties.—Inscription in law.—

C. P., 179, ss. 8; 191.
Held :—1. If it does not clearly appear from the declaration that a certain 

party predeceased another, the defendant, in an action in partition, may 
ask for further particulars, but cannot inscribe in law.

2.—The fact that all necessary parties have not been brought in the 
suit is no ground for the dismissal of an action, but failing the parties 
to order the necessary parties to be called in, the Court itself shall 
order the calling in of said parties.

Inscription in law by defendants, Henry and Parsons.
Per Curiam:—Considering that the inscription in law before 

the Court is based on two grounds:—
2°. That Alexander Wood, John Silverson, Dennis Hynes 

tinned in plaintiff's declaration, died before Samuel Henry, also 
therein mentioned ;

2°. That Alexander Wood, John Silverson, Denis Hynes 
and John Hannon npjiear by the declaration to be necessary 
parlies to the present suit ns husbands of their respective wives 
who are defendants hereto, and have not been made parties 
hereto as they should have been in lieu of their said wives;

Considering that though the date of the death of Henry 
Wood Stamford is not given in plaintiff’s declaration, defen
dants, by the reasoning in their inscription contained, demon-
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strate that the different allegations of plaintiff's declaration read 
together necessarily imply that he died before Samuel Henry 
and that at most defendants might have complained that said 
fact is not clearly or perfectly stated, which is not ground of 
inscription in law;

Considering that a law issue may be raised or demurrer 
pleaded by inscription in law whenever the facts alleged do not 
give rise to the right claimed;

Considering that the fact that all necessary parties to the 
present suit do not appear to have been impleaded does not 
prevent the facts alleged by plaintiff giving rise to the right claim
ed, and it is not even pretended they do not—but merely prevents 
her proceeding to enforce said right claimed unless said parties 
be put cm cause, or until she put them en cause;

Considering that defendant pleading was entitled to refuse 
to answer plaintiff's demand, until lie so put said parties en 
cause, but that having chosen not to invoke in the manner by 
law provided—to wit, by dilatory exception—the right by law 
given them to so refuse to answer said demand, they cannot 
invoke the absence of said necessary parties as a ground of 
contestation on the merits of plaintiff's demand, as by their 
present inscription, they seek to do (C. I*, articles 177, ss. 8, 
and 191);

Considering that the effect of its being made to appear 
upon contestation of the merits of an indivisible action that 
all necessary parties have not been impleaded in the suit, is not 
that the action should be dismissed, but,that the Court itself, 
failing the parties before it taking steps to call in such neces
sary parties, should order that the hitter be mis en cause. Currie 

Currie, Off. H„ 3 K. B., 552; 24 Supreme Court Rep., 712.— 
Kane v. Racine, 24 S. C. R., 216.—Knox r. Desrosiers, No. 2443, 
g. C., judgment, 30 June, 1807;

Considering that even if the wives of said Wood, Silverson, 
Hynes and llaiinon should not have been made parties hereto, 
their being so made parties, is not ground of inscription in law

Considering that for these reasons the inscription in law 
of defendants pleading is unfounded :—

Doth reject said inscription in law, but, seeing that it has 
served the useful purpose of calling attention to the fact that 
said Wood, Silverson, Hynes and Bannon are necessary parties 
to, and should be called into the present suit, without costs.

J. O. Mousseau, attorney for plaintiff.
Cruiekshank it Rmyth, attorneys for defendants.
(Ed. F. 8.)
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No. 931.
COUR SUPERIEURE.

MONTREAL, 1er DECEMBRE 1902. 

Coram Lavergxe, J.
E. K. Malouf et al, v. Zech & Fils.

Société de commerce étrangère.—Signification au commis-voyageur.— 
Perfection du contrat.—Biens—Art. !>■'/ C. P.

Juge:—1. Dans une poursuite dirigée contre une société de commerce 
étrangère, une signification faite à un commis-voyageur de la société, 
dont les pouvoirs sont limités il prendre les commandes aux prix à 
lui fournis par ses patrons, n'est pas suffisante pour donner juridiction 
aux tribunaux de cette province.

2. —Un contrat pour l'achat de marchandises devient parfait au lieu 
où la commande est acceptée par le vendeur.

3, —La présence, dans cette province, d'une caisse de marchandises, 
achetée par le demandeur du défendeur, et refusée par lui. caisse que 
le commis-voyageur du défendeur chargé de la reprendre si elle était 
intégrale, pretend ne pas être intégrale, ne constitue pas des biens suf
fisants pour donner à nos tribunaux juridiction sur le défendeur.

Per Curiam:—La Cour après avoir entendu les parties par 
leurs avocats sur le mérite de l’exception déclinatoire produite 
par les défendeurs:—

Considérant que les défendeurs paraissent être une société 
en nom collectif qui n’a pas son bureau d'affaires en Canada, 
et dont tous les associés résident il l’étranger;

Considérant que la dite société, quelle qu’en soit la constitu
tion, n’a ni bureau ou lieu d’affaires connu, ni président, secré
taire ou agent connu en Canada ;

Considérant que le nommé Emile Fontaine sur qui la signi
fication de l’action a été faite n'est que le commis-voyageur des 
défendeurs, et que ses pouvoirs sont limités il celui de recevoir 
des commandes et de les transmettre il ses patrons en Belgique; 
qu'il ne prend les dites commandes qu’aux prix mentionnés dans 
les catalogues qui lui sont fournis par ses patrons; qu’il n’a 
rien à faire concernant l'acceptation des dites commandes, l’ex
pédition des marchandises, et le paiement d’icelles;

Considérant que l’action n’a pas été signifiée aux défen
deurs, dans ce pays, de manière il donner juridiction au présent 
tribunal ;

Considérant que toute la cause de l’action n’a pas pris nais
sance dans cette province; que le contrat intervenu entre les 
parties est devenu complet par l’acceptation de la commande 
faite en Belgique;
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Considérant que lea défendeurs ont des clients dans cette 
province, qu’ils vendent des marchandises à des personnes ré
sidant dans cette province, mais qu'il n'y a aucune preuve cer
taine qu’ils aient des créanciers dans cette province, ni qu'ils 
en avaient lors de l'institution de l’action;

Considérant que lu cuisse de marchandises que les défen
deurs ont expédiée aux demandeurs a été refusée par ces der
niers, mais que les défendeurs qui consentaient ù la reprendre 
pourvu qu'elle fût intégrale ne l'ont pas encore enlevée et que 
leur commis-voyageur chargé de la reprendre si elle était inté
grale prétend maintenant qu’elle n’est pas intégrale et refuse 
de l’enlever;

Considérant qu’il ne résulte point des faits ci-dessus que 
l’on puisse considérer que les défendeurs ont leurs biens en 
tout ou en partie dans cette province, suivant l'article 94 du 
Code de Procédure et de manière à donner juridiction à ce tri
bunal ;

Considérant qu'il n'y a pas de tribunal compétent dans la 
province de Québec pour connaître de cette cause:—

Maintient la dite exception déclinatoire et déboute les de
mandeurs de leur action avec dépens distraits à Mtres Robillard, 
Rivet & Lanctôt, avocats des défendeurs.

W. Pagnuelo, avocat des demandeurs.
Robillard, Rivet <t Lanctôt, avocats des défendeurs.
(En. F. 8.)

No. 1599.
COUR SUPERIEURE.

MONTREAL, 7 OCTOBRE 1902. 

Coram Mathieu, J.

Leon Soucy v. l’Hon. L. J. Forget et al.

Bref rapporté nans retour d'huissier.—Retour produit subséquem
ment.—Exception à la forme.—C. P., 152, 153, 17-}.—Préjudice.

Juge:—Une action ne sera pas renvoyée sur exception à la forme parce 
que le rapport de signification n'apparait pas sur le bref, s’il est ensuite 
remédié à cette irrégularité : aucun préjudice n'ayant été causé, l’ex
ception à la forme sera renvoyée, avec dépens contre le demandeur.

Exception à la forme des défendeurs l'hon. Louis. Beaubien, 
A. E. de Lorimier et Tanerède Bienvenu.

(1) Les demandeurs ont inscrit en Révision.



LE1TU c HALL. 155

1°. Attendu que le bref d'assignation rapporté devant cette 
cour le 4 juillet dernier ne contient aucunement un procès- 
verbal de signiticution aux termes des articles 152, 153, C. P.;

2°. Attendu que le prétendu bref qui a été rapporté devant 
cette cour, le 4 juillet dernier, n'est pus une assignation régu
lière aux termes de lu loi, mais bien plutôt un document informe 
et n’ayant aucune valeur legale;

3°. Attendu que, pur suite de cette irrégularité, les dits 
défendeurs souffrent un préjudice grave en recevant un ordre 
d’assignation qui ne parait pas bien avoir été donné par un offi
cier compétent relevant de ce tribunal.

Per Curiam:—Considérant que le jour de la production de 
l'exception il la forme des dits défendeurs, l'huissier qui avait 
fait la signification dont il est question dans la dite exception 
à la forme, a produit uu rapport de cette signiticution;

Considérant que les dits défendeurs ne font pas voir que 
l'irrégularité, dont ils se plaignent leur a causé un préjudice:— 

A renvoyé et renvoie la dite exception à la forme, avec 
déiiens contre le demandeur.

Pélissier, Wilson it SI. Pierre, avocats du demandeur. 
Beaubien tf Lamarche, avocats des défendeurs.
(En. F. K.)

COCU SUPERIEURE.
No. 2371.

MONTREAL, 15 MARS 1902.
Coram Mathieu, J.

Dame Lucv Leith, demanderesse, v. Thomas IIai.i., défendeur, 
& The Molsonb Rank, tiers-saisis.

Saisie-conserratoire.—Irrégularités dans le bref et dans le rapport 
de l'huissier saisissant.—exception à lu forme.—Arts. 174; 

955-856, C. P.
Juge:—i. Le bref de saisie conservatoire doit être accompagné d’une décla

ration ou contenir un exposé suffisant des causes de la demande.
2. —Si les objets à saisir sont, non des espèces, mais des sommes d ar

gent en la possession d'une banque, on doit procéder par saisie en 
mains tierces, et non par saisie conservatoire.

3. —Une saisie conservatoire prise pour saisir des sommes d argent 
et non accompagnée de déclaration, sera renvoyée sur exception à la 
forme.
La demanderesse poursuit le défendeur en séparation de 

corps et de biens et a pratiqué une saisie sur des sommes ap
partenant au défendeur, déposées dans une banque.
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Le défendeur a fait une exception it la forme, qui a été main
tenue par le jugement suivant:—

Per Curiam:—
Considérant que le bref de saisie conservatoire n’est pas 

accompagné dune déclaration et qu’il ne contient pas un ex
posé suffisant des causes de la demande;

Considérant que l’buissier chargé de l'exécution de ce bref 
ne paraît pas avoir saisi des espèces, mais une somme d’argent 
entre les mains de la mise eu cause, et que le procédé régulier 
eût été une saisie eu mains-tierces;

Considérant que cette saisie telle que pratiquée est irré
gulière:—

A maintenu et maintient la motion du défendeur, et déclare 
la dite saisie conservatoire irrégulière et l'annule, avec dépens 
contre la défenderesse, sauf à la dite demanderesse à se pour
voir.

Green shields, Grecnshiclds <(• Henckcr, a vents de la deman
deresse.

Beaubien rf Lamarche, avocats du défendeur.
(G. H. S.).

COUR SUPERIEURE.
No. 1.

MONTREAL, MAI 1902.

Coram Robidoux, J.
J. G. H. Bergeron, pétitionnaire, v. Jos. Brunet, intimé.

Loi (les élections fédérales contestées.—Appel à la Cour Suprême 
sur les objections préliminaires.—Instruction de la cause.

.. S. R. C., ch. 50, sect. fl.
Juge:—Si l’intimé, sur une contestation d'élection fédérale, en a appelé à la 

Cour Suprême du Canada, du jugement renvoyant ses objections pré
liminaires, la Cour Supérieure ne peut, tant que cet appel n'a pas été 
décidé, fixer un jour pour l'instruction du procès au mérite, niais elle 
doit, au contraire, suspendre les procédures et retarder l’instruction de 
la pétition.

Motion du pétitionnaire pour fixer le jour pour l’instruotion 
de la cause:—

Per Curiam:—
Nous, juge soussigné, après avoir entendu les parties par 

leurs avocats sur la motion du dit pétitionnaire par laquelle il 
demande de fixer un jour pour l'instruction de la pétition d’éleo- 
tion dans la cité de Montréal, district de Montréal :
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Attendu qu'il est établi qu'un appel a été porté à la Cour 
Suprême du Canada du jugement rendu le 24 avril dernier (1902), 
renvoyant les objections préliminaires du dit défendeur ;

Attendu qu'il est aussi établi que le dossier de la présente 
cause se trouve maintenant devant la dite Cour Suprême du 
Canada ;

Considérant (pie jusqu’à ce qu’il ait été adjugé sur le dit 
apiK-1 à la dite Cour Suprême du Canada, il y a lieu (le suspendre 
les procédures et de retarder l'instruction de la dite pétition en 
cette cause;

Vu la section 50, chapitre 9 des Statuts Révisés du 
Canada:—

Ordonnons que l'instruction de la dite pétition soit suspen
due jusqu’à ce qu'il ait été adjugé sur le dit appel, frais réservés.

Bisaillon et Brassard, avocats du pétitionnaire
/foi/, Roy <t Sénécal, avocats de l'intimé.
(En. F. S.).

No. 2120.
SUPERIOR COURT.

MONTREAL. NOVEMBER 20, 1902. 
Coram Doherty, J.

Liverpool, London & Globe Insurance Co. v. Alexander 
Macdonald.

Power of attorney.—Foreign partnership acting through agents.— 
Authorisation to sue in company name.—Filing of power of 

attorney.—Authorisation to sue.—C. P„ 177.

Held:—1. Although a partnership (formed for the purpose of carrying on 
insurance business) is authorized by law to sue in its company name, the 
real parties to the suit are the members of the partnership, and if the said 
members are non-resident, the said partnership will be condemned 
to furnish security for costs when bringing suit in this Province.
2. The production of a power of attorney must be made in the suit 

where the same is required and the deposit of a power of attorney at the 
office of the prothonotary, in compliance with the Insurance Act, is in
sufficient.

3. The power of attorney required by article 177 C. P. must confer 
upon a resident of Canada power to institute suit on behalf of the plain
tiff.

Per Curiam:—Considering that the company plaintiff is not 
a corporation, but on its own showing a company or partnership
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whose members are as it itself alleges, jointly and severally 
liable for all debts incurred by it;

Considering that though the said partnership is by law 
authorized to sue in its company name, the real plaintiffs are 
none the less the members of said partnership;

Considering that it is not pretended that said members or 
any of them are resident in this province;

Considering that the fact that a partnership whose mem
bers are non-resident in this Province has a place of business 
and agents, and property in this Province, does not make of 
such partnership or its members residents of this Province;

Considering that the head office of the partnership plaintiff 
being outside this Province, its business herein being done 
through agents styled local directors and resident secretary, and 
none of its members appearing to reside in this Province, the 
said plaintiff cannot be said to In* a resident of this Province, 
and must be held to give security for costs and produce a power 
of attorney;

Considering that where a plaintiff is non-resident in the Pro
vince, the defendant is entitled to a stay of proceedings until 
a power of attorney from such plaintiff is produced:—C. P. 177;

Considering that such production must under the terms 
of said article be made in the suit, and that plaintiff does not 
comply with the obligation incumbent on him, by referring 
defendant to a power of attorney deposited by it in the office 
of the prothonotary of this court under the Insurance Act;

Considering, moreover, that the document placed before the 
court by plaintiff as being a copy of the power of attorney by 
it deposited as aforesaid under the Insurance Act does not 
show that said power of attorney confers upon any person 
resident in Canada power to institute the present suit or any 
suit on plaintiff's behalf:—

Doth maintain defendant’s motion and order that all pro
ceedings herein Ik* suspended until plaintiff shall have given 
security for the costs to be incurred by defendant and produced 
a power of attorney as by law required, and doth order that 
said security be given and power of attorney be produced within 
two months, costa reserved.

Cramp rf Euiinp. attorneys for plaintiff.
Beau din, Cardinal Lora n per <(■ Et. Ocrmain, attorneys for 

defendant.
(Ed. F. R.).
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COUR SUPERIEURE.
No. 1157.

MONTREAL, 17 DECEMBRE iqm.

Coram Lavergne, J.

John McKee v. J. Falarheau ct al.

Lettre de change.—Défaut de paiement.—Fraie.—Inscription 
en droit.

Juge:—Si la partie poursuivie plaide que le demandeur a tiré sur elle une 
traite pour le montant de la réclamation, le demandeur peut repondre 
que la traite est impayée et en souIIrance, et ce, sans consigner la traite 
en question ; le défaut de consignation ne pourrait affecter que les frais, 
tout au plus.

Per Curiam:—Considérant que les défendeurs Payette et 
Isabelle eux-mêmes ne prétendent pas qu'ils ont payé et acquitté 
la réclamation du demandeur, mais seulement, que pour avoir 
droit au recouvrement du dit compte le demandeur devait offrir 
la traite et la consigner;

Considérant que le fait de donner une traite pour le mon
tant du compte n emporte pas novation de la dette originaire;

Considérant que le demandeur a répondu que la traite n'a 
pas été payée, est en souffrance, qu’elle n'avait été donnée que 
comme reconnaissance de la dette et n'emportait pas novation ;

Considérant que pour les lins de l'inscription en droit, les 
allégations de la dite réponse sont considérées comme vraies, 
elles constituent une réponse bien fondée en droit, du moins 
quant au principal de la demande;

Considérant que sous de telles circonstances les défendeurs 
pouvaient tout au plus exiger la remise de la traite mais ne pou
vaient demander purement et simplement le renvoi de l’action;

Considérant que si la dite traite n'est, tel qu'allégué par le 
demandeur, qu’une reconnaissance de la dette, l'offre et consi
gnation de la dite traite avec la demandé n’était pas une condi
tion indispensable;

Considérant que la réponse du demandeur sous de telles cir
constances peut ne pas être péremptoire quant aux frais, ce que 
la Cour n'a pas il décider maintenant, mais que la dite réponse 
est utile et n’est pas mal fondée en droit:—

Renvoie la dite inscription en droit, avec dépens contre les 
dits défendeurs Fayette et Label le.

La/leur, Macdougall tt Macfarlane, avocats du demandeur.
Angers, de Lorimier et Godin, avocats des défendeurs.
(En. F. 8.).
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SUPERIOR COURT.

No. (J019.
(District of Bedford).

SWEETSBURG, JUNE to, 1902. 
Comm Lynch, J.

Jules Van Nieuwenhuyse, plaintiff, v. The Corporation of 
the Town of Fahnham, defendant, & Joseuh Adam, ès- 

qual., petitioner, & Chaules K. Cotton, sheriff, 
respondent.

Resale upon false bidding.—Sheriff's fees and emoluments.—Double 
commission and tiur.—R. «S'. y„ 2694, 27.1,1.—C. I‘. 771 i.— 

55-56 Viet- lQue.), eh. 51.

Held :—That when a property is resold upon false bidding, the sheriff is 
only entitled to one commission and tax, as if there had been but one 
sale. 

i.,t.
Lynch, J.—The plaintiff, in an hypothecary action, obtain

ed judgment against the defendant. The property hypothecated 
was seized upon the curator who was duly appointed to the 
délaissement; and on the 9th of June, 190(1, it was sold by the 
sheriff of this district to one Chisholm who failed to pay the 
price of adjudication. Thereupon the sheriff returned the writ 
of execution into this court, with his proceedings, which includ
ed a statement of his fees and disbursements, among which was 
the commission on sale and the building and jury fund tax on 
the price of adjudication to Chisholm, amounting to $:tf>0.50, 
which statement was taxed by the prothonotary of this court.

In due course, and after interruption by an opposition, the 
property was again, on the 19th of April last, 1902, sold by the 
sheriff and adjudged to L. P. Morin, who paid the price. The 
sheriff lias returned these last proceedings into court, which 
include another statement of fees and disbursements, among 
which is the commission on sale and the building and jury fund 
tax on the price of the last adjudication; Ibis statement is like
wise taxed by the prothonotary. The sheriff has deducted the 
amount of the two statements from the price, and returned the 
balance into court to be distributed as provided by law. It 
seems that the late H. E. Poulin was interested in this property 
and was in reality the hypothecary debtor, and had transferred 
certain life insurance policies to plaintiff as collateral security. 
The petitioner is. the executor of Mr. Poulin’s will, and alleges
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that us such he is interested in having plaintiff's claim paid, as 
far as it is possible, out of the proceeds of this property ; and lie 
alleges that the sheriff had no right to deduct the commission 
and the building and jury fund tax on the price of the first sale 
out of the proceeds of the last sale.

The whole question is one of the proper interpretation to be 
given to the law governing this matter. The law authorizing 
the commission is to be found in section 2094 of the Revised 
Statutes, and it provides that the words “fees and emolu
ments'' shall include “the commission or remuneration of two
and a half per cent.........  which the sheriffs are authorized to
charge upon and retain out of the moneys levied by execution 
or otherwise” ; and article 770 of the Code of Procedure pro
vides: “The sheriff' is allowed out of the moneys which he has 
levied, all costs incurred by him to effect the sale, and all fees 
belonging to his office, after they have been taxed by the judge 
or the prothonotary.”

The building and jury fund tax is authorized by section 
2733 of the Revised Statutes, which enumerates the sources of 
this fund; and the 5th paragraph reads: “One per cent, upon
all moneys levied by the sheriff of the district ......... under
execution in any civil case ; such percentage to be retained
..........out of the sum returned into court .......... ” If the sheriff
has not retained this commission and this tax out of the moneys 
levied by him, then by article 798 of the Code of Procedure, it 
becomes the duty of the prothonotary, in preparing his report 
of distribution of the moneys returned, by paragraph 2, to collo
cate the sheriff' for the commission on amounts deposited and tax 
upon the amount levied, if any is due, and easts of seizure and 
sale ; or as it is expressed in the French version, “Les droits 
de consignation et la taxe sur les deniers prélevas, s'il en est dû,
et les frais de saisie et de vente..........” In 1892, the Legislature,
by the Act 55-5(1 Victoria, chap. 51, for the purpose, as set forth 
in the preamble, of removing any doubt as to whether the sher
iffs of the Province had still the right to the commission of 
two and a half per cent., declared that they had, but it made no 
change in the law ; it simply declared what the law on the sub
ject had been and continued to be.

As to both the commission and the tax, the Revised Sta
tutes distinctly declare they are upon the moneys levied. It is 
difficult to conceive how there can well he a commission or a tax 
payable upon moneys not levied- It is said that there have been



102 NATIONAL TYPOGRAPHIC CO. v. POTTO ALL

two sales. That is quite true ; hut there has been but one sum 
of money levied. In the case of the first sale, the price of ad
judication was not [laid, and hence was not levied. If the tax ran 
be exacted on the price of each adjudication, it can be conceiv
ed that when there are a number of sales the entire sum finally 
levied might be consumed in the payment of such commission 
and tax.

It is claimed that the sheriff is entitled to be remunerated 
for his services in bringing the property to sale, and that it is 
not his fault if the price is not paid, and that he should not be 
made to suffer if the purchaser does not pay ; but the law does 
not appear to have made provision for such eases. I have look
ed carefully into the matter ; but I am unable to construe the 
statute as having the meaning which the sheriff has, in the 
most perfect good faith, given to it. I may say that the uniform 
practice in Montreal is, that when the price is not paid, the 
sheriff with his return dees not include in his statement the 
commission and tax; he only does so when the money is paid 
and the amount so levied; and this practice does not appear to 
have been there questioned. The petition is therefore granted 
and the sheriff ordered to pay over the said sum of $.'160.60 to 
the plaintiff whose collocation would have been increased by 
that amount if the sheriff had not retained it out of the price 
paid.

Raeieot, K. f., for Petitioner.
Amqrauld rf Puffy, for the Sheriff.
(F.'X. A. G.).

No. 2049.
COUR SVPERIEVRE. 

MONTREAL, 6 DECEMBRE 1902.

Coram Mathieu, J.
National Typographic Co., requérante, v. J. R. Dougai.l, intimé 

& Smith, Market & Montgomery, dixtrayantx.

Requête pour bref d'injonction renvoyée après enquête.—Honoraire». 
—Leur fixation par le juqe.

Juge:—Les honoraires des avocats de l’intimé sur un jugement renvoyant, 
après enquête une requête pour bref d’injonction, sont fixés, sur re
quête au juge, à $50.

La requérante, National Typographie Co., a fait une requête 
pour l’émanation d’un bref d'injonction.
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Le défendeur u comparu par procureurs et a contesté le 
droit de la requérante.

Il y a eu enquête sur la requête pour bref d’injonction, et 
cette enquête a duré deux jours.

La requête a été renvoyée avec dépens après plaidoiries de 
part et d'autie.

Les procureurs du défendeur fout maintenant une requête 
devant le juge pour fixer les honoraires, vu qu’il n'y u pas d'ar
ticle dans le tarif qui rencontre le présent cas.

Per Curia in:—Nous fixons les honoraires des procureurs du 
défendeur pour services rendus et mentionnés dans la dite re
quête, ù part les déboursés, h la somme de $50.00.

Campbell, Meredith, Mue plier non d- Hapiic, avocats de la re
quérante.

Smith, Markey d- Montgomery, avocats de l'intimé.
(Eu. F. K.)

COUR SUPERIEURE.
No. 69:$.

MONTREAL, 12 NOVEMBRE 1902.

Coram Mathieu, J.

N. O. Valiquettb v. Cas. (Iuii.iiavlt & W. L. Gauthiek, 
mi» en euu»e, MM. Piikfontaixk ef al., distrayant»

& Dame A. Garkau, opposante.

Juge :—Une opposition à la vente de meubles ne sera pas maintenue ex 
parte sans qu'avis de contester ait été donné aux parties, y contpri, le 
débiteur saisi.

Mérité exporte sur inscription pour maintenir opposition. 
Per Curiam:—
Considérant qu'une opposition il la saisie des meubles ne 

peut être maintenue lorsqu'elle n'est pas contestée, que lorsque 
douze jours se sont écoulés sans contestation, après la signi
fication aux parties en cause d'un avis que l'opposition est rap
portée (Arts. 65(1 et 652 C. P.);

Considérant qu'il ne paraît pas y avoir eu d’avis au défen
deur:—

Le délibéré est déchargé.
Préfontaine, Areher, Perron d- Tasehereau, avocats du deman

deur.
Raoul Guilbault, avocat de l'opposante.
(En. F. R.).
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No. 120.
COUR SUPERIEURE. 

(Eu Révision.).

MONTREAL 7 OCTOBRE 190.2.

Corum Taschereau, Rouilioux & Tuenholme, JJ.

J. C. Lamothe, demandeur, v. R. Pleins, defendeur, & 
F. Brown, tiera-saisi.

Saisie-arrêt.—Congé-défaut accordé au défendeur et au tiers-saisi. 
—Art. tiSl-tiitJ C. P.—Inscription en Révision.—Depot.— 

Désistement.
- dCl

Juge:—(par Langelier, J.):—Dans une cause sommaire, le délai, pour con
tester la déclaration d’un tiers-saisi est de deux jours.

(Par la Cour de Révision) 1.—Le demandeur qui se plaint de juge 
ments accordant congé de l'arrêt »u défendeur et au tiers-saisi, sur 
deux motions différentes, doit inscrire séparément en révision de cha
cun de ces jugements, et faire un epôt dans chaque cas, sans quoi son 
inscription sera rejetée.

2.—L'inscription, en révision, étant ainsi rejetée, la Cour de Révision 
n a plus juridiction pour juger de a validité d’un désistement du juge
ment a quo, laquelle doit être appréciée par le tribunal de première in
stance.

Lo demandeur a produit une inscription en révision de deux 
jugements de lu Cour Supérieure (l.angelier, J.), rendus à Mont- 
tiéul, le 17 septembre 1902, accordant les motions du défendeur 
et du tiers-saisi pour congé de l'arrêt dans les termes sui- 
\ants:—

Per Curiam:
Considérant que la cause dans laquelle la saisie-arrêt a été 

émise est une cause sommaire;
Considérant que dans une cause sommaire le délai pour 

contester la déclaration d’un tiers-saisi est le même que celui 
pour plaider: (C. P 69:$);

Considérant que le demandeur n'a pas contesté la déclara
tion dans le dit délai:—

Accorde la motion avec dépens.
Il n'y a eu qu’une inscription et un seul dépôt. Le défen

deur et le tiers-saisi demandent le rejet de cette inscription.— 
Dans l’intervalle, ils se. sont désistés des jugements rendus en 
leur faveur. Le demandeur demande le renvoi de ces désiste
ments.

Per Curiam:—La Cour, parties ouies, par leurs avocats res
pectifs, sur les motions du défendeur et du tiers-saisi pour le
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rejet do l'inscription eu révision, et sur la motiou du demandeur 
à l'effet que les désistements produits pur le défendeur et le 
tiers-saisi soient déclarés irréguliers et que les dépens encourus 
soient mis à leur charge; ayant de plus examiné la procédure et 
les pièces du dossier, et sur le tout délibéré:—

Considérant que le demandeur u'a produit qu'une seule ins
cription eu révision et nu fait qu'un seul dépôt eu appel des 
deux jugements de la Cour Supérieure dont il se plaint, rendus 
en faveur du défendeur et du tiers-saisi respectivement;

Considérant que deux inscriptions et deux dépôts étaient 
nécessaires dans l'espèce, et que l'inscription eu révision pro
duite est irrégulière et nulle;

Considérant que le demandeur n'avait pas conséquemment 
qualité pour présenter devant cette cour la motion à l’effet sus
mentionné;

Considérant que la régularité des désistements produits 
dans la cause et de toutes procédures subséquentes il iceux sont 
maintenant de la compétence du tribunal de première instance, 
l’inscription en révision étant rejetée:—

Accorde les dites motions du défendeur et du tiers-saisi et 
rejette la dite inscription en révision du demandeur, avec dépens 
des dites motions seulement, et renvoie la motion du demandeur 
aussi avec dépens, distraction des dits dépens étant accordée à 
litre. Camille I'iché, avocat du défendeur et du tiers-saisi.

Et la Cour ordonne le renvoi du dossier au tribunal de pre
mière instance.

J. C. Lamothe, avocat du demandeur.
Camille Piché, avocat du défendeur et du tiers-saisi.
(Eu. F. 8.).

COUR SUPERIEURE.
No. 1442.

MONTREAL, 25 NOVEMBRE 1902.
Coram Mathieu, J.

Gustave Gravel r. A. Cardinal & 8. Cardinal, tiers-saisi, & 
Le Demandeur, contestant.

Séparation de hiens judiciaire.—Motion pour details.
Juge La communauté de biens entre époux est la régie générale dans 

notre droit, et la séparation de biens, l'exception : partant celui qui in
voque une séparation de biens judiciaire doit indiquer, où et quand, a 
été rendu le jugement en séparation, et ce, sous peine d’étre empêché 
plus tard, d’inyoquer ce jugement.
Motion du demandeur pour détails.
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l‘ir Curium: Attendu que la règle générale dans notre 
droit est la communauté de biens entre époux, et que la sépara
tion de biens, conventionnelle ou judiciaire, est l'exception;

Considérant que le demandeur, dans sa contestation, ne 
fait que constater la règle générale eu disant que le défendeur 
et sa femme sont communs en biens;

Considérant que le tiers-saisi, dans sa réponse à la dite 
contestation, allègue que la femme du défendeur est judiciaire
ment séparée de biens d’avec lui, et qu'il n'indique pas, comme 
il devrait le faire, par quel tribunal cette séparation de biens a 
été prononcée:—

A accordé et accorde la motion du demandeur, et ordonne 
au tiers-saisi d’indiquer, sous six jours de cette date, où et quand 
a été prononcé le jugement déclarant la femme du défendeur 
judiciairement séparée de biens d’avec ce dernier; et il est or
donné que les délais pour répliquer à la dite réponse du tiers- 
saisi ne commenceront ù courir qu’aux dates de la signification 
les dits détails; et faute par le dit tiers-saisi de fournir ces 
détails dans le dit délai, il est ordonné qu'il ne pourra faire au
cune preuve de la partie du paragraphe .'1 de sa réponse, qui se 
lit comme suit: “Mais, au contraire, est judiciairement séparée 
de biens d’avec lui ainsi que le tout sera établi en temps et lieu;" 
et, dans le cas où le dit tiers-saisi ne fournirait pas les dits dé
tails dans le dit délai, le demandeur devra répliquer à la dite 
réponse dans les (i jours (pli suivront I expiration du délai sus
dit. I>e tiers-saisi est condamné à payer les dépens de cette 
motion.

Camille Piché, avocat du demandeur.
Ileaudin, Cardinal, Loranger <(■ >7. (Itnnain, avocats du tiers- 

saisi.
(El., F. S.). ________

SUPERIOR COURT.
No. 2506.

MONTREAL, NOVEMBER 2t. 1902.
Coram Sir M. M. Tait, A. O. J.

Walter Kavanagh r. Dame Mary Quinn rl rir & said defen
dants, opposant*.

Motion to dismiss opposition.—Delay for execution of judgment of 
Appelate Court—Default to return opposition.

Held:—I. A motion for the dismissal of an opposition .cannot be made be
fore the original thereof is returned.
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2- A* opposition which raises the question, whether a judgment of 
the Court of Review, in a summary matter, can he executed within 
eight days from the rendering thereof, is not frivolous, and will not be 
dismissed on motion.

V'tr Curium:—Seeing articles llfitt and 121K1 V. V.;
< ousidcriug that said opposition tines not appear upon its 

face to lie frivolous, inasmuch as it raises an important question 
of law as to whether the judgment of the Court of Review ren
dered on the sixth day of November can be executed before the 
expiration of eight daj's after the rendering thereof, the notice of 
sale, its appears by said opposition, having been served upon 
opposants and defendants on the 12th day of said November, 
the sixth day after the rendering of said judgment;

Considering, moreover, that the time of the making of said 
motion said opposition had not been returned. Art- 6.71 (’. 1*.; 

Doth dismiss said motion with costs.
Dunlop. Lpman d- Ihinlop, attorneys for plaintiff,
./. Whelan, attorney for opposants.

(En. F. R.)

COUR SUPERIEURE.

No. 481.
MONTREAL, ->4 DECEMBRE 1902. 

■Comm Lavkhuxk, J.

In re Joseph Dksmauais, défendeur en l'aur Inférieure, requérant, 
& TiiKoi'iiii.v: Samson, plaiipiant en Cour Inférieure, 

intimé, & Son Honneur i.i-: Recorder 
Weir, min en en use.

Place lie roiturex.—llct/lenient fi.runl le paste il'un earlier.—Pun coir 
du comité de indice.—Certiorari.

Juge:—Le comité de police de la cité e Montréal ne peut empêcher un co
cher licencié, de stationner sur le terrain privé d’un propriétaire d’hôtel, 
avec le consentement de ce dernier.

Per Curium:—La Cour, après avoir entendu les parties par 
leurs avocats sur le mérite du bref de certiorari en cette cause, 
examiné la preuve, la procédure et les pièces du dossier, et sur 
le tout délibéré:—

Attendu que le requérant aurait été poursuivi devant la 
Cour du Recorder, de la cité de Montréal, pour une prétendue 
contravention aux règlements de la cité de Montréal, savoir:
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pour s'etre, le 10 octobre liiliL', <u la cite de Montréal, alors 
qu'il était charretier et conducteur d'une voiture de louage pu
blique et licenciée, savoir: un carosse tire par un cheval, mais 
alors sans emploi connue tel cocher et conducteur, tenu avec la 
dite voiture ailleurs qu'à son poste, savoir: 1 un îles postes dé
signés pour les voitures de louage de la dite cité, savoir: dans 
un lot vague avoisinant la gare de la place N iger, dans le but 
d’attendre les clients;

Attendu que, sur cette poursuite, le te juéraut aurait été, 
le 10 novembre. 1110-, dernier, condamné à une pénalité ou 
amende de cinq piastres, plus deux piastres et vingt-cinq cents 
pour ses frais en cette cause;

Attendu que, lors de l’ollense reprochée au requérant, ce 
dernier se tenait, avec sa voilure, sur le terrain privé de la com
pagnie de chemin de fer du Pacifique Canadien qui tient, sur 
ce terrain, l'Ilôtel Place Vigor, et qu’il s'y tenait ainsi à la 
demande et du consentement du gérant de l’hôtel en question;

Attendu que le dit requérant était alors aussi porteur d’une 
licence de cocher portant un numéro et lui Indiquant de se tenir 
précisément à l'endroit où il était;

Attendu que cette licence lui avait été octroyée par le chef 
de police de la cité de Montréal, lequel est l’officier duement 
préposé à l’octroi de telle licence en vertu de la charte et des 
règlements de la dite cité de Montréal;

Attendu que la dite compagnie est duement autorisée par 
la loi. à tenir le dit hôtel, attenant à sa gare, pour la commodité 
des voyageurs;

Attendu que ces faits ne sont pas contestés d'aucune part, 
mais que le requérant aurait été condamné à la susdite pénalité, 
parce que la cité de Montréal, autorisée par sa charte à établir 
des postes de cochers, aurait délégué le pouvoir de ce faire à 
son comité de police, et que l'endroit où se tenait le requérant 
est un poste de cochers fixé par résolution du comité de police;

Attendu que la dite sentence est basée sur l’allégation qu’il 
était i ni ni rires du dit comité de police de fixer des postes de 
cochers, et hit ni rinx de la cité» de Montréal de déléguer, au dit 
comité de police, le* pouvoir de lixer les dits postes de cochers;

Considérant que la compagnie de chemin de fer du Pacifique 
Canadien, pour les besoins de son dit ‘‘Hôtel Place Yiger,’’ a 
droit de permettre à des cochers de stationner ou se tenir sur 
son terrain privé, et que rien dans le titre et les statuts, par les
quels la cité de Montréal a octroyé ou concédé à la dite coin-



DEISM A HAIS r. SAMSON 1(ii>

pa i'll it* certains terrains pour les frais de sa gare et de son 
hôtel, ne restreint ce droit;

Considérant que le pouvoir de police, conféré à une corpora
tion municipale, ne peut être maintenu que lorsqu'il a pour 
objet la prevention de quelque offense ou d'un dommage mani
feste, ou la préservation de lu santé publique, de la sûreté, des 
bonnes moeurs, ou l'intérêt général, et qu'il y a quelque liaison 
claire et réelle entre l'objet en vue et les dispositions de l'ordon
nance par laquelle ce pouvoir est exercé, que ce pouvoir de 
police ne peut être exercé pour couvrir un empiétement arbi
traire et injuste sur des droits personnels ou réels, ou sur la 
propriété privée;

Considérant que les tribunaux ont le droit d'intervenir pour 
prévenir l'exercice déraisonnable ou mal interprété* des pou
voirs de police, parce que ces pouvoirs sont trop vagues, indé
terminés et dangereux pour être laissés sans contrôle;

Considérant qu'un règlement qui aurait pour objet d’empê
cher, un propriétaire d hôtel, de laisser stationner des cochers 
sur son terrain privé pour les besoins de son hôtel et de ses 
clients, ne serait pas dans l'intérêt public, n'aurait pas pour 
objet la prévention d'une offense ou d'un dommage ou tort mani
feste, ni la préservation de la santé publique, de la sûreté, des 
moeurs, ou de l'intérêt général;

Considérant que la cité de Montréal, n'avait pas le droit, 
n'a jamais eu l'intention, et n’a jamais de fait prétendu empê
cher des cochers de place de stationner sur le terrain privé d’un 
propriétaire d'hôtel avec le consentement de ce dernier;

Considérant que le requérant, défendeur en Cour Inférieure, 
lors de l'offense qui lui est reprochée et pour laquelle il a été 
condamné à une pénalité, par la Cour du Recorder, était sur le 
terrain privé d'un propriétaire d'hôtel avec le consentement de 
ce dernier;

Considérant que la cité de Montréal ne pouvait empêcher 
le requérant de se tenir où il était, quelle que soit la valeur ou 
l’irrégularité des règlements, résolutions ou ordonnances de la 
dite cité de Montréal ou de son comité de police, en vertu des
quels la dite cité de Montréal voulait autoriser le dit requérant 
à se tenir avec sa voiture à l’endroit où il était; le plaignant 
était sans intérêt ù s'en plaindre, et le requérant ne contreve
nait à aucun règlement de la dite cité de Montréal ;

Considérant qu’aucun règlement, de la cité de Montréal, ne 
pouvait empêcher le requérant de se tenir où il était, avec sa



17(1 MI SSKX r. ril.lUX.

voiture, et qu'aucun règlement n'était nécessaire pour le lui per
mettre;

Considérant, au surplus, que la licence dont le requérant 
était porteur, à lui octroyée par l'autorité compétente, savoir: 
le chef de police, laquelle licence lui indiquait l'endroit où il 
devait se tenir, avec sa voiture, était un mandat suffisant pour 
justifier le requérant de se tenir au dit endroit et empêcher la 
condamnation prononcée contre lui:—

Maintient le dit bref de certiorari et casse, et aiinulle la sen
tence prononcée contre le requérant par la Cour du Recorder, le 
10 novembre dernier, le tout avec dépens contre h- plaignant 
eu Cour Inférieure, tant de cette cour que de celle de première 
instance.

Préfontuine, Archer. Perron »(■ Taschereau, avocats du requé
rant.

Pélissier, Wilson U- St. Pierre, avocats de l’intimé.
(Et». F. S.).

No. 119.
SUPERIOR COURT. 

MONTREAL. NOVEMBER 20, 1902. 

Coram Dohbhty, .1.

W. H. C. Mvsskn, creditor, demanding abandonment, v. ,Iiiski»ii 
Fii.iox, debtor, petitioner.

Demand of abandonment.—Mode of contesting same■—Art. SÔ7 
C. P.—Deposit.

Held:—I. The contestation of a demand of abandonment is not governed 
by the rules governing pleadings, but is made by summary petition, 
which need not he accompanied by a deposit, even if it questions the 
jurisdiction of the Court in the office of which the demand is filed.

2.—If a debtor, by his petition, urges that a delay was granted to him 
by the creditor demanding abandonment, the adjudication on his peti
tion. and on a motion to reject the same, will be deferred until after 
proof is made by both parties of their respective allegations.
Per Curiam :—Considering that a demand of abandonment 

is not an action, and that its contestation is not governed by tin- 
rules applicable to contestation either as regards preliminary 
exception of action or pleas to the merits; considering that all 
grounds of contestation of a demand of abandonment must tie 
urged by means of summary petition, as provided by article 857 
C. P., and that there is no law requiring a deposit with such
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petition where it question# the jurisdiction of the court of the 
district in the office of the prothonotary whereof the debtor is, by 
the demand called on to abandon and the said demand is tiled; 
considering that in so far as the motion now before the court is 
based on the form of the petition of contestant and is not being 
accompanied by a deposit, said motion is unfounded ;

Considering in so far as the said motion is based upon the 
pretention that said petition id' contestant is tiled too late, 
it can only be disposed of after proof upon contestant's allegation 
that delay was granted him by tin- creditor demanding abandon
ment, which proof can only be satisfactorily made by means of 
an enquête affording opportunity for cross-examination of the 
witness of the parties respectively :—

Doth order that the parties proceed to enquête upon said 
allegation, and doth defer adjudication upon the present motion 
until after said enquête shall have been made for the purposes 
of which enquête and adjudication the said motion is referred to 
the enquête and merits division of the Court,

l'unter, Martin, Archibald <t- Mann, attorneys for creditor. 
Demers, d- deLorimier, attorneys for debtor petitioner.
I En. F. S.).

No. 2!WO.
COUR SUPERIEURE. 

MONTREAL, iH NOVEMBRE 1902. 

Corani Doherty, ,1.

Dame E. Prévost, et rir, v. La Corporation ii'Aiii ntsic & F. 
St. Arms', interrenant <(• la: Demandevr, contestant.

Action prise contre une municipalité—Dépôt <) faire par un deman
deur étranger—Art. 70S C. M.—Permission de le faire 

subséquemment.

Juge:—Un demandeur qui n’a pas fait lors de l’émission du bref d’assi
gnation, le dépôt requis par l'art. "9,3 C. M., dans les poursuites contre 
une corporation municipale par un échange à la municipalité, pourra 
obtenir, plus tard, la permission de faire ce dépôt.

Motion des demandeurs pour permission de faire un dépôt.
Attendu qu’ils ont omis d’accomplir l'obligation préjudi

cielle prévue par h* Code Municipal article 702, à savoir d’ac- 
eompagner’l'émission (le bref d'un dépôt de #10.00 pour garan-
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tir les frais d'action et (|ue ce fait est invoqué par l'intervenant;
Attendu que la défenderesse a omis d'invoquer cette omis

sion de la part des demandeurs de faire le depot dans les délais, 
et ne peut plus l'invoquer;

Attendu que l'intervenant pas plus que la défenderesse u’est 
dans les délais pour invoquer cette omission, et en prendre 
avantage.

Autorités:—
Revue de jurisprudence, vol. VII, p. 211.
Choquette, J.—Paterson v. Lu Corporation de Aelson.

Per Curiam:—Motion granted, on payment of costs of mo
tion; any other costs necessitated by reason of the present per
mission reserved.

LcBlanv d- Brassard, avocats des demandeurs.
Beaudin, Cardinal, Loranger <& St. derma in, avocats de l’in

tervenant.
(En. F. S.)

No. 120.
COUR SUPERIEURE.

MONTREAL, 25 OCTOllRE igo_>. 

Coram Lanoelieu, J.

J. C. Lamothe, demandeur, v. R. Fiche, défendeur, & F. Bhown,
tiers-su isi.

Congé-défaut de la saisie.—Inscription en rérision—Désistement
des jugements-—Motion pour contre-intcrrogcr le tiers-saisi.

Jlt.e:—I.—Si congé de l'arrêt a été accordé, que le demandeur en ap
pelle de ce jugement, et que les parties en faveur desquelles le congé 
a été accordé, se désistent de ce ugement, la Cour Supérieure est, 
malgré ce désistement, dessaisie de la cause et ne peut prendre connais
sance des incidents subséquents, tant que l’appel est pendant.

2— Une motion renvoyée pour une raison non invoquée par les par
ties, sera renvoyée sans frais.

La Cour, ayant entendu les parties par leurs avocats, sur 
la motion du demandeur, pour transquestionner le tiers-saisi, 
après avoir délibéré:—

Considérant que le demandeur a inscrit en révison des juge
ments rendus par cette cour, le 17 courant, donnant congé au 
tiers-saisi de la saisie-arrêt, et que le demandeur ne s’est pas 
désisté de son inscription;
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Considérant que la dite inscription a eu pour effet de dessai
sir ce tribunal de la cause, et qu’il n'y peut rendre aucun juge
ment:—

Rejette la motion du demandeur pour contre-interroger le 
tiers-saisi sur sa déclaration, mais lui réserve le droit de renou
veler la dite motion lorsque ce tribunal aura été de nouveau 
saisi de la cause;

Et quant aux dépens de la motion:—
Considérant que le tribunal la rejette pour un motif qui n’a 

pas été invoqué par les parties:—
La Cour la rejette sans frais.
J. C. Lamothe, avocat du demandeur.
Camille Pichi, avocat du défendeur et du tiers-saisi.
(En. F. 8.).

No. 890.
COUR SUPERIEURE.

MONTREAL, 29 NOVEMBRE 1902. 
Coram Pagnuelo, J.

Damase Chartrand v. Dame E. Smart et al., & J. B. Howlbt, 
tin's en cause.

Contrainte par corps—Injure personnelle.—Accident.—Art. S33 
C. P., paragraphe .}.

Juge:—Il n'y a pas lieu de demander la contrainte par corps pour faire 
exécuter un jugement condamnant le défendeur à des dommages résul
tant d'un accident, dû au manque de précaution du défendeur, sans in
tention de nuire.
Per Curiam:—Attendu (pie le défendeur Ilowlev a été con

damné à payer au demandeur la somme de $750.00 et dépens 
pour dommages causés à la personne du demandeur par un ébou- 
lis de terre pendant qu’il était occupé à une excavation comme 
employé du défendeur Howley, l'accident ayant eu lieu par le 
manque de précaution et de soins de la part de Howley;

Considérant que les dites blessures ont été causées par un 
simple accident, résultant de la négligence du défendeur How
ley, sans aucune intention de nuire de sa part, et qu’elles ne 
constituent pas l’injure personnelle pour laquelle la loi a main
tenu la contrainte par corps:—

Renvoie la dite règle avec dépens.
Desbois A Dion, avocats du demandeur.
Angers, de Lorimier A Godin, avocats du mis en cause.
(Bd. F. 8.).
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: t l'KRiOK COURT.

MONTREAL, NOVEMBER 24, 1902.

Coram Doherty, J.

L. T. Le et v. The Moxtreal-Oueuox Oold Mixes Co., 
Limited, et al.

Peremption of suit.—Joint and several debtors.—Motion by some of 
them.—Art. 283, C. P.

Held:—One or more joint and several defendants, who have severed in 
their defence, may move for peremption after two years from the last 
proceeding as against them, although, since that time, proceedings have 
been had against some oi their co-defendants.

Motion of defendants, Griffith and Loving for peremption of
suit.

Per Curiam:—Considering that it appears by said certifi
cate of last proceeding, that no proceeding has been in this 
cause upon the issue between plaintiff and said defendants 
moving for over two years, to wit, since the 14th November, 
1900 ;

Considering that the fact that proceedings have been had 
within that period upon the issue between the other defendants 
herein, who severed in their defence from the defendants mov
ing, and plaintiff, had not the effect of interrupting the peremp- 
tion of the instance upon the issue between said defendants 
moving and plaintiff ;

Considering that while seeing that the undebtedness sought 
to be served is in its nature joint and several, any act interrupt
ing prescription thereof running in favour of the debtors of it 
as against one of said debtors, would linterrupt said prescription 
as regards them all, the joint and several debtors being looked 
upon as mandataries of each other for the preservation of the 
debt, the same rule does not apply to acts interruptive of the 
peremption of an instance, for the preservation whereof the 
joint and several debtors, where, at all events, as in the present 
case, they are all personally parties to the action, and more 
especially where they have severed in their defence, cannot lie 
presumed to be represented by each other ;

Considering moreover that even if joint and several debtors 
should be considered ns mutually representing each other in a 
suit in such manner as to make a judgment against one produce
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a res judicata against the others as to the existence of the (leht, 
they do not so represent each other in such manner as to make 
a proceeding or judgment against one a proceeding or judgment 
against the other; Campbell v. Baxter, R. J. O., 7 (j. IS . i:!4;

Considering that the motion of defendants moving is well 
founded.

Doth grant said motion, declare perempted and dismiss 
plaintiff's action as against defendants moving with costs.

S. P. Lcet, K. C., attorney for plaintiff.
II'bite d- Buchanan, attorneys for defendants, drittifh and 

Loring.
(Ed. F. H.)

No. 1056.
COUR SUPERIEURE.

MONTREAL, 13 NOVEMBRE 1902. 
Coram Mathieu, J.

The Dominion Rag «Com pan y. Limited, r. The Charles A. Dull 
Produce Co.

A»»ump8it.—Plaidoyer que le» effet» rendu» »ont 
tan» valeur.—Défaut de les offrir et de demander la résolution de la 

vente.—Inscription en droit.

Juge:—Dans line action pour le prix de marchandises vendues et livrées, le 
défendeur ne peut plaider que les marchandises à lui livrées n’étaient pas 
de la qualité stipulée et qu'il a été obligé de les remplacer par d'autres, 
sans offrir en même temps les marchandises reçues par lui du deman
deur, et demander la résolution de la vente.

Per Curiam:—Considérant que, par les paragraphes 2 et 3 
de sa défense, la défenderesse reconnaît avoir re<;u les effets 
que la demanderesse dit lui avoir vendus, et qu'elle ne les offre 
pas à cette dernière, et ne demande pas non plus la résolution 
de la dite vente;

Considérant que la dite inscription en droit de la dite 
deinandeivsse est bien fondée:—

A maintenu et maintient la dite inscription en droit, et a 
déclaré et déclare les dits paragraphes 2 et .T de la défenderesse 
mal fondés en droit et les rejette, avec dépens contre la dite dé
fenderesse.

Atwatir, Duclos tf Chauvin, avocats de la demanderesse.
Davidson cf Ritchie, avocats de la défenderesse.
(Ed. F. 8.)
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No. 3093.
COUR SUPERIEURE.

Coram Mathieu, J.

The Ozone Company of Toronto, Limited, v. Therese 
Massicotte.

Requête pour injonction interlocutoire—Requête civile-—Honoraire- 
—Arts. 12, jô, 62 du tarif.

Juge.—Lee honoraires de l’avocat sur une requête civile pour faire
mettr’ de côté un jugement accordant une injonction interlocu

toire, avant l'émission du bref.

Motion du demandeur pour reviser le mémoire de frais.
Per Curium:—Attendu que par l'article 13 du tarif des hono

raires des avocats dans la Cour Supérieur^, il est décrété que, 
pour les procédures auxquelles le tarif lie pourvoit pas spécia
lement, la Cour ou le juge fixera le montant des honoraires, ou 
accordera ceux iixés par le tarif, pour des procédures analogues;

Considérant qu’il n'est pas spécialement pourvu, par le dit 
tarif, aux frais d’une demande d’injonction, avant l'émission 
du bref;

Considérant que, sous le dit article 12, il nous paraît que 
les frais sous telle demande peuvent être déterminés, suivant 
l’article 45, pour des procédures qui nous paraissent analogues;

Considérant que, sous l'article (12, les frais d’une requête en 
révocation du jugement sont les mêmes que ceux d’une demande 
originaire de la même classe:—

A accordé et accorde la motion de la requérante, et revise 
la dite taxe, et ordonne que le mémoire de frais des procureurs 
de la défenderesse, sur le jugement du 8 octobre dernier, soit 
réduit il la somme de $14.80, réduisant le premier item du dit 
mémoire il la somme d'une $1.00, et le troisième item à la somme 
de $10.00; chaque partie paiera ses frais sur cette motion.

McOibbon, Cuxgrain, Ryan, Mitchell & Rurreyer, avocats dn re
quérant.

Préfontaine, Archer, Perron d Taschereau, avocats de la dé
fenderesse.

(En. F. S.).
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SUPERIOR COURT.

No. 1698.

MONTREAL, DECEMBER 26, 1001.

Curam Davidson, J.

David S. Kidd v. Roukrt MacKinnon.

Capias ad respondendum. — Affidavit. — Defendant about to 
leave Quebec and Ontario. — Petition to gnash.—

C.P., 895, 898 ; schedule R.; 919.

Held:—That an affidavit for copia* must get forth that the defendant is 
immrilialcly about to leave the provinces of Quebec and Ontario, and a 
capiat issued upon an affidavit merely station that the defendant in about 
to leave the said provinces, will lie (plashed on petition to that effect. (1)

On petition to quash capias.

Per Curiam : —

Considering that the affidavit upon which the capias is found
ed does not set forth that defendant is “ immediately about to 
leave the Provinces of Quebec and Ontario,” etc., but merely 
states that he is about to leave said Province*;

Considering said affidavit is insufficient in law : —
Doth quash the capias and doth order the defendant to be 

released from his arrest, with costs of said petition.
Lighthall, Harwood <£■ Stewart, attorneys for plaintiff. 
Murphy, Lussier & Roy, attorneys for defendant, petitioner. 

(Ed. F. S.)

(1) 25Geo. III. c. 2, s. 4; 12 Geo. Ill, ch. 42, ». 2,12 ; 12 Geo. Ill, o. 38, ». 19, 63.
C. S. L. C., cap. 87, sec. 1 : that “ defendant is immediately about to leave the 

province of Canada.”
Hawke* v. Caffrty ( 1879) : the affidavit set out that the “deponent had reason

to believe that the defendant----is about to leave, etc.—Held that the omission of
the word “ immediately ” is fatal : 2 L. N., 159.— The like in Finlaynon v. Fnlton 
------) 1 Q. P. R., 414.

1
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OOUR SUPERIEURE.
No. 2148.

MONTREAL, 3 FEVRIER 1903.

Comm Laverone, J.

Pepin v. The Turner Lumber Co.

Compétence. — Action en dommages jmr un employé pour ren
voi. — Engagement. — Art. 1)4 C. P. — 1 Ed.

VII, ch. 33, sect. 1.

Jugé:—Une nclion en ilomiiinges par un journalier eontre son patron pour 
renvoi illegal, perte de salaire et de temps, et souffrance» endurées, jieut 
être intentée au lieu où l'agent du patron a engagé le défendeur.

Exception déclinatoire.
Le demandeur allègue qu’à Montréal, dit district, le ou vers 

le 15 octobre dernier, la défenderesse, là et alors dûment repré
sentée par son agent, L. Ed. Charlcbois, a engagé le demandeur 
pour aller travailler à son service, dans la Province d’Ontario, 
dans ses chantiers situés à environ 4 milles de l'autre côté du 
lac Nipissing, jusqu’au printemps, c’est-à-dire, jusqu’au 15 mars 
prochain, à raison de $28.00 par mois, avec en sus la pension 
et les frais de transjtort et retour. Rendu aux chantiers, le de
mandeur a été congédié pour cause d’incapacité, et il réclame 
des dommages pour perte de temps et de salaire, aussi que pour 
souffrances endurées.

Per Curiam: —
Considérant que le contrat qui fait la base de l’action du de

mandeur a été fait à Montréal, et a été passé entre le deman
deur et un des agents «le la défenderesse : —

Renvoie l’exception déclinatoire avec dépens.
Monty <£• Durant eau, avocats du demandeur.
Lafleur, Macdougall & Macfarlane, avocats de la demanderesse. 

(Ed. F. S.)
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No. 566.

COURT OF KING’S BENCH 
(Appeal Side).

MONTREAL, DECEMBER 10, 18118. 

Coram Wuktkle, J., (in Chambers).

La CTe DU CHEMIN DE FEE DE LA VaLLÉE Est DU RlCIIELIEU, 
api>ellaiit k Piekre Ménard et al., respoiun ts.

Supreme and Exchequer Courts Act. — Recusation of arbitrator 
in an expropriation by a Railway Company. — Appeal 

to the Supreme Court.

Held:—No appeal lies to the Supreme Court of Canada f-om a judgment of 
the Court of Queen’s Bench, confirming a judgment of t„ > Snjierior Court, 
which dismissed a recusation of an arbitrator appo:r. 1 in an expro
priation by a railway company.

Wvrtele, J. : — Having heard the parties by their respective 
counsel upon the petition of the appellant for leave to appeal 
from the judgment of the Court of Queen’s Bench, rendered 
on the 26rd day of November last to the Supreme Court of 
Cunpda:—

Considering that the judgment which is sought to lie appealed 
from, confirmed a judgment of the Superior Court which dis
missed a recusation by the appellant of an arbitrator appointed 
by the owners of land which the appellant sought to exprop
riate and that a judgment of that kind is not susceptible of ap- 
]>eal under the provisions of “ The Supreme and Exchequer 
Courts Act —

I, the Honorable Jonathan S. C. Wuntele, one of the Judges 
of the Court of Queen’s Bench, sitting in Chambers: —

Do reject the petition of the appellant asking that an appeal 
lie allowed from the judgment above mentioned with costs and 
the application for the allowance of the apjieal and the giving 
of security is refused.

C. S. Roy, attorney for appellant, petitioner.
Mcdibbon. Casgrain, Ryan <f- Mitchell, attorneys for respon" 

dents.
(Ed. F. S.)



180 LAMOTHE v. FICHE.

COUR SUPERIEURE.
No. 120.

MONTREAL, 7 JANVIER 1003.

Coram Mathieu, J.

J. C. Lamothe v. R. Fiché & Fayette Brown, T.-S.

Saisie-arrêt après jugement. —Créance conditionnelle. — Dé
claration du tiers-saisi. — Motion pour congé — défaut 

de l’arrêt.

Juoé Que, si un tiers-saisi déclare qu'il ne doit rien an saisi, mais qu'il y 
a un contrat entre ce dernier et lui, par lequel il eut parmi» au saisi de 
prendre den risque» dans la compagnie du tiers-saisi, le saisi et le tiers- 
saisi n’auront pus droit ù congé <le l’arrêt comme si le tiers saisi avait 
déclaré ne rien devoir. (1)

Ouvre: — Y a-t-il lieu, dans le cas de créance conditionnelle, de demander 
congé de l’arrêt si le saisissant ne l'ait pas déclarer la saisie tenante ?

Per Curiam: —
La Cour, après avoir entendu les parties par leurs avocats et 

procureurs respectifs sur la motion du défendeur et sur celle 
du T.sS. demandant que vu que le T.-S. a déclaré ne rien de
voir, et qu’on ne peut pas justifier qu’il doit, et vu que la dé
claration du T.sS. n’a pas été contestée dans les délais voulus 
par la loi, congé de la saisie leur soit accordé : —

Considérant que le T.-S., Fayette Brown a déclaré que, lors 
de la signification du liref de saisie-arrêt émané en cette cause, 
il ne devait rien au défendeur, mais qu’il y avait un contrat 
entre le défendeur et le T.»S., par lequel il est permis au dé
fendeur de prendre des risques d'assurance dans la compagnie 
du T.-S., pour lesquels il a droit à une certaine commission, 
mais que le défendeur n’a pas fait d’affaires dans la compagnie 
depuis plus d’un mois ;

Considérant qu’il nous paraît, par la déclaration du T.-S., 
que ce dernier ne déclare pas qu’il ne doit rien au défendeur, 
mais qu’au contraire le défendeur est son créancier conditionnel 
et que la créance existera si la condition se réalise, savoir si le 
défendeur prend des risques pour la compagnie du T.-S. ;

(1) Un jugement contraire de Thon, juge Langelier. rendu antérieurement dans la 
même cause, a été rapporté *upra, p. 164. Il y a eu désistement de ce premier juge
ment.—(Note de larrêtiste).
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Considérant que le dit défendeur et le dit T.-S. ne basent 
pas leur motion sur le fait que le demandeur n’a pas demandé 
que la saisie fût déclarée tenante, vu que la déclaration faisait 
voir une créance conditionnelle: —

A renvoyé et renvoie les motions du dit défendeur et du T.- 
S., avec dépens.

J. C. Lamothe, avocat du demandeur.
C. Piclié, avocat du défendeur et T.-S.

(Ed. F. S.)

COUR DIT BAXC DU ROI 
(En Appel).

Xo. 193.
MONTREAL, 23 DECEMBRE 1902.

Coram Sir Alex. Lacoste, J. en ('., Bossé, Blanch et et 
Hall, JJ., et St-Pierre, J. (ad hoc).

Frederick S. Stimson, (requérant en Cour Inférieure), appe
lant, et The Xoktii West Cattle, limited, en liqui

dation, et II. Montaove Allan, liquidateur,
(intimés en Cour Inférieure), intimés.

Liquidation volontaire. — Nomination de liquidateur. — Avis 
aux actionnaires et créanciers. —8. R. C., ch. 119, sect. 20.

Jugé :—Que la nomination d’un liquidateur à une compagnie, sera mise de 
côté si un intéressé vient prouver que cette nomination a été faite sans 
avis aux créanciers, cont ri butai res et actionnaires de la compagnie.

La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocats sur 
le fond, examiné le dossier de la procédure en Cour de pre
mière instance et sur le tout mûrement délibéré:—

Attendu que le 5 avril 1902, la Compagnie The North West 
Cattle Co., ltd., a demandé à la Cour Supérieure un ordre de 
mise en liquidation volontaire de la dite Compagnie et la nomi
nation de l’intimé comme liquidateur;

Attendu que par jugement du 5 avril 1902, la Cour Supé
rieure a ordonné la mise en liquidation volontaire de la dite 
Compagnie et a nommé l’intimé liquidateur;
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Attendu que l’appelant, actionnaire et créancier de la dite 
Compagnie, a demandé la caséation du dit jugement pour entre 
autres motifs parce que aucun avis n’avait été donné aux action
naires et créanciers de la dite Compagnie préalablement à la no
mination du liquidateur;

Attendu que l'appelant demande de plus à ce que les procé
dures faites à la suite et en vertu de l’ordre de mise en liqui
dation soient annulées et déclarées milles ;

Attendu que la Cour Supérieure a par jugement en date du 
23 mai 1!>02 renvoyé la requête de l’appelant ; (1)

Attendu que l’appelant a dûment obtenu permission d’appeler 
de ce j ugement ;

Considérant qu’aux termes de la section 20 de l’acte des li
quidations aucun liquidateur ne peut être nommé à moins qu’a- 
vis préalable n’en ait été donné aux créanciers, eontributaires 
actionnaires;

Considérant que tel avis n’a pas été donné; •
Considérant que la nomination du dit liquidateur a été illé

galement faite ;
Considérant partant qu’il y a erreur dans 1€ jugement dont 

est appel, maintient l’appel avec dépens, casse le dit jugement 
rendu par la dite Cour le 5 avril 1902.

Et procédant à rendre le jugement que la dite Cour aurait 
dû rendre, annule l’ordre de mise en liquidation de la dite Cie 
The North West Cattle Co., en date du 5 avril 1902 et la no
mination de M. Allan comme liquidateur et annule les procé
dures subséquentes faites en vertu du dit ordre de mise en liqui
dation, le tout avec frais en faveur de l’appelant contre les dits 
intimés.

Macmaster <£• Hickson, avocats de l’appelant.
Fari/uhar F. Maclennan, C. R., conseil.
Campbell, Meredith, Maepherson <6 Hague, avocats des inti

més.
(Ed.F. S.)

(1) Voir ce jugement, supra, p 30.
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COUR SUPERIEURE.
No. 1341.

MONTREAL,20 JANVIER 11)03.
Coram Lavkbone, J.

J. Jeannotte i’. F.-X. Caron.

Action en nullité d’actes de vente. — Représentations équivalant 
à lésion. — Achat de parties indivises. — Inscription 

en droit.
Jvo* 1. Que des représentations exagérant la valeur de droite vendus, ne 

constituent pas des actes de fraude susceptibles de donner à l’acquéreur 
le droit de demander la nullité des ventes, mais une simple lésion qui 
n’est pas une cause de nullité entre majeurs.

2. Qu’une action par laquelle on demande la nullité de ventes de droits 
miniers et de droits de réméré dont le demandeur allègue ne posséder 
qu'une partie, sera renvoyée sur défense en droit si les propriétaires des 
autres parties de ces droits ne sont pas mis en cause. (I)

Per Curiam: —
La Cour, parties ouïes sur le mérite de l'inscription en droit 

du défendeur à l’encontre de la demande: —
Attendu que le demandeur demande par les conclusions de 

son action la nullité d’une vente de certains droits miniers dont 
il allègue n’être propriétaire que d’un quart indivis et qu’il 
poursuit cette nullité contre le défendeur sans mettre en cause 
les autres parties à l’acte ;

Attendu que le demandeur demande aussi la nullité d’une 
vente de certains droits de réméré dans laquelle il n’était ache
teur que pour les deux tiers ;

Attendu que le demandeur allègue que l’acheteur pour l’autre 
tiers lui a cédé ses droits, mais n'allègue point de signification 
de transport à qui que ce soit ;

Attendu que le demandeur hase cette demande de nullité sur 
une allégation d’erreur de sa part et de fraude de la part du 
défendeur;

Attendu que le défendeur s'est inscrit en droit contre cette 
demande, prétendant que h- demandeur ne peut demander pour 
le tout comme il le fait la nullité de deux actes de vente dans 
lesquels il n’est intéressé que ]>our une partie indivise de Vols- 
jet vendu et que pour une partie indivise de la chose achetée ; 
et prétendant aussi que lek prétendus actes de fraude allégués 
par le demandeur sont insuffisants pour justifier la demande en 
nullité des dits actes ;

(1) Vide supra, p. 151, Hurtubixe v. Stanford, et les autorités y citées.



184 MOLSONS BANK v. JAMES STEELE.

Considérant que les représentations du défendeur telles qu’al
léguées par le demandeur, quant à la valeur des droits de ré
méré achetés par le dit demandeur, ne constituaient ni erreur, 
ni fraude, mais une simple lésion qui n’est pas cause de nullité 
entre majeurs;

Considérant que la nullité des actes de vente en question ne 
pouvait être demandée sous les circonstances alléguées sans au 
moins mettre en cause toutes les parties aux dits actes, qui sont 
propriétaires de partie des choses achetées et vendues ;

Considérant que la dite inscription en droit est bien fondée 
et que les faits invoqués par le demandeur ne donnent pas ou
verture au droit réclamé : —

Maintient la dite inscription en droit et renvoie l’action du 
demandeur, avec dépens.

■T.-G. Boissonnauli, avocat du demandeur.
Camille Piehé, avocat du défendeur.

( Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE
No. 2458.

MONTREAL, 3 FEVRIER 1903.

Coram Laveroxe, J.

The Molsons Bank v. James Steele et al.

Billets endossés par un insolvable. — Dispense de protêt donnée 
par le curateur à la faillite. — Administration du cura

teur. — C. P., 870, 877, 879.
Juüt Que le curateur A une faillite n’a nas le droit de dispenser du protêt les 

porteurs de billets endossés par l’insolvable ou la société dont il est un 
des membres. (1)

Inscription en droit du défendeur James Steele.

Per Curiam : —
Considérant que les billets du 15 avril 1901 |(our $1000.00, 

à 21 mois, et $1000.00 a 24 mois, ainsi qu’allégué dans la dé
claration, n’étaient, recouvrables que par suite de l’insolvabilité 
du défendeur, mais la date de leur échéance n’était pas arrivée

(I) Voyez dans le même sens DitHenhurtj V. Mtnikl**ohn. 8 R. de J. ; Curran, J-, 30 
octobre 1902 Cette dernière cause est actuellement pendante en Révision.
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et la dispense du protêt ne peut s’appliquer à ees deux billets 
dont l’un n’est échu que depuis l’institution de l’action et l’au
tre ne l’est pas encore;

Considérant que l’inscription en droit ne peut concerner que 
les quatre billets échus lors de l’institution de l’action ;

Considérant que le défendeur James Steele ne peut être res
ponsable du paiement des dits quatre billets à moins qu’ils 
n’aient été protestés suivant la loi;

Considérant que le curateur à la faillite Steele A- Brunet 
n’avait pas le pouvoir de dis]>enser de protêt les porteurs de bil
lets;

Considérant que le pouvoir d’administrer les biens de l’insol
vable donné au curateur par les dispositions de la loi ne lui 
confère pas le droit de dispenser les ]>orteurs de billets de pro
tester les billets endossés par l’insolvable ou la société dont il 
est un des membres ;

Considérant que le mandat n’a pas délégué un droit dont l'ex
ercice dépouillerait le propriétaire; que le pouvoir d'adminis
trer les biens ne signifie pas en disposer; que les acquiesce
ments ou la renonciation à un droit sont des actes de disposi
tion et non d’administration; que le mandataire, même géné
ral, n’a pas mission de perdre les droits de celui qu’il repré
sente; et qu’il n’a pas même le droit de transiger, ce qui serait 
un acte de disposition ;

Considérant que l’autorisation donnée par le juge sur avis îles 
créanciers ou des inspecteurs d’exercer toutes les actions du dé
biteur et toutes les actions appartenant à la masse des créanciers 
ne peut inclure le droit de dispenser de protêt, du moins quant 
aux débiteurs que l’aliscnce de protêt peut libérer;

Considérant que ce mandat conventionnel ou légal doit être 
strictement limité aux pouvoirs accordés par la convention ou 
la loi qui établit ce mandat;

'Considérant que l’inscription en droit est bien fondée en au
tant qu’elle a rapport aux quatre billets échus lors de l’institu
tion de l’action : —

Maintient Vinscription en droit du défendeur quant aux qua
tre premiers billets allégués et renvoie l’action quant à ces bil
lets, le tout avec dépens contre la demanderesse.

Campbell, Meredilh, Mac.pherson <£• Hague, avocats de la de
manderesse.

Hutchinson <f- Oughtred, avocats du défendeur James Steelo. 
(Ed. F. S.)
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COUR SUPERIEURE.
No. 767.

MONTREAL, 7 JANVIER 1903.

Coram Mathieu, J.

Charles Marshall et al. v. E. M. Mac Do vu ali. et al.,ès-qual.

I ascription en droit. — Moyens de droit non plaides. — Art.
192 C.P. — Reprise d’instance.—Art. 270 C.P.— 

Chose jugée. — Art. 1241 C.C.

Juoé1. En adjugeant sur une inscription en droit, la conr ne prendra en 
considération que les raisons qui y sont spécifiées.

2. Un jugement rendu dans une action qui lam peut être invoqué par 
les défendeurs dans une action prise pour les forcer à reprendre une ins
tance en dommages, quand la question en litige est la même dans les deux 
causes.

Inscription en droit partielle des demandeurs.

Per Curiam: —
Attendu que les demandeurs allèguent dans leur déclaration 

que par bref de sommation émis de cette cour le 5 avril 1805, 
John Marshall a jpoursuivi Robert Cowans et Mary Cowans, en 
leur qualité d’exécuteurs testamentaires de feu John McDougall, 
leur réclamant la somme de $15,000.00 pour dommages à lui 
causés par la perte de sa vue résultant de l’explosion de plomb 
bouillant, pendant que le dit John Marshall était à leur em
ploi, laquelle dite explosion il dit être due à la négligence des 
défendeurs; que le 27 juin 1896, jugement fut rendu par la 
Cour de Revision, condamnant les défendeurs ès-qualité à payer 
au demandeur la somme de $4,000.00 de dommages et les frais; 
que ce jugement fut confirmé en Appel le 22 avril 1897, mais 
que ces jugements furent renversés par la Cour Suprême du 
Canada le 9 décembre 1897, qui ordonna un nouveau procès; 
que John Marshall mourut le 13 juillet 1901, et que le 11 sep
tembre 1901, les demandeurs, comme ses représentants légaux, 
ont repris l’instance ; que Robert Çowans et Mary Cowans, ex
écuteurs testamentaires de feu John McDougall, comme susdit, 
sont décédés, et les demandeurs concluent à ce que les défen
deurs, comme représentants légaux •du dit John McDougall, 
soient condamnés à reprendre l’instance;
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Attendu que le* défendeur* ont plaidé à cette action, et que, 
dans le* paragraphes 12, 13, 14, 15 et 17 de leur défense, ils 
allèguent que le 2 janvier 18!)ti, John Marshall, le demandeur 
originaire dans la cause susdite, a intenté deux actions pénales 
qui tam contre les dit* Robert Cowans et Mary Cowans, tant per
sonnellement qu’en qualité d’exécuteurs testamentaires «lu dit feu 
John McDougall, leur réclamant respectivement la pénalité de 
#200.00, parce que comme exécuteur* testamentaires du dit feu 
John McDougall, ils avaient fait affaires sous le nom de John 
McDougall, Caledonian Iron Works, pendant plu* de 00 jours, 
sans avoir fait enregistrer de déclaration, tel que voulu par la loi ; 
que les dits Robert Cowans et Mary Cowan* ont plaidé à ces ac
tions que, par le testament de feu John McDougall, ils n’étaient 
pas autorisés à continuer le* affaires de ce dernier, mais que les 
dite* affaires ont été continuées par les héritier* du dit John Mc
Dougall, dont les dits Robert Cowans et Mary Cowans étaient les 
mandataires, en vertu d’une procuration à eux donnée par les 
héritiers; que le 0 octobre 1891), jugement fut rendu par cette 
cour, renvoyant les dites deux actions pénales, et qu’en vertu 
de* dits deux jugement*, il y a chose jugée à cet égard;

Attendu que le* dit* demandeur* s'inscrivent en droit contre 
le* dites allégations 12, 13, 14, 15 et 17 de la défense des dé
fendeurs, disant que les jugement* rendu* dans les dite* deux 
action* ]>énales ne peuvent être invoqués par les défendeurs, 
parce qu’ils ne constituent pas chose jugée et n’ont pas l’auto
rité de la chose jugée, parce que les dites actions pénale* n'é
taient pas fondée1* *ur la même cauae et n’étaient pas pour ia 
même chose que dans l’instance actuelle;

Considérant qu’il paraît, par le* allégations 12, 13, 14, 15 et 
17 susdite* de la défense des défendeurs, en cette cause, que la 
question qui a été jugée dans le* dites deux actions pénales, 
était de savoir si, dans lé* affaires que faisaient les dit* Iiola-rt 
Cowans et Mary Cowans, ils agissaient comme exécuteurs tes
tamentaires de feu John McDougall ;

Considérant que la même question se présente dan* cette cause, 
parce que si le* dit* Robert Cowan* et Mary Cowan*, dans les 
affaires qu’il* faisaient et où ils ont employé le dit .John Mar
shall, n’agissaient pas comme exécuteurs testamentaires du dit 
feu John McDougall, il* ne représentaient pas le* défendeur* 
actuel*, qui conséquemment ne sont pas tenus de reprendre 
l’instance dans cette cause; (Art. 270 C. P.).
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Considérant que les demandeurs n’allèguent pas dans leur ins
cription en droit, que la chose jugée ne résulte pas des dits 
jugements dans les dites actions pénales, parce que dans les 
dites actions les défendeurs ne représentaient pas les défendeurs 
actuels, et que, conséquemment, les deux demandes n’étaient pas 
entre les mêmes parties personnellement ou représentées;

Considérant que par l’article 192 C. P., nul moyen au soutien 
d’une défense en droit qui n’est pas allégué ne peut être sou
tenu lors de sa discussion, et qu’il résulte de cet article que 
le jugement sur une inscription en droit doit être limité aux 
moyens qui y sont spécialement invoquée ;

Considérant que la dite inscription en droit, pour les moyens 
spécialement invoqués au soutien d’icelle, eet mal fondée en 
droit : —

A renvoyé et renvoie la dite inscription en droit, avec dépens.
Percy C. Kyan, avocat des demandeurs.
T. Brosseau, C.R., avocat des défendeurs par reprise d’instance. 

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 591.

AKTHABASKAVILLE, 23 JANVIER 1903.

Coram Choquette, J.

J. O. Roy, demandeur v. Fekland et al., défendeurs. 

Evocation. — Cour de Circuit appetable. — C. P., 49, 1150, 55.

Jcat:—D’après l’article 55, C. P., il n’y a pas lieu d’évoquer à la Cour Supé
rieure du district une action au montant de $99.00 intentée devant la 
Cour de Circuit du comté pour dea matières pouvant affecter dea droits 
futurs.

Per Curiam: —
Les défendeurs s’étant engagés par écrit en 1899 à porter 

pendant dix ans le lait de leurs vaches à la fromagerie du de
mandeur, le portèrent l’été dernier à un autre établissement; 
de là, dommages, pertes de profits éprouvés par le demandeur 
au montant de $99.00 et qu’il réclame des défendeurs par une
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action intentée à la Cour de Circuit du comté de 'Mégantic dans 
ce district, les défendeurs se basant sur l’article 1130 C. P. évo
quèrent la cause à la Cour Supérieure, en alléguant que cette 
demande tend à affecter et affecte leurs droits futurs.

Le demandeur opposa à l’évocation en disant que d’après l’arti
cle 55 C. P., la cause ayant été intentée devant la Cour de Cir
cuit du comté de Mégantic dans le district et non au chef-lieu 
du district elle ne jxmvait être évoquée à la Cour Supérieure, 
vu qu’il y a appel du moment dès qu’il y a des droits futurs 
en jeu.

La Cour a maintenu les prétentions du demandeur, refusé l’é
vocation ert renvoyé le dossier à la Cour de Circuit du comté.

S. Deschamps, procureur du demandeur.
H. Gaudet, conseil.
Crépeau <& Crépeau, procureurs des défendeurs.

(L. P. C.)

No. 12.
COUR SUPERIEURE.

ARTHABASKAVILLK, 18 DÉCEMBRE 1902.

Coram Choquette, J.

A. Thibault et ai., demandeurs v. G. C. Poulin, défendeur.

Commission rogatoire. — Expiration des délais. — Défaut de 
poser certaines questions. — Art. 389 C. P.

Juot:—Ie L’exécution d’nne commission rogatoire après les délais fixés du 
consentement des parties, ne constitue pas nécessairement une cause de 
nullité surtout quand aucun préjudice n’a été causé.

2° Si le commissaire a omis de poser à un témoin des transquestions 
admises, son rapport ne sera pas reçu vu que ces procédés sont incomplets, 
mais cela n’entralne pas non plus la nullité des procédures, et la Cour 
ordonnera au protonolaire de lui renvoyer le dossier pour y poser ses 
transquestions et compléter ainsi son retour.

La Cour, parties ouies sur la motion du défendeur pour reje
ter le rapport du commissaire : —

Attendu que du consentement des parties, John L. Wheelock, 
avocat, de Milton, dans l’Etat du Vermont, U. S., a été, le 23 
octobre dernier, sur l’émission d’une commission rogatoire, nom-
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nié seul commissaire pour recevoir les réponses aux interroga
toires et transquestions, admis aussi de consentement, de Char
les E. Gifford et Ralph Lewitt, teneur de livres, ou de Percy 
Ballard, au lieu et place de ce dernier, et que le délai pour 
faire rapport avait été fixé an 17 novembre alors prochain et 
maintenant dernier, toujours de consentement;

Attendu que dans les instructions données au dit commissaire, 
il n’était pas fait mention du délai dans lequel il devait recevoir 
les réponses des dits témoins non plus que de celui daus lequel 
il devait faire rapport;

Attendu que d’après l’article 389 C. P., les deux parties ayant 
concouru dans la commission, elles étaient également tenues de 
la faire exécuter telle qu’émanée et dans les délais fixés de con
sentement, vu que la loi n’en fixe aucun ;

Attendu (pie la fait que le commissaire n’aurait interrogé les 
témoins et fait son rapport quelques j<mrs après la date fixée 
de consentement ne constitue pas une irrégularité entraînant la 
nullité de la dite commission, surtout quand la partie qui l'in
voque ne se plaint d’aucun préjudice souffert et ne peut en avoir 
réellement souffert ;

Attendu cependant, que l’omission par le dit commissaire de 
poser à un des témoins, après les interrogatoires, les transques- 
tions qu’il devait aussi poser, rend son rap|>ort incomplet et qu’il 
ne peut être ainsi reçu, mais que cette omission n’entraîne pas 
non plus, la nullité de la dite commission : —

La Cour, rejetant la motion du défendeur et vu surtout l'ar
ticle 389 C. P., ordonne que tous les documents soient retour
nés au dit commissaire qui devra poser les transquestions au té
moin Ralph Lewitt, complétant ainsi ses procédures, et que le dit 
comrhissaire fasse un rapport supplémentaire d’icelle; frais, y 
compris ceux de la présente motion, à suivre l’issue du procès.

Crépeau <£• Crépeau, avocats des demandeurs.
J. E. Perrault, avocat du défendeur.

(L. P. C.)
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COUR DU BANC DU ROI.
(En Appel).

No. 45.
MONTRÉAL, 23 DECEMBRE 1902.

Coram Sir Alex. Lacoste, J. enC., Bossé, Blanch et, Wur- 
tele et Ouimet, JJ.

The Atlantic & Lake Superior Railway Company, (défende
resse-opposante en Cour Inférieure), appelante, k James 

St-Georoe Dillon et al., (demandeurs-eontcs- 
tants en Cour Inférieure), intimés.

Nulla Imna et nullac terne. — Droit du protonotaire de réadres
ser le bref à un autre shérif. — Saisie d’une portion de 

chemin de fer. — Acte des chemins de fer, 
sec. 278.

Jugé 1. Que si le shérif auquel un bref d’exéenlion est adressé fait un rap
port de nulla hona et iiuZfo terra', le protonotaire n’a pas le droit d’adresser, 
par un ajouté en marge, ce bref au shérif d’un autre district.

2. Qu'une opposition à la veine d’une portiou d’un chemin de fer, saisie 
en vertu d’un bref d’exécution, ne sera (Mis renvoyée sur défense en droit 
sur le motif qu'il n’y est pas formellement allègue que la jiortion du che
min de fer ainsi saisie n'en constitue pas une section, ce qui pourra être 
démontré par la preuve.

Appel par la défenderesse opposante d’un jugement de lu 
Cour Supérieure rendu à Montréal, le 9 avril 1902, l’agnuelo, 
J., renvoyant l’opposition à fin d’annuler sur inscription en droit 
des demandeurs contestants. (1)

Ouimet, J. — La Cie Atlantic k Lake Superior appelle d’un, 
jugement de la Cour Supérieure renvoyant une opposition sur 
inscription en droit.

Les intimés Dillon et al., avant obtenu jugement contre l’ap
pelante demandèrent l’émanation d’un bref d’exécution contre les 
biens meubles et iimmeubles de l’appelante. Un bref d’exécution 
fut en conséquence émané sous la signature du député protono
taire, enjoignant au shérif du district de Montréal de saisirctous 
les biens meubles et immeubles de l’appelante. Le shérif fit un 
rapport de nulla bona et nullœ terræ. A la demande des inti
més le député-protonotaire fit un ajouté en marge dans les ter-

(1) Voyeice jugement mpri, p. 68.
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mes suivants : “Au shérif du district de Gaspé dans et pour le 
“ comté de Bonaventure : Vu le rapport de nulla bona et nullæ 
“ terrœ fait en cette cour, il est enjoint au shérif du district 
“ de Gaspé de continuer les procédures sur le présent bref.”

J. L., député protonotaire.

En vertu de ce bref, M. W. M. Sheppard, qui s’intitule shé
rif du comté de Bonaventure, a saisi une partie du chemin de 
fer de l’appelante, environ 20 milles.

Par son opposition à fin d’annuler, l’appelante demande que 
cette saisie soit déclarée illégale et de nul effet pour entr’autres 
raisons les suivantes : 1° parce que le shérif n’avait pas d’au
torité pour faire cette saisie; 2° parce qu’il n’avait saisi qu’une 
petite partie du chemin de fer construit et opéré par l’appe
lante; 3° parce que telle saisie est illégale et cause du préju
dice à l’appelante.

Après la production de cette opposition, les intimés deman
dèrent des particularités, c’est-à-dire un plus ample exposé des 
faits récités dans l’opposition. Ces particularités furent four
nies par l’appelante et vont à dire: que le bref d’exécution 
adressé au shérif du district de Montréal ne pouvait ensuite être 
transféré au shérif de Gaspé par un simple ajouté en marge du 
bref ; 2° que la portion saisie n’était qu’une petite partie du 
chemin de fer que l’appelante, en vertu de sa charte accordée et 
amendée par divers statuts du Canada qui sont récités, est 
autorisée à construire, acquérir et opérer, et qu’une telle sai
sie est illégale et prohibée par la loi.

Par une motion de la nature d’une inscription en droit, les 
intimés demandèrent le renvoi de l’opposition comme insuffisante 
en droit pour deux raisons principales : 1° parce que les irré
gularités alléguées n’existent pas ; et 2° parce que l’opposition 
n’allègue pas que lu partie du chemin de fer saisie n’est pas 
une section de son dit chemin de fer.

Sur le premier point, les intimés s’appuient sur l'article 003 
C. P., qui dit, qu’un bref d’exécution reste en vigueur tant 
qu’il n’a pas été satisfait. Cela nous paraît correct. Le bref 
tant qu’il n’était pas satisfait restait en force. La conséquence 
est que le shérif du district de Montréal auquel il était adressé 
)>ourrait le reprendre autant de fois qu’il trouverait quelque chose 
ù saisir appartenant à l’appelante dans le district de Montréal
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et jusqu’à ce qu’il eût prélevé le montant nécessaire pour satis
faire le jugement. Mais ce bref complet en lui-même, une fois 
sorti des mains du protonotaire, pouvait-il lui être rapporté et 
iimendé par lui de manière à y ajouter un nouvel ordre à un 
shérif autre que celui y mentionné, seulement en écrivant en 
marge* et soils ses initiales ce nouvel ordre? Noms ne pouvons 
reconnaître au protonotaire le droit de changer un bref après 
qu’il a même été en partie exécuté. Après l’ajouté qui a été 
fait par le député protonotaire, le bref dont il est question n’est 
pins le même bref. Cet ajouté étant irrégulier, illégal et de nul 
effet, le shérif de Gaspé était sans autorité pour procéder à la 
saisie. C’est pratiquement un nouveau bref et il n’est plus re
vêtu des formes voulues; la question d’injustice n’a rien à faire 
ici car nous sommes en face d’une nullité. Sur ce moyen, l’ap
pelante doit réussir et cette partie de l’inscription en droit doit 
être renvoyée.

Sur le second point : la saisie d’une partie seulement d’un 
chemin de fer est-elle valable? Il est admis de part et d’autre 
que la loi n’autorise pas la saisie et la vente d’une partie d’un 
chemin de fer à moins que cette partie ne forme une section 
(acte fédéral des chemins de fer, sec. 278). Le jugement a quo 
maintient l’inseription en droit et renvoie l’opposition parce 
qu’il n’y est pas allégué que la partie saisie n’est pas une section. 
Ce que l’on doit entendre par section est un tronçon qui est ou 
peut être séparé, exploité séparément du reste de la ligne en
tière.

Il appert par le procès-verbal de saisie qu’il a été saisi envi
ron 20 milles du chemin de fer de la Cie Atlantic and Lake 
Superior,l’appelante. L’opposition allègue que cette partie n’est 
qu’une petite portion du chemin de fer qu’elle possède et opère 
en vertu des pouvoirs à elle conférés par sa charte et les divers 
statuts qu’elle cite. Ces statuts contiennent une description du 
chemin de fer de l'appelante et spécialement de la section de la 
Baie des Chaleurs, dont la longueur est donnée comme étant de 
93 milles. La partie saisie nous parait être une portion seule
ment de cette section. Ce fait eût pu être allégué d’une manière 
plus claire, plus positive, mais l’opposition en fait mention et 
il nous paraît que cela est suffisant pour que l’appelante puisse 
procéder à en faire la preuve. Dans tous les cas, l’allégation 
d’un fait, si elle n’est pas suffisamment succincte et explicite, ne 
peut être rejetée sur une défense en droit, mais cela fait plutôt 
la matière d’une exception à la forme. 2
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Pour ccs raisons et sur ces deux points, l'appel est maintenu 
et l'inscription en droit est renvoyée avec dépens.

JUGEMENT I)K LA COUR D APPEL.

La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocats, sur 
le fond, examiné le dossier de la procédure en cour de première 
instance, et sur le tout mûrement délibéré :

Considérant que le bref d’exécution tel qu’émané en premier 
lieu était adressé au shérif du district de Montréal qui l’a reçu 
et l’a ensuite rapporté avec son procès-verbal de nulla bona et 
iiullœ ierrœ;

Considérant que le protonotaire n’avait pas autorité pour 
amender, modifier le dit bref en écrivant en marge et .sous ses 
initiales un nouvel ordre au shérif de Gaspé lui enjoignant de 
continuer l’exécution du dit bref ;

Considérant qu’il n’y a pas lieu de rejeter comme insuffisante 
en loi, l’allégation par l’appelante que la saisie était illégale en 
autant qu’une petite partie seulement du chemin de fer de l'ap
pelante avait été saisie, malgré qu’il n’y soit pas formellement 
dit que cette petite partie du chemin de fer de l’appelante ne 
formait pas une section du dit chemin, ce qui pourra être dé
montré par la preuve;

Considérant que pour ces deux raisons il y a erreur dans le 
jugement a quo rendu par la Cour Supérieure, à Montréal, le !t 
avril 1901, qui renvoie l’opposition de l’appelante parce que les 
allégations en sont insuffisantes : —

Maintient l’appel avec dépens, casse et annule le dit jugement 
et procédant à rendre le jugement qu’aurait dû rendre la Cour 
Inférieure, renvoie la dite motion ou inscription en droit des in
timés, aussi avec dépens.

Les opinions des Honorables Juges Bossé et Blanc h et, ab
sents, sont lues.

E. N. Armstrong, procureur de l’appelante.
Th. Chase-Casgrain, C. R., et Percy C. Ryan, conseils.
Archer £ Perron, procureurs des intimés.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPERIEURE.

No. 1708.
MONTREAL 13 DECEMBRE 1902. 

Coram Laverone, J.

L. Sorcv v. La Compagnie d’Imprimerie Industrielle et al. 
& M. Benoit, is-qual., mis en cause.

Action contre une compagnie en liquidation. — Signification au 
secrétaire, à l’ancien bureau d’affaires. — Timbres à payer 

sur le rapport d’un alias bref de sommation.

Jcok :— 1. Que la signification à une compagnie en liquidation est validement 
faite au bureau qu'elle occupait, en parlant à son secrétaire, lequel a con
tinué, malgré la liquidation, à agir comme secrétaire et a encore en sa 
possession partie des livres de la compagnie.

2. Que l'etat de corporation d’une compagnie continue nonobstant sa 
liquidation. (I)

3. Qu’il n’est pas exigé de timbres judiciaires sur le rapport d'un aliat 
bref de sommation.

Per Curiam: —
La Cour, parties aines sur l’exception à la forme produite 

par la défenderesse, La Compagnie d’imprimerie Electrique, 
en liquidation, ayant examiné la procédure, et délibéré:—

Considérant que La Compagnie d’imprimerie Electrique n’a 
pas d’autre bureau d’affaires que celui qu’elle occupait avant sa 
mise en liquidation; que depuis sa mise en liquidation, ses li
vres ou partie de. ses livres ont été partie du temps entre les 
mains de M. A. Carufel, comme secrétaire de la dite Compagnie 
et au dit bureau, et partie du temps entre les mains du liqui
dateur;

Considérant que le dit liquidateur a été mis en cause ;

(1) Voir sur ce point Ambronio v. H oit fate, 8 R. <le J., p. 324, et les autorités y 
citées ; Kent v, La Communauté den Strum de la Providence, R. J. O., 19 C. S., 556.

Le jugement de Thon, juge Pagnuelo dans cette cause a été confirmé par la cour 
d'Appel, et la cause est actuellement pendante devant le Conseil Privé.— Note de 
l'arrëtiste.
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Considérant que le demandeur a été duement autorisé à pour
suivre la dite Compagnie pour les fins de sa demande et à la 
mettre en cause;

Considérant que l’action a ôté signifiée à la dite Compagnie 
à son dit bureau d’affaires en parlant et laissant les pièces à 
son secrétaire A. Carufel ;

Considérant que le dit A. Carufel est, il est vrai, entré à 
l’emploi de La Compagnie d’imprimerie Industrielle le six sep
tembre 1901, mais qu’il a continué à agir comme secrétaire et 
à être le secrétaire de la dite Compagnie d’imprimerie Elec
trique jusqu’à sa mise en liquidation en avril dernier; que de
puis cette dernière date et avant cette date, il n’a jamais été 
relevé de scs dites fonctions de secrétaire de la dite Compagnie; 
qu’il occupe le même bureau et y a eu partie des livres de la 
dite Compagnie même depuis sa mise en liquidation;

Considérant que la signification ainsi faite est suffisante et 
légale ;

Considérant que la dite Compagnie allègue que la dite signi
fication n’a pas eu lieu au bureau d’affaires de la dite Compa
gnie, mais n’indique pas l’endroit où se trouve le bureau, et 
qu’il n’appert pas qu’elle ait un autre bureau que celui où la 
dite signification a été faite;

Considérant que l’état de corporation de la dite Compagnie 
continue nonobstant la liquidation;

Considérant que les timbres judiciaire# sur le bref sont suf
fisants et qu’il n’en est pas exigé sur le rapport d’un alias;

Considérant que la dite exception à la forme est mal fondée 
en fait et en droit: —

Renvoie la dite exception à la forme avec dépens contre la 
dite défenderesse.

Pélissier, Wilson & St-Pierre, avocats du demandeur.
Beaubien <£• Lamarche, avocats dy la défenderesse.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPERIEURE.
No. 622.

MONTREAL, 16 JANVIER 1(103.

Coram Laveruxe, J.

Muscat v. Montreal Hardware Manuf. Co.

Eviction de partie de choses vendues en bloc. — Fausses repré
sentations. — Droit à la valeur proportionnelle. —

Art. 1518 C. C. — Inscription en droit.

Jugé : — Que l’acheteur qui n’est («s mi* en possession d’une partie 
des choses à lui vendues en bloc, ne peut reclamer du vendeur que 
la valeur de la partie qu’il n’a pas reçue proportionnellement au prix total, 
et les dommages mentionnés à l’art. IMS C.C., et que tous autres dom
mages seront refusés sur défense en droit.

Per Cu riam : —
Considérant qu’il est allégué par le demandeur que par suite 

des fausses représentations des agents de la défenderesse, il a été 
induit à acheter un lot de (wrought steel scrap) fragments d’a
cier forgé, No 1, comme contenant cinquante tonnes, lorsque de 
fait il n’y en avait que seize tonnes ;

Considérant qu’aux termes de l’article 1518 du code civil, lors
que, dans le cas d’éviction de partie de la chose ou des choses 
vendues en bloc, la vente n’est pas rescindée, l’acheteur a droit 
de réclamer du vendeur la valeur de la partie dont il est évincé 
proportionnellement au prix total ;

Considérant que la somme de $15.00 réclamée par le parag. 
12 de la déclaration, ne peut pas être répétée en sus de la va
leur de la partie des effets dont le demandeur se trouve 
évincé : —

Maintient l’inscription en droit quant au dit parag. 12 de la 
déclaration du demandeur et le dit parag. eet rejeté avec dépens 
de l’inscription en droit contre le demandeur, et rejette la dite 
inscription en droit quant au surplus.

Jacobs, PdUer8on & Gameau, avocats du demandeur.
Béique, Turgeon, Robertson & Dessaulles, avocats de la défen

deresse.
(Ed. F. S.)
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COUR SUPERIEURE.
No. 1159.

MONTREAL, 23 DÉCEMBRE 1902 

Coram Langelieb, J.

J. A. Christin v. Dame Antoinette Lafontaine.

No. 3045. et
Dame Antoinette Lafontaine v. J. A. Christin.

Séparation de corps.—Division de l’enquête.—Réconciliation.— 
Motion pour réouvrir l’enquête.

Jugé Que si,daim une action en séparation de corps, les parties ont, avec 
l'assentiment du tribunal, divisé l’enquête pour permettre à celle des par
ties qui allègue réconciliation de prouver les faits constitutifs de récon
ciliation, réservant leur droit de prouver les autres faits allégués par les 
parties après adjudication sur les faits de réconciliation, il ne sera pas 
permis à la partie adverse de rouvrir son enquête pour prouver des faits 
étrangers à la réconciliation, avant adjudication par le tribunal sur cette 
première question.

Motion de la défenderesse, demanderesse reconventionnelle, pour 
réouvrir l’enquête.

Per Curiam: —
Considérant que les deux parties, par leurs procureurs, à l’au

dience, ont demandé que l’instruction des dites causes ci-dessus 
n’eût lieu d’abord que sur les allégations de réconciliation faites 
par le dit demandeur, défendeur par reconvention, et se sont ré
servé le droit de procéder plus tard à l’instruction des autres 
contestations élevées entre elles, après que le tribunal aurait ad
jugé sur les dites allégations;

Qu’elles ont de fait procédé aussi à l’enquête, et plaidé seu
lement sur les dites allégations ;

Considérant que la décision du tribunal sur les dites alléga
tions, si elle est favorable au dit demandeur, non seulement 
aura une influence décisive sur les dites contestations, mais les 
décidera virtuellement, quelle que soit la preuve qui pourrait y 
être faite;

Considérant que s’il y a eu réconciliation entre les parties, 
il est, contrairement à la prétention de la dite défenderesse dans 
la dite motion, parfaitement inutile de savoir quel était celui 
des époux qui avait ,eu tort et qui avait besoin du pardon de 
l’autre ;

Considérant qu’aucune loi ne défend de diviser l’instruction 
dans une cause lorsque les parties y consentent, et que le tri-
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bunal devant lequel elle est pendante est d’avis que cela serait 
dans l’intérêt de la justice;

Considérant que si le tribunal, après avoir entendu la preuve 
et les plaidoiries sur les dites allégations de réconciliation, est 
d’avis que le demandeur les a établies, la preuve des faits dé
pendent des autres contestations serait non seulement inutile et 
frustratoire, mais positivement nuisible, en ce qu’elle aurait 
pour effet de raviver des difficultés et des querelles qu’il est à 
désirer que les époux oublient, et qu’il est du devoir du tribu
nal de chercher à faire oublier: —

Renvoie la dite motion avec dépens.
Préfontaine, Archer, Perron <f- Taschereau, avocats du deman

deur.
Henri Jodoin, avocat de la défenderesse.

(Ed. F. S.)

COUR I)E CIRCUIT.
ARTHABASKA, 20 NOVEMBRE 1902.

Coram Choquette, J.

Tourionv v. Corporation de St-Paul de Chester.

Art. 793 C.M. — Réclamation de l’amende. — Art. 1040 C.M. 
— Affidavit.

Juo* 1. Qu’en vertu de l’article 1040 C. M.. toute personne majeure peut, en 
son nom particulier, réclamer l’amende imposée par l'article 793 C. M.

2. Que l’affidavit requis par l’article 6716 S. R. Q„ n’est pas nécessaire 
en semblable cas.

Per Curiam: —
Le demandeur, apmt avoir donné avis et fait le dépôt requis, 

n’étant pas contribuable de la corporation défenderesse, la pour
suit pour $30.00, étant l’amende de $20.00 pour mauvais entre
tien des chemins, et $10.00, dommages.

La défenderesse plaide: 1° Que les chemina étaient aussi bien 
entretenus et en aussi bon état qu’il était possible de l’être 
alors, vers le milieu de mai. 2° Que le demandeur ne pouvait 
prendre l’action en son nom personnel, mais qu’il aurait dû 
poursuivre tant en son nom qu’en celui de Sa Majesté le Roi, 
vû que l’amende en pareil cas appartient à la Couronne (Art.
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1048 C, M.). 3° Qu’il n’a pas produit avec son prœcipe, l’affi
davit requis par l’article 5716 des S. R. Q.

Sur la question de fait, je n’hésite pas à dire que le deman
deur a prouvé que les chemina étaient alors alisolument mau
vais, et qu’il a subi des dommages au montant de $6.00.

Maintenant, avait-il le droit de poursuivre en son nom parti
culier? La défenderesse dit: non ; parce que l’amende appar
tient à la Couronne.

■Mais où trouve-t-elle dans le Code Municipal, un article di
sant que le demandeur devait poursuivre autrement qu’il l’a fait? 
Nous sommes sous l’empire du Code Municipal, et les procédu
res sont prises en vertu de ce code. C’cet une loi absolument 
spéciale et, à moins que l’on me démontre que les procédures 
intentées d’après les différents articles de ce code, doivent l’être 
autrement, je suis bien disposé à la suivre.

J’ai déjà décidé à Drummondville, dans une cause de Poirier 
et al. v. Cusson, où la même question fut soulevée, que le deman
deur pouvait intenter l’action en son nom particulier, et je n’ai 
pas changé d’opinion depuis ; mes notes en cette cause sont rap
portées dans le vol. 21, R. J. Off., C. S., page 407, et j’y réfère 
les parties.

La défenderesse plaide de plus, que c’est une action qui tam, 
et qu’alors le demandeur aurait dû produire l’affidavit néces
saire en semblable cas. Je dirai de suite que si c’était vraiment 
une action qui tam ordinaire, prescriptible par un ou deux ans, 
d’après les clauses 2615-16 S. R. Q., il faudrait nécessairement 
que l’affidavit mentionné à l’article 5716 des S. R. Q., ait été dé
posé au greffe avec le prœcipe. Mais n’oublions pas que nous 
sommes toujours sous l’empire du Code Municipal, loi spéciale, 
décrétant une procédure spéciale pour réclamer les amendes et 
pénalités qu’elle impose.

Or, je viens de dire que d’après ce Code le demandeur avait 
le droit de poursuivre en son nom particulier après avoir rem
pli toutes les formalités prescrites; appliquant sur ce dernier 
chef de la défense les mêmes arguments, je dis: rien dans le 
Code n’oblige le demandeur à produire un affidavit avant d’in
tenter son action. Le législateur a décrété une procédure spé
ciale pour faciliter la poursuite de ces amendes ; s’il avait voulu 
y mettre d’autres conditions que celles mentionnées dans le Code 
Municipal, pourquoi ne l’a-t-il pas dit, ou n’a-t-il pas référé le 
poursuivant aux articles des S. Ref. ? Il a même décrété que la
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prescription de ces amendes serait de 6 mois (Art. 1045 C. M.) 
contrairement aux amendes mentionnées dont parlent les arti
cles 2615-16 des Statuts plus haut mentionnés dont la prescrip
tion est de un ou deux ans ; s’il avait voulu mettre le poursui
vant d’après l’art. 1046 C. M., sur le même pied que pour l’ac
tion qui tam ordinaire, n’est-il pas raisonnable de croire qu’il y 
aurait mis les mêmes conditions? mais il n’y a rien de tel et 
cependant l’on voudrait que la chose existât.

Le législateur a même décrété par l’art. 1053, que l’affidavit 
n’est pas nécessaire ; cet article dit formellement que nulle dé
position ou information préalable sous serment, n’est requise du 
demandeur dans les poursuites devant les juges de paix, qui 
sont entendues et décidées, dit l’art. 1052 C. M., d’après les rè
gles ordinaires des convictions sommaires; d’après l’art. 1042 
C. M., les amendes, comme la présente, peuvent être recouvrées 
devant un juge de paix, et, ajoute l’art. 1053, il suffit que l'objet 
de la plainte ou de la demande soit suffisamment énoncé dans 
le bref et la déclaration y-annexée ; ceci ne démontre-t-il pas 
que la procédure indiquée par le C. M., pour recouvrer ces amen
des, etc., en est une bien spéciale et que les seules conditions à 
remplir avant de procéder, sont l’avis et le dépôt en certains cas ? 
Et ces conditions remplies, toute personne majeure, comme je 
l’ai dit plus haut, peut poursuivre en son nom particulier et 
conclure à ce que l’amende soit payée suivant la loi.

Je sais que certains juges distingués ont décidé dans un sens 
contraire, disant que l’affidavit était nécessaire; mais je ne puis 
me rendre à ces décisions.

Je suis clairement d’opinion que je n’ai pas besoin d’aller en 
dehors du Code Municipal, pour trouver la procédure à suivre, 
et lorsqu’un demandeur donne l’avis, fait le dépôt, lorsqu’il est 
nécessaire, et conclut à ce que l’amende soit payée comme l’in
dique le Code Municipal, il est devant la Cour d’une manière 
absolument légale, et s’il prouve les faits, son action doit être 
maintenue.

L’idée du législateur a évidemment été de rendre facile le 
recouvrement de ces amendes et lorsqu’il prend la peine de dire 
que les actions prises devant un juge de paix pourront l’être 
sans qu’au préalable une information sous serment soit donnée, 
contrairement à ce qui se fait d’ordinaire, on doit en conclure 
à plus forte raison que l’affidavit n’est pas nécessaire lorsque 
le demandeur poursuit devant la Cour de Circuit présidée par
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un Juge de la Cour Supérieure, et qu’il ne s’agit pas alors de 
l’action qui tam ordinaire.

Mais on dit: l’affidavit est requis pour prouver la bonne foi 
du poursuivant, et empêcher des actions vexatoires : d’abord si 
tel eût été le cas, le législateur l’aurait dit, mais l’on trouve 
aussi dans le Code Municipal à l’article 1050, la punition de la 
mauvaise foi ou du plaideur imprudent; d’ordinaire cette pu
nition est le paiement des frais. Mais d’après l’art. 1050, il y 
a la prison pour celui dont la plainte a été déboutée avec dé
pens et qui ne les paie pas. Ceci, il me semble, est. plus que 
suffisant, pour mettre un demandeur en garde, le faire agir de 
bonne foi et l’empêcher de prendre des actions vexatoires.

.D’après ce que je viens de dire, et il y a encore plusieurs 
raisons qui militent en faveur de la prétention que j’émets, je 
crois donc que dans l’espèce l’affidavit n’était pas requis ; ayant 
rempli les conditions exigées par l’art. 793 C.M., le demandeur 
ayant droit de poursuivre en son nom particulier, son action 
doit être maintenue et elle l’est pour $0.00 de dommages et 
$1.00 d’amende, la dite amende payable au Percepteur du Re
venu de ce district, pour la Couronne.

Crépeau é Crépeau, procureurs du demandeur.
J. E. Perrault, procureur de la défenderesse.

( L. P. C.)

No. 1416.
SUPERIOR COURT. 

MONTREAL, JANUARY 26, 1903.

Coram Lavebgne, J.

The Merchants Bank of Canada v. Republic Consolidated 
Gold Mining Co.

Exception to the form. — Notice of deposit. — C. P., 165.
...... .

Held The court will not liter an exception to the form, when no notice of the 
deposit made therewith has been given to the opposite party.
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Per Curiam : —
Seeing that no notice of the deposit has been given to plaintiff, 

the motion by way of exception to the form cannot be presented.
Campbell, Meredith, Macpherson & Hague, attorneys for plain

tiff.
Peers Davidson, attorney for defendant.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 096.

MONTREAL, 23 JANVIER 1903.

Coram Laverone, J.

B. Décary, demandeur v. J. Bro dit Pominville, défendeur, 
et Dame A. Bro dit Pominville, colloquée, & J. Bro dit 

Pominville,opposant en sous-ordre.

Opposition en sous-ordre. — Art. 824 C. P. — Ai'f.s à une femme 
virant séparée de son mari.

JvaÉ :—1. Qu’une opposition en sous ordre, contre la collocation d’une femme 
qui vit séparée de son mari, doit être signifiée à la femme et non au mari 
seul.

2. Q’une collocation homologuée constitue un jugement qui ne peut être 
attaqué par une opposition en sous-ordre.

Per Curiam: —
La Cour. — Attendu que l’opposant en sous-ordre allègue par 

le parag. 30 de son opposition : —
“ Quo la dite Adelina Pominville, depuis nombre d’années, 

“ vit séparément de son mari ; ”
Attendu que toutes les procédures sur l’opposition en sous- 

ordre n’ont été signifiées qu’au mari de la dite Adelina Pomin
ville; que cette dernière n’a pas comparu pas plus que son 
mari et, qu’il existe une forte présomption, que la dite colloquée 
n’a jamais eu connaissance de la dite opposition en sous-ordre ;

Attendu que la collocation de la dite colloquée a été duement 
homologuée le 25 de septembre 1091, et que la dite opposition 
en sous ordre n’a été produite que le neuf octobre 1901 ;

Considérant que la dite collocation homologuée constituait un 
jugement qui ne pouvait plus être opposé en sous-ordre ; que les
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recours de l’opposant étaient par voie d’opposition à jugement 
ou d’appel ou autres recours de droit : —

Renvoie la dite opposition en sous-ordre.
O. A. Goyet te, avocat de l’opposant en sous-ordre.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 702.

MONTREAL, 11 DECEMBRE 1902.
Coram Lavergne, J.

Isaac Levy et al., demandeurs v. Charles Arkbulatoff, défen
deur, te The National Express Co. et al., tiers-saisis, 

te Le défendeur, requérant.
Jugement rendu par défaut. — Requête en revision.—Excep

tion préliminaire.—Juridiction. — Articles 1104, 1173, 
1176 C. P.

Juoi Qu’un défendeur qui ne réside pas au Canada et a été ap|ielé par la 
voie des journaux, peut, avec «a requête en revision du jugement rendu 
contre lui par défaut, produire des exceptions préliminaires, et notamment 
une exception déclinatoire, si le contrat invoqué par le demandeur n’a pas 
eu lien dans cette province et que la cause d’action n'y a pas pris nais
sance. (1)

La Cour, ayant entendu les parties par leurs avocats sur l’ex
ception déclinatoire produite par le défendeur avec sa requête 
en révision du jugement rendu contre lui, en cette cause, après 
avoir examiné la procédure et délibéré:

Considérant que le défendeur peut avec sa requête en révision 
d’un jugement rendu par défaut contre lui, produire des excep
tions préliminaires et notamment une exception déclinatoire;

Considérant que le défendeur ne réside pas en Canada, et 
qu’il a été appelé par la voie des journaux ;

Considérant que le contrat invoqué n’a pas eu lieu dans cette 
province, et que la cause d’action n’y a pas pris naissance: — 

Maintient l’exception déclinatoire et renvoie l’action avec dé
pens.

Stephens. Hutchins & Margolese, avocats du demandeur. 
Carter, Goldstein & Beullac, avocats du défendeur.

(Ed. F. S.)

(I ) Autorités «lu défendeur : C. I’., 1104.1173, 1175 et 117(1 ; Julànrillc v. Bank 
of British North America, IS L. C. J., 237 ; Brunei v. Colfrr, 11 Q. L. R., 208; 
Booth v. Lawton, 13 L. C. J., 5».
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No. 244.
COUR SUPERIEURE.

TROIS-RIVIERES, 21 JANVIER 1903. 

Coram Demmarais, J.

Le Maire et les Conseillers de la Ville de Nicolet, de
mandeurs v. The Imperial Oïl Company, Limited, dé

fenderesse.

Poursuite en recouvrement de taxes. — Droit d’évocation et d'ap
pel. — Acte des Corporations de villes. —S. R. Q., 4556, 

4614. — C. P., 44, 49, 55, 1130.

Jugé Qu’il n'y a |ms d'appel <Vim jugement rendu en cour de Circuit, en ma
tière municipale, et que. par consequent, une partie poursuivie pour taxes 
municipales, ne |s-ut, même en invoquant «les droite future, évoquer la 
cause à la cour Su[x'ricure.

La Cour, après avoir entendu les parties par leurs avocats, 
au mérite de l’évocation en cette cause, avoir examiné le dos
sier de la procédure, les pièces produites et délibéré:

Considérant que l’action dont l’évocation est demandée a été 
instituée en Cour de Circuit, pour recouvrement de vingt-deux 
piastres de taxes municipales dues à la ville de Nicolet, en ver
tu de règlements municipaux adoptés par le conseil de Ville ;

Considérant que par la loi qui régit les Corporations de Ville, 
il n’v a pas d’appel des jugements rendus par la Cour de Cir
cuit, en matières municipales ; (1)

Considérant que le droit d’évocation est corrélatif du droit 
d’appel et qu’il ne peut y avoir évocation de la Cour de Cir
cuit à la Cour Supérieure que dans le cas où l’appel serait 
permis ; (2)

Considérant la dite évocation mal fondée: —
Déclare que la dite évocation est mal fondée, la met à néant,

(1) Voir cependant : La Corporation du village de Charnbly Canton «fc Lamou- 
reux, 19 R. L., 312 ; La Compagnie du chemin defer du Grand Tronc du Canada 
<& La ville de Saint-Jean, M. !.. R., 4 Q. B., 271.

(2) Duns ce sens : Les Commissaires dyEcole de Saint-Henri v. /zt cité de Saint- 
Henri, Mathieu, J., 2 l\ R., 172; Contra: Roy v. Friand, Choquette, J., 5 
Q. P. R., p. 1*8.
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et ordonne que le dossier en la présente cause soit renvoyé à la 
Cour de Circuit, siégeant à Nicolet, avec dépens contre la défen
deresse.

Wilfrid Camirand, avocat des demandeurs.
McGibbon, Casyrain, Ryan <f- Mitchell, avocats de la défende

resse.
Arthur Trahan, conseil.

(Ed. F. S.)

COUR DU BANC DU ROI. 

(En Appel).

No. 168.
QUEBEC, 7 DECEMBRE 1001.

Coram Sir A. Lacoste, J. en C., Blanch et, Hall, Wuhteiæ 
et Ovimet, JJ.

L’Honorable Arthur Turcotte et al., (demandeurs en Cour In
férieure), appelant, v. Sévère Dumoulin, (défendeur en 

Cour Inférieure), intimé.

Saisic-conserratoire. — Annulation de saisie. — Recel de biens 
d’une succession. — Saisie-arrêt avant jugement.—

C. P., 1)55, 956.

Jcot (confirmant Robidoux, .1.,):—1. Qu’il n’y a lieu à la saisie conservatoire 
<|tie dans les trois ras cités, à l'art. 055 C, P.

2. Qu'on ne peut faire saisir-conserver, dans une action prise contre l’ad
ministrateur d’une succession, que les men Mes et créances sur lesquels on 
a un privilège, c'est-à-dire les meubles et créances de la succession, et non 
pas ceux du défendeur.

8. Qu’il n’y a pas lieu à la saisie-arrêt avant jugement, lorsque le défen
deur cache ou soustrait, non ses biens, mais ceux de la succession qu’il a 
administrée, même en ajoutant que les biens du défendeur sont pour la 
plupart, sinon en entier, des biens de cette succession.,

Inscription en Appel d’un jugement rendu par la Cour Supé
rieure (Robidoux, J.), à Trois-Rivières, le 26 avril 1901, main
tenant la requête du défendeur en cassation de la saisie-conser
vatoire.
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Jugement de la Cour Supérieure.

La Cour après avoir entendu les parties, demandeurs et dé
fendeur, par leurs avocats, au mérite de la requête du défendeur 
intitulé: “ Requête to quash,” les tiers-saisis n’ayant pas com
paru sur icelle requête, examiné la procédure, et sur le tout 
avoir délibéré : —

Considérant que par l’affidavit sur lequel a émané le bref de 
saisie-arrêt avant jugement, en mains tierces, en cette cause, il 
n’est pas établi de faits qui démontrent que les demandeurs sont 
fondés par suite de quelque disposition de la loi à faire mettre 
sous la garde de la justice, les biens meubles du défendeur et 
notamment les biens meubles saisis en cette cause : —

Accorde la dite requête to quash, du défendeur, casse et an
nule le bref de saisie-arrêt avant jugement en mains tierces, en 
vertu duquel les biens meubles du défendeur ont été saisis entre 
les mains des dits tiers-saisis, déclare icelle saisie nulle et de 
nul effet, à toutes fins que de droit, avec dépens distraits à Mtrès 
Martel & Comeau, procureurs du défendeur.

Sir A. Lacoste, J. en C. : Il s’agit de l’appel d’un jugement 
qui a cassé une saisie dite saisie conservatoire prise en mains 
tierces par les appelants contre l’intimé.

Voici en résumé, les faits tels que relatés dans l’affidavit d’un 
des demandeurs qui accompagne la demande de saisie-arrêt.

Les appelants sont les héritiers de Madame Veuve Turcotte, 
décédée le 8 février 1898.

Après le décès de son époux, cette dame avait confié l’admi
nistration de sa fortune à l’intimé Dumoulin.

Les appelants ont, après la mort de leur père, pris une action 
en reddition de compte contre Dumoulin. Celui-ci a produit 
un reçu et une quittance notariée de sa mandante datée de 18811, 
d’après lesquels elle lui donnait une décharge de sa gestion sauf 
quant à une somme de $9,520 dont l’intimé se reconnaissait re
devable et qu’il promettait payer à 3 mois d’avis.

Le 30 décembre 1899, la Cour Supérieure a accepté le reçu 
et la. quittance de 1883, mais a obligé Dumoulin à rendre 
oompte de son administration depuis 1883, réservant toutefois 
aux demandeurs de poursuivre le défendeur en réformation et 
rectification du compte rendu en 1883, et le 16 mai 1900 juge
ment fut rendu sur le mérite de l’action en reddition décompte.
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En février 1900 les appelante ont intenté une action en recti
fication et réforniation du compte de 1883. Cette action est pen
dante.

En 1901, les appelants ont découvert un document qu’ils ac
cusaient Dumoulin d’avoir caché, prétendant pouvoir établir par 
ce document la mauvaise foi de l’intimé, et la nullité des reçu 
et quittance de 1883. Us ont immédiatement intenté contre l’in
timé une action en révocation du jugement du 30 décembre 
1899 qui déclare valide la décharge de 1883 et en révocation 
de celui du 16 mai 1900 rendu sur le mérite de l’action en red
dition de compte ; ils demandent la révocation de ces deux ju
gements et un nouveau compte de sa gestion depuis le commen
cement avec une condamnation de $67,000.20 pour tenir lieu de 
reliquat de compte.

C’est dans cette dernière action qu’ils ont pratiqué une saisie 
en s’appuyant sur les faite ci-dessus et spécialement sur les al
légations suivantes de l’affidavit: 11° “ Dès l’époque du 3 
“ janvier 1878, le défendeur avait déjà caché et soustrait à l’at- 
“ teinte de la dite Dame Catherine Charlotte Flore Buteau, tous 
“ les biens que cette dernière pouvait posséder, et après son Jé- 
“ cès, arrivé le 8 février 1898, le défendeur a continué à cacher 
“et soustraire les dits biens et leurs produits à l’atteinte des 
“ demandeurs, représentante légaux de la dite Dame Catherine 
“ Charlotte Flore Buteau, avec l’intention de les frauder et de 
“ leur faire perdre les biens de la succession de leur mère, et 
“ le dit défendeur les cache, soustrait, cèle et recèle encore avec 
“ la même intention frauduleuse ; ”

37° “ Le dit défendeur, Sévère Dumoulin, a caché et soustrait, 
“ cache et soustrait, et s’est approprié, dès le 3 janvier 1878, 
“a toujours détenu depuis et détient encore aujourd’hui comme 
“ sa propriété, contre le gré et consentement des demandeurs, 
“ les biens de la succession de la dite Dame Catherine Char- 
“ lotte Flore Buteau, qui avaient été confiés à son administra- 
“ tion, et les dits demandeurs ont toute raison de croire, et 
“ croient vraiment en leur âme et conscience que les biens, de 
“ quelque nature qu’ils soient, que le défendeur possède actuel- 
“ lement, sont le produit pour la plus grande partie, sinon pour 
“ la totalité, des biens de la succession de la dite Dame Cathe- 
“ rine Charlotte Flore Buteau à même lequel produit le dit dé- 
“ fondeur se donne tout le comfort de la vie, et dépense à son 
“ gré, depuis nombre d’années et encore actuellement, ce qui a



ARTHUR TURCOTTE v. SEVERE DUMOULIN. 200

“ pour objet de faire dépérir et diminuer la valeur des biens 
“ de la dite succession, et ce au grand détriment et dommage 
“ des demandeurs ; ”

Et dans les conclusions “ que sans le bénéfice d’un bref de 
" saisie conservatoire entre les mains de Joseph Dostaler et al.,
“ pour saisir et arrêter les dettes et créances du défendeur en- 
“ tre leurs mains par voie de saisie conservatoire pour assurer 
“ l’exercice de leurs droits sur icelles, le dit dé|x>sant a toute 
“ raison de croire et croit vraiment en son âme et. conscience 
“ que les dits demandeurs seront privés de leurs recours et sonf- 
“ friront du dommage.”

La saisie conservatoire est réglée par les articles 955, 950 C. 
P. ; elle n’a lieu que dans trois cas: 1° quand le demandeur 
a droit de recouvrer la possession d’un meuble ; 2° quand il a 
droit d’être préféré sur le prix d’un meuble et qu’on en use de 
manière à lui faire perdre ce recours; 3° quami il est fondé 
par une disposition de la loi à faire mettre sous la garde de la 
justice un bien meuble pour assurer l’exercice de ses droits sur 
icelui, et les règles de la saisie-arrêt avant jugement s’v appli
quant.

Noils avons décidé dans Bourassa A: Lorigan (8 R. Off. IL R., 
189) conformément au jugement de cette (’our dans Prince A: 
Jones (31 L. C. J., 168) que le caractère propre de la saisie con
servatoire est le droit ou privilège spécial sur un meuble certain 
et déterminé qu’il veut faire saisir ou sur le produit de ce 
meuble. Les demandeurs n’allèguent pas de privilège ou droit 
spécial sur les créances qu’ils ont fait saisir. Il n’est pas affir
mé qu’elles forment partie de la fortune de Madame Turcotte, 
ni qu’elles ont été acquises avec les argents de la succession, au 
contraire, il est dit que ce sont les “ dettes et créances du dé
fendeur.” Il n’y a donc pas lieu à la saisie conservatoire.

Y a-t-il lieu à la saisie-arrêt avant jugement i L’arrêt avant 
jugement a lieu quand le défendeur cache ou soustrait ses biens. 
Il n’est pas dit dans l’affidavit que le défendeur cache et sous
trait ses biens, mais bien ceux de la succession (parag. 17 et 
37). Le recel des biens de la succession donnerait le recours 
de la saisie-conservatoire sur ces biens seulement et non celui 
de la saisie arrêt avant jugement sur les biens personnels du 
défendeur. Il est bien vrai qu’il est allégué (parag. 37) “ que 
“ les demandeurs ont toutes raisons de croire et croient vraiment 
“ en leur âme et conscience que les biens, de quelque nature

3
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“ qu’ils soient que le défendeur possède actuellement sont le pro- 
“ duit pour la plus grande partie sinon pour la totalité des 
“ biens de la succession ” mais on ne peut conclure de cette al
légation vague que le défendeur cache et soustrait ses propres 
biens.

Nous croyons que l’appel doit être rejeté.

Jugement de la Cour d’Appel.

La Cour après avoir entendu les parties, par leur avocat res
pectif, sur le mérite, examiné tout le dossier de la procédure en 
Cour de première instance, que le dossier en appel, et sur le 
tout mûrement délibéré: —

Considérant qu’il n’y a pas mal jugé dans le jugement rendu 
par la Cour Supérieure pour la Province de Québec, siégeant à 
Trois-Rivières, le vingt-sixième jour d’avril, mil neuf-cent-un et 

•dont ept appel, confirme le dit jugement avec dépens contre les 
appelants en faveur de l’intimé. (1)

Cooke & Gervais, avocats des appelants.
W. C. Languedoc, C. R., conseil.
Martel & Comeau, avocats de l’intimé.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.

(Faillites).
No. 3.

MONTREAL, 11 FEVRIER 1903.

Coram Loranger, J.

J. B. McCall, requérant cession v. Dame Rose D. God- 
maire, intimée-dêbitrice.

Demande de cession. — Exception préliminaire. — C. P., 857.— 
Contestation au fonds.

(I) Lee demandeur» en ont appelé de ce jugement à la Conr Suprême du Canada. 
La cause fût subséquemment réglée.—{Note de Varrêtute.)



PIERRE DROUIN & ALBERT E. GAUTHIER. 211

Motion du créancier pour le rejet de la contestation. Le débi
teur a produit une exception à la demande et plaide au fonds 
avant adjudication sur l’exeeption.

Per Curiam: —
‘Considérant qu’il est loisible à la partie qui a produit une 

exception préliminaire de plaider au fonds avant que le diffé
rend soit vidé sur cette exception; mais dans ce cas, l’instruc
tion sur le fonds est suspendue jusqu’à ee que le mérite de l’ex
ception ait été vidé, et si elle est maintenue, le défendeur n’a 
droit à aucuns frais sur la contestation de fonds; si au con
traire l’exception est renvoyée, la contestation s’engage sur le 
fonds dans les délais ordinaires;

Considérant que la motion pour rejet de la contestation est 
mal fondée : —

Renvoie cette motion avec dépens.
Arthur F. Hogle, avocat du créancier.
Lavallée & Lavallée, avocats du débiteur.

(Ed. F. S.)

COUR DU BANC DU ROI.
(En Appel).

Nos. 222 et 223.
MONTREAL, 20 JANVIER 1903.

Coram Sir A. Lacoste, J. en C., Bossé, Blanchet, Wubtele 
et Ouimet, JJ.

Pierre Drouin et al., (défendeurs en Cour Inférieure), appe
lante, & Albert E. Gauthier, (demandeur en Cour Infé

rieure), intimé.
Billet promissoire. — Société d’avocats. — Responsabilité soli

daire. — Art. 1854 C. C.
Jvok (renversant Langelier, J„ Wurtele, J. dinentiente) : Que les membres 

d’une société civile, dans l’espèce, une société d’avocats, ne sont pas respon
sables solidairement des dettes sociales,et qu’ils n’en sont tenue vis-à-vis des 
tiers, que conjointement et par parts égales ; que cette distinction s’appli
que aux dettes commerciales que la société peut contracter, comme un 
billet promissoire signé de la raison sociale. (I)

(I) Autorités 'es appelants, art. 1854, 185tl, 1704 C. C.; Pothier, Edit. Bu- 
gnet, vol. 4, p. 276, 11e 96; Guillouard, Société, p. 338, n° 207 ; 26 Laurent, 
n® 350; Beaudry Lacantinerie, art. 1862, p. 202, ne 349; C. C. 1873,1889; Acte 
del lettre» de change, art. 23, 84 1 tiirouard, Bill» and Notes, p. 57, 122 et 123.



212 PIERRE DROUIN k ALBERT E. GAUTHIER.

Inscription en Appel par chacun des défendeurs, de deux ju
gements rendus par la Cour Supérieure, à Montréal (Lanuelieb, 
J.), renvoyant l’inscription en droit de chacun des défendeurs, 
et les déclarant responsables conjointement et solidairement en
vers le demandeur pour le paiement du billet qui fait la base de 
l’action. Ce jugement est rapporté supra, page 63.

Sir A. Lacoste, J. en C. : Isw appelants sont poursuivis com
me exerçant en société la profession d’avocat sous la raison so
ciale de Drouin k Drouin. L’action est basée sur un billet pro
misse dre signé par l’un des membres de la société légale comme 
suit: “ Drouin k Drouin, avocats.” L’intimé conclut à ce que 
les associés soient condamnés conjointement et solidairement. 
Ix»s apjKilants se sont inscrits endroit contre la solidarité deman
dée. La Cour Supérieure a rejeté l’inscription, parce que, dit le 
jugement, ceux qui consentent un billet promissoire font un acte 
de commerce et qu’en matière commerciale, la solidarité se pré
sume.

Le billet a été signé par un des associés sous la raison so
ciale des appelants. La société qui existe entre les appelants 
est admise être une société civile, et aux termes de l’article 
1 Sî»4 du Code Civil, les associés ne sont pas tenus solidairement 
îles dettes sociales et ils ne sont tenus envers les créanciers que 
chacun pour une part égale. C’est la société qui a signé et qui 
est responsable quand bien même on considère comme un acte 
de commerce le fait de consentir un billet promissoire.

L’article 84 de la loi sur les lettres de change, dit que la 
res]>onaabilité des signataires au billet est solidaire ou non, sui
vant la teneur du billet, et l’article 23 énonce que la signature 
de la raison sociale équivaut à la signature de chacun des mem
bres de la société comme associé, ce qui veut dire que chaque 
membre assume la responsabilité qu’il encourt d'après la loi 
dans les dettes sociales.

Nous sommes d’opinion de maintenir l’appel avec dépens.

Jugement ue la Cour d’Appel:

Considérant que le billet promissoire qui est la base de cette 
action a été signé de la raiton sociale Drouin & Drouin dont 
l’appelant est un des membres ;

Considérant que la société existant entre les défendeurs, est 
une société civile;-
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Considérant qu’aux termes de l’article 1854 (’., les membres
d’une société civile ne sont pas responsables solidairement des 
dettes sociales et qu’ils n’on sont tenus vis-à-vis des tiers que 
conjointement et par parts égales;

Considérant que cette disposition s’applique aux (lottos com
merciales que la société peut contracter;

Considérant que l’intimé ne peut prendre de conclusions soli
daires contre les défendeurs ;

Considérant que les défendeurs avaient raison de demander à 
rejeter des conclusions de l’action, telle demande de condamna
tion solidaire ;

Considérant partant qu’il y a erreur dans le jugement de la 
Cour Supérieure qui renvoie l'inscription en droit des défen
deurs : —

Maintient l’appel avec dépens, casse le jugement rendu par la 
Cour Supérieure, à Montréal, le 18 septembre 11)02, et pronon
çant celui que la dite Cour aurait dû rendre, maintient l’ins
cription en droit avec dépens.

‘Dissident, l’honorable Juge Wvrtklk.
(lomalvc Désautniers, avocat des appelants.
L. T. Maréchal, avocat de l’intimé.

( Ed. F. S.)

COUR DE CIRCUIT.
No. 1521.

MONTREAL, 30 JUIN 11)02.

Coram Champagne, J.
Hénault, demandeur v. Fulton, défendeur-opposant.

Opposition à jugement. — Moyens de défense.—Art. 1163,
1164, 1175, 1176 C.P.

JuoÉ 1. Qu’une opposition 4 jugement basée sur le fait que le défendeur n'a 
pas reçu signification de l’action doit contenir les moyens de défense du 
défendeur à l’action, et que si elle a été prise après les délais, elle ne peut 
valoir comme requête en révision, si elle ne contient pas cas moyens. (1)

2. Semble qu’une exception à la forme doit réserver le recours du demandeur.

(1) Autorités de l’opposant : A rt. C. P„ 82,128 ; Turcotte & Danterean, 26 Can 
8. 0. R., 583; Marcotte v. Cour des Commiamiren de Snint-Caiimir, R. J. O., 7 
C. 8., 23(1.

Autorités du demandeur : Freeman v. Gray, R. J. O., 12, C. S., 10 ; Goulet v. 
McCraw, 19 R. L., 214.
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J VGEMENT.

Attendu que le défendeur, condamné par défaut, fait op- 
|H>sition au jugement alléguant qu’il n’a pas reçu signification 
de l’action, qu’il a une bonne défense, sans donner ses moyens 
de défense et il demande le débouté de l’action du demandeur ;

Attendu que le demandeur conteste cette opposition en disant 
que l(s délais pour l’opposition à jugement sont écoulés, qu’il n’a 
donné aucun moyen de défense au fond clans cette opposition, et 
que le dit opposant sait qu’il n’a pas de défense à offrir à l’ac
tion;

■Considérant que pour éviter à frais, le demandeur a admis 
que l’assignation en cette cause est nulle et irrégulière;

Considérant que l’opposition à jugement a été prise après les 
lélais accordés par la loi et. que le défendeur aurait dû procéder 
par requête en revision de l’article 1175 C. P.;

Considérant néanmoins qu’il y aurait lieu d’accorder cette op
position comme requête en revision si elle comportait toutes les 
allégations essentielles exigées par la loi ;

Considérant que la loi exige que la requête en revision, de 
même que l’opposition à jugement, continue tous les moyens de 
défense, articles 1175, 1176 et 1164 C. P. ;

Considérant que l’opposant n’a donné aucun moyen de défense 
au fond dans sa dite opposition ;

Considérant qu’à l’audition il a été admis de la part de l’op
posant qu’il devait, la dette réclamé de lui par cette action;

'Considérant que l’opposant demande le débouté de l’action sur 
un moyen de forme, et ce, sans recours : —

La Cour renvoie la dite opposition à jugement avec dépens 
distraits aux avocats du demandeur.

Dupuis <£• Lussier, avocats du demandeur.
Henry Tucker, avocat du défendeur-opposant.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPERIEURE.
No. 1520.

MONTREA, 10 FEVRIER 1903.

Coram Lavergne, J.

Wili.iam M. Hendershot v. H. Macfarlase et al. & A. F. 
Riddell et al., ès-qual, mis en cause.

Péremption. — Pourparlers. — Art. 280 C. P.

Jvoé 1. Que tons les actes desquels il résulte que le demandeur a eu des 
justes motifs pour arrêter ses diligences, soit des incidents qui arrêtent 
et suspendent la procédure ;

2. Que le consentement non équivoque du demandeur et du défendeur 
à surseoir à toute procédure suspend lu péremption ;

3. Que des arrangements de cette nature, faits dans une cause commer
ciale, peuvent se prouver par témoins,et que l’article 1235 C. C. ne peut s’é
tendre à la péremption. (1)

Per Curiam: —
La Cour, après avoir entendu les parties par leurs avocats sur 

le mérite de la motion des défendeurs pour péremption, exami
né la preuve, la procédure et les pièces du dossier et sur le 
tout délibéré : —

Considérant qu’un traité entre les parties pour suspendre la 
cause est un incident qui doit être admis, et qui est reconnu 
par les dispositions de l’art. 280 du code de procédure, et que 
le mot “ incident ” ne signifie pas seulement “ les incidents de 
procédure ; ”

Considérant, que tous actes desquels il résulte que le deman
deur a eu de j listes motifs pour arrêter ses diligences sont des 
incidents qui arrêtent et suspendent la procédure;

Considérant que le consentement non équivoque du défendeur 
et du demandeur à surseoir à toutes procédures, suspend la pé
remption ;

(1) Autorités du défendeur : I‘hnnruf v. Elliott, 21 L. ('. J., 221 ; Damut v. 
Daorut, R. .T. O., H C. C.. 438; Sirey, 86, 2, 490; Scliwnh v. Corporation de 
Famham, R. J. O., 21 C. 8., 521 et 524.

Autorités du demandeur : Armttrong v. Trudrl, 6 L. N., 162 ; Dalloz, Sup., 
vo. Péremption.
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Considérant que lee faits allégués par le demandeur dans son 
affidavit à l’encontre de la demande de péremption sont à l’ef
fet: que le défendeur ilacFarlane, à deux reprises différentes, 
aurait sollicité le demandeur de ne pas procéder sur sa demande 
dont il reconnaissait le bien fondé, afin de lui permettre de se 
faire auparavant payer lui-même d’un plus fort montant que lui 
«levait la compagnie de chemin de fer de la Baie des Chaleurs, 
et pour lequel il avait poursuivi cette dernière ; le montant que 
la défenderesse devait au demandeur étant lui-même compris 
dans la réclamation du dit défendeur contre la dite compagnie; 
et que le dit demandeur a consenti à ce sursis, et qu’il n’est pas 
à sa connaissance que le défendeur ait encore été payé par la 
compagnie de la Baie des Chaleurs;

Considérant qu’il ne reste plus qu’à décider de la légalité ou 
admissibilité de la preuve faite par le demandeur par sa propre 
déposition, que le défendeur ne contredit point;

Considérant que la preuve testimoniale est admissible de tout 
fait relatif à des matières commerciales;

Considérant que l’exception de l’article 1235 C. C. : de toute 
promesse ou reconnaissance à l’effet de soustraire une dette aux 
dispositions de la loi relative à la prescription des actions est 
de droit strict, et ne peut s’étendre à la péremption ;

Considérant que la demande est essentiellement d’une nature 
commerciale, et les faits soumis sont relatifs à des matières 
commerciales ;

Considérant que la preuve faite par le demandeur est légale, 
admissible et non contredite: —

Renvoie la dite motion pour péremption avec dépens.
Dandurand, Brodeur <£• Boyer, avocats du demandeur.
.4. G. Cross, C. R., avocat du défendeur.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPERIEURE.
No. 701.

MONTREAL, 9 FEVRIER 1903.

Coram Loranger, J.

La Corporation de la Paroisse de Ste-Julie v. Louis Malo.

Corporation municipale. — Action en passation de. titre. — Im
possibilité d’ouvrir un chemin.—Nullité de procès-ver

bal.— Inscription en droit.

Jugé -Sur une action en passation de titre, prise par une corporation mu
nicipale, la partie engagée à fournir un certain terrain à la corporation, 
ne peut plaider que le procès-verbal de l’inspecteur municipal est nul et 
ultra cire» et a été annulé par les tribunaux ; que le conseil de comté n'a 
pas été consulté au sujet de l’ouverture du chemin, et que le défendeur a 
poursuivi la corporation au (tossessoire ; de tels allégués seront retran
chés sur réponse en droit.

Inscription en <lroit de la demanderesse aux parag. 11, 12, 
16, 17 et à la dernière partie du parag. 2 de la défense du dé
fendeur.

Per Curiam: —
Attendu que la demanderesse allègue dans sa déclaration, que 

le défendeur, a, dans le cours de juillet 1900, promis fournir, 
gratuitement, sur le lot Xo. 471, dont il est le propriétaire et 
possesseur, tout le terrain nécessaire pour établir une route de 
26 pieds de largeur sur une longueur d’environ 13 aq>ents, à 
partir du chemin de front des 24 jusque vis-à-vis le trait gravé 
des vingt, dans la trentième concession de la municipalité de
manderesse, et s’est engagé de livrer le dit terrain à la deman
deresse et lui en passer contrat à la première demande ; que 
confiant dans cette promesse que la demanderesse a acceptée, 
elle a commandé à son inspecteur de faire exécuter les travaux 
jK>ur l’ouverture de la dite route conformément au procès verbal 
que le nommé Normandin avait préparé le 11 août 1900, et à 
prendre possession du dit terrain, ce qu’il a fait à la connais
sance du défendeur et sans objection de sa part, et. le dit inspec
teur a vendu les travaux de confection de la dite route ; que le 
défendeur refuse maintenant de livrer le dit terrain et d’en pas
ser le titre, et la demanderesse après mise en demeure notariée 
en date du 17 décembre et refus de la part du défendeur d’y 
acquiescer, se pourvoit contre lui et le poursuit en passation de 
titre ; 4
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Attendu que le défendeur plaide par les parag. de la défense, 
ci-dessus cités, que l’ouverture de la dite route sur le lot No. 471 
seul, est impossible vu que les lots Nos. 465 et 471 ne sont pas 
contigus, que le procès-verbal Normandin est nul et ultra vires, 
vu que les travaux qu’il ordonne, sont locaux, et que le conseil 
du comté n’avait pàs pris action sur la matière ;

Que le procès-verbal a été annulé par la Cour Supérieure le 
27 juin 1902;

Que le défendeur a intenté une action possessoire contre la 
demanderesse pour se faire réintégrer dans la possession du dit 
terrain et que cette action est pendante ;

Attendu que la demanderesse répond aux dits allégués 2, 11, 
12, 16, 17 de la défense, que fûssent-ils vrais, ils ne sont pas 
une réponse à l’action, et n’affectent pas les droits qu’elle ré
clame par sa demande ;

Considérant que la demanderesse a le droit de réclamer l’exé
cution du contrat intervenu entre elle et le défendeur, indépen
damment du procès-verbal fait subséquemment ; que ce procès- 
verbal fût-il nul et eût-il été déclaré tel par la Cour, il n’en 
reste pas moins certain, que le défendeur n’est pas dégagé ni re
levé de l’obligation qu’il a contractée envers la demanderesse ;

Considérant que l’obligation du défendeur ne découle pas du 
dit procès-verbal, mais bien de l’engagement qu’il a contracté 
antérieurement;

Considérant que les parag. en question n’ont aucun rapport 
avec l’action telle que libellée et sont non pertinents : —

Maintient la réponse et l’inscription en droit et rejette les dits 
parag. 11, 12, 16, 17 et la dernière partie du parag. 2 qui se 
lit comme suit: “le dit procès-verbal ordonnait l’ouverture de 
la dite route sur les Nos. 465, 471, une chose impossible, vu 
que ces deux lots ne sont pas contigus ; le tout avec dépens.

Bimillon <£• Brossant, avocats de la demanderesse.
M. A. Bernard, avocat du défendeur.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPERIEURE.

No. 1034.
MONTREAL, 30 JANVIER 1903.

Coram Laverone, J.

Dame D. Rousseau et vir., v. Paul Verdon.

Saisie-revendication d’effets donnés. — Concubinage. — Nullité 
de la donation. — Vente à réméré.

Jugé :—1. Qu’à une action en revendication d'effets donnés, il est permis de
filaider que l’un des donateurs vivait en concubinage avec la donataire, 
ors de la donation.

2. Qu’on ne peut plaider à l’encontre de la donataire que la donation est 
nulle parce qu’elle a été faite par le donateur pour se mettre à l’abri de 
ses créanciers.

3. Qu’en revendiquant des objets donnés par une soyété, il n’est pas né
cessaire de'méttré en cause tous les associes, si un seul détient les objets 
en question.

4. Qu’il n'est pas permis de plaider à une saisie-revendication que 
d’autre créanciers font valoir des droits sur les mêmes objets.

6. Que preuve avant faire droit sera ordonnée sur l’allégation du dona
teur qu'il a vendu à réméré les objets revendiqués, et ce, avec l'assenti
ment de la donataire.

Inscription en droit du demandeur à l’encontre du plaidoyer, 
parag. 2, 6, 7, 9 et 10.

Per Curiam: —
Considérant que l’allégation qu’une donation serait nulle 

parce qu’à la date de cet acte le donateur et la donataire vi
vaient en concubinage n’est pas mal fondée en droit : —

Considérant que par le parag. 6 de son plaidoyer, le défen
deur plaide que la donation qu’il aurait consentie à la deman
deresse l’a été dans le but de mettre ses meubles à l’abri des 
poursuites de ses créanciers, et que ce moyen est mal fondé en 
droit à l’encontre de la donataire;

Considérant qu’il n’est pas allégué que Paul Verdon, père, 
détient les effets saisis revendiqués, mais que le défendeur seu
lement les détient, il n’était pas nécessaire que la poursuite fut 
dirigée contre Paul Verdon, père, et que la prétention du dé
fendeur contenue dans le parag. 7 de sa défense est mal fondée 
en droit;
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Considérant que la revendication invoquée par le défendeur 
dans le parag. 9 de son plaidoyer, ne peut affecter les droits de 
la demanderesse, qui paraît étrangère à cette procédure, le pa
rag. 9 en question est mal fondé en droit;

Considérant que le défendeur allègue par le parag. 10, une 
vente à réméré faite par lui des effets revendiqués par la de- 
tnandereese, et que cette vente a été faite avec la participation 
de la demanderesse et qu’il est impossible de déterminer mainte
nant si cette vente peut affecter les droits de la demanderesse : —

Maintient la dite inscription en droit quant aux parag. 6, 7 
et 9 de la défense, et en conséquence rejette comme mal fondés 
en droit les parag. 6, 7 et 9 de la dite défense ;

Ordonne preuve avant faire droit, quant au parag. 10 de la 
dite défense ;

Renvoie l’inscription en droit quant an surplus, et condamne 
le défendeur aux dépens de l’inscription en droit.

Walsh & Walsh, avocats de la demanderesse.
V. F. Jasmin, avoeat du défendeur.

(Ed. F. S.)

ERRATA.

Le changement d’imprimeurs nous a fait commettre, dans le 
dernier numéro, quelques erreurs que nous tenons à rectifier:

Ainsi, p. 154, ligne 4, au lieu de “ créanciers,” lire “ créan
ces ; ” p. 168, lignes 35 et 36, au lieu “ d'infra vires,” lire 
“ ultra vires;” p. 1Q9, ligne 1, au lieu de “ frais,” lire “ fins.”

P. 169. — Dans le Jugé, retrancher les cinq premiers mots, et 
ajouter, après “ ne peut ”, les mots “ par règlement ”,
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Ko. 108.

COUR SUPERIEURE. 

MONTREAL, 15 OCTOBRE 1002. 

Coram Fortin, J.

Trudeau v. Molleur.
Action on auruntie.—Vente d’immeuble».—Menaces de poursuites.-— 

Inscription en droit.

Jutii..—Qu'un acheteur d'immeubles ne peut poursuivre son vendeur, ni 
l'auteur de son vendeur, pour obtenir de lui un titre clair, avant 
d'avoir été évincé de ses propriétés, ou d’avoir été poursuivi pour des 
charges ou droits sur elles, qui ne lui ont pas été dénoncés lors de 
1 achat.

Le demandeur poursuit le défendeur, disant : Vous avez 
vendu des propriétés—quittes de toutes charges—et aujourd’hui, 
ii gouvernement fédéral me menace de poursuites, prétendant 
avoir un privilège sur les propriétés, et me réclamant $2:50.80 
de privilège sur icelles; ces propriétés ayant, autrefois, été ven
dues it l'encan par le gouvernement.

Il demande que le défendeur soit condamné il lui donner des 
titres clairs.

Le défendeur fait une défense en droit.
Per Curium:—
Considérant que les faits allégués par le demandeur ne 

donm-nt pas ouverture au droit réclamé; qu’il n'est pas allégué 
par le demandeur qu’il a été évincé il raison des charges et droits 
mentionnés dans sa déclaration, ni, qu’il ait été poursuivi 
en justice à raison des dites charges ou des dits droits, et 
qu'en l'absence d'allégation de ces faits, le demandeur, ne peut 
prendre contre le défendeur, son arrière-garant, les conclusions 
de son action:—

1 Guillouard, Vente. No. 304; 24 Laurent, No. 248; Dalloz, Vo. 
Tente, No. si>2; Pothier, Vente, No. 103).

Maintient la dite inscription en droit, et renvoie l’aotion du 
demandeur avec dépens. (1).

Pelletier <(• Letourneau, avocats du demandeur.
Eupène Lafontaine. C. IL. conseil du demandeur.
Hop. Hop d Général, avocats du défendeur.
(Eli. F. S.).

il) i,e demandeur a inscrit en révision. (Note de l’arrctlste.)



222 BENOIT v. STE. MARIE.

No. 979.
COUR SUPERIEURE.

MONTREAL, 10 NOVEMBRE 1902-

Coram Mathieu, J.

François Benoit, v. J. A. Ktb. Marie & La Cite he Montreal, 
opposante & le dit défendeur, contestant.

jlivrât.—Créance conditionnelle.—Opposition par le saisi.— 
Inscription en droit.

Juge:—Que, lors d’une vente du shérif, le saisi a intérêt à contester la col
location d'un créancier hypothécaire, dont la créance est conditionnelle, 
mais qui est colloqué comme créancier pur et simple, vu que, si la con
dition me se réalise pas, ce créancier aura touché l'argent, et n'ayant 
pas fourni le cautionnement exigé d’un créancier conditionnel, il ne 
sera peut-être pas en état de remettre le montant qu’il (aura touché.

Inscription en droit du défendeur contestant.

Per Curiam:—Considérant que la déconfiture ou l'insolva
bilité du nommé Uansereau mentionné dans la dite réponse, et 
du défendeur, ainsi que du demandeur, nous parait sans intérêt 
pour la décision du présent litige, et que le séquestre qui aurait 
été ordonné des biens affectés à l’obligation sur laquelle est 
basée l’opposition de l'opposant est aussi sans intérêt pour cette 
cause;

Considérant qu’il est aussi sans intérêt de rechercher quelle 
est la valeur des immeubles affectés à la dite obligation;

Considérant que l’intérêt du contestant paraît évident, en 
ce qu’il est important pour lui qu’un créancier conditionnel ne 
soit pas payé, sans fournir le cautionnement voulu par la loi, 
vu qu’au cas où la condition ne se réaliserait pas, le défendeur 
ou ses créanciers pourraient ne pouvoir recouvrer du créancier 
colloqué;

Considérant que le fait que les créanciers du défendeur au
raient. dans une autre instance, refusé de fournir le cautionne
ment, est aussi sans importance pour la présente cause;

Considérant que, pour les raisons sus dites, les allégations 
et parties d’allégations ci après mentionnées sont mal fondées 
en droit, et doivent être rejetées;

A déclaré et déclare les allégations et parties d’allégations 
de la réponse de la cité de Montréal h la contestation du défen 
deur contestant mal fondées en droit, et les rejette, savoir:—



U O U LET V. UH UN ELLE.

La partie de l'allégation sixième commeuçant par les mots 
“et si l'opposante" dans la quatrième ligne de la dite allégation 
et Unissant par le mot “lui-même"’ dans la neuvième ligue de la 
dite allégation.

Toute l'allégation septième:—
Le mot “également” dans la première ligne de la huitième 

allégation, et la partie de la dite huitième allégation commen
çant par les mots "et que de fait,” jusqu'à la tin de la dite allé
gation;

Toutes les allégations !l et 10:—
Rejetant la dite inscription en droit quant au surplus des 

allégations attaquées par icelle:—
Et la dite Cité de Montréal est condamnée à payer les dé

pens de la dite inscription en droit, lesquels sont accordés par 
distraction à MM. l’réfontaine, Archer, Perron et Taschereau, 
avocats du défendeur-contestant.

Préfontaine, Archer, Perron tf Taneliereau, avocats du défen
deur-contestant.

Elliier il A relia mini nil, avocats de l'opposante.
(Eh. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 1701.

MONTREAL, 19 NOVEMBRE, 1902.

. Coram Lavebonk, J.

Elodie Goulet v. Louis Hkuneli.e.

Saisie-reremliraIion.—Droit île rétention.—Art. 1816a C. C.

Juge:—1. Que le droit de rétention sur les biens mobiliers d’un pension
naire, ne peut être exercé que par les personnes spécialement men
tionnées à l'art. 1816a du Code Civil.
2. Que celui qui s’est rendu responsable envers un médecin pour îles 

services professionnels rendus à son pensionnaire, n’a pas un droit de 
rétention sur le biens mobiliers de ce dernier pour la valeur de ces 
services.

T.n demanderesse saisit—revendique du défendeur, certains 
effets mobiliers. Avant d'intenter l'action elle a fait offrir au 
défendeur de payer tout ce qu'elle pouvait lui devoir, et lui a 
fait offrir, par procureur, la somme de *".‘1.00.
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I a; défendeur plaide il l'aetlim disant qu'il a I on jours été 
prêt a remettre à lu demanderesse les effets sur lesquels elle 
pourrait justifier de son droit de propriété, |smrvu qu'elle lui 
payât :—

I. ytli.OO pour trois mois de |iensioii, à raison de VI-.00 par 
mois.

V37.00 pour services professionnel* de médecin rendus 
à la réquisition de la demanderesse, et dont le défendeur est 
responsable comme ayant requis les dits services.

II ajoute que l'argent que la demanderesse a pu laisser 
chez lui a été employé à payer sa pension ou ses remèdes; et 
que. pendant sa maladie la demanderesse a été troublée et con
duite sur l'avis des médecins à l’asile St. Jean de Dieu, que la 
demanderesse a toujours été bien traitée par le défendeur, au
quel elle doit, ainsi que par son épouse.

La demanderesse inscrit en droit sur les allégations plus 
haut résumées, disant que le défendeur ayant nié le droit de 
propriété de la demanderesse sur les effets saisis-revendiqués, 
lie peut lui opposer ensuite un droit de rétention sur les mêmes 
effets, que ce droit n'existe qu'en faveur des maîtres de pen
sion. ou de maisons de logement, et que le défendeur ne fait 
pas voir qu'il soit dans ce eus, ni que la demanderesse ait été 
son hôte ou sa pensionnaire.

]\r Curium:—La Cour, parties miles sur l'inscription en 
droit delà demanderesse à l'encontre des paragraphes 4, ô, t! et 7 
du plaidoyer du défendeur, par lesquels le défendeur prétend 
avoir droit de retenir les effets que "la demanderesse revendique 
pour trois mois de pension et pour services professionnels de 
médecin; et à l'encontre du paragraphe S. par lequel le défendeur 
rend compte de certains deniers laisses parla demanderesse entre 
ses mains; et à l’encontre des paragraphes !l et 10 par lesquels 
le défendeur allègue que la demanderesse a été troublée et qu’il 
l’a bien traitée;

Considérant que le défendeur n'a pas droit de rétention 
pour services professionnels de médecin dont il serait respon
sable;

Considérant que. pour invoquer un droit de rétention en 
vertu de l'article 1 Kl Ou du Code Civil, le défendeur devait 
alléguer qu'il était maître de pension, ou tenait un hôtel, ou 
une auberge, ou une taverne, ou une maison d'entretien publie, 
car le droit et privilège qu'il invoque, n'appartient qu’il ces 
personnes:



I.KITCll r. TOWN OF WKKTMOUXT.

Considérant que If paragraphe 8 peut être bien fondé fU 
droit et «pif la question ne |»fut, à tout événement, être déter
minée avant la preuve;

Considérant que les paragraphes II et 10 sont étrangers à 
la cause et mal fondés eu droit:—

Rejette la partie de l'allégation ou paragraphe 4 du dit 
plaidoyer qui commence par les mots: “pourvu,” et les mots 
qui suivent jusqu'il la lin de la dite allégation Xo. 4, et rejette 
aussi les allégations Nos. fi. II, 7, Il et 10 du dit plaidoyer, avec 
dépens contre le défendeur,

Oscar ftrnfcal, avocat de la demanderesse.
Chrnerert. Luvomhv d Ifoilirr, avocats du défendeur.
(Kl., F. K.)

No. 402.
SUPERIOR COURT.

MONTREAL. NOVEMBER 24. 1002.

Connu La v K no ne, J.

W. C. I.EiTru r. The Town oe Westmovnt.

Contestât ioii of rat wit ion mil.—I Usent ion of raina lors.—/«- 
teint of intitioner.—H. S. y., }J7Ü et seq.—/. Ed. 17/. 

((fur.), cli. 26.

H El.»:—i. That valuators must proceed strictly according to law. and it 
cannot be said, in answer to a petition to set aside a valuation roll, that 
they have acted in the exercise of their discretion or according to an 
established practice.
2. That it cannot be alleged that the party who contests a valuation 

roll is acting in the interest of other parties, unless it is also alleged 
that the petitioner himself is without any interest whatever.

Pit Curiam :—The Court, after having heard the parties by 
their retqiective attorneys upon the merits of the inscription in 
law against paragraphs 4. 5, 8, 10. 11, 12, lit. and 14 of respon
dent's answer to petitioner's petition, to have the valuation roll 
homologated on the 2nd September last past by the council of 
the said Town of Westmount declared irregular and illegal and 
to have said roll quashed, annulled and set aside, examined said 
petition, answer and inscription in law, and upon the whole 
deliberated:—
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Considering ilmi tin* whole of hsii«l valuation roll in contest
'd an living irregular and illvgal: that the dis|ioHitions or enact- 
iiientK of the I Ed. VII., cap. 21», should they apply to this case, 
do not take a way the retm-dy provided for hy article 4:I7U of the 
Revised Statutes of (jueliec, under the provisions of which said 
petition has been made ;

Vonsiderittg that the valuators had no discretion to exercise 
nor practice to follow in a manner contrary to law ;

Considering that the |ietitioncr may have some interest in 
making said |ietition and would have such interest unless it 
were proven that he is acting only for the benefit of other 
parties and has no interest whatever in this suit ;

Considering also that |M'titioner specially alleges some 
grounds for annulling or at least modifying all the items of said 
roll concerning annual value of property and amount of annual 
rent paid by tenants;

Considering also that respondent s|terially alleges that the 
petitioner is entirely without interest and that he is acting only 
for other parties:—

both reject and dismiss the following parts of said respon
dent's answer, to wit: 1 . The words "and in the exercise of 
their discretion." in the 4th paragraph of said answer; 2°. the 
words “in the exercise of their discretion," and the words “and 
universal practice"' in the 5th paragraph of said answer: 3°. the 
whole of paragraph X; 4% the whole of paragraph 10; 5°. the 
last part of paragraph 11, beginning by the words "and he hath 
no interest, etc."; ti°, the whole of paragraph 12, with costs 
against defendant.

White tf Hiirhotuiii. attorneys for petitioner.
I hi it/op. I.iinian d- Ihinlup. attorneys for respondent.
i Ed. F. 8.). __________^

SUPERIOR COURT.
MONTREAL, NOVEMBER ;>4. 1902.

No. 3127.
„ Coram Doherty, J.
J. H. Migneron v. The Williams Manufacturing Co., et at.

I liter prélat ion of contract.—Replication.—Allegation tlial nature of 
contract in immaterial.—Amplification of matters set up in 

plea.—Motion to reject replication.
JIi ld:—i. That if a party, in his plea, calls a certain contract a lease, and 

the plaintiff, as his answer, sets up that it is a sale, the defendant may. 
in his replication, allege that it is immaterial whether the writing is 
interpreted as a lease or as a sale.
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2- 'i hat a replication cannol set up in detail allegations already set
up in a plea; such allegations being either useless or irregularly plead
ed in a replication.

V'tr Curium:—
Considering t hat vtiid replication containing as it dties, de

nials of the allegations of Haiti answer, Hlintild not la* rejected 
in tutu;

Considering that allegation No. - of Haiti replieation is not 
a mere argument tin |daintilfH contend, hut that ilefendant 
having in his plea failed the enutraet therein referred to a 
lease, anil plaintiff having specially set up in his answer that it 
was a sale, defendant hail a right in reply to set up that it was 
immaterial whether the writing constituting said eontraet was 
interpreted as eonlaining a lease or a sale;

Considering that allegations !l, 4 and 5 of said replication do 
not contradict defendant's plea, hut contain merely answers to 
allegations of plaint ill's answer, which could properly In* made 
in said replication ;

Considering that paragraphs II, 7. H. !t and 10 do not con
tradict defendant's plea, hut appear to repeat or set up in more 
detail matters in substance alleged in said plea, that the details 
alleged appear to tie such as might have been proved under the 
allegations of said plea and to he, in consequence, uselessly 
alleged in said replication;

Considering that if said last mentioned paragraphs could 
he interpreted as containing new matter not contained in defen
dant's plea and justifying defendant's action in connection with 
the prosecution complained of by plaintiff such matter should 
have been alleged in said plea, and would be irregularly plead
ed by replication;

Considering, therefore, that said paragraphs should be 
rejected either as being useless, or. if useful, as being irregular
ly pleaded :—

Doth maintain plaintiff's motion to the extent of rejecting, 
ami doth reject paragraphs 0, 7, 8, it. and 10 of defendant Ilulse's 
replication and doth reject said motion in so far as it asks the 
rejection of said replication in into and the rejection of the 
other paragraphs of said replication, and doth order that the 
costs of motion follow the final result of suit.

*/. .4. lirniard, attorney for plaintiff.
Miirpha. Limitin' «(• Uuii. attorneys for defendant liaise.

(En. F. S.)’
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COUR SUPERIEURE.
No. 1894.

Corum Mathieu, J.

MONTREAL, DECEMBRE igoa.

Napoléon Dubois r. K. Uohikr.

Plaidoyer.—Prétention dc droit.—Motion your rejet.—Mandat.

Juge:—i. Que les tribunaux, dans notre système de procédure, ayant à 
juger le fait et le droit, les prétentions de droit sont permises dans les 
plaidoyers, (i)

2. Que les allégations d'une défense où il es; allégué que le déten
deur a agi non personnellement, mais en qualité de mandataire d'un 
tiers qu'il dénonce, sont pertinentes, le mandataire qui agit en son pr* pre 
nom dans les limites de son mandat, obligeant son mandant atts-i bien
que lui-même.

Motion du demandeur pour le rejet tîe l'allégué s du plai
doyer.

Per Curiam:—Considérant que le tribunal, dans notre sys
tème de prorédure, ayant à juger le fait et le droit, les préten
tions de droit sont permises dans les plaidoyers;

Considérant que le demandeur n'éprouve aucun préjudice 
du fait que le défendeur aurait, dans le paragraphe S de sa dé
fense, mêlé le fait avec le droit ;

Considérant que la motion du dit demandeur est mal fon
dée:—

A renvoyé et renvoie In dite motion avec dépens.

Motion du demandeur pour le rejet de certains allégués du 
plaidoyer.

Per Curiam:—Considérant que le mandataire qui agit en 
son propre nom, mais dans les limites du mandat, s'oblige per
sonnellement, mais oblige aussi le mandant;

Considérant que par parties des paragraphes 1. •'!. •" et 8 
de sa défense, le défendeur dénonce an demandeur le mandat 
qu’il avait, et en vertu duquel il dit avoir agi;

Considérant que ces parties des dits paragraphes nous pa
raissent bien fondées, parce qu'elles tendent à démontrer que le 
défendeur n'a pas vendu la chose d'autrui, mais qu'il a agi 
comme mandataire du propriétaire de cet immeuble;

(l). Dans le même sens : Marsan v. l ame. 2 Q. P. H., i“5-
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Considérant que la partie du paragraphe », que le deman
deur veut faire retrancher, tend A prouver que ce dernier «avait 
que le défendeur avait agi comme mandataire, et qu'il avait re
connu ce mandat;

Considérant que la motion du demandeur est mal fondée:—
A renvoyé et renvoie la dite motion, avec dépens.
LeBlanc U- Pionnard, avocats dn demandeur.
•1. O. B mur il. avocat du défendeur.
(En. F. K).

• COUR SUPERIEURE.
No. 32.

l'oram Ciioqi'KTTK, J.

ARTHABASKAVILLE. 10 JUIN 1900.

8. Pawvet et al., demandeur», v. La Corporation du Township 
hf. Durham, défvndcrette.

Droit .1/unicipat.—N11 ri 11 taillant spécial.—.1 ri» aux intéressés— 
Préjudice cau»é par le défaut d'avin.—Art. Iti et A2A C, 1/

Juge:—1. Malgré le défaut d’un avis spécial du jour où le surintendant vi
sitera les lieux, son rapport 11e sera pas mis de côté sur contestation 
quand les parties intéressées y étaient présentes et y ont donné toutes 
les raisons pour nu contre.

2. Que ce procès-verbal homologué par le conseil 11e sera pas cassé, 
malgré qu’il l’ait été à une séance générale sans avis du jour de son 
homologation, si toutes les parties intéressées étaient encore présen
tes et y ont donné leurs raisons pour et contre, sans qu'il fût question 
du défaut d’avis.

La défenderesse ayant nommé un surintendant spécial pour 
l’ouverture d'une route, celui-ci donna avis de sa visite des lieux 
pour le 22 janvier.

Ce jour-là, il fut empêché de s’y rendre par une tempête 
considérable et il tit cette visite le 5 février, après en avoir fait 
avertir de différentes manières les intéressés et surtout le de
mandeur Pftquet qui était présent, et après discussion il lit son 
rapport au conseil.

Le 5 mars suivant, à une séance spéciale,, sans en avoir don
né avis, le Conseil homologua le rapjiort de son surintendant;



2.;u RENA I'D r. DELFAIH8E.

inaÎH tous les intéressés étaient n lu séance ct IIrent valoir leurs 
raisons |Hiur el eontre rii<muilogali<m du dit rapport Hans ee 
plaindre du défaut d’avis.

I.a Cour maintient les procédures du surintendant et du 
- onseil île la défenderesse par le jugement suivant:—

“Considérant qu’il ressort de la preuve qu’en effet le surin
tendant n’avait pas donné d’avis publie pour la visite des lieux 
le fi février dernier et. que le conseil n’a pas. non plus, donné 
d’avis qu’à sa séance générale du 5 mars, il homologuerait le 
rapport du surintendant, mais qu'il appert qu'à cette visite des 
lieux et à la séance du conseil les intéressés avaient été suffi 
Humilient notifiés pour y être présents et faire valoir toutes les 
raisons à l'appui de leurs prétentions respectives et qu'ils n’ont 
souffert aucun préjudice quelconque du défaut d’avis;

Considérant que les irrégularités dont ils se plaignent sont 
sons les circonstances de |ieu d’importance, et qu’en supposant 
que les avis auraient été donnés, le surintendant aurait fait le 
même rapport et le conseil aurait décidé de la même manière 
vu qu’il aurait été impossible d'avoir plus d'informations que 
le surintendant et le conseil en ont eues;

Vu les articles lfi et 223 du Code Municipal de cette pro
vince, la Cour déboute les demandeurs de leur action avec dé
pens.’’

,/. K. Perrault, avocat des demandeurs.
Crfpeau «f- Crépean, avocats de la défenderesse.
<L. P. O.).

No. 2179.
corn HVPKRIEVRE.

MONTREAL. 23 NOVEMBRE 1*01. 

Coram Lanof.mbr, J.

Dame Maria Renaud et t ir, v. Dame Maria Delfaübsb, ès-qual,
et al.

Co héritiers.—Action en reddition de compte.—Compte et partage.

Qu'un héritier n’a pas le droit de poursuivre un de ses co-héritiers 
en reddition de compte, mais que la seule action qu’il puisse prendre 
est une action en compte et partage. (l)„

fl) Ce jugement a été confirmé par la Cour de Révision.
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Ptr Curium:—

Considérant «pie In demanderesse se disant propriétaire 
[mur mi tiers <lo certains immeubh-s, pourNiiit la défenderesse 
Maria Delfausse on mi qualité d'usufruitière et Aurélia Ronaud 
personnellement, ot la dite défenderesse Maria Delfausse en sa 
qualité do tutrice do sa tille iiiiiioure Marguerite Ronaud, en red
dition du compte que fou Kd. Renaud aurait dû des fruits et 
revenus dos dits iinmeuldes, dont il aurait joui sans droit pon
dant un certain temps;

Considérant que la défenderesse. Maria Uelfaussc. en sa 
qualité do tutrice do sa tille mineure, Marguerite Renaud, et 
personnellement en sa qualité d’usufruitière, s'est inscrite en 
droit contre les allégations de la déclaration de la demande- 
lesse. prétendant qu'elles n'en pas les conclusions;

Considérant que la dite déclaration fait voir que la deman
deresse elle-même serait héritière pour un tiers du dit Ed. Re
naud. et serait, partant, tenue pour un tiers envers la dite Maria 
Ilelfuusse os-dites qualités du compte qu'elle lui demande;

Considérant qu’un héritier n'a pas le droit de poursuivre 
un de ses co-héritiers en reddition d'un compte qu'aurait pu 
devoir leur auteur commun, et que la seule action que pouvait 
intenter la demanderesse dans les circonstances révélées par sa 
déclaration était une action en compte et partage:—

Maintient l'inscription en droit de In dite défenderesse, èt- 
qualités, et renvoie quant il elle en ses dites qualités, l’action 
do la demanderesse, avec dé|«-ns.

Jiauul GuîIIhiuII, avocat de la demanderesse.
N. Hraudin, U. R., conseil.
IV. .lfccc/cc, ('. R„ avocat de la défenderesse, Maria Del- 

fausse, ès qualités.
lEd. F. 8.).

116^
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COUH «SUPERIEURE.
Xo. 1H>U.

MONTREAL, 18 OCTOBRE 1902.

Comm Lanoei.ieii, J.

Felix Labeli.e v. Les Hebitieus he fee Luvih Ovimet. et < 
Faucet, ès-qualité, oftpomnt, l. Faucet et ill., t-rfttn- 

ciere, et Dame Vvk. I .mis Ovimet, contentante.

tout tntu lion de collocation.—Défaut d'affidavit.—Prod art ion a liven 
lea dclnitt.—Art. Hid V. P.—Motion /«<»r rejet.—Permituion 

dv la Cour.

Juge:—Oue si une motion pour produire, après les délais légaux, une con
testation île collocation a été rejetée, parce que la contestation iVétait 
pas accompagnée d'aflidavit, il ne suffit pas a la partie contestante de 
produire cet affidavit, mais elle devra s'adresser à la cour pour obte: r 
la permission de produire une contestation appuyée d’un affidavit.

tiou
Motion du créancier Paquet pour le rejet de lit contesta-

Ptr Curium:—Considérant que, par un inlerloetiioire du 12 
septembre 11102, cette cour a rejeté la motion île la contestante 
pour permission de contestation et que, partant, la
dite contestation a été virtuellement rejetée; il).

Considérant que la dite contestation qui parait avoir été 
produite le (I septembre 1002, a été produite après le délai fixé 
par lu loi (Art. Kill C. P.l, et salis permission de la cour;

Considérant que la production de l'a Aida vit, dont le défaut 
avait été la raison donnée par la cour de ne pas permettre la pro
duction de la contestation, pourrait justifier la cour de per
mettre telle production si elle était demandée, mais ne peut sup
pléer à une autorisation de la cour:—

La cour rejette la dite contestation, mais réserve à la con
testante la faculté de s'adresser à elle pour obtenir la permis
sion de produire sa contestation.

J. H. Archambault, avocat du créancier.
Le Blanc «(• B rotant rd, avocats de la contestante.
(Ed. F. S.).

(1) Voyez ce jugement supra, p. 150.

^
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COVR fil’ RANG UK LA reine.

En Appel.
No. i:i9,

MONTREAL. 27 AOVT 1900. 

forant Ovimkt, .1., 1-11 chambre.

GllAiü.K.g 11. 1Ii:ssi:ttk, insol ruble, rii/nirniil permission d'ap/trler, 
X (iKiiitui: ll.vu., créancier, contestant : intimé

1 ou', vint ion «/«• bilan.—Mtéi/nliim d’actes frandnlcn.r ni ré/ilii/nr.— 
Million /tour rejet.

Ji —( Ciintirmanl Clmrland. J.). Quo si un bilan est contesté pour fraud ■ 
-î que l'insolvable, dans sa réponse à la contestation, explique tses act s 

■ 1— les justitiir. il sera permis au contestant de répliquer à cette ré
ponse ien alléguant des faits connexes aux allégations de sa contesta- 
î :i pour les expliquer et les justifier, et les allégations ne seront pa- 

jetees comme ayant ’dû faire partie de la contestation elle-même-

L'insolvable demande la permission d’appeler <l"iin juge- 
1 lent fvlitlti par la Gtnir Supérieure, 1I11 district il'Ilierville 
l< harlând, J.), à St. Jean, le 2(1 août 1900, et qui est en ces
tenues:—

I.a Cmir:—
Attendu ipi'il s'agit d’une motion de la part du rédanl de

mandant le rejet des paragraphes trois et quatre île la réplique 
ou contentant ;

Considérant que dans son paragraphe huitième de sa ré- 
I>■ -!ile cédant dit qu’il admet les allégations du paragraphe 
dis de la contestation, quant à la somme de vingt-cinq mille 
trois cent trois piastres et quatre-vingt-treize contins, mais que 
dans cette somme, il y a celle de cinq mille piasres. douaire 
prefix de son épouse, et i/n'il 11/11011 les réclamations au montant 
lie 11, HI' /rois cnit trente-huit piastres et trente-sept rent ins;

Considérant qu’en face de cette déclaration du cédant, 
“qu’il ignore les dites réclamations au montant de mille trois 

■ ' nt trente-huit piastres et trente-sept eentins.” le contes
tant a répliqué par certains faits, s'ils sont vrais, de nature à 
b- -instituer en mauvaise foi dans ses dénégations mêmes et à 
é fiV'ir qu’il n'ignorait pas le montant de ces dites réclamations, 

'-n* il Valfirme dans ses réponses: que les dires du contes-



BKH8ETTE r. BALL.

titut dans su réplique, inp|x*Jnul mi i|ii‘ll tic saurait igno
1er lea diles reclamations. pour Ivh i-iii»oiiH énoncées. ne mint 
puts, duns I'eajiece, nn hors-d'qeuxre dans In dite réplique;

i 'oiisidéraut que dans mm paragraphe neuf de mi repentie, 
le eédaut dit qu'il iidinet les allegai ions du paragraphe onze 
•juaiit nu moulant réalisé pur lu tenu- de ses Liens, mais que ce 
moulant eut Lien loin de représenter la valeur de ses Liens, meu
bles et iiiimeiiLles, au moment de la eession, et que ses dits Liens 
valaient beaucoup plus;

Considérant que le contestant, dans sa réplique, a le droit 
de contester la vérité d'un fait aflirmé par le défendeur ou ce
dant, et que si ce fait est invoqué tlaus sa réponse pour nnnV 
liorer son état ou sa condition, le s est en slroit d’ex
pliquer les circonstances iluns lesquelles il s'est produit, et il en 
faire rejaillir la responsabilité sur le défendeur ou eédaut. s'il 
y a lieu, tlaus sa réplique;

Considérant que ilans la présente instance, le ceiLmi in
voquant, pour un motif ou pour un autre, que le montant n'-alisi- 
par la vente de ses biens il "a pas représenté la valeur des Liens, 
meuLles et " utiles, au moment de la cession comme susdit, 
le contestant était en droit de dire dans sa réplique, le pourquoi 
et lu cause de ce fait, que le défendeur ou cédant était lilire de 
passer sous silence; que par suite, ce quatrième paragraphe e\ 
plicutif de la réplique peut s'y trouver d'une manière régulière:

Pour ces motifs, renvoie la dite motion, demandant à ce que 
les paragraphes trois et quatre de la réplique du contestant 
soient retranchés, avec dépens.

Ouimet, .T,:—
Parties ouïes sur la requête du dit Chs. IL Bessette, deman

dant la permission d'appeler d'un jugement interlocutoire, rendu 
dans la susdite instance, par l'un des juges de la Cour Supé
rieure, Montréal, le L’Il août courant;

Vu la dite requête et les pièces produites aves icelles, et sur 
le tout ayant mûrement délibéré:

Attendu que le susdit jugement, rejetait une motion du dit 
insolvable, le présent requérant-défendeur, sur une contestation 
de son bilan, produite par le dit George Bail;

Attendu que la dite motion concluait au rejet des para g 'a- 
pltes 3 et 4 de la réplique du dit Bail, à la réponse produite par 
le dit insolvable, il l’encontre de la contestation du dit bilan, 
pour la raison que les dits paragraphes contenaient des faits

4

8476
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Douwuiix qui eussent dû être allégué» dan» la conteetation file- 
même, et <|ue leu punigrnphes 8 et 9 de la réponse de l'insolvable 
ne donnaient pas miverlure aux allégation» contenue» dan» le» 
dite paragraphe» 9 et 4 de la réplique;

Considérant que le» fait» allégué» dau» le» dit» paragra
phe» 9 et 4 sont connexe» aux accusations de fraude formuh*-» 
dan» sa conteetation du bilan de l'insolvable, par le dit (îeorge 
Bail;

Considérant que ce» faint son* allégué» m réfutation irebut- 
tall de ceux que le dit insolvable invoque, dan» sa réponse, pour 
expliquer et justifier le» allégation» de la contestation qu'il ad
met eu partie;

Considérant qu'il n’v a pas lieu il accorder la permission d'ap
peler du «lit jugeaient :—

Je, snuesigné, l'un de» Juge» do la Cour du Banc de la Reine, 
de Québec, renvoie la dite requête, avec dépens

Bataillon <(• Broxxard, avocats du requérant.
Gabrirl Marchand, avocat de l’intimé.
iKd. F. K).

col"HT OF KIXti'S BENCH.

No. .*41.
iAppeal sitle.i

MONTREAL, JANUARY 20, 1902. 1

Coran1 IIai.l, .1.. in chambers.

Dame Helen T. Htkwaiit, idnintiff, v. David A. Caiiixk, 
defendant, & Dame Mahv Jane McCiiaken, et ni., 

ijaruinherit, & Said Defendant, i>clitinncr.

Séparai liai from lied a ntl hint ni.—Inxtruetionx to practitioner.— 
Lettre to appeal.—C. /*., }<»'.

Held:—That in an action for separation from hoi and hoard, a judgment 
holding that the provision of the will of the defendant's 1 father, which 
provides that the moveable and immoveable properties bequeathed may 
not in tany manner he liable for the support and maintenance of Id- 
wife, does not provide for the exclusion of said properties from the 
community then on the death of the itestator existing between the par
ties, and ordering the report to be referred back to the practitioner np 
pointed iby the court to take an inventory of the property and assets of 
the community of property existing between the plaintiff and defendan 
and ordering the said practitioner to include therein the properties nr ’
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immoveable effects belonging to the said estate, and revenues thereof 
derived : iront the moveable property iront the time of the testator s 
death to the time of the dissolution of the community of property, i; 
an interlocutory judgment not falling under the (condition imposed by 
paragraph 2 of article 46 C. P-, and may be remedied by a final judg
ment.

The defendant petitions for leave to appeal from the jug- 
ment of the Superior Court, at Ueauharnois 1 Belanger, J.i, 
rendered on the 17th January, 111(12, and which is reproduced 
in tlic above head note.

IIall J.—Although it was evident at the argument on this 
petition that the right to appeal did not fall strictly under the 
provisions of Art. 41», C. 1’., inasmuch as the order in said inter
locutory judgment complained of could be remedied, if erroneous, 
by the final judgment to be rendered in the east1, yet as both par
ties were apparently desirous of testing I heir respective rights 
by a preliminary appeal provided it would ensure a judical deci
sion! controlling all the issues involved in their ligitation, 1 was 
at first disposed to grant the permission applied for, but, on re
flection. I think that the application of the strict legal rule, will, 
as it usually does, prove in the actual interest even of the peti
tioner It is evident that if the judgment were confirmed, the 
defendant would have no present right to appeal to a higher 
court and many questions would arise in the determination 
of the respective rights of the parties which would almost cer
tainly provoke an appeal from the final judgment by one or the 
other of them, and on the other hand if the judgment should be 
reversed, the plaintiff might be equally prevented from seeking 
the decision of a higher tribunal, until a final decision should 
be rendered in the case. Vpon the whole; therefore, I am of the 
opinion that is is in the common interest that the action should 
lie pressed to a filial decision upon the merits before incurring 
the expense and delay of an appeal.

Jriifi.MKXT:—Considering that the Interlocutory judgment 
sought lo be appealed from in this case does not fall under the 
condition imposed by paragraph 2 of Section HI of the Code 
of Procedure, inasmuch as the error therein, if any, can be 
remedied by the filial judgment to be rendered therein, the peti
tion of the defendant for leave to appeal therefrom is dismissed 
with costs.

Seth P. Leet, K. C.. attorney for plaintiff.
It. Cameron, attorney for defendant-petitioner.

(En. F. S.).
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SUPERIOR COURT.
No. 2458.

MONTREAL, KEUKVARY 27, 19o9.

Cumin Davidson, J.

The Molsons Bank v. James Steel et at.

Amendment. — Notes liurinij matured throuijli debtor's insolven
cy.— Maturity and Protest. — C.P., 215.

Hun :—A plaintiff who sues on se.vernl notes, some of which would not vet 
be due out for debtor’s insolvency, may subsequently, by supplementary 
declaration, plead that some of those notes have matured and have been 
protested since the action.

On plaintiff's motion to amend declaration.
Per Curiam: —
Seeing plaintiff sets out six promissory notes whereon defen

dant’s firm was indorser ; that all said notes became tine by 
la (tee of time or the insolvency of the parties thereto, hut were 
presented for payment and protest thereof waived by the curator 
of defendant’s firm ;

Seeing that four of said notes matured !>efore action and that 
the Court hath dismissed said action as to said four notes on 
the ground that the curator had no lawful right to waive pro
test to the prejudice of defendant’s rights; (1)

Seeing that the fifth of said notes matured and was pro
tested on January 18th 11103, to wit since institution of suit 
and that plaintiff now moves to he permitted to plead said two 
facts either by additional or supplementary declaration or as 
a part, of its answer to defendant’s plea ;

Considering that said judgment expressly refuses to dismiss 
the action as to said note because it had not matured and the 
waiver of the curator as to protest could not apply to it;

Considering that the amendments sought by plaintiff relate to 
incidents in the life of the instrument on which plaintiff sues, 
and that if the final judgment is affected by the facts that the 
note has matured and has been protested in due course, defen
dants can be protected by the disposal of the costs ;

(1) Vide mprà, p. 184.
2
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Considering that plaintiff is entitled to bring said facts into 
the record by additional or supplementary declaration : — See C. 
P., 215; IVrmZ v. Montreal Cold Storage Co., 4 Q. P. R, 407 :— 

Doth permit plaintiff to plead said facts by supplementary 
declaration and doth grant said motion to said extent, costs 
reserved.

Campbell, Meredith, Marpherson <f- Hague, attorneys for 
plaintiff.

Hutchinson <f: Oughtred, attorneys for defendant James Steel. 
(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 2410.

MONTREAL, 21 MAI 1902.

Coram Ronmovx, J.

The Ozone Company of Toronto, Limited, requérante, v.
John T. Lyons, intimé.

Requête pour injonction interlocutoire. — Requérant étranger.— 
Cautionnement pour frais. — C. P., 179, 957, 960.

Jl'OÉ Qu’une demande d’injonrtinn interlocutoire faite par requête libellée 
avant l’émanation du bref de ranimation n’eut pas une action, une in élancé 
ou un procès, et que la partie qui fait telle demande ne peut, même ai elle 
ne réside pas dans la province de Québec, être tenue de fournir caution
nement pour les frais de cette requête.

Exception dilatoire de l’intimé renvoyée avec dépens.
McOibbon, Casgrain, Rgan & Mitchell, avocats de la requé

rante.
Murchison & Hogle, avocats de l’intimé.

(Ed. F. S.)
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CO CRT OF KING’S BENCH.
(Appeal Side).

No. 193.
MONTREAL, JANUARY Htli, 1903.

Corain ILai.l, J., (In Chambers).

Fbkdkrk k S. Stimsox, appellant, />etUioner, and The Noktb 
West Cattle Company, et al., respondents.

Petition to remove liquidator. — Winding up Act. — Class of 
action. — Tariff of fees.

Hkld :—That the f-es in appeals on a petition to remove a liquidator ap
pointed to a Joint Stock Com|iany are the fees of a second class and not of 
a first class action. ( 1 )

The Judgments of the Superior Court and of the Court of 
Ap|teals are reported in this volume at pages 30 and 181.

Hall, J. — I am of opinion to reject this motion and to con
firm the ruling of the Clerk of this Court in taxing the costs 
in this ease under the second class.

The allowance of costs, like the right of appeal, is a matter 
of statutory declaration, and not of right, and must therefore he 
restrained within the limits defined by the text of the statute. 
The litigation in the present case may represent financial in
terests which if they formed the Subject of the conclusions of 
thte action would obviously bring it within the first class for 
purposes of taxation. The same may be said as to actions for the 
removal of executors, tutors, etc., 'but as the tariff has not in
cluded them in that subdivision there is no alternative for the

(1) Hkld:—That the fees on proceedings for the winding upof a company under 
the Winding Up Act, are the fees of a first class action and do not fall under the 
general article of the tariff declaring all actions not otherwise provided for to
Kp KPrnmi ojaug upfinnu

Montreal, December 8th, 1899,-Wurtele, J., 1 Q. P. R. 519,-flogtic & Promo
tive of Arts Association.

Hkld:—That an action to have the p'aintiff’s title of administrator to a 
decedent estate recognized in his country, is a second class action, no matter 
what the amount of the estate may be.

Montreal, March 5th, 1901.—Hall, J.,3Q. P. R., 478.—Latoiynnf & Mackey.
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taxing officer but to apply th<- text of subdivision 7 of the sec
ond class of the offieial tariff.

Petition dismissed.
Macmaster & Hickson, attorneys for petitioner.
Campbell, Meredith, Macpherson d; liar/nr, attorneys for X‘s- 

pondents.
(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 25.

MONTREAL, 4 MARS 1903.

Coram Lavkrgxk, J.

Camille Bourdon r. Didace Dixkllk.

In jonction interlocutoire mandataire. — Société. — C. I'., 
177, 957.

Jeoà Qu’un associé au cours d’une action en dissolution de soc iété a contre 
hou associé droit à une injonction interlocutoire mandatoire, pour l’empé- 
cher de continuer d'enfreindre la règle que les parties doivent rester avec 
les mêmes avantages jusqu’à ce que le procès soit fini.

Les parties en cette cause se sont associées ensemble pour 
[’exploitation d’une briqueterie pour le terme de dix ans, à par
tir du 3 décembre 1901.

Le 21e jour de juillet 1902, le demandeur a poursuivi le dé
fendeur en dissolution de société. L’action a été contestée et elle 
est maintenant pendante en Cour de Révision, sur l’inscription 
du défendeur.

Le demandeur s’est emparé, le 16 du mois de février dernier 
d’une bonne partie de l’actif de la société. Le défendeur fit re
quête pour injonction _ interlocutoire mandatoire, ordonnant au 
demandeur do transporter au siège de la Compagnie, les effets 
qu’il y avait enlevés, et lui enjoignant de plus de ne pas les 
transporter ailleurs sans un ordre de la Cour ou au moins le 
consentement du défendeur. La Cour accorda cette requête avec 
dépens.

Autorités citées par le requérant : —
Code de Procédure Civile, 177, par. 2.
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Martineau & 'Delfausse, art. 057, see. 21)., No. 4, 7.
Cadieux v. Montreal (las Company, C. S. M., 1958.
Crawford v. Protestant Hospital for the Insane, M. L. It., 4 

S. €., 215.
Carter v. Breakey, 4 (). L. U., 252.
Dupre v. Hamilton, 2 R. de I.., 458.
Canada Paint Co. v. Johnson, 4 Q. L. U., 255.
Angers, de Lorimier dr tiodin, avocats du demandeur.
Alphonse Dérary, avocat du défendeur-requérant.

(A. D.)

No. 145.

COUR 1)1' BANC 1)1' ROI. 
(En 'Appel).

MONTREAL, L'O JUIN 1902.

Coram Bossé, Bi.axciikt, Hai.i., Wurtele A Orimet, JJ.

Eue Bavei k, (contestant en Cour de première instance), appe
lant, A David Seatii, et al., (curateurs-requérants en 

Cour de première instance), intimés.

Revision do jugement d'un juge en Chambre.—Requête civile, 
C. P., 72, 1163 et suiv.; 1177.

Jvr.t (Renversant la Cour de Révision et rétablissant Fontaine, J.) : 1. Qu'un 
jugement maintenant la contestation d’une feuille de dividende est un 
jugement final sujet à la revision ou appel, et ne jieut être modifié par le 
même tribunal que suivant l’un des modes prévus aux articles 1103 et

es. C. P.
2. Qu’il y a lieu de recevoir une requête civile contre un tel jugement 

lorsqu’il allègue que les curateurs condamnés n’ont pas eu avis de la der
nière inscription de la contestation.

Inscription en Appel par le contestant d’un jugement de la 
Cour Supérieure, siégeant en Revision, Tait, Tei.i.ier, Paonuk- 
i.o, JJ., le 51 janvier 1902, renversant le jugement de la Cour 
Supérieure, district de Richelieu, Fontaine, J., rendu à Sorel, 
le 25 juin 1901.
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JuOEMKNT DE LA CoUK SUPÉHIEUKE.

“ La Cour, ouï le répondant et contestant par ses avocats en 
cette cause, tant sur l’inscription en droit que sur le mérite de 
la requête civile faite en cette cause à l’encontre du jugement 
prononcé par cette cour le septième jour du mois de février der
nier (1901), examiné la procédure et le dossier et avoir entendu 
la preuve faite; les requérants et leur avocat, dûment appelés 
le jour fixé pour l'audition an mérite, ayant fait défaut de com
paraître au soutien de leur requête civile: —

Considérant que les requérants par requête civile en cette 
cause n’ont établi aucun cas pouvant donner ouverture à la pré
sente requête civile: —

A maintenu et maintient l’inscription en droit du dit répon
dant et contestant avec dépens.

Et adjugeant sur le mérite de la dite requête civile:
A renvoyé et renvoie et déboute la dite requête civile îles dits 

requérants, MM. Seatli 4: Daveluy;
A maintenu et maintient le jugement de cette cour du sep

tième jour du mois de février dernier et ordonne qu’il soit suivi 
et exécuté selon sa forme et teneur;

Et condamne les dits requérants, MM. Seath 4: Daveluy, ]wr- 
sonnellement, aux dépens de la présente installer1, dont distraction 
est accordée à MM. Ethier 4: Lefebvre, avocats du dit répondant 
«t contestant.”

Le jugement de la Cour Supérieure du district de Richelieu 
qui était attaqué par la requête civile des intimés avait été ren
du le 7 février 1001 par l’honorable juge Fontaine. Voici ce 
jugement : —

“La cour, ouï le contestant ]>ar ses avocats sur le mérite delà 
contestation du bordereau ou feuille de dividende préparée en 
«ctte cause par les dits curateurs et portant la date du 30 mars 
1897, examiné la procédure, la preuve et le dossier ; les dits cu
rateurs, appelés, n'avant pas comparu à l’audition et n’ayant 
pas répondu à la dite contestation : —

Attendu qu'il ap)>ert qu’il n’est distribué par le dit bordereau 
euzfenille de dividende que la somme de #1073.73 courant, tan
dis que de fait les curateurs auraient dû distribuer la somme de 
$1962.43, négligeant ainsi illégalement de faire 'la distribution 
d’un bon au montant de $888.70 à eux donné pour balance du 
prix des biens du défendeur : —
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A maintenu et maintient la dite contestation, déclare irrégu
lière, illégale et nulle la dite feuille de dividende et la met de 
côté, et ordonne aux dits curateurs de préparer en eettc cause, 
suivant la loi, une nouvelle feuille de dividende de la dite som
me de $11)62.43 courant, faisant droit aux justes réclamations 
du créancier contestant, sous trente jours de la signification (fi
la présente sentence ; et condamne les dits curateurs personnelle
ment aux dépens de la présente contestation, dont distraction est 
accordée à MM. Ethier A- Lefebvre, avocats du contestant.”

Jugement de la (Jouit de Révision.

“ La Cour après avoir entendu les parties par leurs avocats 
respectifs sur la demande des curateurs pour faire reviser le 
jugement rendu par la Cour Supérieure du district de Riche
lieu le 25 juin 11)01 ;

Après avoir examiné le dossier et la procédure en cette cause 
et avoir sur le tout mûrement délibéré :

Attendu que par requête du quinze mars mil neuf cent un, 
les curateurs ont demandé à être relevés d’une ordonnance du 7 
février 1001, annulant un bordereau de dividende préparé par 
eux, les condamnant à faire un nouveau bordereau pour la dis
tribution de $1062.43 et à payer personnellement les frais delà 
contestation du dit bordereau, et ont de plus conclu au renvoi 
de la contestation du dit liordereau ;

Attendu que le dit Elie Bayeur a contesté la requête des cu
rateurs par une inscription en droit et au fond ; et que le juge
ment du 25 juin a renvoyé la dite requête parce que les cura
teurs n’auraient établi aucun cas donnant ouverture à la requête 
civile ;

Considérant que la dite requête intitulée, “ Itequête civile ” 
n’est qu’une demande de révoquer une ordonnance .donnée contre 
un officier de la Cour, sur requête sommaire: que la demande 
de révoquer une telle ordonnance ne constitue pas la requête ri- 
vile prévue par les articles 1177 et suivants du Code de Procé- 
un officier de la Cour, sur requête sommaire; que la demande 
peut toujours être révoquée pour cause, sur requête de même 
nature; que les requérants invoquaient entr’autres les moyens 
suivants: — que la contestation a été plusieurs fois plaidée et 
rayée du délibéré; qu’ils n’ont pas eu connaissance de la der-
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ii 1ère audition ft leur avoeat n’a pas comparu pour eux ; qu’ils 
ont été condamnés sans être entendus, par erreur et surprise, et 
par suite d’un malentendu grave et irrémédiable ; que la Cour 
les a condamnés à distribuer une somme de $880.00 qu'il n’ont 
pas et n’ont jamais eue en mains; qu’ils ont distribué par le 
bordereau contesté et annulé, une somme de $1000.00, la seule 
qu’ils avaient eu mains ; qu’ils ont le même jour autorisé à 
poursuivre le recouvrement de cette somme de $880.00 ; que la 
débitrice Dame Justine Gendron, femme du failli pour lielle- 
iNPiir du contestant, avait acheté le stock du failli pour une 
somme de $1880.00; qu’elle a payé $1000.00 comptant et don
né un Inm |N)iir la balance ; elle était alors créancière du failli 
pour une somme de $2,267.00, tant en son nom propre que com
me cessionnaire des différents créanciers; que les transports des 
réclamations ont été adirés, le contestant a lui-même réclamé 
les mêmes sommes; que les curateurs n’ont plus en mains les 
moyens de colloquer finalement soit le contestant ou la dite Jus
tine Gendron, et qu'un dividende final ne pourra être déclaré 
et payé qn’après adjudication sur les prétentions contradictoires 
îles dits deux réclamants ; que les curateurs ne sont pas tenus 
personnellement aux frais de la contestation ;

( 'onsidérant que le contestant n'a pas de mandé le renvoi de 
la requête |>our le motif que les requérants n’était pas présents 
à l’audition ; que l'enquête avait eu lieu contradictoirement et 
que le jugement du 2à juin décide le fond de la contestation 
liée ;

'Considérant que les faits invoqués par la dite requête sont 
prouvés et suffisants [Hiur justifier d’examiner de nouveau les 
moyens de fonds soulevés à l’encontre du jugement du 7 fé
vrier 1601 ;

< 'onsidérant, au fonds, que les curateurs ne pouvaient être con
damnés à distribuer entre les créanciers une somme qu’ils n’ont 
pas eue en mains; que s'il était vrai, comme le prétend le con
testant, que les curateurs étaient tenus de vendre pour argent 
comptant d’après les annonces et la coutume, il ne s’ensuit pas 
nécessairement qu’ils ont commis une faute telle, en recevant ce 
bon, qu’ils doivent être considérés de plein droit débiteurs per
sonnels de la faillite; que le contestant devait d’abord procéder 
régulièrement à les faire condamner pour leur faute à payer 
personnellement la dite somme de $880, à laquelle demande les 
curateurs auraient opposé tous les moyens de défense que les cir
constances pouvaient justifier;



BAY El'K k SEATH. 245

Considérant que les autre» moyens de contestation sont mal 
fondés et insuffisants j>our annuler le bordereau de dividende; 
que le défaut par les curateurs de faire taxer leurs honoraires 
et déboursés ne peut entacher de. nullité le dit bordereau, et que 
le» intéressés pourront toujours procéder à cette taxation ;

Pour ces motifs, considérant qu’il y a erreur dans les dit» 
jugements du 2.7 juin et du 7 février ltfOl;

Casse et annule les dits jugements, sans frais, |>our le même 
motif que les curateurs auraient, dû être présents à l'audition 
pour faire valoir leurs moyens;

Maintient la requête des curateurs, sans frais, pour le même 
motif et révoque le dit jugement du 7 février 1001, et renvoie 
avec dépens la contestation du bordereau, sauf aux parties à faire 
taxer les honoraires et déboursés dis curateurs, suivant la loi.”

JVOKMKNT DK LA CoVR u’APVEL.

Considérant que le jugement rendu en cette cause le 7 février 
1001, est un jugement final sujet à révision ou à appel (art. 
881 et 800 C. P.), et qu'il ne pouvait être rétracté ou modifié, 
par le même tribunal, que par l'un des modes prévus aux arti
cles llii.'i et suivants du Code do Procédure;

Considérant que la requête civile des intimés "" " qu’ils
n'avaient pas eu avis do la dernière inscription de la contesta
tion de l’appelant, et que [tour cette raison il y avait lieu de la 
recevoir ainsi qu’elle l’a été, (art. 1177, S 2);

Mais considérant que la dite requête a été contestée en fait et 
In droit et qu’il est établi que les intimés ont reçu avis de la 
première et de la dernière inscription de la contestation de l’ap- 
]ielant et ont en outre été plusieurs fois notifiés de la continua
tion de son enquête et que partant le seul moyen de requête ci
vile (pt’ils avaient invoqué n’est pas fondée en fait : —

Maintient l’appel, casse et annule le jugement rendu en Cour 
de Revision à Montréal, le .'11 janvier 1902, maintenant, la re
quête civile îles intimés, et confirme le jugement de la Cour 
Supérieure rendu à Sorel, le 2.7 juin 1901, renvoyant la dite re
quête civile et cette Cour condamne les intimés personnellement 
à payer à l’appelant ses dépens en Cour de Revision et d’Appel.

El h 1er d1 Lefebvre, avocats de l'appelant.
S. Beaudin, C. B., conseil.
Horace St-Louis, avocat des intimés.

(Bd. F; S.)

1987
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COUR SUPERIEURE.
No. 2697.

MONTREAL, 24 FEVRIER 1903.

Coram Mathieu, J.

Dame Mary Alexander et vir. v. Simon Helfenbkro.

Assignation. — Exception à la forme.

Jo<i£: Qu'un bref d’aiisignati.in et la déc laration y annexée, qui ont été irré
gulièrement signifiés au défendeur, peuvent lui être de nouveau signifiés 
régulièrement après la prix!action d’une exception à la forme se plaignant 
de l’illégalité de la première signification, pourvu que la deuxième signi
fication soit faite dans les six mois de la date du bref, et, dans ce vas, le 
demandeur sera condamné à payer les frais d’une exception & la forme.

Per Curiam: —
Attendu que, le 23 janvier dernier, la demanderesse a pour

suivi le défendeur, lui réclamant $212.51, et qu'elle a accompa
gné sa demande d’une saisie-arrêt avant jugement ;

Attendu que, le 24 janvier dernier, l’huissier chargé de la si
gnification et de l’exécution du bref, a fait rapport, qu’il l’a
vait signifié, ainsi que la déclaration, en laissant une copie à 
une personne raisonnable, en charge de sa place d’affaires;

Attendu que, le 2 février dernier, le défendeur a fait une ex
ception à la forme, alléguant que la signification du bref était 
irrégulière, vu qu’elle n’avait pas été faite à une personne rai
sonnable faisant partie de sa famille, comme le veut l’article 
128 C. P., et que l’huissier n’avait pas signifié la déclaration, 

en même temps que le bref, comme il le disait faussement dans 
son rapport ;

Attendu que, le 4 février dernier, la dite demanderesse, a fait 
signifier au défendeur personnellement, une copie du dit bref et 
du procès verbal de saisie ;

Attendu que le demandeur a, le 27 janvier dernier, déposé 
copie de la déclaration et de l’affidavit au bureau du 'Protono
taire de cette Cour, et que le défendeur a eu ces copies ;

Considérant que la signification du bref et du procès verbal 
de saisie faite le 24 janvier dernier, était illégale, mais vu, que 
par l'article 120 C. P., le bref d’assignation reste en vigueur du
rant 6 mois à compter de sa date, s’il n’a pas été signifié, il
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nous parait que la signification du dit bref, et du procès verbal 
de saisie, faite comme sus-dit le 4 février dernier, est suffisante;

Considérant que le défendeur ne parait avoir éprouvé aucun 
préjudice; mais considérant que lorsque le dit défendeur a fait 
son exception à la forme, elle était bien fondée, et qu’il est juste 
que la demanderesse en paie les frais: —

A renvoyé et renvoie la dite exception à la forme, mais con
damne la dite demanderesse à paver les dépens d’icelle.

J. 11. iligneron, avocat des demandeurs.
Demers d- de Lorimier, avocats du défendeur.

(Bd. F. S.)

COUP SUPERIEURE.
No. 77.

MONTREAL, 13 MARS 1903.

Coram Lavebg.ve, J.

Dame Léa Hamel ci rir., et al., r. W. II. Stavletox.

Répétition de t'iniii. — Mandat. — Cause d'action. —
Art. 94 C. P.

Jrui:—Qu’une action en répétition d’un montant payé par un agent à coin 
mission à son principal ne peut être prise au lieu oit l’argent ai no payé 
en trop a été déposé pour être transmis par la banque, si le contrat entre 
les parties n'est pas intervenu à ce même lieu. (U

Per Curiam: —
.Considérant que le défendeur demeure dans la Province d’On

tario, où la demande lui a été signifiée, et que le contrat de 
mandat intervenu entre les parties a été fait dans Ontario;

Considérant que le débat qui peut s’engager entre les parties 
sur l’allégation de la demanderesse qu’elle a avancé au défen
deur plus d’argent que pour la valeur des effets consignés, est un 
incident découlant du dit contrat de mandat;

Considérant que toute la cause d’action n’a pas pris naissance 
à Montréal;

(1) Les demandeurs ont inscrit cette cause en Appel.
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Considérant que cette action ne pouvait être instituée dans ce 
district ni dans aucun autre de la Province de Québec: — 

Renvoie l’action de la demanderesse avec dépens, sauf à se 
pourvoir devant un tribunal compétent.

./. C. Lamothe, avocat des demandeurs.
McOibbou, Casgrain, R y an <£• Mitchell, avocats du défendeur. 

I Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 21. I

MONTREAL, 13 MARS 1903.

Coram Lavehoxe, J.

La Société Anonyme des Théatbes, requérante, è: Dame 
Al. Fouquet, intimée.

Cour des Recorders. — Louage de sendees. — Résiliation. — 
Juridiction. — Certiorari.

JvoÉ:—1. Que la Cour dee Recorders de la cité de Montréal a juridiction |«our 
entendre une cause par laquelle on réclame du salaire, et ce, bien que le 
contrat contienne des clauses entraînant forfaiture d’un certain montant 
au cas d’inexécution du contrat par le locateur.

2. Que la Cour Supérieure ne peut sur Certiorari prendre connaissance 
d'une question de droit de rétention au cas de dédit, d’une certaine partie 
du salaire, question qui n’a pas été soulevée devant la Cour des Recorders.

Requête |>our bref de certiomri. ■
Per Curiam : —
Considérant que les parties ont mis au dossier l’engagement 

de l’intimée, et une lettre de la requérante mettant tin à cet en
gagement ;

Considérant que le locateur d’ouvrage ne peut forcer le loca
taire de retenir ses services, sauf les conséquences qui peuvent 
résulter de l’inexécution du contrat pour la partie qui est en 
faute ;

Considérant que la lettre de la requérante à l’intimée mettait 
lin à rengagement de cette dernière, fait qui est admis de toutes 
parts ;

Considérant que la fin de l’engagement, donnait ouverture à 
la réclamation de l’intimée pour son salaire ;
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Considérant que le dit salaire était ]>ar conséquent échu ; que 
les conditions auxquelles la requérante pouvait retenir ce sa
laire pour forfaiture de la part de l’intimée, donnaient à la re
quérante lieu île plaider l’extinc, »u de la dette s'il y avait lieu 
à telle forfaiture, mais ne changeaient pas la nature de la récla
mation qui restait “ du salaire

( 'onsidérant même que l'échéance ou la non échéance de ce sa
laire était une question de fait à déterminer par le tribunal de 
première instance et de sa compétence;

Considérant que la question du dédit de quatre cents piastres 
11e se soulevait pas devant le tribunal de première instance; le 
droit, pour la requérante de retenir la dite balance de $."{0.00 
pouvait seul être soulevé mais ne l'a pas été ;

Considérant que le tribunal de première instance avait juri
diction dans la matière: —

Renvoie la dite requête, avec dépens.
Go maire Désaulniers, avocat de la requérante.
Robert Rocher, avocat île l'intimée.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 62.

MONTREAL, 19 FEVRIER 1903.

Coram Louange», J.

Dame Elise Ledoux, requérante, v. Jean Meunier, intimé.

Interdiction. — Conseil Judiciaire. — Appel de ta décision du 
protonotaire. — Art. 1310 C. P. — Règle'de pratique,

Cour Supérieure, 81.

Jugé:—1. Que le protonotaire ou le juge peut, sur une requête en interdiction 
pour démence, se contenter de donner â l’intimé un conseil judiciaire.

2. Qu'il y a appel au Juge de la décision du protonotaire nommant ainsi 
un conseil judiciaire.

Requête de Dame Elise Ledoux pour révision de la décision 
du protonotaire nommant un conseil judiciaire.
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Per Curiam: —
Considérant qu’il ressort de la preuve, et de la procédure, no

tamment de l’examen de l’intimé fait par le protonotaire, que le 
dit lintimé n’est pas dément au point de nécessiter une interdic
tion ;

Considérant que l'intimé quoique d'un esprit affaibli par l’âge 
n’est pas dépourvu île sa raison et peut avec T assistance d’un 
conseil judiciaire, administrer ses biens avec avantage:

Considérant que le protonotaire a, par son jugement du 27 
janvier dernier 1903, dont est appel, fait une appréciation juste 
de la preuve qui lui a été soumise, en nommant au dit intimé 
un conseil judiciaire;

Considérant que les griefs d’appel de la requérante sont mal 
fondés : —

Renvoie la requête et le dit appel avec dépens.
N. B. — L’intimé a prétendu lors de l’enquête qu’il n’avait 

pas 'd’appel de la décision du Vrotonotaire.
La Cour décide le contraire.
Lafontaine £• Jndoin, avocats de la requérante.
A. Des jardins, conseil.
Mathieu Bernard, avocat de l’intimé.
•/. L. Perron, conseil.

(Ed. F. S.)

Xo. 2207.
SUPERIOR COURT.

MONTREAL, MARCH 2nd, 1903. 

Coram Davidson, J.

L. Dk.srov.uw dit Vn.LKMAiRK et at. v. Nicolas Fortikk.

Commuaity of property. — Wife's right of action. — C. C., 
1298. — Absence of right, how pleaded. — C. P.,

174, 191.

Held : 1. That a wife common as eo property lias no right of action to reclaim 
rights which belong to the community.

2. That the proper procedure to have an action dismissed as regards 
her, is by demurrer, and not by exception to the form.
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Davidson, J. : Among the numerous- plaintiffs in this case 
are Dame Albina Desrouard dit Villemaire, wife of Ilvpolite 
Ferrand and the said Hypolite Ferrand, as well peraonnallv as 
in his quality of chief of the community of property which ex
ists between them.

C. C. 12118, does not deprive a wife in community of property 
from exercising on her own name moveable rights which lielong to 
her personally and do not fall into the community, (Donohue v. 
Donohue, S. C., 1901, 4 Q. P. R., 300).

In Me Fa rran v. The Montreal Park and Inland Ry. Co., 
(1900), 30 S. C. R., 410, it was held that where it apjiears on 
tlm face of the summons and statement of claim that a wife in 
community of property has no right of action, it is not necessary 
that objection should be taken by exception à la forme, the point 
may be invoked by a judgment at any stage of the suit.

In McOreevy A- Beaucaye (1891), M. L. It., 7 Q. B., 89, it 
was held that where the right of action is not denied hv the de
fendant hut vagueness and insufficiency of the allegations of the 
declaration complained of, it is matter of exception à la forme, 
and not for a demurrer.

In the present case the objection taken is that the facts alleged 
do not give rise to the right claimed and therefore as specially 
stated in C. P., 191, the procedure adopted by defendant is the 
correct one.

Judgment. — Considering that the inscription in law alleges 
that the facts alleged in the declaration do not give rise to tin- 
right claimed, and that in fact they do not do so;

Considering that an inscription in law is the proper procedure 
in the premises: —

Doth maintain said inscription in law and doth dismiss the 
action of the said Albina Desrouard dit Villemaire with costs.

J. 0. Mousseau, attorney for plaintiffs.
Demers £ de Lorimier, attorneys for defendant.

(Ed. F. S.)



252 ROBSON r. SMITH.

COUR DE CIRCUIT.

MONTREAL, 18 MAKS 1900.

Coram Dokion, J.C. (.'.

Dame II. Robson, demande rente, v. J. B. Smith, défendeur.

Lettre d’avocat. — Recouvrement de l'honoraire, — Tarif d t
avocats.

Juu* Que le débiteur qui reçoit une lettre d'avocat, n'est tenu ni envers ce
dernier, ni envers son créancier, à payer un honoraire pour cette lettre.

Lu demanderesse réclame le coût d’une lettre d’avocat qu’elle 
a fait envoyer au défendeur, «ton débiteur, lequel a payé le mon
tant de la dette avant qu’une action ne fût instituée.

Autorités citées par le demandeur: —
Lighthall v. Jackson, 3 L. N., 37 ;
Héroux v. Clément, 10 II. L., 580;
Michaels v. Plimsoll, <1 L. N., 61 ;
Lennox v. Thom, 6 L. N., 8.
Rochon v. Papineau, jugement 4 mars, 1808.
Article 58 du tarif de la Cour de Circuit.
Article 3507, S. R. Q., n’est pas limitatif.
Marcotte v. Cour des Comm., R. ,1. O., 7 C. S., 230.
S. R. Q. titre préliminaire, articles 13 et 25.
Autorités citées par le défendeur: —
Riaux v. Plaisance, 21 R. J. O., C. -S., 574.
C. C., 1077.
2 Beaudry-.Laçant inerie, No. 808.
4 Aubrv & Rau, parag. 107.
Leduc v. Gourdine, 10 L. N., 161.
Varieur v. Rascony. 17 R. L., 105.
Horion, J. : — La lettre d’avocat |M>ut-elle entrer on taxe ou 

peut-elle être exigée du débiteur lorsqu’il paie avant l’action ? Il 
est évident que la question ne peut se soulever s’il y a pour
suite. L’article 58 du tarif de la Cour île Circuit excède-t-il la 
juridiction du Conseil Général du Barreau ? L’article 3507 S. 
R. Q. couvre l’honoraire et rémunération qui peuvent être exi
gés du client. Il est possible que la lettre d’avocat tombe dans 
cette catégorie.
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L’article ît5i>î> couvre les frais taxables contre la partie ad
verse. En principe, les dommages encourus pour défaut de paie
ment d’une somme d’argent, ne consistent que dans leu intérêts 
légaux après mise en demeure.

Par exception dans le cas du plaideur malheureux, ils consis
tent, en outre, dans les frais qui peuvent entrer en taxe. Or, les 
frais qui peuvent entrer en taxe sont ceux encourus sur les prie 
cédurcs judiciaires; bref, requête, motion, etc.

La lettre d’avocat n’est pas une procédure judiciaire. Elle a 
pour but d’éviter une litigation.

J’approuve le jugement dans la cause de Jliuux v. Plaisance, 
21 R. O. S., p. 674.

Action renvoyée avec dépens.
Henrii Tucker, avocat de la demanderesse.
Smith, Market/ iP Montyomery, avocats du défendeur.

(IL T.)

.\n. 2084.
SUPERIOR COURT.

MONTREAL, FEBRUARY 28tli, 1U03. 

Corani Davidson, J.

J. Leclère et al. v. Fkkd. A. Aveu.

Preliminary exception. — Deposit. — Art. 105 C. P.

Hki.o:—That the requirements of Art. 16.') C. P. as regards the deposit to he 
made with preliminary exceptions are peremptory, and must lie strictly 
complied with.

Per Curiam: —
Considering that a motion in the nature of a preliminary ex

ception cannot be presented unless it is accompanied with a cer
tificate from the prothonotary of which notice must have been 
given to the opposite party at. the same time as the motion 
establishing the dejiosit in the office of the Court of the sum 
fixed by the rules of practice; C. P., 165;

Considering that the requirements of this article arc peremp
tory and must lie strictly complied with. See (Jarand v. Rolland,

3
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Lanoelieb, J., 1890, 2 Q. V. R., 3!l7 ; WMar v. Dunham, 
Davidson, J., 1001, 4 Q. P. R., 105 ; No. 3046 ; Beauchamp v. 
U outre, Hi April 11)01.

Considering defendant hath not given said notice of deposit:— 
Doth dismiss the exception à la forme with costs.
Charlemagne Radier, attorney for plaintiffs.
Clarion <£• Kennedy, attorney for defendant.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 2763.

MONTREAL, 12 MARS 1902.

Coram Lavergne, J.

Dame C. Ross el vir. v. Dame O. Phiiié et al.

Péremption d'instance. — Différence entre Ventrée au plumitif 
et sur la pièce de jrrocédure.

JuoÉ Une motion pour (léremption ne sera pas accordée, bien que le plumi
tif constate que la production du dernier document a eu lieu depuis plus 
de deux ans, si la date qui apparaît sur la pièce elle-même, constate le 
contraire.

Motion des défendeurs pour péremption d’instance.

Ta? certificat du Protonotaire constate que la dernière procé
dure est du 4 mars 11)01 ; l’entrée faite au plumitif constate la 
même entrée. Le document même, c’est-à-dire la dernière procé
dure, le plaidoyer, constate que l’entrée a été faite le 5 mars 
11)01.

La motion pour péremption a été faite et signifiée le 5 mars 
1003.

Per Curia ni: —
Considérant que la défense produite au dossier ne l’a été que 

le f> de mars 1001 et qu’il y a erreur dans l’extrait du plumitif, 
et que la péremption u’était pas acquise lorsque la" motion a été 
faite, renvoie la dite motion avec dépens.

J. E. Bureau, avocat de la demanderesse.
Crlobensky <£• Lamarre, avocats des défendeurs.

(Ed. F. S.)
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OOUR SUPERIEURE.
No. 3102.

MONTREAL, 7 AVRIL 1903.

Coram Loranuf.r, J.

European Importing Co., Limited v. M. Mallkkson.

Capias. — Dette personnelle. — Lieu de la dette. — Reunite en 
cassaiion. — C. P., 895, 898.

Jcoé Qu’un capias sera casa' sur requête, si l’allidavit ne fait pas voir nue 
la dette pour laquelle il a été émis est une dette personnelle, ou s’il n’in- 
dique pas le lieu où elle a été créée, ou est devenue eligible. (1)

Requête du défendeur à l’encontre du capias.
Per Curiam: —
Considérant qu’il n’est pas allégué dans l’affidavit sur lequel 

le bref de capias a été émis que la dette est personnelle et que 
rien dans le dit affidavit ne fait voir qu’elle est personnelle ;

Considérant que le lieu où la dette a été créée ou est payable, 
n’est pas indiqué dans le dit affidavit ;

Vu les articles 895, 898 C. P. : —
Maintient la requête, casse et annule le bref de capias émis 

ou cette cause et ordonne au shérif de Montréal de mettre le dé
fendeur eu liberté, le tout avec dépens.

Stephens, Hutchins <£• Margokse, avocats de la demanderesse. 
Peter Bercovilch, avocat du défendeur.

. (Ed. F. S.)

(1) Jugé: Qu’un affidavit pour capias qui ne mentionne pas la dale où la 
dette a été contractée, est insuffisant, et qu’un capms émane sur tel affidavit 
sera cassé sur requête.—Barlow v. Üolan, Montréal, 7 février 1898, M.vmiKU ,1. 
—1 Q. P. R., 110.



256 RADFORD v. BROPI1Y.

COUR SUPERIEURE.
No. 3132.

MONTREAL, 3 AVRIL 1903.

Coram Loranuer, J.

ï. II. Radford v. II. J. Bropuy.

Cautionnement pour frais. — Résidence dans la province. — 
Motion pour révocation de l'ordre de cautionne

ment. — Frais.

Jl'oÉ:—Qu’un demandeur étranger, obligé à fournir le cautionnement judi- 
rntum eolri, iront, s'il vient résider dans la province de Québec avant l’expi
ration du delai dans lequel il était tenu de fournir cautionnement, se faire 
relever de son obligation, en payant les frais du jugement et de sa mo
tion (1 ).

Motion du demandeur pour être relevé de l’obligation de four
nir cautionnement.

Per Curiam: —
Considérant qu’il est prouvé que depuis que le demandeur a 

été condamné à donner un cautionnement pour frais, il a fixé sa 
résidence à Montréal d’une manière permanente, la motion pour 
être relevé do cette obligation est accordée et l’interlocutoire 
du 18 mars considéré comme non avenu et sans effet à partir de 
ce jour; le demandeur payant au préalable les frais encourus 
sur le dit jugement, sinon et sur son défaut de le faire dans les 
15 jours à partir d’aujourd’hui, la présente motion est renvoyée; 
le tout avec dépens contre le demandeur de la présente motion. 

Stephens, Hutchins & Margolese, avocats du demandeur.
Blair £ Laverty, avocats du défendeur.

(Ed. F. S.)

fl) Dans le même sens: Ponle v. Hogan, 3 Q. I*. R., 197. Voir aussi : Martel 
de la Chenuye V. Leduc, 3 Q. P. R., 385.
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SUPERIOR COURT.
No. 809.

MONTREAL, FEBRUARY 27, 1U03.

Coram Davidson, J.

Standard Trust Co. v. South Shore Ry. Co. et al.

Foreign Company. — Power of attorney. — Resolution of board. 
Motion to reject. — C. C., 1220.

Held That the president of an incor|iorated company may institute and 
prosecute suits for the corporation, and ap|»int attorneys ad litem there
for, without express delegation of [sower or a resolution of ttie lioard of 
directors, and a power of attorney signed by the president of u foreign 
company, under its seal, is sufficient in law.

On defendants motion for the rejection of the power of attor
ney tiled by the plaintiff.

Per Curiam: —
Considering that the president of an incorporated company 

has administrative and executive power to institute and prosecute 
suits for the corporation and to appoint attorney ad litem there
for, without any express delegation of power so to do or any 
formal resolution of the lioard of directors to that effect;

Considering that the power of attorney, plaintiffs exhibit A. A. 
made as it is in the name of and under the seal of the company 
and signed by the president, is sufficient in law: —

Doth dismiss said motion with costs.
Authorities: —
4 Thompson, Sec. 4800.
Palmer, Company Precedents, p. 71.
Kamnach <(’• Norwich Union Insurance Society, 4 Q. P. R. 
Fleet, Falconer <£• Cool-, attorneys for plaintiff.
McOibbon, Casgrain, Ryan tV Mitchell, attorneys for defen

dants.
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No. 2421.
COUR SUPERIEURE.

MONTREAL, 29 NOVEMBRE 1902.

J. A. Fvlton v. O. L. Hénault.

Opposition « jugement renvoyée. — Défaut de contenir les 
moyens de défense. — Saisie-gagerie en expulsion non 

signifiée. — Action en dommages pour vente judi
ciaire illégale. — Chose jugée. —

C.P.. 82; C.C., 1241.

Juat:—1. Qu’il y a lieu à se pourvoir par voie d’opposition à jugement ou de 
requête en revision contre un jugement rendu sans que le défendeur ait 
été entendu ou apiielé, et que, dans ce cas, il suffit d’alléguer la nullité de 
la signification sans autre moyen de défense ;

2. Qu’une partie dont les effets ont été vendus sur un bref de saisie- 
gagerie en expulsion qui ne lui a pas été signifié, peut réclamer des dom
mages pour la vente irrégulière de ses effets, et que le jugement renvoyant 
son opposition à jugement, basée sur le défaut de signification, ne constitue 
pas chose jugée contre lui dans sa poursuite en dommages.

Le demandeur a prLs contre le défendeur, devant la Cour de 
Circuit, une saisie-gagerie en expulsion ; l’huissier chargé du 
bref fit son rapport à l’effet qu’il avait signifié au défendeur le 
dit bref en en laissant une copie, ainsi que de la déclaration, à 
une personne raisonnable en charge de son domicile. Le 12 mars 
1902, jugement fut rendu en faveur du défendeur actuel par la 
( 'our de Circuit, et une exécution émana contre les biens-meu
bles du demandeur. Ix> 11 avril 1902, le demandeur fit une op
position à jugement, alléguant qu’il n’avait pas reçu signification 
du bref ni de la déclaration, que son domicile a été fermé du 
22 février au 5 avril et que le rapport de l’huissier est faux.

En réponse à cette opposition le défendeur actuel produisit 
la déclaration suivante : “ Pour éviter à frais le demandeur a ad
mis que la signification du bref, en cette cause, doit être décla
rée nulle et illégale, si les autres moyens invoqués par le de
mandeur contestant sont renvoyés.” I>ans sa contestation il allè
gue que l’opposition ne peut valoir que comme requête en opposi
tion à jugement, et que l’oppoeition à jugement, comme la requête 
en revision du jugement, doit contenir les moyens de défense à 
l’action, ce qui n’a pas été fait.
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Jugement fut rendu le 30 juin 1002, par la Cour de Cir
cuit, maintenant les prétentions du défendeur actuel et renvoyant 
l’opposition à jugement avec dépens. (1)

Le demandeur prit alors une action en dommages devant la 
Cour Supérieure, alléguant ces faits et ces jugements ; par sa 
déclaration il réclame $500 de dommages ]>our vente illégale et 
à sacrifice do scs effets mobiliers, vols commis par les agents du 
défendeur, et dommages causés à sa propriété ; il réclame en 
plus une somme de $400 [>our dommages causés à sa réputation 
comme médecin par les procédures et annonces illégales faites 
par le défendeur. La déclaration du demandeur conclut comme 
suit: —

“ ... à ce que par le jugement h intervenir, il soit dit et dé- 
“ claré que le jugement du 12 mars 1002, rendu dans la dite 
“ cause devant la Cour de Circuit du district de Montréal, dans 
‘ laquelle le présent défendeur était demandeur, la dite cause 

“ portant le No.-1521, a été obtenu par la fraude et l’artifice du 
“ défendeur et de ses agents et hors la connaissance du deman
deur; qu’il soit permis au demandeur d’attaquer le rapport de 
“ l’huissier sur le dit bref et d’eu prouver la fausseté d’une ina- 
“ nière sommaire à l’audition de la présente cause ; (pie le dit 
“ rapport sur le bref et la déclaration dans la cause ci-dessus 
“ mentionnée soit déclaré absolument faux ; que toutes les procé- 
“ dures et plus particulièrement la prétendue signification de 
“ l’action, le jugement du 12 mars 1002, et la vente judiciaire 
“ faite des biens du défendeur en vertu du dit jugement 'dans 
“ la dite cause de la Cour de Circuit, soient déclarés radicale- 
“ meut nuis, et que le dit jugement du 12 mars 1002 soit annu- 
“ lé et mis à néant et que le défendeur soit condamné à payer 
“ au demandeur la dite somme de neuf cents piastres avec dé- 
“ pens.”

Le défendeur inscrivit en droit, demandant, le renvoi de l’ac
tion disant qu’il appert qu’il y a chose jugée entre les parties, 
que la Cour Supérieure n’a ]xas juridiction pour np|>cler d’un 
jugement de la Cour de Circuit et de procédures qui ont été 
déclarées illégales, et que les faits qu’il cite ne donnent pas ou-

(1) Ce jugement est rapporté nupra, p. 213.
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vertu re aux droits réclamée. Le demandeur cite les autorités 
suivantes : —

Turcotte & Danse reau, 27 Can. S. C. R., p. 583.
Kellond v. 1te id, 18 L. C.308.
Il itch ot de Cardinal, 3 R. J. O. Q. JL, 55.
C. P., 82; C. C., 1241.
Corporation of the 'Township of Stanstead tl1 Beach, 8 R. J. O. 

C. B. R., 276.

Per Curiam: —
La Cour... Attendu que le derandeur allègue, entre autres 

choses, qu’il n’a pas reçu signification de l’action à la Cour de 
Circuit, et qu’aucune signification légale ou assignation ne lui a 
été donnée, et qu’il a été condamné sans avoir été entendu (ar
ticle 82 C. P.);

Considérant, en outre, que l’objet de la présente demande 
n’est pas le même que celui de l’opposition qu’il a produite à 
l’encontre du dit jugement, et que la dite opposition n’a pas été 
rejetée au mérite, mais sur le motif mal fondé qu’elle ne consti
tuait pas une défense à l’action, d’après les allégations du de
mandeur ;

Considérant qu’il n’y a pas chose jugée, contre l’objet de la 
présente demande, et que le jugement obtenu contre le défen
deur sans qu’il eût été entendu ou duement appelé est nul et que 
cette Cour a juridiction, pour prononcer la nullité de telle con
damnation : —

Renvoie la dite inscription en droit, avec dépens.
H. Tucker, avocat du demandeur.
Dupuis cf Lussier, avocats du défendeur.

(Ed. F. S.)
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OOUR SUPERIEURE.
No. 2308.

MONTREAL, APRIL 3, 1903,

Coram Davidson, J.

Edmond Gkatton v. Odilon Dauenais.

Breach of contract. — Damages. — Particulars.

H kid :—That, in an action for damages resulting from a breach of contract, 
allegations slating that the plaintifl has, through the said breach, lost his 
custom and a large sum of money, by the ruin of his business, is sufll- 
ciently particularized.

Motion of defendant for particulars.

Per Curiam: —
Seeing plaintiff claims $1,000 damages resulting from an 

alleged breach on 10th February 1903 of a contract entered into 
October 10th 1902, whereby defendant undertook to deliver daily 
25 gallons of milk during a year at prices stated ;

Seeing plaintiff alleges that his custom bring him a profit of 
$2,00 and that he has lost both this and a large sum by the gen
eral ruin which his business has suffered;

Considering that defendant has lieen sufficiently notified of the 
eausto of action which lie must prepare to meet : —

See Caron v. Forest, 1 Q. P. It., 308.
Boudrias v. Meldrum, 1 Q. P. R., 329.
Doth dismiss said motion with costs.
Pélissier, Wilson £• St-Pierre, attorneys for plaintiff.
Léonard & Laporte, attorneys for defendant.

(Ed. F. S.)
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SUPERIOR COURT.
No. 2208.

MONTREAL, MARCH 8th 1903.

Coram Davidson, J.

Scottish Union Ass. Co. v. Dame Mary Quinn et vir.

Incidental demand. — Amendment. — Claim omitted in declara
tion. — Leave of judge. — C. P., 215.

HkidThat an incidental demand whereby a plaintiff claims something 
which he had omitted to ask for by his action, is not in the nature of an 
amendment, and does not need leave to be filed.

Motion of defendant and incidental defendant to reject amend
ment

Per Curiam: —
Seeing plaintiff claims $28,500 and $611.25 as being r<vq>ect- 

ivelv capital and interest due on a mortgage because of defen
dant having failed to comply with the conditions thereof as to 
payment of interest and taxes ;

Considering defendant pleads that by the deed invoked it is 
declared that plaintiff has loaned to defendant $56,000, whereas 
in fact defendant was only benefitted and is only indebted to the 
extent of $8,500, the balance, as plaintiffs well knew, being em
ployed to pay the debts of her husband ;

Considering that plaintiffs by supplementary demand pray 
judgment for the further sum of $24,500, 'being balance of the 
capital due ou said mortgage, which they allege they omitted to 
claim in and by their principal demand ;

Considering that a plaintiff may in the course of a suit make 
an incidental demand in order to add to the principal suit, some
thing he has omitted to include in it, and which comes from the 
same cause of action ;

Considering that the incidental demand in question is not in 
the nature of an amendment and does not need leave to be filed :



Dame F. BRULÉ v. P.-ALCIDE BRULÉ. 263

See Richelieu and Ontario Nav. Co. v. The Commercial Union 
Insurance Co. el al., 181)3, {(). R., 3 S. 513): —

Doth dismiss said motion with costs.
Dunlop, human & Dunlop, attorneys for plaintiff.
J. Whelan, attorney for defendant.

(Ed. F. S.)

SUPERIOR COURT.
No. 31.

MONTHKAI-, MARCH 3, 1903.

Coram Davidson, J.

Dame E, Bkllk v. P.-Alcidb Brulé.

Engagement.—Natural obligation.—Additional consideration set 
up in answer.—Motion to reject same.

Held:—That a party who sues on a writing alleged to have been given in 
execution of a natural obligation, cannot, in answer to a plea of no consi
deration, set ont a wholly distinct and additional consideration, and the 
paragraphs of his answer relating to same will rejected on motion.

Defendant’s motion for the rejection of paragraphs 4 and 6 
of plaintift’s answer.

Per Curiam: —
Seeing that the declaration alleges that defendant made, sign

ed and delivered a writing in the form of a promissory note, 
whereby he engaged to pay plaintiff $2,000 in yearly instal
ments of $200; that said writing was so made, signed and del
ivered in fulfilment of the last wishes of their father, and that 
the said promise to pay $2,000 was thus made at the request of 
their father to assure plaintiff a means of sustenance;

Seeing defendant pleads (14) that said writing was given 
without any cause or consideration ; (15) that defendant only 
signed said writing to give |>caoe to his father ; (16) that de
fendant was under no obligation to his father who had previous
ly judically abandoned his estate, and whose insolvent succession 
the plaintiff, defendant and their children, had abandoned ;
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Seeing defendant further alleges (18) that said writing 
constitutes a donation entre-vifs made during the last illness of 
their father and therefore null;

Seeing plaintiff answers to parag. 14, 15 and 16, that apart 
from the consideration resulting from ties of relationship and 
sentiments of humanity, the defendant signed said writing in 
consideration of donations amounting to $20,000 made to defen
dant by his father before the latter’s insolvency ;

Seeing plaintiff answers to parag. 18, that the said writing 
was not a donation by the father of his own effects but was 
a promise on the part of plaintiff of $2,000 (A) given on the 
supplication af their father, and (B) in consideration of value 
given by the father to defendant, and (C) to assure plaintiff of 
a means of existence ;

Considering that plaintiff relies solely for his cause of action 
on the consideration and natural obligation resulting from a 
promise given hv defendant, to his father on the latters death 
and expressed in said writing;

Considering that in pa rag. 4 of his answer, plaintiff sets out 
a wholly distinct and additional consideration;

Considering that parag. 6 of said answer in so far as it is 
not a joinder of issue as regards parag. 18 of the plea is a re
petition of said distinct and additional consideration : —

Doth strike out parag. 4 of plaintiff s answer to plea, and fol
lowing words of parag. 6 thereof ; “ et en considération des 
valeurs considérables données au dit défendeur par leur susdit 
pfere,” with costs of said motion, and doth furtherorder that said 
decision he made to appear on the face of the said answer and 
paraphed by the clerk.

Louis Demers, attorney for plaintiff.
Bisaillon <£• Brossard, attorneys for defendant.

(Ed. F. S.)



GOSSELIN v. MARTEL. 265

COL'R SUPEIil ETRE.
No. 1047.

MONTREAL, it FEVRIER :«)3.

Curant Lavkhgxk, .1.

L. A. Gosselin v. Al. 1). S. Maktki. cl AI. J). S. Al a ht ki., de
mandeur en yaraniie, el J. H. Vin et et al., défendeurs 

arrière garantie et J. R. Vinkt, défendeur 
en arrière garantie.

Vente de la chose d’autrui. — Action en garantie. — Titre trans
latif donné par un seul exécuteur testamentaire.

Jugé: lo 11 n’y a pas lieu ù l'action hii garantie, mais à l’action en indemnité, 
par nn acheteur trouillé, contre son vendeur qui lui aurait vendu la chose 
d’autrui.

2o En l’ahsenée de dispositions expresses au testament, un exécuteur 
testamentaire ne peut, sans le consentement de ses co-exécuteurs,donner, 
ès-qualité, un titre translatif de propriété, il)

G. est propriétaire par indivis avec AI. d'un certain immeuble. 
Il a acquis sa |>art île la succession Dulxird. G. poursuit son co
propriétaire AL en partage. Ce dernier, prétendant avoir eu de 
V., l’un des exécuteurs de la succession, un écrit qu’il invoque 
comme son titre à la part vendue par la succession à G., appelle la 
succession en garantie. La succession réjxmd que l’écrit invo
qué par AI. n’est pas un titre ; que d’ailleurs, V. ne pouvait, tout 
seul, donner un titre ; AL alors appelle V. en arrière garantie.

Yinet, le défendeur en garantie, plaide en droit à l’action en 
garantie.

Per Curiam: —
Considérant que les allégations de la déclaration du deman

deur en garantie ne donnent pas ouverture aux droits réclamés 
contre le défendeur en garantie;

Considérant qu’il appert |«r la déclaration que le dit Vinet 
n’a jamais eu de titre à la propriété en question, et que le de
mandeur en garantie prétend avoir acquis le tiers indivis du 
terrain en question de la succession Du bord et non de Vinet ;

(1) Le demandeur en garantie a inscrit en Révision.
4
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Considérant que la correspondance alléguée provenant de 
Vinct seul ne pouvait constituer un titre translatif de propriété ;

Considérant que s’il résulte en faveur du demandeur en ga
rantie quelques droits découlant des écrits en question, ils ne 
peuvent s’exercer que par action en indemnité ou en dommages :—

Maintient la dite inscription en droit et renvoie la dite action 
en garantie avec dépens.

Brosscau, Lajoie & Ijoeoste, avocats du demandeur en garantie.
Angers, d<! Lorimier & Godin, avocats du défendeur en garan

tie J. B Vinet.
(E. II. G.)

COUR SUPERIEURE.
(En Revision.)

No. 549.
MONTREAL, 27 MARS 1903.

Coram Sir Melbourne M. Tait, J. C. S., Taschereau & 
Loranger, JJ.

Martin McDonald, demandeur, v. Kenneth P. McCaskii.l,
défendeur.

Constable fédéral. — Détective en chef du Gouvernement. — 
Officier public. — 4 vis d’action. — C. P., 88.

Juoé : (Confirmant Roclion, J.):—Qu’un détective du Gouvernement delà 
province de Québec, nommé à cettn charge en vertu d’un arrête en con
seil, et qui est en même temps un constable fédéral, avant juridiction 
dans toute la puissance du Canada, est un officier public et a droit, avant 
d’être poursuivi pour dommages à raison d’un acte par lui fait dans l'ex- 
ercica de ses fonction», à l’avis d’un mois mentionné dan» l’art. RR C. P., à 
moins qu’il ne soit allégué et prouvé qu’il a agi malicieusementet de mau
vaise foi.

Inscription en Revision d’un jugement rendu par la Cour Su
périeure du district d’Ottawa, Rochon J., à Hull, le 29 décembre 
1902, renvoyant l’action du demandeur avec dépens.

Jugement de la Cour Supérieure.

La Coût, après avoir entendu les témoins et les avocats des par
ties sur le mérite de la cause, examiné la procédure et les pièces 
produites et mûrement délibéré : —
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Attendu que par la présente action, le demandeur réclame 
$1)00.00 de dommages et intérêts <Ju défendeur qualifié “ officier 
de police ’’ dans le bref de sommation, pour les raisons suivantes:

Que le ou vers le 20 août 1002, le défendeur, sachant que le de
mandeur était un honnête homme, aurait fait et signé une infor
mation contre lui, devant .1. A. Champagne, un des J liges de Paix 
de Sa -Majesté, dans et pour le district d’Ottawa, à Hull, décla
rant qu’il était croyablement informé que le ou vers le H! de mai 
1002, dans le Township de Hull, le demandeur et d'autres ]>er- 
sonlies, auraient de propos délibéré et. malicieusement, mis le feu 
à la grange et aux remises de Thomas McDiannid, cultivateur 
du Township de Hull;

Que le même jour, 20 août, un warrant aurait émané contre lui 
et le 21 du même mois, il aurait été arrêté en la Cité d’Ottawa, 
d’où il aurait été conduit à la prison de Hull, dans le district 
d’Ottawa, et que là il aurait été obligé de donner un cautionne
ment pour obtenir son élargissement provisoire jusqu’à sa com
parution devant le dit Juge de Paix;

Que le 21 août et les 5, !), 11, 12 et 17 de septembre 1902, il 
aurait été obligé de comparaître devant ledit Juge de Paix, et as
sister à l’enquête préliminaire, et le 17 septembre il aurait été 
acquitté et déchargé ; que le demandeur aurait été obligé de rete
nir les services d’un avocat, aurait négligé ses affaires, et aurait 
fait plusieurs voyages en rapport avec ladite cause;

Que l’awusation portée contre lui ]iar le défendeur était fausse, 
malicieuse et faite sans cause probable ni raisonnable, mais seule
ment dans le but de l’injurier et de lui causer du préjudice, et 
qu’il a en conséquence souffert, des dommages au montant de 
$900.00 ;

Attendu que le défendeur a plaidé à cette action en alléguant 
entr’autres choses dans sa défense : —

Qu’il fait partie du corps des constables fédéraux, ayant juri
diction dans toute la Puissance, et que de plus, par décret en date 
du 5 mai 1900, il a été nommé détective en chef du gouvernement 
de Québec, position qu’il a toujours occupée depuis, et qu’il reçoit 
comme officier public, un salaire annuel du dit gouvernement de 
la province de Québec ; que le 13 mai dernier au soir, la grange 
et l’étable d’un nommé Thomas McDiarmid, cultivateur du Town
ship de ITull-Est, ont été incendiées; que le 22 mai dernier, le dé
partement du procureur général de la Province de Québec, après 
avoir reçu avis de l’incendie en question et un rapport, du district
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il’Ottawa, disant qu’après une investigation préliminaire, il était 
sons l’impreesion <jik* le feu avyit été mis à la grange et à la remise 
du dit McDiarmid, et demandait au dit Shérif, d’envoyer le dé
fendeur ou une autre jiersoune puir faire line enquête sur l'origine 
du feu en question ; qu’après avoir fait cette enquête, le défen
deur, de bonne foi, en est arrivé à la conclusion que les auteurs 
de cet incendie étaient le demandeur, son épouse Bridget Shields 
et un nommé Henri Auger; que le 20 août 1002, il a déposé une 
plainte contre ces |>ersonnes disant qu’il croyait et qu'il avait des 
raisons de croire quelles étaient les auteurs du dit incendie; que 
les raisons qu’il avait de les croire coupables étaient les sui
vantes : —

Que le 20 avril 1002, le demandeur et son épouse auraient 
vendu au dit McDiarmid les propriétés incendiées pour la somme 
de $400.00 sans faire mention aucune de deux assurances au 
montant de $1700.00 dans l'assurance “ Queen’s assurance Com
pany of America " qui existaient sur les dites propriétés incen
diées, en faveur de la dite Bridget Shields ;

lx> fait que l'incendie en question avait eu lien le 12 mai, en
viron 15 jours après la vente susdite, et quelques instants seule
ment après le déménagement du demandeur et des siens ; le fait 
que le demandeur, son épuise et Auger furent les dernières per
sonnes vues autour des bâtisses incendiées quelques instants 
avant le feu ; le fait que le lendemain du feu, le demandeur se
rait allé au bureau de la Compagnie d’assurance, à Ottawa, 
|mitr retirer l’assurance de $300.00 qui couvrait la grange et l’é
table incendiées; le fait que la Compagnie d'assurance a refusé 
de payer ce montant ;

Que ce n’est qu’après avoir été en possession de tous ces faits 
qu’il a déjtosé une plainte contre le demandeur, son épouse Brid
get Shields et le nommé Auger ;

Qu’il a agi dans l’exécution de son devoir connue officier de 
justice et. de bonne foi et avec cause probable et raisonnable;

Que lors de la dite arrestation, il était, de meme qu’il l’est 
aujourd’hui, un officier publie, qu’il a agi comme tel dans la cir
constance, et qu’en sa qualité d’officier public, il avait droit, au 
moins un mois avant l’institution de la présente action, à un avis 
par écrit, conformément à la loi ;

Qu’il n’a pas reçu l’avis d’un mois auquel il avait droit, avant 
l’institution de la présente action, et qu’en conséquence l’action 
du demandeur est prématurée;
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Attemlu <iue le doinaiidour a répindu au plaidoyer du défen- 
deiir, on niant leu allégations et <‘ii disant qu’il s'ost marié il ans 
la province d’Ontario; qu’il est séparé do biens avoe sa femme; 
«pie l'assurance était au nom de eotto «lemière <*t «piaïul il est allé 
au bureau de la Compagnie d’assurance, à Ottawa, il y est allé 
comme l’agent de sa femme; que le défendeur h agi de mauvaise 
foi, contre la loi i‘t sans cause _ “et par conséquent il 
n’avait pas droit à un mois d'avis de l'action ]Mirtée contre lui et 
de plus, il allègue, que le défaut de tel avis, s’il était nécessaire 
aurait «lû être plaidé par exception préliminaire en temps utile;

Attendu qu’il est prouvé par h-s documents produits en oct.te 
cause, que par un arrêté en Conseil, en date du 4 mai 1900, le ilé- 
fendeur a été nommé détective on chef «lu Gouvernement, à un 
salaire fixé par le dit arrêté en conseil, et que c'est en cette «lite 
«pialité qu’il a dépisé une plainte, le 20 août 1902, contre le dit 
demandeur;

Attendu que par sa défense, le «létVndeur a invoqué sa bonne 
foi, et que l’existence de cotte lionne foi appert «le la preuve ;

Attendu que le défendeur en sa qualité «!«• détective en chef du 
Gouvernement de la province do Québec, nommé à cette charge 
en vertu d’un arrêté en conseil et aussi en sa qualité de constable 
fédéral, ayant juridiction dans toute la Puissance du Canada, est 
un officier publie, et que comme tel il a «lroit à toute la protec
tion que nos lois accordent aux officiers publics;

Considérant que nul officier publie ou personne remplissant 
des fonctions ou devoirs publics ne peut être piursuivi pair «loin 
mages à raison d’un acte par lui fait «lans l’exercice de ses fonc
tions, et nul verdict ou jugement ne peut être rendu contre lui, à 
moins qu’avis de cette poursuite ne lui ait été donné au moins un 
mois avant l’émission de l’assignation (C«hI«- d<- procédure, art. 
88);

Considérant que cet avis doit expirer les causes «le l’action, 
contenir Vindication «les noms et l’étude du procureur «lu ilcman- 
denr ou «le son agent, et être signifié au défendeur jiersonmdle- 
ment ou à son domicile;

Considérant que dans l’espèce, le «léfendeur, officier public 
jxmrsuivi ]ionr dommages à raison d’un acte par lui fait dans l’ex- 
crcice de s«‘s fonctions, n’avait pas reçu avant l’action l’avis «le 
poursuite requis par la loi, et qu’on ne lui en avait signifié aucun ;

Considérant que tel avis d’action n’aurait pas été nécessaire au 
cas où la Cour eût été d'opinion, au mérite «le la cause, «pie le dé-

3369
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fendeur avait agi malicieusement et de mauvaise foi ainsi qu’al- 
légué dans la déclaration, mais que le défendeur ayant démontré 
sa bonne foi, l’avis d’action devenait, essentiel pour |>ennettro la 
)K>ursuite et pour autoriser le tribunal à la maintenir;

Considérant (pie ]x>ur oes raisons, l'absence d’avis régulier 
d’action est fatal à la demande, et qu’il est inutile d’entrer dans 
l’examen des autres questions débattues par la contestation:

Maintient la défense et renvoie l’action, avec dépens contre le 
demandeur, distraits à Mtre Auguste Lemieux, avocat du défen
deur, sauf au demandeur à ae [xmrvoir de nouveau.

Sir M. M. Tait, A. (’. .1. (in Review.)
The plaintiff’s action was dismissed in the first court, and he 

how comes to Review.
He claims $1100 damages, alleging in effect that defendant 

maliciously and without reasonable or probable cause, laid an 
information, under oath, before a magistrate at Hull, in Aug
ust, 1002, setting forth in effect that he was credibly informed 
and verily believed that on the Kith of May, 11102, plaintiff, his 
wife and one Auger, did wilfully and maliciously set tire to the 
barns and sheds of Thomas McDiarmid; that upon thus informa
tion he, plaintiff, had been arrested and put to much expense 
and loss, and that after preliminary investigation the charge 
had been dismissed by the magistrate.

Defendant in his plea sets forth the quality in which he acted, 
the investigation he made and the circumstances under which he 
laid the information. His defence may be summarized as fol
lows;— 1° That he had reasonable and probable cause to lay 
the information, and that he acted without malice; 2°, that by 
an order in council, passed on May .‘trd. 1900, and sanctioned 
by the Lieutenant-Governor on the following day, he was appoint
ed chief government detective for the province of Quebec, with 
a fixed salary; .‘1°, that on the 22nd May, 1002, he was instruct- 
led by tin- Attorney-General of the province of Quebec to make 
an enquiry into the circumstances surrounding the said fire, and 
to arrest the guilty party ; 4°, that he acted throughout as a 
public officer, and was entitled to one month's notice of the ac
tion.

The learned judge of the first court held that defendant was 
a public officer within the meaning of art. 88, ('. P. ; that
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plaintiff had not established that défendant had acted malicious
ly and in had faith, as alleged in the declaration, hut that, on 
the contrary, defendant had shown his good faith, and that lie 
was, therefore, entitled to a notice of one month. The learned 
judge maintained that defence and dismissed the action.

Defendant has produced a copy of an order in council, under 
which he was appointed chief government detective, and also a 
letter from the Department of the Attorney-General to the sheriff 
and clerk of the Crown and Peace at Ottawa, referring to such 
order in council and asking them to give defendant all the as-" 
sistance they could, and to instruct the high constable and con
stables of their district to do likewise, should Mr. MoCaskill, in 
his official duties, have any work to perform in their district.

He also produced a letter dated May 22nd, 1902, from the 
Attorney-General to the sheriff at Hull, informing him he had 
instructed defendant to investigate and rejiort upon said fire. 
The information in question was laid in these words:

“On information and complaint of K. P. McCaskill, chief 
provincial detective for the province of Quebec, residing in the 
city of Montreal, taken this twentieth day of August, in the 
year one thousand nine hundred and two (1902), etc., etc. ’’

As to this question of notice plaintiff claims: 1° That defen
dant was not a public officer; 2°, that he does not lay the in
formation in that quality, the words “ chief provincial detective ” 
following his name being merely descriptive; 3°, that he should 
have used the word “ as ” or “ in his quality of ; ” 4°, that the 
want of notice should have been urged bv preliminary pleading; 
f-°, that lie was never authorized as such to lay an information, 
but merely to report — those- being the words used in the At
torney-General’s letter of May 22nd, to the sheriff — and finally, 
that defendant was not entitled to a notice liecause he was not 
in good faith.

The defendant testifies that he Ls a sworn federal police of
ficer with jurisdiction throughout Canada. He would a|fpcar, 
therefore, to lie a peace officer within the meaning of section 3, 
sub-section “ S ” of the Criminal Code. Apart from this, he was 
appointed chief detective of the Government of Quebec at a fixed 
salary, and was bound to give all his time to the service of the 
Government, as appears by the order in council already refer
red to.
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It appears to me, therefore, that he is a public officer on per
son fulfilling a public duty within the meaning of article 2504, 
li. S. Q., and of article 88, <J. P.

I also think that the quality in which he acted is sufficiently 
shown by the information itself.

By article 2595, R. S. Q., defendant would have been entitled 
to plead the general issue and urge want of notice under it, 
and, according to article 88, ('. P., no verdict or judgment can 

,be rendered against him unless such notice has l>een given; there
fore, the objection that the want of notice should have been ur
ged by preliminary pleading, is not in my opinion well founded. 
(See articles 076-7, Vriminal Voile.)

The fact that the Attorney-General stated in his letter to the 
sheriff that he had instructed the defendant to investigate and 
report upon the burning of the barn and stables, did not, in my 
opinion, necessarily limit his duties to an investigation anil re
port. The letter does not indicate that defendant was to report 
before laying the information. This letter was not intended to 
restrict the defendant in the performance of his duties as a pol
ice officer and chief detective; to hold the contrary would bo 
to hold that defendant could not have laid an information 
though convinced the parties were immediately about to leave the 
province.

After careful reading of the evidence I am of opinion that 
defendant was not in bad faith in the proceedings lie took. We 
are unanimously of opinion that the judgment of the first court 
was well founded in holding that defendant should have had no
tice of the action.

Voran (f Champai/ne, avocat du demandeur.
Auqmte Lemieux, avocat du défendeur.

(Ed. F. S.)
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No 018.

COUR SUPERIEURE.
(En Revision.)

MONTREAL, 27 MARS 11X13.

Coram Sir M. M. Tait, Juge-en-chef sujipléant, Taschereau 
et Loranger, JJ.

Lanurv v. Hurdman.

Louage de services.—Rupture de contrat. — Cause d’action.— 
.Art. 04 C. P.

Jl'GÉ: (Confirmant Rochon, J.; Loranger, J, ilimntiente). Que tlnns une action 
pour dommages causas par la rupture d’un contrat de louage de services, 
l’engagement lui-même et ses conditions sont des faits matériels qui 
doivent être prouvés par le demandeur, a fait reproché ail défendeur dé
coulant de rengagement ; par conséquent si cet engagement a eu lieu 
hors de cette province, on ne peut dire que toute la cause d’a. ion ail pris 
naissance ici. ( I )

Inscription on Revision par lo demandeur d’un jugement tie la 
Cour Supérieure du district de Pontiac, (Rochon, J.) rendu à 
Bryson, le 2 janvier 1003, maintenant l’exception déclinatoire du 
défendeur et renvoyant l’action, sauf à se pourvoir devant un tri
bunal compétent.

Jugement de la Cour Supérieure.

La (Jour, parties ouïes sur la motion de la nature d’une ex
ception déclinatoire produite par le défendeur, pris communica
tion de l’admission des parties et examiné la procédure, rend le 
jugement suivant :

Considérant que le demandeur, qui réclame $10,000 de domma
ges du défendeur, allègue dans sa déclaration : —

Qu’il s’est engagé au défendeur le 7 octobre 1901, comme cui
sinier, pour travailler dams ses chantiers, jusqu’au printemps de 
1902, sur la rivière Kippewa, dans le district de Pontiac, et qu’il 
a travaillé pour lui jusqu’au ou vers le 18 janvier 1902;

(1) Dans le même sens: Hamtl v. Slnplelon, supra, p. Î47.

g
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Que vers le 18 janvier 1902, il a été congédié sajis raison par 
le eontre-maitre du défendeur qui menaça de le frapj>er avec su 
haehe s’il ne laissait pas le chantier immédiatement ; qu’il était 
loin des habitations et que cependant il a été obligé de partir, 
sans protection et au milieu du bois; qu’on refusa de lui payer 
son salaire à moins qu’il ne consentit à faire une déduction de 
$15.00 pour payer les déboursés nécessités pour faire venir un 
autre homme pour le remplacer; qu’il refusa d’acquiescer à 
cette demande et qu’il partit sans argent; qu’en se rendant aux 
chars, il s’est gelé les pieds et les doigts de la main droite et 
que quelques jours après on lui a amputé les pieds et les doigts 
de la main droite et que maintenant il est infirme et incapable 
de gagner sa vie et qu'il se traîne sur les genoux, et cela est du 
à la négligence et l’inhabilité du défendeur;

Attendu que le défendeur a produit, à l’encontre de cette a.* 
tion, une motion de la nature d’une exception déclinatoire de
mandant le renvoi de l’action du demandeur ]>our les raisons 
suivantes : —

A. — Parce que le contrat d’engagement intervenu entre le 
demandeur et le défendeur a eu lieu en la Cité d’Ottawa, dans 
la province d’Ontario;

13. — Parce qu’il n’est pas allégué dans la déclaration que ce 
contrat d’engagement entre les parties a eu lieu dans iç district 
de Pontiac;

C. — Parce qu’il appert par le bref de sommation et par la 
déclaration que le défendeur réside dans la province d’Ontario, 
où il a son domicile;

D. — Parce qu’il appert par le retour de l’huissier que le dé
fendeur a été servi dans la province d’Ontario et non dans le 
district de Pontiac;

E. — Parce qu’il appert par le bref de sommation et par lu 
déclaration que toute la cause d’action n’a pas pris naissance 
dans le district de Pontiac;

F. — Parce qu’il n’est pas allégué que les biens du défendeur 
se trouvent dans les limites du district d’Ottawa, en tout ou en 
partie; qu’il n’est pas allégué non plus que le défendeur a lais
sé son domicile dans la Province ou n’y a jamais en de domicile, 
mais y a des biens et que la cause d’action n’y a pas pris nais
sance ;

G. — Parce que cette Cour n’a pas de juridiction dans la ma
tière;
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Attendu que les parties ont admis que rengagement intervenu 
entre le demandeur et le défendeur et dont il est fait mention 
dans le premier paragraphe de la déclaration du demandeur, a 
eu lieu à Ottawa, dans la province d’Ontario, ainsi que la chose 
apparaît par l’exhibit No. 1 «lu demandeur;

Attendu que l'engagement en question et les conditions du dit 
engagement sont des faits matériels qui doivent être prouvés par 
le demandeur s’il veut réussir dans son action;

Attendu que l'obligation première contractée par le défendeur 
en fax'cur du demandeur a été contractée en la Cité d’Ottawa, 
dans, la province d’Ontario, et que le fait reproché au défendeur 
est une conséquence ou découle de 1a dite obligation ou du dit 
engagement ;

Attendu que dans la présente matière toute la cause d’action 
n’a pas pris naissance dans le district île Pontiac ;

Attendu que le défendeur ne réside pas dans le district de 
Pontiac, mais qu’il réside dans la province d’Ontario, et que la 
signification de la présente action ne lui a pas été faite person
nellement dans le dit district de Pontiac, mais que la présente 
demande lui a été servie dans la province d’Ontario;

Attendu qu’il n’est pas allégué non plus que les biens du dé
fendeur en tout ou en partie se trouvent dans le district de Pon
tiac, non plus qu’il a laissé son domicile dans la province ou 
qu’il n’y en a jamais eu, mais qu’il y a des biens et que la 
cause d’action n’v a pas pris naissance ;

Considérant que l’exception déclinatoire plaidée par le défen
deur est bien fondée: —

■Cette (’our la maintient et renvoie l’action du demandeur sauf 
à se pourvoir devant un tribunal compétent, avec dépens dis
traits à Mtres Koran A: Champagne, avocats du défendeur.

En Révision, le demandeur appelant cite les autorités sui
vantes :—

Lafleur, Conflict of laics, p. 190.
Savignv, International Law, 2nd. edit. p. 217.
Méservier v. C. P. fl., 11 Q. L. IL, 101.
Paquette v. C. P. fl„ 8 L. N., 278.
Autorités du défendeur-intimé :—
Cooke v. (rill, L. R., 8 C. P., 107.
Read v. Browne, 22 Q. B. D., 128.
Payne v. Hogg, (1900), 2 Q. B., 43, C. A.
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Felton v. Bower, (1900), 1. Q. B., 598.
llardvastle, on Statutes, 3rd. edition, j>. .">18.
Ilayes v. Clink-scales, H, S. Car. p. 453.
Rodgers v. Mulnal Endowment Axx/i. 17 S. Car. 410-11.
Allhusen v. Malgarejo, !.. R., 3 Q. B., 344.
Sichel v. Burch, 2 11 4' C., 054. ,
Post v. Carnpan, 42 Mich., 9(1.
Bolduc A- Archambault, 2 llorion Q. B., Rep., 110.
W'urtele v. Langham, 1 (). !.. R., 61.
La Banque d’Ontario v. La Vie d’Ass. Standard.
15 Rev. lveg. 380, ami the ample notes ;
Western ,lw. Co. v. Bossiere, 20 Rev. Leg. 233, and ample 

notes.
Quebec S. S. Co. v. Morgan, 0 L. X., 324, Q. B.
Lobanokr -I. dissident: —
Je serais d’avis de renverser le jugement et de renvoyer l’ex

ception. Ix> lieu du contrat et les détails de la convention, en 
vertu de laquelle le demandent est devenu l’employé du défen
deur, importent peu. Il n'y avait même pas lieu d’alléguer la 
convention. Le demandeur ne réclame pas du salaire, mais pour
suit pour $10,000 de dommages à raison d’une faute, qui bien 
que constituant une rupture de son contrat, tient de la nature du 
délit. Ce qui sert de base à l’action, c’est le fait délictueux coin- 

*mis par le défendeur dans la province de (juébec.

Sir Mki.bovknk M. Tait, A. C. J.

The plaintiff’s action was dismissed upon a declinatory exce|>- 
tion by the Superior Court for the District of Pontiac, and lie now 
inscribes in Review.

Plaintiff alleges in effect that lie was engaged by the defendant 
about the 7th of October, 1901, as shanty cook, until the spring 
of 1902, on the River Kippewu, in the district of Pontiac in 
this Province, and that he worked as such until the 18th of Ja
nuary following: that about the latter date he was discharged 
without right or reason by defendant’s foreman, who threatened 
to strike him with an axe if he did not leave the shanty imme
diately; that he was a long way from any habitation in the middle 
of the woods, and was obliged to leave without protection ; that 
the defendant’s shanty clerk refused to pay his salary unless he 
would consent to a deduction of fifteen dollars ($15.00), which he
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refused to do; that on his way to lake the train It is foot, and the 
fingers of his right hand wore do hadly frozen that they had to lie 
ani])Utated ; that lie is now incapable of working, owing to the 
fault, imprudence and negligence of defendant and his employees, 
and he claims ten thousand dollars ($10,000.00) damages.

The action was met by a declinatory exception based upon 
Article 04, ('. I’. That Article was amended by (>3 Viet., cap. 
41, which added another paragraph, enacting that the defendant 
may be summoned Itefore the Court of the place where the con
tract was made.

The defendant alleges that the contract of hiring was made at 
Ottawa, in the Province of Ontario; that he resides and has his 
domicile in that Province; that he was served in that Province; 
that the whole cause of action did not arise in the District of Pon
tiac; that it is not alleged that the whole or part of defendant’s 
property is situated in the District of Pontiac, nor is it alleged 
that he ever had any domicile therein, hut has property therein, 
and that the cause of action has not arisen therein.

The record shows that the defendant has not been summoned 
under the provisions of Article !I4, unless it can lie held that the 
whole cause of action arose in the District of Pontiac.

Plaintiff claims it did. lie contends that the action does not 
arise from «lie contract, hut from a délit committed by defendant 
and his employees ; that the plaintiff is not. seeking to recover a 
balance of wages, but alleges in a special manner that the da
mages are claimed as a result of ill-treatment by the employees of 
defendant ; that while it is true that the employer owes protection 
to his employees, the refusal of this protection is not a simple 
inexécution of the contract, hut lieeonu's a délit which does not 
spring from a contract; that a purely jiersonal action, within the 
meaning of Article 94, may arise from a contract or from a délit ; 
that this action is based upon a délit which was committed in the 
District of Pontiac, and as there cannot lie two different places 
for the commission thereof, the whole cause of action necessarily 
arose in that District, and therefore Section three (3) of Article 
94, which enacts that the Court, where the whole cause of action 
arose, has jurisdiction, applies to this case and determines 
plaintiff’s right to bring the suit, where he did.

The learned Judge of the first Court took the view that the 
contract of hiring in question and the conditions of it, are mate
rial facts which have to be proved by the plaintiff before he can
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succeed in his action ; that this contract was made in the Province 
of Ontario, and that the acts complained of are the consequence 
of and How from said contract.

The case was very ably argued at the Dar by the learned 
Counsel on both sides. I shall not go over the authorities cited.

The majority of the Court arc of opinion that the judgment 
should bo confirmed.

The plaintiff complains that he was wrongfully discharges!. 
This could not have been, unless he had been previously engaged 
by defendant to work for him, as indeed he alleges he had l>een. 
In order to prove his wrongful discharge and the refusal of the 
clerk to pay his wages, he would have to prove under what con
ditions he was hires! by the contract made in Ontario. He could 
not have had, and does not pretend to have had any right to be in 
defendant’s shanty or to enjoy the shelter of it, except as employee 
under this contract. Without it he has no case. By virtue of it 
only could arise any claim on his part against defendant for pro
tection.

The action arises out of defendant’s alleged violation of his 
duties as master, and therefore we do not think thati it can be said 
that the whole cause of action arose in tile District of Pontiac.

In Wurtele v. Lenghan, (1 Q. L. R., Cl ), the late Chief Justice 
Meredith defined the whole cause of action to be “ all the facts 
which together constitute the plaintiff’s right to maintain the 
action. ” In the same case he also remarked, “ but I think that 
Milder our system the right of action is generally spoken of as ori
ginating in the contract which it seeks to enforce rather than in 
the breach of that contract, ” ami lie cites Pothier and other au
thors to support that proposition.

This view seems to have lieen adopted by our own Legislature 
in amending the (’ode, by adding Paragraph five (5) to Article 
94, giving jurisdiction to the Court of the place where the contract 
was made.

In order to decide in the case of Méservicr v. C. P. Ry Co., 
whether the whole cause of action arose in this Province, the test 
given by Judge Meredith in Wurtele v. Lenglian was applied, 
and it was held that although the contract was made in Mont.ma- 
gnv the broach occurred in Ontario, where the defendant had his 
domicile, and as the service had not been made in Mont.magny, 
the Court of that District had no jurisdiction, as the whole cause 
of action did not arise therein.
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As our own Article 94 now stands, giving jurisdiction to the 
Court of the place where the contract was made, there would he 
no difficulty in holding that there was jurisdiction in the Court 
of Montmaguy.

The majority of the Court are therefore of opinion to confirm 
this judgment upon the ground that the whole cause of action did 
not arise in the District of Pontiac, inasmuch as the contract was 
one of the facts, and a very imjiortant one, going to constitute 
plaintiff’s cause of action.

Nap. Champagne, attorney for plaintiff.
Foran (t- Champagne, attorneys for defendant.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 2787.

MONTREAL, 15 DECEMBRE 1902.

Coram Laverone/J.

Lefeuvre v. Godin.

Injures verbales. — Nouvelles injures. — Demande incidente.— 
Inscription en droit.—Art. 215 C. P.

Juot: Que îles injures proférées parle défendeur depuis l’institution d'une 
action en dommages pour injures verbales, ne peuvent faire le sujet d’une 
demande incidente dans la même cause, mais bien d’une instance séparée.

Action en dommages pour injures verbales.
Le demandeur fait une demande incidente pour injures ver

bales proférées depuis l’institution de l’action principale.
Le défendeur inscrit en droit à cette demande incidente.
Per Curiam:—
Considérant que le droit demandé n’est pas lié avec, eelui qui 

est exercé par la demande principale: —
Maintient l’inscription en droit et renvoie la demande incidente 

sauf à se pourvoir par action principale, avec dépens contre le 
demandeur incident.

Pelletier & Letourneau, avocats du demandeur.
Robillard, Rivet & Lanctôt, avocats du défendeur.

(Ed. F. S.)
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COUR DE CIRCUIT (Comté <!e Terrebonne).

SAINT-JKROME, 1» JUIN ltiO:’.

Coram Taschereau, J.

Joseph Meunier, requérant certiorari, v. Grégoire Beau
champ, intimé, A: Francois Guénettu, juge de Paix.

Certiorari. — Acquiescement au juyement.

Jugé : L’acquiescement donné par un prévenu à un jugement d’un juge de
paix, en matière de contravention sommaire, emporte déchéance de l’appel
par voie de certioruri, même dans les délais utiles.

Le requérant avait été sommé de comparaître devant le juge 
de paix pour avoir brisé malicieusement une clôture de division 
entre sa propriété et celle de l’intimé. Il fut condamné à re
faire la clôture sous 8 jours et à $2.00 d’amende et aux frais.

Le requérant paya les $2.00 et reconstruisit la clôture. 11 
poursuivit ensuite un appel par voie de certiorari:

1° Parce que le jugement était illégal et ultra rires;
2° Parce que le jugement ne mentionnait pas le montant des 

frais ;
3° Parce que la pénalité était moindre que celle édictée par 

la loi.
L’intimé a produit des affidavits établissant que le roqué ran 

avait acquiescé un jugement et a prétendu que cet acquiesce
ment privait le requérant de son droit d'appel.

Le requérant prétendit que l’acquiescement donné par un pré
venu à un jugement, fût-il de simple police, qui a prononcé 
contre lui une condamnation pénale, n’emporte pas déchéance de 
l’appel, parce que les voies d’appel sont dans ce cils d’intérêt 
général et d’ordre public.

Autorités citées par le requérant : —
Fuzier Ilerman, Répertoire Général. Yo. Acquiescement. Nos 

707, 708, 713 et 715.
La Cour, dans l’espèce, renvoya la requête avec dépens.
Prévost <£• Rinfret, avocats du requérant.
W. B. Nantel, avocat de l’intimé.

(J. B. B. P.)
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COUR SUPERIEURE.
Xo. 2284.

MONTRÉAL, 27 AVRIL 1U03.

Coram Lavehone, J.

Damo M. AI. Duckett, demanderesse v. F. Bayari>, défendeur, 
A; C. Messier et al., tiers-saisis, k C. F. Bayard, 

mis en cause.

Saisie-arrêt. — Requête en cassation de la part d'un mis en cause. 
Action paulienne.

Jugé. 1. Qu’on ne peut, par une saisie-arrêt avant juitemeut, enjoindre au 
tiers-saisi de ne pas payer certaines sommes à son débiteur, partie à l’ac
tion comme uns en cause, mais contre lequel aucunes conclusions 
ne sont prises.

2. Qu’une requête [>our casser la saisie-arrêt, de la part de ce mis en 
cause, est la procédure la plus applicable dans l’espèce.

Per Curiam: —
Vu la requête du mis en cause pour casser la saisie-arrêt 

quant à lui;
Attendu que la demanderesse prétend assimiler la saisie-arrêt 

en cette cause à une action pauliennc, en vertu de laquelle elle 
prétend faire déclarer le mis en cause déchu du droit de récla
mer certains argents qui lui sont payables en vertu des transac
tions alléguées dans la déclaration de la demanderesse annexée 
au bref de saisie-arrêt ;

Considérant que le nom du dit Charles F. Bayard est entré 
comme mis en cause dans le bref de saisie-arrêt, et que le dit 
bref lui a été signifié, mais que cependant le dit bref enjoint 
au mis-en-eause de comparaître seulement pour déclarer ce que 
les tiers-saisis ont appartenant au défendeur, et quelles sommes 
de deniers on antres choses ils lui doivent ou auront à lui payer, 
afin (pie sur telle déclaration il soit ordonné ce que de droit;

Considérant que le dit mis-en-eause ne ]suivait être assigné à 
déclarer pour les antres tiers-saisis, et ne pouvait être assigné à 
déclarer pour lui-même qu'en étant-assigaA comme tiers-saisi ;

Considérant que le dit bref de saisie-arm. ne réfère pas à la 
déclaration ou demande qui y est annexée et n'enjoint pas au 
mis-en-cause de répondre à cette demande et ne l’assigne pas 
comme partie à une action paulienne ;

2
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Considérant que la procédure de la demanderesse n’est pas 
autorisée par la loi;

Considérant que cette procédure a pour effet de nuire au mis- 
en-cause et d’arrêter le paiement de certains argents qui lui se
raient dûs à la face des titres allégués;

Considérant que le droit du miis-en-cause de toucher ces ar
gents ne peut être suspendu que par une action paulienne di
recte, ou en le mettant en cause sur une contestation de la décla
ration des tiers-saisis ;

Considérant que la contestation de la procédure irrégulière do 
la demanderesse par voie «le requête n’est pas prévue par les rè
gles de procédure, mais est cependant la plus applicable dans 
l’espèce : —

Casse et annule la dite saisie-arrêt quant aux mis-en-cause e'. 
quant, aux biens qui lui appartiennent et sont en son nom, et 
main levée est donnée aux tiers-saisis de la présente saisie-arrêt 
[tour tout ce qu’ils peuvent devoir au dit mis-en-cause, avec dé- 
]ien.s contre la demanderesse, réservant à cette dernière tout re
cours que de droit contre le dit mis-en-cause.

Angers, de Lorimier £■ Godin, avocats de la demanderesse.
Lamothe <f- Trudel, avocats du mis-en-cause.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 913.

MONTRÉAL, Ï4 AVRIL 1903.

Coram Loranoer, J.

Dame M. L. A. Fortin et vir r. P. Drovix & Dame E. Hukt 
dit Dri.unE et vir., opposante.

A ris de contester une opposition. — Irrégularités. — Motion 
pour rejet d’une pièce non produite.

•TonS : On ne peut, par motifcn, demander le rejet d’une pièce de procédure, 
dans l’espèce, un avis de contester une opposition, signifiée, mais non pro
duite; la seule motion pertinente aurait, été une motion pour congé-défaut.

"Motion des demandeurs que l’avis de contester l’opposition soi’ 
déclaré irrégulier.



MONTREAL COAL *c TOW. CO. r. BR. E. M. A. CO. 283

Per Curiam : —
Attendu que l’avis île contester l'opposition n’a pas été produit 

au greffe et ne fait pas partie du dossier; que la seule motion 
pertinente soils les circonstances, aurait été une motion |wur 
congé-défaut, et non pour rejet du dossier d’une pièce de procé
dure qui n’en a jamais fait partie: —

Renvoie la motion avec déjiens.
R. L. Murchison, avocat du demandeur.
G. Poli qu'm, avocat de l’iqqxisante.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 2687.

MONTRÉAL, 24 AVRIL 19u3.

Coram Loraxuük, .1.

Montreal Coal A: Towing Co., en liquidation v. British 
Empire Mutual Ass. Co.

Procès itar jury. — Action en recouvrement du montant d’une 
police d’assurance mutuelle. — C. P., 421. — C. C.,

2471. — Frais.

Jugé : 1. Qu’une action en recouvrement du montant d’une police d’assurance 
émise par une compagnie d’assurance mutuelle n’est pas de nature à 
pouvoir être soumise à un jury.

2. Que le défaut de juridiction du jury peut être soulevé en tout état de 
canse; mais s’il est soulevé pour la première fois en réponse A une motion 
pour fixer les faits, cette motion sera renvoyée sans frais.

Motion de la demanderesse pour fixer les faits pour le jury. 
Per Curiam :—
Considérant qu’aux termes de l’article 421 C. P., le procès 

par jury n’a lieu que pour dette, promesse ou convention d’une 
nature commerciale ou pour dommages résultant de torts person
nels ou de délits ou quasi-délits contre la propriété ;

Considérant que dans l’espèce il s’agit du recouvrement du 
montant d’une police d’assurance émise par une compagnie d’as
surance mutuelle ;
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Considérant que l’assurance mutuelle n'est pas une opération 
commerciale ;

Considérant qu’il s’agit ici d’une question de juridiction; que 
le défaut de juridiction peut être soulevé en tout état de cause, 
et qu’il a été soulevé en réponse à la présente motion ;

Considérant qu’il n’y a pas lieu d’adjuger sur la motion de la 
demanderesse, le jury n’avant pas compétence à siéger sur la 
matière: —

Renvoie la motion sans frais, la question n’avant été soulevée 
qu’à l’audience et verbalement.

Atwater, Duclos k Chauvin, avocats île la demanderesse.
McLennan k lloward, avocats de la défenderesse.

(Ed. F. S.)

No. 119.

COUR SUPERIEURE. 
(En Revision).

MONT R F. AI., 27 MARS 1903.

Coram Sir M. M. Tait, J. en C. Supp., Tascheheau k Lokan-
oek, JJ.

Filion, débiteur k Mvssen, créancier requérant, k Filion, 
contestant.

Demande de cession. — Contestation. — Permission de contester 
après les délais. — C. P., 859, 205, 72.

Jrué : (Renversant Dolurty, J„ Sir M. Tait, Juge on chef, dissident): 1. Qu’une 
partie en retard dans la production d’une pièce de plaidoirie, en matière 
de contestation de demande de cession, peut obtenir d’un juge la permis
sion de produire cette pièce, et que si cette permission est accordée, la pro
duction de cette pièce est régulière.

2. Qu’une ordonnance permettant de produire une pièce de plaidoirie 
après les délais, obtenue ex parte, est un jugement, et que la partie lésée 
par ce jugement doit en demander la revision dans les délais.

Le débiteur inscrit en Revision d’un jugement rendu par la 
Cour Supérieure, (Doherty, J.), à Montréal, le 15 décembre 
1902.

1
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JuiXIMKNT OK THE Sui’ERlOK COVKT.

The court having heard the testimony adduced upon the mo
tion of the creditor asking the rejection of the contestation, of 
said creditor pursuant to the judgment herein rendered ordering 
enquête upon said motion and the parties by their respective 
counsel ui*)n said motion, examined the proceedings ami delilie- 
rated :

Considering that the said creditor moving has disproved the 
allegation in said contestation of said debtor to the effect that 
said creditor had granted him delay till the 10th of November 
last to arrange the matter;

Considering that at the time of the filing of the said contesta
tion the delay within which by law such a contestation is iinpe- 
ratively required to he fyîed had expired and that it appearing 
that no extension of said delay had lteen granted by said creditor, 
the said debtor was absolutely without right to tile the same; 
considering that if article 205 C. P., apply to the contesta
tion of a demand of abandonment, and confer upon the Judge 
power to extend the delay within which by law such contestation 
is required to lx» tiled, such ]>ower could only lx- exercised upon 
cause shown and after notice to the opposite party and has not 
been exereise-d in die present instance and that the creditor having 
in the present instance consented to no extension of said delay, 
had by reason of its expiry without any contestation having been 
fvled an acquired right to have the abandonment asked for made;

Considering that the permission granted ex parte by a Judge 
of this court that the said contestation lx* fvled and served on the 
12th November 1902 did not determine and cannot lx- interpreted 
as determining that said debtor was still within the legal delay 
to fyle the same, nor does it purport to extend the delay by law 
fixed for his so doing, nor to receive said contestation as prayed 
for in its conclusions hut purely and simply permits tin- tiling 
and service of the document presented to said Judge, leaving for 
ulterior adjudication its conclusions for reception as well as the 
other conclusions of said contestation, and that the said permis
sion so granted ex parte had not the effc-ct of depriving the cre
ditor of his right to resist said contestation upon the ground that 
it was made too late as well as upon any other legal ground: —

Doth maintain the motion of said creditor and reject the con
testation of said debtor with costs.
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Sir M. Tait, A. J., (in Review.)
On the 5th of November last (1902), a demand of abandon

ment. was made and served upon the above named debtor at the 
instanee of the above named creditor, and was fyled in Court on 
the same day.

Article 859 C. P., enacts, that if the debtor does not contest the 
demand, hr must, within two days after it has Wn served upon 
him, fyle at, the place where by law the abandonment must be 
made, a declaration that he consents to abandon all his property 
to his creditors; and he must dejxisit his statement within four 
days from such service. If there is a contestation or a motion 
for ]x)wer of attorney or for security of costs, the delays are com
puted from the judgment thereon. The judge may extend the 
delays for fyling the declaration or for depositing the statement.

It will therefore ap]»car that, it is iiiperative upon the debtor, 
if he desires to contest, to fyle a contestation within two days 
after the demand has been served u]x>n him, but the Article itself 
does not-say that the judge may extend the delay for fyling such 
contestation.

On the 12th of said November, the debtor, without, giving any 
previous notice to the creditor or his attorney, obtained permis
sion from a judge to serve and produce a contestation. Tins order 
was given in these words: “Permis de signifier et produire ce 
jour. (Signed) ,T. Lavergne. ”

On the same day the contestation was served U]wm the attorneys 
of the creditor.

In this contestation the debtor alleged in effect, (1) that the 
creditor bad given him a delay until the1 10th of November, to try 
and arrange the matter, and (2) that he did not, reside and had 
no domicile in this Province nor had he any property in the- dis
trict of Montre»!; that his moveable projierty was in the City of 
Ottawa and at St Lite, in the district of Ilterville, and that the 
Sujierior Court at Montreal had no jurisdiction in the matter.

This contestation was supported by his affidavit.
On the 14th of November, the said creditor moved to reject the 

contestation, ( 1 ) lscattse it, was not fvled within the two days 
mentioned in Art. 859; (2 & 3) because it was in the nature of a 
declinatory exception and should have lxcn urged bv motion, ac
companied hv a deposit erf $10.00, and (4) Inca use in any case 
the debtor was ltound to fyle at the place wliere by law the aban-
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donnient must Ik; made, a declaration that lie consents to abandon 
all his property to his creditors. (Arts. 170, 850 & 802.)

This motion was accompanied by the affidavits of the creditor 
and of one of his clerks, establishing that delay was not granted 
by the creditors, as alleged in the contestation.

When this motion came up for adjudication in the Practice Di
vision, all the grounds urged, except that the contestation was fy- 
led too late, apiwar to have been overruled, ami an enquête was 
ordered upon that objection only, reserving to adjudicate upon 
the motion until the enquête should Ik* made, ami referring the 
case to the Trial Division for proof.

The parties then went before the Trial Court, ami certain evi
dence was made, and on the lfitli of December, the same honora
ble judge who had heard the ease in the Practice Court, gave the 
judgment now under Review, holding that at the time of the fy- 
"ling of the contestation, the delay had expired, «ml that as the 
debtor had failed to prove that a delay to fyle the contestation had 
been granted by the creditor, he, the debtor, was absolutely with
out right, to fyle the same.

The learned judge further held that if Art. 205 C. P„ upon 
the provisions of which the debtor evidently relics, applies to the 
contestation of a demand of abandonment, the power granted to 
the judge- in such a ease could only 1h- exercised upm cause shown 
and after notice to the opposite party, ami had not lxx-n exercised 
in the present ease; that the permission granted «lid not det«-r- 
mine that the debtor was still within the legal delay, nor purput 
to extent the delay, nor receive the contestation as prayed for .in 
its conclusions, but purely and simply p-rmits the fyling and ser
vice of the document presented to tin- judge, leaving for ulterior ad- 
judication its conclusions for reception, as well as other conclu
sions, and such permission so granted ex jtarte, did not deprive 
the creditor of his right to resist said contestation upon the 
ground that it was made too late, as well as upon any other 
ground.

I am inclined to think that this judgment is perfectly right in 
principle; that the allowance of the fyling of tin- contestation ex 
parte, and without notice, could not have the effect of determining 
finally the right of the debtor to fvlc the same.

If that was his view, he should not have acquiesced in the judg
ment which ordered an enquête on the question as to whether the 
creditor had extended the delay.
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If that allegation of the petition was only put in for the pur
pose of an ex parte application to the judge, and the judge's per
mission finally determined the question of the creditor’s right to 
fyle the contestation, an enquête was absolutely useless, the mat
ter at issue having been already finally determined upon the ex 
parte application.

I think that the creditor had a jierfcct right to move for the re
jection of the contestation.

Articles 47 A: 52 of the Rules of Practice provide that notice 
of every petition, motion or special demand shall be given to the 
adverse party, and No. 17 provides that when another delay is not 
specified, it is one clear day, without derogation to the discretion
ary powers of the judge in eases of urgency.

I feel grave doubt whether this contestation ought to have ltoen 
received at all without a notice, hut certainly the jiermission so 
given shoud be subject to the right of the creditor to show that it 
came too late and without sufficient cause.

A sufficient cause, if true, was alleged, but the debtor failed 
to prove it, according to the judgment now under Review.

If this Court finds that the judgment did not projierly appre
ciate the proof, then it should Ik- reversed, but I think the learned 
judge correctly appreciated the evidence, and I do not understand 
that my learned colleagues, who arc about to reverse the judg
ment, hold differently.

If that lie so, then we all agree that, the reasons the debtor set 
up for not fvling his contestation within the delay fixed by Art. 
859, arc not true.

Under these circumstances, I do not think that this Court 
should ignore the position which the parties took in submitting 
for the decision of the Court this first question raised by the con
testation, and go back of the judgment which decided that ques
tion, and hold that the iiermission given ex partie by the first 
judge in the Practice Court finally determined the right of the 
debtor to fvle a contestation after the expiration of sueli delay.

I am therefore of opinion to confirm, and have to dissent from 
the judgment about to be rendered.

JvOKMKXT DE LA CoVK DE REVISION.

La Cour, après avoir entendu les parties au mérite sur l’ins
cription en revision du jugement rendu par la Cour Supérieure 
à Montréal, le 15 décembre 1902, renvoyant la contestation de
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la demande de cesniou parce qu’elle a été produite en dehors des 
délais voulus par la loi, examiné la procédure et délibéré : —

Considérant qu’aux ternies de l’article 205 C. P., toute partie 
en retard dans la production d’une pièce de plaidoirie peut être 
relevée du défaut et admise à la produire sur permission du 
juge ; que cette règle s’applique aux procédures sur la cession 
de biens comme à toutes autres causes ;

Considérant que la contestation de la demande de cession en 
cette cause devait être produite dans les deux jours de cette de
mande et ne l’a été que la septième journée qui l’a suivie, mais 
que le défendeur en avait obtenu la permission d’un juge de 
cette Cour et que la position du défendeur s’est trouvée régula
risée ;

Considérant qu'il incombait au demandeur de demander la re
vision de ce jugement, ce qu’il n’a pas fait ; que partant, la 
cause doit être instruite au fonds ;

Considérant qu’il y a erreur dans le jugement du 15 décem
bre 1002 : —

Casse et annule le dit jugement et procédant à rendre celui 
que la Cour aurait dû rendre, renvoie la motion du demandeur 
pour faire rejeter la dite contestation et renvoie les parties de
vant la Cour de première instance pour être entendues sur le 
mérite des moyens qui y sont invoqués ; le tout avec dépens de 
cette Cour et des frais encourus en première instance sur la dite 
motion, moins les frais d’enquête sur cette motion, chaque partie 
supportant ses frais d’enquête.

L’hon. juge en chef, dissident, (1)
Demers é: de Lorimier, avocats du débiteur, inscrivant en Re

vision.
Foster, Martin, Archibald ta Mann, avocats du eréancier- 

intimé.
Œd. F. S.)

(1) Dans une cause de Co ni ml lu v. Baie des Chaleurs Rit. Co., & Thihau- 
deau, opposant. No. 82($ C. S. M., qui n’a jamais été rapportée, les notes de 
l’honorable Juge qui a rendu jugement en Revision ayant été égarées, 
une première opposition ayant été renvoyée sur motion, Voppasant don
na alors avis de la présentation d’une seconde opposition, basée sur d’autre* 
faits. La permission fut refusée par l’honorable Juge Archibald, qui déclara 
que les faits n’étaient pas subséquents aux procédures par lesquelles la 
vente avait été arrêtée en premier lieu fart. (154 C. P.). La vente était fixée 
pour le lendemain. L’opposant se présenta avec une troisième opposition, dif
férant légèrement de la seconde et la fit recevoir par l’honorable Juge Gill.
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COUR SUPERIEURE.
No. 1628.

MONTREAL, 27 AVRIL 1901.

Coram Lanoelieb, •!.

Ciiaki.es Veillecx v. The Atlantic i; Lake Supekiob Ry. Co.

Substitution de débiteur. — Exception dilatoire. — Action en
garantie.

Jugé : Qu'une partie qui s'est obligée sons une eonilitiuli qui ne s’est pas 
accomplie, et dont les obligations ont été assumées par un tiers accepté par 
le demandeur, no peut, si elle est poursuivie pour non-exécution du con
trat qu’elle a ainsi transporté, appeler en garantie le tiers qui lui a été 
substitué.

I

Le demandeur poursuit la défenderesse j»ur le prix d’une cer
taine quantité de bois qu’il a livré à Ijévis à la gare de VInterco
lonial, en vertu d’un contrat entre lui et la défenderesse.

La défenderesse fait une exception dilatoire disant que le lxfis 
qu’elle a ainsi commandé devait être utilisé à la construction d’un 
quai à Paspébiac, dont l’entreprise devait être confiée à des entre
preneurs, et a de fait été confiée a MM. Heuey A- Smith, d’Ot
tawa ; que deux jours après la signature du contrat (pii fait la base 
de la réclamation du demandeur, llenev A Smith ont déclaré, par 
écrit, accepter le contrat fait par la défenderesse comme partie de 
leur entreprise de construction ; (pie le demandeur fut notifié de 
ce changement et accepta et signa le transport du contrat à llenev 
A Smith, leur expédia le bois et leur vendit d’autre lmis pour la 
construction du quai, et fit avec eux toute la correspondance: la

qui donna en même temps un ordre de sursis, jusqu’à ce qu’il en fût autre
ment ordonné. Le demandeur fit une motion pour rejeter cette opposition, 
attendu qu’elle n’était pas basée sur des faits nouveaux et que l’ordre de sur
sis avait été accordé va ‘-parte, contrairement il l'art. (154 O. P. La motion fut 
accordée et l’opposition renvoyée le 30 octobre par l’hon. Juge Arehibaild. 
L’opposant inscrivit en révision, prétendant en particulier que l’ordre de 
l’hon. Juge Gill était un jugement final, qui ne pouvait être révisé que par 
la Cour de Revision ou d’Appel et non par un Juge siégeant t-omme Cour 
de pratique. La Cour de Revision, Taschereau. Loranger & Doherty. JJ., 
confirmant le jugement de l’Hon. Juge Archibald, le 5 décembre 1000, jugea 
que l'ordre donné par l’Hon. Juge GUI était de sa nature rescindable par la 
Cour Supérieure et n’était pas un jugement attaquable seulement par voie 
d’Appel ou de Revision.— (Xote de VarrêtMe.')
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défenderesse demandait en conséquence à faire arrêter l’action 
du demandeur afin de lui permettre d’appeler Henev A- Smith en 
garantie.

Jugement. La Cour, après avoir èntendu les parties par leurs 
avocats sur la motion de la défenderesse de la nature d’une excep
tion dilatoire, et délibéré: —

Considérant qu’en supposant prouvées les allégations sur les
quelles la défenderesse fonde son recours en garantie, il en résul
terait qu’elle s'est obligée sous une condition qui ne s’est pas ac
complie et que ce n’est pas elle, mais Henev Y Smith, les parties 
qu’elle veut appeler en garantie qui auraient contracté envers le 
demandeur l’obligation sur laquelle est fondée l’action du de
mandeur: —

Renvoie l'exception dilatoire avec dépens.
jY. K. La flamme, avocat du demandeur.
Edgar .Y. Armstrong, avocat de la défenderesse.

(Ed. F. S.)

No. 100.
COL*U SITKItlEURE.

A KTH ABASH A VILLE, S AVRIL 1903.

(J»ram\ Choquette, J.

In re -XitcAims Beaudoin et al., insolvable», Y- John C. M< - 
Limoxt, et al., requérants cession A- (1. Leeaivre et al., 

curateurs.

Cession de biens. — Production de réclamation assermentée. — 
Art. 807 C. P. — Tarif des Protonotaires.

Jl-oÉ : Qu’en vertu île l'article 44 «lu tarif île» Protonotaires, ceux-ci ont droit île 
charger un honoraire sur toute reclamation assermentée et produite entre 
leurs mains, autorisant le créancier, qui la produit, à voter A l’as semblée 
tenue pour la nomination du curateur, etc., suivant l'article 867, C. P.

Per Curiam: —
Les curateurs demandent à faire retrancher du mémoire de 

frais des procureurs des requérants, une somme de $42 payée an 
protonotairo sur réclamations assermentées filées entre ses mains 
et par lui produites devant le Juge, lors de l’assemblée des 
créanciers pour la nomination du curateur, etc.
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Lets curateurs prétendent que ces réclamations ne sont pas des 
oppositions afin de conserver ou des réclamations pour paiement 
sur lesquelles le protonotaire a droit à un honoraire en vertu de 
l’article 44 de son tarif ; mais qu’elles n’ont été filées que pour 
établir le droit des créanciers, les produisant, de voter à l’as
semblée.

De son côté, le Protonotaire soutient que d’après son tarif in
diquant quels sont les honoraires et taxes payables sur procédures 
à la Cour Supérieure, il a le droit de charger un honoraire sur 
ces réclamations qui sont des procédures à la Cour Supérieure, 
et servent au curateur à colloquer dans son bordereau de divi
dende ceux qui les ont _ s. De plus, l'article 132 de son
tarif dit que sur toutes autres procédures twn mentionnées, lés 
honoraires seront les mêmes que dans une action de première 
classe à la Cour Supérieure.

Or, les procédures sur cession de biens sont de la première 
classe à la Cour Supérieure et, d’après l’article 44 du tarif, il 
est dit que le Protonotaire aura droit à un honoraire de $1,50 
sur toute opposition afin de conserver ou réclamation pour paie
ment.

Mais, répondent les curateurs, le Protonotaire n’a pas de rap
port de distribution à faire et, par conséquent, ce n’est pas une 
opposition à tin de conserver ni une réclamation pour paiement 
qu’il reçoit, etc.

Il est vrai que le Protonotaire ne fait pas lui-même, règle gé
nérale, le rapport de distribution en semblable cas; mais cela 
ne peut l’empêcher d’avoir son honoraire pour la besogne qu’il 
fait en rapport avec une cession de biens ; il est tenu d’être pré
sent à l’assemblée des créanciers; il reçoit les réclamations, les 
assermenté au lavsoin, les entre dans ses registres, fait le procès- 
verbal de l’assemblée et enfin prépare le dossier qu’il remet au 
juge qui fait alors la nomination du curateur. Une fois cette 
nomination faite, il remet au curateur le dossier ainsi préparé 
et celui-ci se base sur les procédures faites et les réclamations 
reçues par cet officier de la Cour Supérieure, pour préparer son 
projet de distribution, et les créanciers n’ont rien de plus à 
payer pour être colloqués.

De plus, l’honoraire mentionné dans l’article 44 du tarif du 
Protonotaire n’est pas pour les collocations dans un rapport de 
distribution par lui fait, car l’article 47 décrète qu’il aura droit 
à un antre honoraire de $2 sur toutes réclamations colloquées.

3455
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Par conséquent, l’article 44 lui donne l’honoraire que pour re
cevoir les réclamations, etc., et comme officier de 1a Cour Supé
rieure recevant ces réclamations — tant que le curateur n’est pas 
nommé, il n’a aucun droit de les recevoir — il n'est que juste 
et équitable qu’il soit payé.

Il ne faut pas perdre de vue que les Protonotaires des dis
tricts ruraux, comme les régistrateurs, les shérifs, etc., sont 
payés par les revenus de leur bureau et ne sont pas à salaire 
comme ceux des villes de Québec, Montréal, etc. Ceux-ci ne soin 
pas très sévères sur l’interprétation du tarif, car que les créan
ciers paient ou non sur les réclamations qu’ils produisent lors de 
la nomination d’un curateur, cela n’affecte pas leur salaire, mais 
il n’en est pas de même des premiers, payés comme je viens ’e 
le dire, par le revenu de leur bureau. Ils ont intérêt à réclamer 
tout ce qu’ils peuvent avoir, et ils ont droit à ce que le tarif soit 
libéralement interprété en leur faveur.

Dans certains districts, — je ne sais trop pourquoi, — cet ho
noraire leur a été refusé ; mais je sais que dans d’autres, et 
spécialement dans celui de Kamouraska, la question y fut soule
vée et débattue devant Pilon. Juge Cimon qui maintint que le 
Protonotaire y avait droit.

Sur le tout, je suis d’opinion que cet honoraire est dû au Pro 
tonotaire et la taxation du mémoire de frais doit être maintenue.

-7. E. Perrault, avocat des curateurs.
Henri Laurier, protonotaire, en personne.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 3030.

MONTREAL, 25 SEPTEMBRE 1902.

Coram L.ynoelikr, J.

Gaston de Wkrtiiemkii r. P. P. Boulanger.

Tarif des avocats. Art. 38. — Eéaudition sur une motion. 
Copie de jugement.

Jlof. : Que dans le district de Montréal, la pratique est de mettre au dossier 
copie de tous jugements rendus au cours de l’instruction d'une cause, et le 
coût de cette copie entre en taxe.

2. Que si une motion conclut à une condamnation pour le cas oû la par
tie adverse ne se conformerait pas à un ordre du tribunal, et que cet ordre 
est donné, il y a lieu de présenter de nouveau la motion au cas où l’ordre 
n’est pas exécuté,et par conséquent de réclamer un honoraire de ré-audition
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Per Curiam:—
Considérant que la pratique constamment suivie en ce district 

est de. mettre au dossier des copies de tous les jugements rendus 
au cours de l’instruction d’une cause ;

Considérant que la motion ayant demandé deux choses, savoir: 
un ordre de signifier le bref, et un jugement le déclarant annulé 
s’il n’était pas signifié, et le tribunal n’ayant adjugé d’abord que 
sur 1a première, a virtuellement ordonné une ré-audition sur la 
seconde partie pour le cas, qui est ainsi, où le demandeur ne se 
conforme point au jugement ordonnant la signification du bref;

Considérant qu’il n'est pus nécessaire pour que les procureurs 
aient droit, à l’honoraire d’une ré-audition, qu’elle ait été or
donnée en termes exprès:—

Rejette la motion, avec dépens.
Préfontaine, Archer cf- Perron, avocats du demandeur.
Lafontaine & Jodoin, avocats du défendeur.

(Ed. F. S.)

COITR SVPKRIKCRE.
No. 708.

MONTREAL, 14 JANVIER 11)01.

Coram Mathieu, J.

W. G. lui.eu r. A. Lanthxer A: A. Lanthif.r. opposant

Motion pour renroi d’opposition. — Défaut d avis de vente au 
<1ardien d’office. — C. P., 635, 651.

JuoÉ : Une opposition afin d’annuler basée sur le défaut d’avis de vente au 
gardien d’office ne sera pas renvoyée sur motion comme frivole.

Per Curiam : —
Sous l’article 635 ('. 1\, avis doit être donné au débiteur ainsi 

qu’au gardien ou dépositaire des lieu, jour et heure auxquels 1er. 
meubles seront mis en vente.

Il est constaté que l’avis de vente n’a pas été donné au gar
dien d’office nommé en cette affaire.

Il ne nous est pas clairement démontré que l’opposition ait 
été faite dans le but de retarder injustement la vente.

La motion du demandeur est renvoyée, avec dépens.
Arthur Desjardins, avocat du demandeur.
Archambault & Cholette. avocats de l’opposant.

(Ed. F. S.)
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COUR DE CIRCUIT.
No. 217.

MONTREAL, 7 AVRIL lui3.

Coram Doriox, J.C.C.

Buisson v. Pelletier et al.

Contestation d'élection municipale. — Insuffisance du libellé.— 
Exception à la forme.

Jugé: 1. L'in-uHisance du libellé dans une contestation d'élection municipale 
sous l’empire des dispositions du code municipal, est une cause de nullité.

2. Après l’expiration des délais pour signifier lu contestation il n'est pas 
permis de l’amender.

Doriox, J.C.C.—Contestation de l’élection des intimés comme 
conseillers pour le village de Laprairie, pour cause de manœuvre s 
frauduleuses pratiquées par eux et leurs agents. Lors de la pré
sentation rie la requête, les intimés en ont demandé le renvoi 
parce qu’elle était insuffisamment libellée. Est-ce là une cause 
de nullité? En vertu du droit, commun, il n’v a pas de doute 
que oui. (Mail Printing Co. v. La Cie de Jésus. 7 M. L. R. ( '. 
A., 471; Martineau v. Lussier, 7 R. O. C. A., 473). Si nous 
nous plaçons au point de vue des principes qui régissent les con
testations d’élections parlementaires, je crois que nous devons en 
arriver à la même conclusion. En effet aux termes de l’article 
349 C. M., dans les contestations d’élections municipales, les 
faits et moyens invoqués au soutien doivent être relatés dans la 
requête.

Au contraire, dans les contestations d’élections parlementaire-, 
ces faits et moyens sont énoncés dans un acte de procédure dis 
tinet de la requête, ap(>elé bill de particularités. Or. si l’insuf
fisance des particularités, dans une contestation d’élection parle
mentaire, est une raison pour les faire rejeter, ce qui ne peut 
faire de doute, elles doit aussi entraîner le renvoi d’une requête 
en contestation d’élection municipale, puisqu’elles en forment une 
partie intégrante et que, dans l’un et l’autre cas, le motif de les 
exiger est le même, c’est-à-dire pour mettre la partie adverse en 
mesure de se défendre contre la preuve qui peut être faite con
tre elle. L’article 355 C. M. dit bien que si, après avoir entendu 
les partie*, ]a Tour est d’opinion que les faits et moyens art!
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culés dans la requête sont suffisants en droit, elle tui ordonne L 
preuve; niais ces termes “suffisants en droit,” comprennent né
cessairement les défauts de forme; car autrement la requête ne 
pourrait être annulée jiour informalités. (Racine v. Renaud, T 
R. O., 392). Peut-on dire maintenant que la présente requêt;- 
soit suffisamment libellée ( Rogers, Elections, vol. 2, pp. 2liU et 
650, nous donne les détails que doit contenir le bi'l de particu
larités. Il doit mentionner le nom de la personne qui s’est ren
due coupable de manœuvres frauduleuses, sa résidence, celui dv 
l’électeur à l’égard duquel ces manœuvres ont été pratiquées, sa 
résidence, la date, le lieu et la nature de l’offense. Et c’est 
parce que la plus grande partie des allégations du bill de parti
cularités, dans la cause de Ijcijault k Ethier, No. 2, V. S., Ter- 
rebonne, 14 juin 1902, ne contenait pas de semblables détails, 
que l’Hon. Juge Tachereau l'a renvoyé presqu’en entier.

Or, toutes les manœuvres frauduleuses, reprochées aux intimés 
et à leurs agents dans la présente requête, sont conçues dans des 
termes encore plus vagues que celles qui ont été mises de côté 
dans la cause de Legault A: Ethier, quant aux circonstances de 
date et de lieu, à la participation de chaque intimé ou de cha
que agent à la commission d’aucune offense en particulier, à la 
nature de chaque offense et à la manière dont elle aurait été 
commise. Spécialement quant aux paragraphes 13 et 16, se rap
prochant au “general treating” et au “general bribery,” indé
pendamment des autres vices qui leur sont communs avec les 
autres allégations de la requête, l'on ne mentionne le nom d’au
cun électeur à l’égard duquel ils auraient été pratiqués, tandis 
que pour la première offense du moins dans la cause de Legault 
(il n’y avait pas dans cette cause d’accusation de corruption gé
nérale). les noms d’un nombre considérable d’électeurs étaien* 
expressément mentionnés, ce qui n’a pas empêché cependant 
qu’elle ne fût rejetée. Dans cette cause du Mail k La Cie de Jé
sus, le juge en chef, Sir A. A. Dorion disait: “ Pleadings must 
“ he founded upon facts and not on inferences drawn from facts. 
“ This has been distinctly held in the case of The Queen v. 
“ Newnson.” L’allégation d’un système général de corruption 
n’est pas l’allégation d’un fait.

Ce système ne peut résulter que de faits particuliers, suffi
sants en nombre et en importance, pour le constituer, et ce sont 
ces faits qui doivent être relatés avec la précision requise dans 
la requête. Nous venons de voir qtt’cn vertu de la requête telle
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que libellée il ne ]>eut être permis au requérant de prouver ni 
des faits particuliers ni un système général de corruption.

Supposons néanmoins qu'un certain nombre de faits particu 
liera serait suffisamment libellé, pour que la preuve eu pût être 
permise ; quel serait l'effet de cette preuve sur le résultat de la 
contestation ?

En France, en vertu des principes généraux du droit, pour 
que la fraude puisse vicier une élection il faut qu’elle en ait af 
fecté le résultat. l)e même en Angleterre, en vertu du drop 
commun des corporations on général et îles corporations munici
pales en particulier, et abstraction faite de certaines disposition 
législatives, qui du reste ne s'appliquent pas aux colonies. Ainsi 
en est-il aux Etats-Unis (Dillon, Mun. <’orp., 4tli ed., vol. 1, 
§ 199. Même en Angleterre, sous l'empire du Droit commun 
ordinaire et non du droit commun* parlementaire, la corruption 
pratiquée par le candidat n’est pas, à elle seule, une cause de 
nullité d’une élection parlementaire. Certaines opinions au con
traire que l’on trouve exprimées dans les O’M. A: IL reports ne 
sont que des obiter dicta qui ne paraissent pas justifiées par, 
mais, même paraissent contraires aux précédents.

Wood A: Kearn, 8 L. C. IL, 33.1, Meredith, J.
Rosn A: Tansey, 14 R. L., 114, Papineau, J.
Roux A: T anse y, 14 R. L., 114, Jette, J.
Surprenant v. Tremblay, 11 L. N., 138, Taschereau, J.
Dostater v. Coutil, 11 R. L., 109, (Iii.l, J.
Rex v. Pitt, 3 Burr., 1338.
Queen v. Norwich, Lord Raymond's Rep., 1244.
Kidd on Corp., vol. 2, p. 389.
O’M. k IL, vol. 1, p. 105, Wills, J., vol. 2, p. 41, Keating, J.
Fuzier-Herman, Rep. Vcrbo Elections, No. 2224.
Voir cependant, Germain v. Hurteau, 15 R. O., 014, Laxge- 

lier, J., et Clark v. Jacques, 3 R. P., 12, Tairanoer, J.
Maintenant est-ce que la requête* après l’expiration des délais 

pour la signifier, peut être amendée? La question ne peut se 
présenter en cette cause parce que aucune demande d’amender 
n’a été faite. Toutefois comme ce point s’est soulevé incidem
ment dans le cours de l’argument, je ne crois pas devoir le pas
ser sous silence. Je ne crois pas que l’amendement puisse avoir 
lieu. En effet il n’y a que la demande suffisamment libellée qui 
puisse interrompre la prescription et la déchéance, et une procé-

3
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dim- nulle ]>ar défaut île forme lie produit pas cet effet, (2224- 
222(1 C. C., Aubry A liait, 8e vol., 4e éd., p, 428). C’est par ap
plication de ce prinei]M‘ que Vllon. Juge Champagne a décide 
dernièrement qu’il n'était pas permis d'amender ni de fournir 
un nouveau cautionnement dans une contestation d’élection mu
nicipale.

La présente requête est, en conséquence, renvoyée avi-e ikqiens.
Bistiillon d- Brassard, avocats du requérant.
Beaudin, Cardinal, Loramjer d- Sl-Ile non in, avocats des inti

més.
(Ed. F. S.) ------------

No. 54.
COVIt SI’PERI ETRE. 

MONTRÉAL 14 AVRIL 1903.

Connu Lavkhonk, J.

R. A. Allan, demandeur, r. T. F. Trmikv, défendeur A Dame 
M. Clkmknt A rir.. opposante.

Séparation, de biens. — Contrat de mariai/e. — Opposition. — 
Donation de biens présents et à venir.

Jugé : 1. Qu'une donation à réponse de tons les meubles de ménage et autres 
meubles meublant et garnissant la maison de résidence des futurs époux 
est une donation de biens présents et à venir qui n’est pas à cause do inert 
mais qui doit prendre effet pn aucun temps, et n’a rien d’illégal et 
d’immoral ;

2. Qu’il est permis d’alléguer en nqionie A une contestation d’une oppo
sition, basée sur une telle donation, que certains des effets ont été achetés 
par l’époux subséquemment au mariage, pour son épouse, en remplacement 
de semblables effets qui avaient été vendus, cette réponse étant une expli
cation d’un allégué de l'opposition, suscitée par la contestation.

Le demandeur demande par motion le rejet de certains para
graphes de la réponse à la contestation de l’opposition où il est 
allégué que certains des effets saisis ont été achetés par h- mari 
île l’opposante, pour elle, afin de remplacer d'autres objets de 
même nature.

Il cite: —
Fox v. Morris, 4 Q. P. R., 345 ;
Lapointe v. Car/ientier, 2 Q. P. R., 141 ;
Deniers v. Blaeklock, R. J. ()., 12 (’. S., 43.
Per Curiam : —
Considérant que l’opposition est basée sur le contrat de mariage 

intervenu entre la dite opposante et le défendeur ; que oe contrat
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de manage est en date du 4 juin 1891 et stipule que tous les mou
illes de ménage et autres meubles meublants, ustensiles de cuisine 
et autres objets et effets garnissant la maison ou ornant en aucun 
tempe la maison de résidence des futurs époux appartiendraient 
à la dite future épouse;

Considérant que la dite opposition allègue que les dits effets 
étaient la propriété de l'opiwisante longtemps avant la dite saisie ;

Considérant que cette donation de biens qui garniraient en 
aucun tenqis la maison ou résidence des époux comprend des biens 
présents et à venir; que cette donation de biens à venir n’est pas 
nécessairement une donation à cause de mort, mais que cette do
nation devait prendre effet, en aucun teni|is, et qu’elle n'a rien de 
contraire à l’ordre publie et aux lionnes 1 meurs et n’est prohibée 
par aucune loi ;

Considérant que le dit contrat de mariage établit au surplus que 
l'opposante était séparée de biens et quelle emportait en mariage 
une somme de $4000.00 ou plus ;

Considérant que l'allégation dans la réponse de l’opposante que 
certains meubles acquis depuis le mariage l’ont été en rempla
cement d’autres vendus ou en remploi, n’est pas incompatible avec 
l’allégation principale de l’opposition ; que cette allégation est 
explicative et accessoire de l’allégation principale de l’opposition ; 
que. cette allégation de la ré | ion se de l’opposante est faite en ré
ponse à la contestation du demandeur par laquelle il est prétendu 
que certains effets que l'op]*isante réclame sont la propriété du 
défendeur, ont été achetés par lui-même, en son nom avec son 
argent ;

Considérant que les autres paragraphes de la dite réponse sont 
de même nature et teneur que l'allégation ci-dessus mentionnée ;

Considérant qu'en vertu du dit contrat de mariage allégué, 
l’opposante pouvait devenir propriétaire de tous les meubles de 
ménage qui se trouveraient en aucun temps dans la maison de ré
sidence des é|x)ttx, les détails donnés dans la dite réponse, quant 
à la manière dont ces meubles ont été acquis, ne changent pas la 
nature de l’opposition et sont une réjionse légitime à la contesta
tion et provoquée par cette contestation ;

Renvoie la dite motion, dépens réservés.
Henry Tucker, avocat du demandeur.
Bicleerdïkc k Triheij. avocats de l’opposante.

(Ed. F. S.)
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Xo. 1705.
SUPERIOR COURT. 

MONTREAL, DECEMBER 17, 1902. 

Corani (TuHan, J.

Isaie Gingiias, v. I.ks Syndics de la Pahoishk St. Antoine dk 
I.oncii evil, A: Isaie Ginokas, petitioner A- Les Syndics, 

contestante.

Peremption of suit. — Withdrawal of attorneys. — Petition to 
proceed in forma pauperis. — Petition in revocation of 

judgment.

Held : That the withdrawal of an attorney, not authorized by a judge, is in
valid, and a proceeding made by an attorney substituted w ithout such 
authorization, is not a useful proceeding having the effect of interrupting 
peremption.

Querre : Is a petition for leave to continue proceedings informa pauperie, 
a useful proceeding 7

Per Curiam:—
Seeing Art. :ili() of code of civil Procedure and Rule 43 of the 

rules of practice;
Considering that the withdrawal of plaintiff's attorneys was not 

authorized hv a judge ;
Considering that not only was such withdrawal not authorized 

hut that no attorney was sivltstitutcd by any judgment on motion 
regularly made ;

Considering that even of the motion for leave to proceed in 
forma pauperis was a procédure utile, the same having lieen pre
sented by an attorney not authorized and irregularly and illegally 
liefore the Court, and that such procedure was null and void and 
of no effect to interrupt jiereniption : —

Doth maintain the inscription in law of defendants and doth 
reject the petition (requête civile) of plaintiff with costs. 

dis Thibault, attorney for plaintiff, petitioner.
Lanwtlie if' Trudel. attorneys for contestants.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPERIEURE.
No. 200.

MONTREAL, MARCH 23, 1903.

Coram Davidson, J.

G. Boiteai v. Léon Boiteav.

Congé-défaut. — Petition for leave to return. — C. P., 149-154. 
— Procedure in forma pauperis. — Costs.

Held : 1. A motion to authorize a plaintiff to return u writ after the delays 
will be granted with costs of motion against the plaintiff.

2. In such case, a motion for congt-JlJaui, made after a motion for leave 
to return after the delays, shall lie dismissed without costs.

3. Leave to sue informa pauperi* will not be granted by the Superior 
Court when the action is more projierly one for the Circuit Court (e. g„

alimony. )

Per Curiam: —
On motions for congé défaut and for leave to return the action 

and proeosl in forma pauperis:—
Considering that the writ was served in the city of Montreal, 

on the i)th March 1903, and was returnable in six days after 
said service (C. P.*, 149), that, said writ was not so returned ; 
that on March 17, plaintiffs served on XV. Bessette, advocate, a 
motion for the 18th to lx- permitted to return said writ and to 
proof-es 1 in forma pauperis; that on said motion being presented 
on the 18th, Mr. Bessette appeared and the matter was continued 
to the 19th; that on the 19th, Mr. Bessette presented a motion 
for congé défaut and both motions were continued to the 20th 
when they came on to be heard ;

Considering that it is pro|x-r for the Court to permit the 
writ to lx- returned, but plaintiff is not entitled to have permis
sion to proceed in forma pauperis, seeing that the action was 
more properly one for tin- Circuit Court: —

Doth permit plaintiff to return said writ on tiling the same 
within three days on paying préalablement the costs of his mo
tion ; and doth dismiss defendants’ motion but without costs, 
seeing on the one hand that it was provoked by the non (return 
of the writ and on the other made after plaintiff’s application 
to lie permitted to return the writ.

B. Benoit, attorney for plaintiff.
IT. Bessette, attorney for defendant.

(Ed. F. S.)
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SUPERIOR COURT.
No. 2087.

MONTREAL, APRIL 11, 190:1.

Coram Davidson, J.

Montreal Coal A- Towing Co., in liquidation, v. British 
Empire Mutual Like Ass. Co.

Transfer of insurance policies. — Formalities. — Inscription in 
law. — V. V., 787, 791, 2482, 2501.

That the provisions regarding gift» inter riro», and their acceptance, do 
not apply to transfers of life insurance policies.

On partial inscription in law of plaintiff.

Per Curiam: —
Seeing said paragraph as particularized allege that the alleged 

transfer of the policy sued on, was not a valid assignment of 
the policy nor of any rights thereunder to plaintiffs because 
there was no valid consideration thereupon, and because said 
transfer was not accepted by the transferers before the death of 
the transferor;

Seeing the inscription in law seeks the rejection of said par
agraph because even if the same was given without consideration 
or not accepted by the transferor before the death of the trans
feror, such transfer would lx1 legal ;

Considering that the provisions of the civil code as to th? 
gifts inter vivos, generally and esjieeially those which make ac
ceptance during the lifetime of the dônor, essential to the validity 
of the gift (C. C., 787, 7ill), do not apply to transfers of life in
surance policies: see C. C., 2482, 25j»l: —

Doth maintain said inscription in law and reject pa rag. 2 of 
defendants plea as particularized with costs.

Atwater, Puclos k Chauvin, attorneys for plaintiff.
McLennan & Howard, attorneys for defendant.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPERIEURE.

No. h 25.

MONTREAL, 3 AVRIL 1903.

Connu Loka.nukb, J.

Damo Claire Cai.laoiiax et al. v. II. L. Rutiieiieoiiu.

Assiiiii i>stl. — Détail» du coin pic. — Société commerciale.

Jv<ii. : Il n'est |iaa utile à un iléfeivleiir poursuivi sur atmmptut (le connsitre 
les paris respectives de chacun des demandeurs dans la société créancière, 
ni de connaître dans son menu détail un compte déjà payé pour la plus 
grande partie.

Motion du défendeur pour détails.

Per Curiam: —
Considérant que l’action est prise an nom des trois créanciers 

conjointement et que la quittance donnée par l’un d’eux serait 
valable à l’égard de tous ;

Considérant que les détails donnés par les comptes produits et 
qui font partie de la déclaration sont insuffisants pour mettre le 
défendeur de plaider en connaissance de cause ;

Considérant que le défendeur a déjà payé tine'somme de........
sur le prix des ouvrages et que les demandeurs ne lui réclament 
qu’une faible somme comme balance ; que la présente motion a 
été présentée sans nécessité et sans utilité: —

Renvoie la dite motion avec dépens.
C. A. Barnard, avocat du demandeur.
While de Buchanan, avocats du défendeur.

(Ed. F. S.)
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COVJt SUPERIEURE.

No. 2193.
MONTREAL, 2ti SEPTEMBRE 1902.

Coram Langelieb, J.

Dame A. Sheaheb v. J. VV. Masks.

Dénégation de la possession d'un immeuble. — E vocal ion. — 
C.P., 1130.

Ju<;É: (jue si le locataire poursuivi, nie avoir pris possession de l’immeuble 
loué, sans nier le droit de propriété du locateur, il n’y a pas lieu à évoca
tion.

Per Curiam:—
Considérant que par son plaidoyer le défendeur ne met pas en 

question le titre de la demanderesse à l’immeuble dont il s’agit, 
mais nie seulement en avoir pris possession, et que la valeur loca
tive en est de $156.00 ;

Considérant qu’un demandeur ne peut évoquer que si, par son 
plaidoyer le défendeur met en quest ion son titre à un immeuble : 
C. P.,1130 :—

Déclare invalide l’évocation faite par la demanderesse, et or
donne que ce dossier soit envoyé à la cour de circuit dans et pour 
le district de Montréal avec dépens contre la demanderesse. 

Gilman & Boyd, avocats de la demanderesse.
Foster. Martin, Archibald A- Mann, avocats du défendeur

(Ed. F. S.)
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COUR Sl'PERIEURE.
No. 1828.

MONTREAL, -t MAI 1903.

Daine Akmandine Cakhikhk, demanderesse, v. Jeax-Bavtistl:
Jobin, défendeur.

Coram Tasciiekeau, J.

Commissaire d'école. — Officier public. — Avis d'action. — 
Art. 88 C. P.

Jvgé : Un commissaire «l'école est un o(licier public, qui a droit, avant d’etre 
poursuivi, à l’avis d’action requis par l’article 88 C. P., et que l’absence 
«l’avis «l’action requis est fatal à la demande. (Il

La Cour, ayant entendu les parties par leurs avocats sur le 
mérite de cette cause et leurs témoins, Cour tenante, examiné la 
procédure et les pièces produites et sur le tout délibéré: — 

Considérant qu’il est établi que, lors des faits à raisotj des
quels la demanderesse poursuit le défendeur en dommages, c'est- 
à-dire dans les mois d’août et septembre mil neuf cent deux, et 
lorsqu’il faisait les actes «pii lui sont reprochés, le dit défendeur 
était dans l’exercise bona fide «le ses fonctions comme commis
saire d’écoles pour la paroisse de St-Jean de la Croix, id ans la 
ville do St-Ivouis, district de Montréal et comme délégué spécial 
de la commission scolaire chargé de voir à Vouverture des clas
ses |>our l’année scolaire «pii s’ouvraient à cette époque;

Considérant qu’il est prouvé que le défendeur dans l'exercice 
«le ses dites fonctions et dans l’accomplissement des dits actes, 
n’a pas agi malicieusement et de mauvaise foi, et que consé
quemment, comme officier public, il avait droit, avant d’être 
poursuivi, à l’avis par écrit d’un mois requis par l'article 88 du 
code de procédure et considérant que cet avis ne lui a pas été 
donné dans l'espèce, et que par sa défense, il se prévaut de ce 
défaut d’avis ;

(1 ) Dans le même sens : Mnlhur v. Fuuhrrt, 2 Q. V. R., 281.
4
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'Considérant que l’absence d’avis régulier d’action est fatal à 
la demande, et qu’il est inutile d’entrer dans l’examen des autres 
questions de fait et de responsabilité débattues dans la cause: — 

Maintient la défense et renvoie l'action avec dépens contre la 
demanderesse, distraits à Mtres Bisaillon & Brossard, avocats du 
défendeur, sauf à la demanderesse à se pourvoir de nouveau si 
possible.

A. Pilon, avocat de la demanderesse.
Bisaillon de Brossard, avocats du défendeur.

(Ed. F. S.)

SUPERIOR COURT.
Xo. 971.

MONTRE A, MAY lOth, 1900.

Coram Doherty, J.

Latour v. Latour & Paradis, T. S.

Attachment after judgment.—Amount attached.—Costs.—
C. P. 554.—Art. 44, tariff of fees.

II hi.i> : That the costs on an attachment after jivlgmont must be taxed accor I - 
ing to the amount sought to be recovered from the garnishee, and do not 
follow the costs of the principal action.

Per Curiam: —
Seeing article 554 C. P. and paragraph 44 of the tariff of at 

torneys’ fees:—
Considering that the total amount sought to be realized by the 

saisie-arrêt herein issued, Iteing the total amount of the con
demnation in debt and costa pronounced by the judgment in ex
ecution whereof said saisie arrêt issued, is a sum of $66.61;

Considering that said sum in consequence represents the total 
amount which in any event the tiers-saisi Paradis could iu vir
tue of said saisie-arrêt be condemned to pay together with the 
costs on said saisie-arrêt and consequently is the measure of her 
interest to lie discharged from said saisie-arrêt upon her motion 
herein made ;

Considering therefore that the costs upon said motion should 
be taxed as in an-action for said sum of $66.61 ;
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Doth grant the present motion and revising the, taxation of the 
bill of costs, doth tax the same at the sum of $9.55, made up as
follows: —

Paid on motion............................................... $ 50
Service.............................................................   30
Appearance fee................................................ 3 00
Motion.............................................................. 1 00
Judgment.......................................................... 70
Bill and Certificate......................................... 1 50
Affidavit........................................................... 50
Notice of taxation........................................... 30
Taxation of tiers-saisi.................................. 1 75

$!) 55
With costs of motion against tiers-saisi M. A. Paradis. 
Bérard & Brodeur, attorneys for moving party. 
Brosseau, Lajoie & Lacoste, attorneys for garnishee.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE
No. 1607.

MONTREAL, 27 JANVIER 11102 

Coram MatiiieL", J.

J. T. Beauchamp, v. T. Beauchamp.

Saisie-revendication. — Requête da demandeur pour possession 
des effets. — Art. 049 C. P.

3 vnÊ : Dans une saisie-ro vend i ration, le demandeur ne sera pas mis en josses- 
sion des effets saisis lorsqu'il appert qu’ils sont dans la possession de l’in
tervenante, sa femme,qu’il a abandonnée, et nue le lieu où se trouvent 
les meubles, est le domicile des époux et que l'intervenante y demeure 
avec ses enfants.

Requête du demandeur pour ]s>ssession des effets.
Per Curiam :—
Considérant qu’il est constaté que les effets mobiliers que les 

demandeurs revendiquent sont restés au domicile commun du de
mandeur et de l’intervenante, son épouse et ses enfants, lequel do
micile le demandeur paraît avoir abandonné ;
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Considérant qu’il n'y a pas lien, sous les circonstances établies 
au dossier de changer l'état de choses actuel, et de priver l'inter
venante des dits biens meubles pendant l’instance ;

A renvoyé et remise la requête du demandeur pour jxissession 
des biens meubles saisis en cette cause, avec dépens.

P. A. Boudreault, avocat du demandeur.
»V. /. Cordeau, avocat du défendeur et de l'intervenante.

(G. II. S.)

cor R SUPERIEURE.
Xo. 2045.

MONTH K. AL, 21 FEVRIER 1902.

Coram Laverone, J.

Thomas R. Riixieway, v. Peter Fexjlox Collier.

Action qui tain. — Désignation de la partie poursuivante. — 
Exception à la forme. — Préjudice. — C. P., 174, 

par. 1 ; 175; 1 Règles de Pratique; formule,
No. 3.

Jit.é : 1. Dans les actions qui iam, le défendeur ne peut invoquer les moyens 
résultant des irrégularités du demandeur lorsqu'ils ne lui causent aucun 
préjudice (1).

2. Le mot nous dans les mots “ poursuivant tant en son nom que pour 
nous," tel que contenu dans la formule il des Règles de Pratique de la 
Cour Supérieure, est su (lisant [tour désigner notre souverain, Edouard VIL

3. Il n’est pas nécessaire de donner tous les noms du demandeur, pourvu 
qu’il soit suffisamment indiqué dans le bref.

Per Curiam:—
Exemption à la forme renvoyée avec dépens.
A. H. Chambers, avocat du demandeur.
Wilfrid Mercier, avocat dit défendeur.

(G. IL S.)

M) Voir Bull v. h mi go n, 1 Q. P. K., 329.
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•No. 443.
SUPERIOR COURT.

MONTREAL, DECEMBER 15, 1002. 

Cumin Lavekgne, J.

J. O. Lachoix v. A. Pkovi.x A: ,1. May eu mis en cause A- The 
Canadian Pai ihv Ry Co. opposants.

Opposition for payment. — Sale at domicile and place of business.
— Bailiff’s tarn. — Bute nisi.

Held: That a bailiff who lias seized and sold a debtor's pro|ierty both at bis 
domicile and place of business, and lias received an opposition for pay
ment oil the moneys levied at either of these places, must return into 
Court all tile moneys levied at that place, and make a separate return of 
hie proceedings at both places, in order that the Court may adjudicate : 
ill default by him of so doing, a rule may be issued against him.

Motion of op]iosant for rule against mis en cause.
The Court...
Considering that plaintiff, in virtue of a judgment of this Court, 

has seized defendant's property Iwith at his domicile or place of re
sidence and at his place of business, to wit at the barber’s shop in 
the Place Vigor Hotel, and has caused said property to lie sold by 
bailiff Jos. Mayer, the mis en- cause, in due course of law ;

Considering that the opposants were the first seizing creditors of 
defendant’s property at his place of business, to wit at the barber’s 
shop, and also claim by their said opposition a privilege as land
lords on the proceeds of the sale of defendant’s pro|>erty at said 
defendant’s place of business ;

Considering that said mis en cause, after having proceeded to 
both sales, retained all his costs upon both sales out of the proceeds 
of the sale of defendant’s property at his place of business and after 
having received said opposition returned to the court the balance 
of the proceeds of the sale of said defendant’s property at his place 
of business :

Considering that said bailiff’s return is insufficient and that 
after receiving said oppisition he should have returned all the mo
neys levied by the sale of defendant’s property at his places of bu
siness, to wit the sum of $141.9"), and have accompanied his procès 
verbal or return with a detailed statement of his costs upon the

1
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seizure and sale of defendant’s property at his domicile, and a dis
tinct and detailed statement of his costs upon the seizure and sale 
of defendant’s property at his place of business in order that the 
court may adjudicate upon the same:—

Doth grant said motion and order the issue of said rule for 
coercive imprisonment against the mis en cause with costs.

Campbell, Meredith, Macpherson <6 Hague, attorneys for oppo
sants.

.7. 0. Lacroix, attorney for mis en cause.
(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
Xo. 1627.

MONTREAL, 14 MAI 1903.

Coram Loraxqer, J.

Dubbule v. Leclairk.

Action sur compte. — Défaut de le signifier avec l'action. — Art. 
127, 174, 177 C. P. — Règle de Pratique 56 C. 8. — 

Exception à la forme. — Exception dilatoire.

Jv<iÉ: Que le défaut de signification d’un compte sur lequel l’action renose 
donne ouverture à l’exception dilatoire, mais non à l’exception a la 
forme. (1)

L’action est basée sur un compte, qui n’a pas été signifié au 
défendeur.

Per Curiam: —
Considérant que le grief relevé par la motion du defendeur 

ne do ne pas ouverture à l’exception à la forme; 174 C. P. ;
Considérant qu’il n’est pas nécessaire que le compte soit signi

fié au défendeur en même temps que la copie du bref et de la 
déclaration ; 127 C. P. ;

Considérant que le défaut de signification du compte sur lequel

(1) Dans le même sen*: Perrign v. Areatut, 3 Q. P. K., 533.—Mais voyez. 
Ixiiiau v. Orner, Q. P. R.—Voyez mise The Chateau frnntmac Co. v. t.imiaix, 
3 Q. P. R., 352 ; Sorgirm v. Duprt. 2 Q. P. R., 208 ; Murphy v. Simpmn, 2 Q. 1*. 
R., 556.
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Faction repose, et dont mention eat faite dans la déclaration, 
donne ouverture a l’exception dilatoire; 177 C. P.;

Considérant (pie la déclaration est conforme à la formule S do 
la cédule A. du C. P., qui aux termes de l’article U C. P., est 
suffisante ;

Considérant que la règle ôll des règles de la Cour Supérieure 
no détermine en aucune manière le moment où la signification 
du compte doit être faite, et n'ordonne que le sursis du jugement 
jusqu’à ce qu’il ait été produit ou signifié à la partie adverse;

Considérant que la motion du défendeur de la nature de l'ex
ception à la forme est mal fondée :—

Renvoie la dite motion avec dé|tens.
Lafontaine d- Jodoin, avocats du demandeur.
Charlemayne Nodier, avocat du défendeur.

(Ed. F. S.) '

COP K Sl'PKKl El'RE.
No. 123-1.

MONTREAL, H MAI 19(13.

• forant I.ohanokk, .1.

Raiikoiih v. Hiukky.

Capias incident. — Siynification de la déclaration. — Nvqncte en 
cassation. — Moyens de forme. — Dépôt.

Jl'uÉ: 1. Qu’une requête en cassation «le copiait, basée, non sur les griefs 
énoncés dans l’article 919, C. P., mais sur îles moyens «le forme, est su
jette au «lépêit requis avec les exceptions préliminaires.

2. Que la déclaration «l'un copiait incident, [«eut être déposée au greffe 
dans les trois jours de la signification «In bref.

Per Curiant: —
Adjugeant sur la partie de la requête «pii a rapport aux 

moyens de forme : —
Considérant que le bref d'arrestation a été émis conformé

ment à l’article 897 C. P., sur l’affidavit «lu demandeur et avec la 
permission du juge;

Considérant que la présente requête ne repose sur aucun «les 
griefs énoncés dans l’article 919 C. P., en vertu duquel elle
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ust faite ; tju'il n’est pas prétendu que les allégations de l’aftidt- 
vit soient fausses ou insuffisantes, ni que le défendeur soit ex
empt de l’ineareération, mais que la requête repose sur des moyens 
de forme qui ne peuvent faire la matière d’une semblable requête;

Considérant que la dite requête est de la nature d’une excep
tion à la forme, et comme telle sujette au dépôt requis par l’ar
ticle 105 ('. 1*., et la 41 le règle de pratique;

Considérant qu’il n'est pas nécessaire de signifier avec le bref 
d'arrestation, une copie de la déclaration, même lorsque ce bref 
est émis comme incident dans la cause ; qu’il suffit, comme dans 
le cas où il est émis avec l’instance, de la signifier au défendeur 
ou île la déposer au greffe dans les 3 jours de la signification du 
bref : UOil P. ;

Considérant que le bref d'arrestation en cette cause, comme in
cident île la cause, a été signifié le 11 mai courant et que le de
mandeur est encore dans les délais de l'article HO'.I ( P. ci-dessous 
cité :—

Renvoie la requête en ce qui concerne les moyens de forme, 
avec dépens.

Stephen*, [latch ins <0 Man/olese, avocats du demandeur.
.1. H. Johnson, avocat du défendeur-requérant.

(Ed. F. S.)

corn srp eut kure.
Xo. 2070.

QUEBEC, 23 MAI 1(103. 

Coram Lanoelif.r, -T.
Ilame Duoi.f.t rir r. Bki.anokü.

Exception à In forme. — Séparation Je hiens judiciaire non 
exécutée. — Action en dommaqcs par femme mariée.

JcoÉ : lo. Quand, dans une action par une femme mariée, le mari est seule
ment mis en cause pour autoriser et assister, des conclusions demandant 
une condamnation en faveur “des demandeurs”, doivent s'interpréter 
comme si elles étaient en faveur de la demanderesse seule.

2o. Cest an défendeur nui invoque le défaut d’exécution d’un jugement 
ordonnant la séparation de biens alléguée par la demanderesse, à prouver, 
sur son exception à la forme, ce défaut d’exécution.
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Action en dommages-intérêts, resultant <lc violation <lc domicile, 
assaut, etc. La demanderesse (*st décrite comme suit : " Dame 
Marguerite Drolet, maîtresse de pension, é|nuise judiciairement 
séjiarée de liiens de F. X. Soncy, et le dit F. X. Souev pour auto
riser et assister sa dite é|*mse.

Exception à la forme invoquant les moyens suivants:
1 °. Attendu (pie le nommé François Xavier Souev, mari de 

la demanderesse, n’est mis en cause qu'aux tins d’autoriser et 
d’assister sa femme ;

“ - °. Attendu qu'en conséquence il ne ]ieut, en celte qualité, 
réclamer des dommages et conclure à une condamnation contre le 
défendeur ;

3°. Attendu que la demanderesse ne peut se joindre à son 
mari, qui n’est pas en cause, connue demandeur, ]smr conclure que 
le montant réclamé leur soit pavé aux deux indistinctement et col
lectivement ;

" 4”. Attendu que le dit F. X. Souev et la dite Marguerite 
Drolet ont été mariés sous le régime de la communauté de liiens, 
régime qui n'a jamais été dissout ;

“ 5°. Attendu que les procédures judiciaires qui ont pu être 
prises ]lour olitenir une séparation de liiens n'ont jamais été com
plétées et que tout jugement qui a pu prononcer la séparation est 
sans effet n’a jamais été exécuté et que si la demanderesse a 
renoncé à la communauté cette renonciation n'a pas été légalement 
enrégistrée ;

“ li“. Attendu en conséquence que la présente action en étant 
une pour recouvrer une dette de la communauté la demanderesse 
ne peut pas l’intenter. ”

Cette exception est accompagnée de l’affidavit requis et aucune 
autre preuve n'a été faite par les parties.

La Cour a décidé : 1 °. Que les conclusions de l’action doivent 
s’interpréter comme demandant une condamnation en faveur des 
demandeurs en la qualité où ils sont décrits au liref, c'est-à-dire, 
en faveur de la femme seule puisqu'elle est seule en cause person
nellement : '1°. Que le défendeur n’ayant pas prouvé le défaut 
d'exécution de la séparation de liiens alléguée par la demanderesse, 
celle-ci n’était pas tenue de prouver telle exécution.

L’exception à la forme est renvoyée avec déqieiis.
t'rtiain La/iointc, procureur de la demanderesse.
Fitzpatrick, Fare at, Taschereau, llni/ iV t'annmi. procureurs du 

défendeur.
(F. R.)
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No. 1468.
VOUR SUPERIEURE.

MONTREAL, 25 NOVEMBRE 1902.

Coram Mathieu, J.

Si.atkr Siiok Co. el al v. O. O. Trudeau el X. Trudeau, 
m is-e n-cause.

Demandes procédant de la même source. — “ Misjoinder." — 
Exception à la forme. — C. P., 174.

.lotit: Que, lorsque deux demandes se plaignent des mêmes griefs et invo
quent chacune un droit d'action qui procède de la même source, et que 
leurs conclusions sont communes, elles peuvent être réunies par les par
ties qui |suivent n’intenter ensemble qu’une seule poursuite ; et, dans ce 
cas, cette poursuite ne sera pas renvoyée sur exception à la forme. i I )

Per Curiam:—
Considérant que les demanderesses, dans l'action collective ins

tituée par elles contre le défendeur et le niis-en-cause, se plai
gnent des mêmes griefs, invoquent un droit d’action qui procède 
de la même source, que leurs conclusions sont communies, et que, 
dans l’espèce, la jonction des actions tend à seconder les tins tie 
la justice, et doit être accueillie; et que, d’ailleurs, elle n’est 
prohiliée par aucune loi ;

Considérant que l’exception à la forme du dit mis-en-cauae 
est mal fondée : —

A renvoyé et renvoie la dite exception à la forme, avec dé
pens.

Foster. Marlin, Archibald <(' Mann, avocats des demanderesses.
Dandumnd. Brodeur <p Boyer, avocats du mis en cause.

(Ed. F. S.)

(1) Dans le même sens: TxgQat v. ileliuloe, 2 Q. P. R., 399 i Dolieriy, .!.)• 
Voyez, les autorités citées en note à lu page 401. (Note de l’arrétiste).
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COUR SUPERIEURE.
Ko. 2193.

MONTREAL, Il SEPTEMBRE 1902.

Curam Mathieu, J.

Dame F. Makcopostolox r. S. Fovrilsos et al., A- E. W. Gnae- 
uinoeb et al., mis-en-cauie.

Action jiinir faire déclarer des actes frauduleux. — Intention de 
s'inscrire en faux. — tiitj nature de la déclaration par la partie 

ou son procureur.

Jcoi : Qu’un demandeur, nui intente une poursuite demandant que certains 
actes mentionnés dans la déclaration soient déclarés fr audit leux, n’est pas 
tenu de signer lui-même la déclaration, quoiqu'il indique, dans cette dé
claration, qu’il a l’intention de l’inscrire en faux contre ces actes.

Per Curiam:—
Attendu que le mis-en-cause Gnaedinger, allègue dans son ex

ception à la forme, que l’action de la demanderesse est une ac
tion en faux, et que la déclaration est irrégulière parce qu’ellî 
n’est pas signée de la demanderesse elle-même ou de son procu
reur muni d’une procuration spéciale, tel que voulu par la loi ; 
et il demande en conséquence que l’assignation soit déclarée irré
gulière;

Attendu que l’action de la demanderesse se borne à demander 
que les actes y mentionnés soient déclarés frauduleux, quoique 
la demanderesse indique dans sa déclaration quelle a l’intention 
do s’inscrire en faux contre les dits actes ;

Considérant que la demanderesse n'était pas tenue de signer 
elle-même la déclaration ou de la faire signer par un procureur:

A renvoyé et renvoie la dite exception à la forme, avec dé
pens.

Stephens tê Hutchins, avocats de la demanderesse.
Carter &• Holstein, avocats du mis-en-cause.

(Ed. F. S.)
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No. lsyo.
COUR SUPERIEURE.

QUÉBEC,23 MAI 1903.

Connu Sir !.. X. Cahavi.t, Juge on chef.

Jarvis v. Dame Ai.i.aiiik &• rir.

Femme mariée défende re esc. — Mari mix en cause mais non 
assigné. — Exception à la forme.

Juofc : lo Une femme mariée, dont le mari, min en canne pour autoriser, n’est 
pas assigné, peut faire renvoyer l’action nrec dipem sur exception à la 
forme faite par elle, après s’être fait autoriser judiciairement à ester en 
justice.

2o II ne sera pas permis au demandeur, dans ce cas, de signifier, après 
coup, l’action au mari mis en cause.

Action eu dommages et intérêts contre une femme mariée ; le 
mari de la défenderesse est désigné comme mis en cause pour au
toriser, mais n'a pas été assigné. La défenderesse a comparu seule 
par procureurs et, par jugement de M. le juge Routiner (!) mai 
1!)03), elle s’est fait autoriser à ester en justice, vu l’absence de 
son mari, la- même jour elle a plaidé à l'action du demandeur 
par une exception à la forme invoquant les moyens suivants :

Que l’assignation est irrégulière vu que l’action n’a pas été si
gnifiée au mari, de manière à mettre celui-ci en demeure d’auto
riser sa femme à ester en justice; que le mari n’étant pas vérita
blement assigné, la défenderesse n'est pas elle-même en cause ré
gulièrement.

1a< demandeur a alors, par motion, demandé permission de si
gnifier l'action au mari. Cette motion a été rejetée, l’exception 
à la forme maintenue et l'action renvoyée avec dépens.

M. A. Lemieux, procureur du demandeur.
Lune, Galipeaidt £ Paiement, procureurs de la défenderesse. 

(F. R.)



ST AT HI X K LA ('. DK LA l\ 1)K ST. .IKKOMK. 317

(Ont DE MAGISTRAT.

ST-JKPOME, 4 FÉVRIER 1U0I.

Connu Carrier, magistrat de District.

Benjamin St Aubin, requérant, v. La Corporation de la pa
roisse de Saint-Jérome:, intimée.

Droit municipal. — Requête en cassation de proccs-ecrbal. — Dé
lai de présentation à la Cour.

JeoÉ: Quand im« reijnête pour cassation d'im procès-vertial verbalisant une 
montée a été signifiée dans les trente jours qui suivent l’homologation du 
procès verbal, elle ne doit pas nécessairement être présentée à la Cour, au 
terme suivant de cette Cour. (1)

Le requérant a demandé rainiulatioii d'un procès-verbal, ho
mologué par le Conseil de l’intimée, et verbalisant la montée 
Saint André, en la paroisse de Saint-Jérôme. Sa requête fut en
registrée au Greffe de la Cour et signifiée à VIntimée, et deçà dos 
trente jours accordés par le Code Municipal, pour demander l’an
nulation d’un proces-verbal de ce genre, par voie de requête. 
L’avis qui accompagnait la requête eonqsirtait qu'elle serait pré
sentée au terme suivant de la Cour de Magistrat, qui devait avoir 
lieu le 11 août 1901. Ce jour-là, le terme fut simplement ajourné 
au 3 septembre, et la requête fut rapportée au Greffe. la- :î se|>- 
tembre, la requête ne fut pas présentée ; mais l’avocat des intimés 
comparût par écrit.

Au terme suivant de la Cour de Magistrat, l'avocat du requé
rant avant voulu plaider sa requête, l’intimée s’y opjxisa, sous pré
texte que la requête était ]>érimée, comme n’avant pas été présen
tée au jour dit. L’avocat du requérant répondit qu’il n’y avait 
jamais eu congé-défaut de sa requête, et que, du moment qu’il 
avait fait signifier sa requête élans les trente jours suivant la loi 
rien dans le Code Municipal ne l’obligeait de présenter sa requête 
elans un certain délai strict.

Le 4 février 1901, le Magistrat, sur la question de péremption 
île la requête, renil le jugement suivant :

e t ) Un jugement subséquent île l’hon. juge Taschereau, élans la même cause, 
est rapporté II R. ,1e J., pp. 207-208. I Note île l’arrêliste i.
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la* h juillet 1001, le requérant h produit une requête en con
formité «le» article» IIH8 et suivant» du V. M. par laquelle il de
mandait l'annulation d'un procès-verbal dé|s>sé ]»ar Théodore 
(irignon, surintendant sjécial, le 2.1 mai 1001, et homologué par 
résolution «lu mnseil de l’intimée en date du 8 juin 1001.

Cette requête était faite présentable le tî août 1001, et fut si
gnifiée à l’intimée l«- 8 juillet 1001. Ix* 8 juillet 1001, le requé
rant donna le cautionnement exigé par les articles 702, .‘152, 353
(’. M.

le « août 1001, jour ainpiol la dite requête était faite présenta
ble, cette cour ne siégea pas et le terme fut continué au 3 septem
bre alors prochain, du consentement de tons les intéressés.

I*e 3 septembre l’intimée comparût par procureur et demanda 
le renvoi de la dite requête vû que les procureurs du rixpiérant. 
n'étaient pas présenta |x>ur la présenter.

La cause fut argumentée de nouveau devant nous nu terme «le 
novembre dernier, l’intimée renouvelant son application faite le 
3 septembre puir le renvoi de la dite requête pour défaut de pré
sentation, et le requérant répliquant que la production de sa re- 
quête le 8 juillet dernier, était suffisante et qu’il n’était pas obligé 
de la présenter au premier terme qui suivait sa signification.

L’article 708 ('. M. décrète que le droit de demandeur l'annu
lation d’un règlement municipal se proscrit par 30 jours à comp
ter de son entrée en vigueur.

L'article 100 V. M. décrète que les procès-verbaux peuvent être 
cassés de la même manière que les règlements municipaux.

L’article 702 (’. M. décrète que les règles prescrites par les ar
ticling 352, 353, 354, 350 <4 300 C. M. s'appliquent aux requêtes 
présentées eu vertu des articles 008 et suivants.

Nous ne voyons nulle part dans ces différents articles l’obliga
tion du requérant «h- -présenter sa requête dans un certain délai. 
Le législateur a omis l'article 351 qui ne s’applique qu’aux con
testations d’élections municijwlea.

Il nous parait donc que la requête «lu requérant est régulière
ment «levant la Cour, et il est, en conséquence, ordonné aux par
ties de comparaître devant nous, le vingt-et-unième jour de fé
vrier courant, pour les entendre sur la suffisance en droit des 
moyens invoquée «lans la dite requête.

Prévost if- R infret, avocats du requérant.
./. C. L. d<‘ Martiguy, avocat de l’intimée.

(T. R.)
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COl’H SVPERIEVRK.
No. 113b.

MONTRÉ* U 2UMAI 1903.

Curant Sir M. M. Tait, J. eu Chef Supp.

Dame Eliz. Awuk r. Amkhkk Chabkht ic la dite Dame E. Awue 
requérante en faux.

Inttrriplion île faux. — Ordre tie /produire l'oriijinnl de l'acte 
arqué de faux.

Junt : 81 un acte aiitlienti()iie est argué en faux, ordre sera donné au déposi
taire du dit acte de le produire pour faire |»rtie du dossier de la cause 
pour les lins de l'inscription de faux (1)

Motion (tour faire produire les minutée des nett's argués de faux. 
Ver Curiam :—
l.a Cour, ayant entendu les parties jiar leurs avis-ivts sur lu mo

tion île la demanderesse et requérante en faux |s»ur faire produire 
les minutes des aeti*s argués de faux, la dite motion représentant 
que la dite requérante s’inscrit en faux contre la copie d’un acte 
d'obligation par Ainédée 1-eger à cette dernière reçue devant Mire 
Eugène (’lis. Haatien, Notaire, le 21 mars 181111, portant le No 718 
du répertoire du dit notaire, ainsi que contre la minute d’ieeltii: 
que la requérante s’inscrit en faux contre la copie d’un acte tie 
transport pur cette dernière à Sévère Godin, reçu devant Mire Eu
gène Charles Bastien, notaire, le 21 mars 1898 et |a>rtaut le No 
10(11 tlu répertoire du dit notaire, ainsi que contre le minute tl’i- 
cclui; que le dit. notaire Eugène Charles Hastien est décédé et que 
son greffe cet maintenant déjtosé au greffe tie cette cour: que la 
minute tlu dit acte tlu 21 mars 189(1 ainsi que la minute du dit 
acte tlu 21 mars 1898 sont an nombre tit's minutes tlu dit notaire; 
et après avoir déliltéré;

Considérant que la dite motion est bien fondée:—
Accorde la dite motion et ordonne au Protonotaire tie cette cour, 

dépositaire tics dites minutes, île produire lw dites minutes |Niur

(1) Un jugement analogue a été retain |«ar l’iion. juge Archibald dans une 
cause de ftame Hllïue Thtijcoh v. I*. C. Shannon, èt-i/ual. et al, V. 8., 21132, 
Montréal, 10 janvier 1001.



320 KOXWAKETASIOX r. IX)MIXIOX HIM DUE

taire partie «lu dueeier en eette vanne pour les fins «leva présente 
inscription en faux, frais réservés.

Laurendeau et1 llatin, avocats de la de Ivresse requérante. 
II. Pelletier. avocat du défendeur.

( Kd. K. S. )

vont SI’I’KIMKl'UK.
No. 208*.

MONTRÉ Al,, i:l MAI IIKIS.

Cura in Lokaxhku, -I.

Daine Maruarkt Kox wakktasiox r. Tiik Dominion Bimiiuk (,'u.

Action cii dominai/m. — Mort accidentelle du min i. — Police d'an- 
nurauce. — Art. 10,'itl C. C.

Jvgk : l>e fait qu’un» veuve aurait, à la mort de son mari, retiré le produit 
d’une |»)lice d'assurance sur la vie île ce dernier, ne jient l’eni|êelier de 
réclamer des ilommages de la partie r»s|siii8iilile de l'accident qui a causé 
sa mort. (1)

Inscription en droit de la demanderesse.
Per Curium:—
Considérant que la défenderesse est |smrsttivie |mitr dommages 

résultant d'un délit qu’elle aurait eotiiiiiis, et tpi’elle ne |teut se 
soustraire à l'oliligation d’indemniser la demanderesse soils le pré
texte que celle-ci a déjà été indemnisée par le produit d’une |>oliee 
d’assurance sur la vie de son mari, quelle a retiré;

Vu l’article lOfifl C. •
Maintient la réponse en droit de la demanderesse et rejette le 

cinquième allégué de lu défense, avec dé|wne.
IIutrhiiiMini, Om/htred d‘ Place, avocats île la demanderesse. 
McLennan il’- lloirard, avocats de la défenderesse.

(Ed. F. S.)

(Il 1 )ans le même sens : Th c Grand Trunk R>i Co. o/ Canada éc Miller. K. 
O., 12 C. B. R., 1. (Cette dernière cause est actuellement pendante devant la 
CourSupréme du Canada).—Note de l’arrétistei.
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COI R SI'I’KRIKI'RK.
No. 221*7.

MONTREAL. H MAI HKKi.

C'orain lvoit.xxciKit, .1.

SaML'KI. Uol.TMAX V. ClIS. S. lloAKK Cils. S. lloAKK. ill’lllllti
ll <Ur en i/ii ran I ii' v. IIowamu ('. Sto.nk, défendeur en tjaranlie.

Action en garantie. — Dé [mil* caché*. — Détail*.—Ail. 1*5 C. P.

Jl’i.É: Une allégation de défunt» racin'* liana une action en garantie par un 
acheteur contre koii vendeur, cat aulll-ante a.ma autre* détails, i|iiancl 
copie île la déclaration hui l’action |ninci|iale e*l annexée a la ileiuandeeu 
garantie.

Motion iln défendeur en garantie |a>ttr détails du parag. 2 de la 
déclaration où le demandeur en garantie allègue que les inconvé
nient» dont se plaint le demandeur principal, son locataire, sont 
dûs à des défauts cachés que son vendeur doit garantir.

Per Curium: —
Considérant que le demandeur en garantie a fait signifier au 

défendeur en garantie une copie de la déclaration de la demande 
print " , conformément à l'article 185 C. 1*. ; que cette décla
ration fait partie de !a déclaration sur la demande en garantie;

Considérant que la déclaration ainsi signifiée au défendeur 
énonce les griefs qui ont motivé la demande en garantie, et que le 
défendeur en garantie est cil mesure de si- défendre en connaissance 
de cause et de plaider tous les moyens de forme et au fonds qu’il 
jugera à propos d’opjsiser ;

Considérant que la demande eu garantie est suffisamment li- 
liellée et contient les détails nécessaires |H»ur mettre le défendeur 
en garantie en mesure de se défendre ;—

Renvoie la motion, avec déqiens.
McOihhon, Cast)rain, Ili/an <f- MUrhrll, avocats du demandeur 

en garantie.
AI water, Duclos tf- Clianrin. avocats du défendeur en garantie.

(Ed F. S.)
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COUR SUPERIEURE.
A'o. 3ti4.

MOXTRKAL, 20 AVRIL ItiO-t. 

Curant J.AVKKU.NK, J.

Octave I.ahle v. E. A. Gkhtii A: E. A. Okbtii, demandeur in
cident A- Octave I.akve, défendeur incident.

Demande recunventionnelle. — Suspension den procédures pour 
mettre en cause un co-défendeur.

Jiot : Quand une demande reconventiunelle provient de la mt'me source que 
la demande princijiale, lu demandeur recouventionnel pourra faite sus
pendre lea procédures et obtenir un delai |Our mettre en cau.e un tiers, 
partie au contrat sur lequel est basée la demande principale.

Motion du demandeur incident pour suspendre les procédures.
Per Curiam:—
Considérant que la demande recvnveutionuellc que le défendeur 

demande la jtermissiou de produire est basée sur une réclamation 
en dommages résultant tut sa faveur de la même source que l’action 
princijtale ;

Considérant, que le demandeur est porteur d’une traite à lui 
transportée après échéance, et paraît être le prête-nom du nommé 
11. Moeller, courtier de la Havane;

Considérant que la traite en question, de même que la réclama
tion en dommages du défendeur, résultent d’un certain contrat de 
mandat intervenu entre le défendeur et le dit H. Moeller le 20 oc
tobre dernier ;

Considérant que le défendeur se portant demandeur incident a 
démontré un intérêt sérieux et réel à mettre en cause le dit 11. Mo
eller comme défendeur incident conjointement avec le demandeur 
Octave Larue ;

Considérant que le 14 avril courant le défendeur et deman
deur incident était encore dans les délais |mur former sa deman
de recouventionnel le, mais a ltesoin d’un délai additionnel, pour 
mettre en cause le dit il. Moeller en même temps que le dit Oc
tave Lame comme défendeur incident : —
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Permet la |>riN il<- la <litv demande incidente ou rwon-
ventionnelle et la miae en cause du dit Mueller et pair les tins de 
cette mise en cause accorde au demandeur incident un délai de 7 
semaines, déjtens à suivre le sort de la cause.

•/. .1. Bernard, avivai du demandeur.
Barnard dl Desmitillr», avocats du défendeur, demandeur inci

dent.
I Kd F. S. )

SIPERIOR COVRT.
Xo. 317^.

MONTREAL, MAY », ItKfl.

Curant Doiibkty, .1.

Robkkt G .vaux eh A: uJ., plaintiffs r. .1. J*. Mabchildon â: al., de
fendants A- A. McGoux A: id., intervening parties A: R. Benoit

witness.

Taxation uf witnesses. — Bevisiun btj the judge. — Member of 
the Bar not railed as expert. — Bale uf Practice 8N.

Hki.o : 1. That the taxation of a witness by the prothonotary is subject to 
revision by the Judge in the same way as the taxation of costs (11 

2. That a professional man (c. a mem 1st of the liar), not called in
as an expert witness, is only entitled to $1.00 a day and expenses (2).

Per Curiam:—
Considering that the taxation of a witness is the act of the pro

thonotary, anil not of the Court;
Considering that although such taxation is executory as a judg

ment, the fact of its lteing so tha-s not place it in a category diffe
rent from the taxation of costs generally made by the prothonotary, 
which taxation is also, though by law expressly made susceptible

(1) In the same sense : Guinea v. Campbell iFortin, J., 4 Q. I*. K., 47» 
Contra: Campeau \. Ottawa Fire Ins. Co.; Sfagann v. Tin G. T 1!. Co. of 
Camilla ; lessard v. Meunier (Davidson, J.); 4 Q. P. R , pp. 197, 348, 443.

12) Compare: Canada Industrial Co. v. Kensington Land Co. (LaNoII.ik*, J.) 
3(1. P. R., 37».

B1B
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ut" révision. executory notwithstanding the imn expiry <if the delay 
granted fur asking said revision ;

Considering tlvat the taxation of witnesses is a necessary incident 
of the taxation of costs and that the |mwcr to tax witness»>s eotifer- 
tisi ni*m tin- prothonotary is so eonferrtsl ti|*m him, as the sole ju
dicial officer having ‘ “ to tax costs of all kinds, in the
first instance, and that his taxation of costs gem-rallv Is-ing made 
susceptible of revision hy a judge, without any exception Xieing 
enacted as n-gards taxation of witnesses, then- exists no gi*sl rea
son why said hitler taxation should not Ik- sivseeptihle of revision 
within tin- same delay and after like notice as fixed and riipiinsl 
with n-gard to taxation of costs generally ;

Considering that the witness inten-stisl had in this instance had 
sufficient notice, np|icurcd, lieen heard;

Considering that it is i-slahlished said witm-ss was not an expert 
witness ;

Considering that all witnesses other than ex|s-rt witm-sses, and 
such as may Is- otherwise s|*s-ially provide»! for hy law are enti
tled to Ik- taxed hut $1.00 jier day and ex|>i-nses: II. of I’, hh ;

Considering that no law is cited making an exceptional disjio- 
sition in favor of advis-ates;

Considering it is admitted >aid witness is entitled to Ik- taxed 
for only ‘V/i days ; —

Taxation revised and reduced to Is-ing for 3*/v days at-
tendamv: on April h. May 12, 13, 14 11*03, without costs.

.1. Mrtlonn. jr.. A". C. attorney for |ietitioners.
H. Benoit, attornev for witness.

(Ed. F. S.)

corn SITERTEI'RE.
No. 2S10,

MONTREAL, 17 OCTOBRE l!Hi2.
Coram Fortin, -T.

A. Marikn v. A. I.rssiF.B.

Service» professionnels dr médecin. — Notoriété. — Cause de 
l’aeeident. — Inscription en droit.

Jvo* : Qu’au médecin qui poursnit pour «ervices professionnels ne pent ails 
(ruer ilnns sa déclaration, même pour justifier du montant de sa réclama
tion, que l’accident dont son client a été la viciime a été mentionné dans 
les journaux, ainsi que le fait que les services du demandeur avaient été 
retenus ; qu’il a été causé par le fils du défendeur, lequel est actuellement, 
de ce chef, entre les mains de la justice.

050639
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IiiîM-ri|»tion vu droit du défendeur.
I-e demandeur, qui eut médecin, poursuit le défendeur pour soins 

professionnels et allègue par les parag. 11, 12 et 13 de sa décla
ration, ce qui suit:—

11. l)u 12 au 27 avril 11*02, tous les journaux ont porté à 
la connaissance du |mhlic, l’accident et les circonstances de l'acci
dent dont le défendeur a été la victime, et ont tenu le public au 
courant de l'état de santé du défendeur, et dans leurs rapports, les 
journaux mentionnaient que le défendeur était sous les soins du 
demandeur:

12. Les blesseures dont souffraient le défendeur et les membres 
de sa famille ont été causées |air le fils du demandeur;

13. Depuis le jour où les dites blessures ont été causées, le fils 
du défendeur est entre les mains de la justice sous l’accusation 
d'un acte criminel, contre la |ieraonne du défendeur, de sa mère et 
de sa sieur.

la* défendeur inscrit en droit contre ces paragraphes, alléguant 
que les paragraphes 11, 12 et 13 sont inutiles à la contestation et 
vexa to ires, n’ont aucun rapjsirt avec le droit réclamé par le de
mandeur, et ne peuvent aucunement affecter le litige.

Les faits relatés dans ces parag. ne sont |<as imputés ni impu
tables au défendeur, et ne peuvent conséquemment être pris en con
sidération dans les relations du défendeur avec le demandeur, et 
dans l’évaluation des services de ce dernier.

Per Curiam:—
Considérant que les faits allégués aux Nos 11 12 et 13 de sa 

déclaration ne donnent pas ouverture au droit réclamé jwr le de
mandeur. et ne peuvent justifier ses conclusions, même en autant 
qu'il s'agirait d'une |>artie du montant réclamé ; et que, jairtant, 
ces allégations sont inutiles et doivent être rejetées.

Maintient la dite inscription en droit et renvoie et rejette les 
dites allégations avec dépens.

Laurendeau <f* Batin, avocats du demandeur.
L. T. Maréchal, avocat du défendeur.

(Ed. F. S.)

2
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corn srPKHiKi’KK.
No. 820.

MONTREAL, 8 MAI IWi:i.

Coram Isikaxueb, «T.

FiiANfoiH Lakonii r. S. K. Makha.n 4: ni., 4 Tue Tki.keb Oi.rxiK 
Co., T. N. 4- Le Demanoeck contentant, 4- ü. A. Makhax, 

mis en canne.

Créances résultant de torts personnels, blessures corporelles, etc. — 
Salsissabillté. — Art, îïOO C. P.

Jici* : Que lu rntiice înur <lomiiiHnee-iiiti1K'lK rvsn liant <ie torts personnels, 
liles-ures rorjiorelies et soins mviliniiix, est d’une nature alimentaire et 
insaisissable (l).

Inscription |wirtielle eu droit «lu <l«‘iunu<leur (siuteataiit à l’en
contre des |wtntg. 4 et .1 «le lu réponae «le W. Marsan:—

Qu'eu snp|iosanl que 1rs faits allégu«s< aux para g. 4 et 5 «le la 
réponae «le W. Marsan à la contoatatiori «lu «letnamleur aéraient 
vrais, ec «pie le «letnamleur niera e«qs-n«lant, ils sont non seulement 
insiiftisants en loi |x>ur lui faire obtenir les conclusions par lui 
prises en su réponse, mais en plus, ne sauraient donner au «lit W- 
|sinihmt Marsan ouverture dans FeiqxVe, à aucun droit de ré|x>iiae 
à la <lit<“ contestation et ce, |x>nr entr’aittres raisons, les suivantes:

l° Parce qn’aueune «lis|smition «lu oode eivil ou du code de 
procédun* civile tfcxnnptc «l<‘ saisir" «les «|ommagi*s intends jier- 
sonnels mm liant d’un «IrMit ou d’un «piasi délit, ««online allégué 
erronément les purng. 4 et .r> «h- la réjainse sus-dite;

2° Parce «pie les dommagi's «pii |x>urrnient <**tre aeeor«l«'s |>ar 
la Cour jsiiir torts |>eraoniiels, blessures eor|sirellos, soins nu'ili- 
eaux, ne sont pas «!<■ leur nature dette alimentaire et partant 
sont saisissables suivant l’article 108(1 «lu C. C. ;

Parer1 «pi’il ap|x'rt des dits |wrag. 4 et fi que le transport fait 
par le dit défendeur W. 'Marsan au mis en cause (4. A. Marsan en 
<>st un de bir-ns saisissables en droit.

(I ) CniitrA : l’ouparl v. Miller, R. J. O., 10 (’. S., 137 : Mathikv, J.
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Per Curimm:—
Considéirani que pur sa nqioiuie ù la contestation de la déclara

tion du tiers saisi, le défendeur W. Marsan, allègue aux |iarag. 4 
» que l’action qu’il a intentée contre The Telfer Clunie Co est 
pour la réparation de torts |nts<«miels. Measures corporelles, soins 
médicaux en résultant, W <|ile <s-tte crômw est insaisissable ;

Considéra lit que cette créance est de la nature d’une dette ali
mentaire et wt insaisissable parla loi |H«ur toute autre dette que 
celle qui aurait pu être créée pour eu assurer le |«aveillent ou la 
conservation : —

Considérant que l’inscription eu droit demandant le n‘jel des 
allégués 4 et S de la dite ré|«mse est mal fondée :—

Renvoie la dite inscription en droit, avec déqieiia.
Autorité*: — >1. L. R., 2 C. S., 41M.
18 R. L, 18(1.
Art. !»Wl (’. 1».
Sirey 18118—2—21 li.
W. Be**ette, avis-at du domandeiir.
(r. A. Marna». avocat du défendeur \V. Marsan.

(Ed F. S.)

SUPERIOR COURT.
Nos 1828-2270.

MONTREAL, MAY 6lli, IlMti.

Comm Sir M. Tait, A. ('. J.

•Toskpii Cantin v. Tiik Royai. Elkcthic Co v. Daine Maiiik 
Rayaki» e, ni. v. Tiik Royai. Elkhtric Co.

Damage* for arriilcnl. — Joinder of rase*.
I1ki.ii : When several parlies sue fur damages alleged t>< have lwen caused by 

the same party, in one and the same accident, »nch cases may Iw united 
fur the purposes of proof, except a» to the amount of damages suffered by 
each clainiini respectively.

Per Curiam:—
The Court having heard the parties upon the motion of the 

said plaintiffs. Dame Marie Bayard et al. alleging that the facts 
in the two alsive mentioned eases are the same : that contestation 
has been joined; that the issues are substantially the same- in the 
two eases and can Is- decided bv the same judgment ; that the first 
mentioned case is inscribed for the 4th of May and the other for the 
12th of May instant ; that it is in the interests of the parties that
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the said caws should be united for the purposes of proof, and that 
Imth be trie<l at tlie same time ou the said 12th of May instant, 
and praying that the said sase tearing numlier 2270 he united 
to the said ease number 1328, forming one ease, for the purposes 
of proof ;

Whereas the said plaintiff, Jos. Cantin, seek* to recover the sum 
of $l!i.ri0.00 for injuries suffered by coming into contact with a 
live electric wire liclonging to the said Royal Electric Co. on the 
20 May 1V02;

Whereas the said plaintiff, Dame Marie Ravard, seeks t<> 
cover the sum of $ôOOO.(Mt for herself, and $0(10(1.00 in her quality 
of tutrix of her infant child, Wilfrid Bourdon, for the death of 
his husband, the late W. Bourdon, bv coming into contact with 
the same live wire on the same occasion alsive mentioned ; that 
the said other plaintiff in said case, Michel Bourdon, claims $10,- 
000 for damages suffered by the death of his son the said late Wil
frid Bourdon, under the same circumstances ; and

Whereas the death of the late Wilfrid Bourdon, and the injuries 
suffered by the said Jœ. Cantin, were caused by coming into con
tact with the same live wire, at the same place and on the same 
occasion ; that all the proof in the said actions relating to the 
cause of the accident and the responsibility or non responsibility 
of the said Royal Electric Vo. therefor will tie the same in each 
case, and that it. is in the interests of the parties, and specially 
ill the saving of costs, that the said two cases should lie joined 
for the purposes of proof, as regards all the issues lietween the 
said parties set up in the pleadings, except tlwiee relating to the 
amount of damage suffered by the respective plaintiffs: —

Doth unite the said two cases for proof of all facts at issue, ex
cept as to the amount of damages suffered by the said claimants 
respectively and doth order that the said cases lie tried at on and 
the same time, before the same judge on the 12th May instant and 
doth reserve to the trial judge to make such order as may to law 
and justice appertain, as respects the separate proof to be made by 
cadi of the said parties upon the question of damages, costs reser
ved.

Bixaillon £ Brossant, attorneys for plaintiff Vantin.
Beaudin, Cardinal, Loranger k 8t-Germain, attorney for plain

tiffs Bayard et al.
Préfonlaine, Archer, Perron k Taschereau, attorneys for de

fendant.
(Ed. F. S.)
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JVOÉ
tion

COUR SUPERIEURE.
No. 1220.

MONTRÉAL, Il DÉCEMBRE 1902.

Coram Lavebonk, -I.

•I. IL Mionkkon r. La Compaonik i>e Publication he La Patkik
et al.

Libelle dans un journal. — Com/iaijnie de publication. — Rcsjion- 
sabUité du président, signataire de la déclaration. — Art. 

2924 S. R. (J. — Inscription en droit.
One le président et gérant d'une coni|iagniH constituée pour la publica

tion d’un journal, et (pli eet en même tempe le signataire de la déclaration 
requise par les art». 2024 et euivanta 8. R. Q., peut être tenu ree|ion- 
sable en dommages pour libelle publié dans ce journal, solidairement avec 
la compagnie.

Action en dommages pour libelle.
Inscription en droit partielle au plaidoyer du défendant L. J. 

Tarte.
Paragraphe A.
Si le demandeur a souffert des dommages, ce que le défendeur 

nie, ce dernier ne saurait en être tenu res|ionsahle.
R. U publication dont se plaint le demandeur n'a été connue du 

défendeur qu’aprèe qu’elle eût été publiée dans le journal dont il 
est l’administrateur.

E. Le défendeur à tout événement, ne saurait être en droit tenu 
responsable de la publication de eet article par la compagnie dé
fenderesse dont il est le président et le gérant ; et le demandeur 
n’a aucun droit de réclamer du défendeur des dommages, ainsi 
qu’il le fait |wr son action.

Per Curiam:—

Considérant que le défendeur L. J. Tarte admet être le signa
taire de la déclaration requise par les articles 2924 et suivants des 
Statute Refondus de Qitélav, et qu’il est responsable des articles e* 
écrits publiés dans le journal qu’il imprime ou édite:—

L’inscription en droit est maintenue avec dépens contre le dit 
défendeur L. J. Tarte.

J. A. Bernard, avocat du demandeur.
L. T. Maréchal, avocat du défendeur.

(Ed. F. S.)
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COUR DU BANC DU ROI.
(En Appel.)

MONTREAL, 23 DECEMBRE 1902.

Corani Sir Alex Lacoste, .1. en Ch., Bossé, Blanc met. Hall 
& Wl'BTELE, JJ.

James R. Walker A- Georue P. Walker, (défendeur* en Cour 
inférieure) Appelant* k Remi Gehvais, (demandeur en Cour 

inférieure,) intimé.

Contrat par téléphone et correspondu lire. — Lieu où il est fait. — 
Livraison des objets rendus. — Juridiction. — Art. 1(4 

' C. P., amendé par 03 Vict. ch. 41 (Q.)

Jl'GÉ : ( Ron versant Kostaink, J.) Qu’un contrat fait pur telephone pour achat 
île marchandises à être expédiée* par le vendeur, aux frais et risques de 
l’acheteur, n’est pas censé fait au lieu d’où se fait cette expédition de 
marchandises.

2. Que la réception, par le vendeur, de lettres confirmant les achats 
faits par téléphone n’est pas suffisante pour donner juridiction à la cour 
du district mi ces lettres ont été reçues, et d'où l’expédition des marchan
dises achetées a été faite.

Les défendeurs ont demandé et obtenu de la Cour du Bane du 
Roi, le 16 septembre 11102, la permission d’en appeler n cette Cour 
d’un jugement rendu ]>ar la Cour Supérieure siégeant dans et pour 
le district de Richelieu (Fontaine, J.) le 30 juin 1902, renvoyant 
l’exception déclinatoire. Ixs faits de la cause sont les suivants:— 

Ix* demandeur réclame des défendeurs $517.53, balance due 
sur celle de $717.53, prix de 229, 615 lits de vieux fer, vendu par 
le demandeur aux défendeurs à $7.00 la grosse tonne (2240 Iles.) 
et expédiées ]iar le demandeur, de Sorel, par chemin de fer, aux 
frais et risques des défendeurs, à Montréal, la* contrat fut fait, 
par téléphone ainsi (pie par correspondance. la-s défendeurs écri
virent au demandeur, de Montréal, les deux lettres suivantes-:

January 24th, 1903.

“ As agreed with you in our conversation over telephone to-day 
“ to hike a lot of about 100 tons of old dredge scoops on cars at So- 
“ rel, at $7.00 ]ier gross ton, with the understanding that you ship 
“ us at once one carload, and if found satisfactory we have the ojv 
“ tion of taking the balance. Please forward us this oar at once 
“ consigning it to order Montreal, to arrive by Grand Trunk line. ”
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Le 20 mars ils écrivirent ce quit suit:—

“ As already advised you by telephone, we lieg to confirm pur- 
“ chase from you of the balance of the lot of 100 tons of old ilred- 
“ pe scoops, mon» or less, in terms of our letter to you of the 24th 
“ January last. ”

La première lettre était a<lr«»ssée au demandeur à St-llyacintbe, 
la seconde à Sorel.

Jugement de i.a (’ouk Supérieure.

La Cour: Parties on ica par leurs avocats, sur l'exception décli
natoire des défendeurs, faite à l’encontre de la demande, examiné 
la procédure, la preuve et les dossier:—

Attendu qu’il apjiert par la preuve que h..... lit.rat de vente de
vieux fer et acier, intervenu entre les parties, a été fait en complété 
à Saint-Joseph île Sorel, dans le district de Richelieu, le vingt- 
sixième jour ilu mois de mars dernier, que la livraison, la jiesée et 
le paiement des dites marchandises vendues devaient si» faire à 
Sorel, dans le dit district île Richelieu suivant la convention faite 
le dit jour entre le demandeur et les défendeurs, représentés par 
leur agent, Frank Kiirl Walker; qu’il ap|x»rt que la dite livraison 
a en effet été faite» à Sorel ;

Considérant en conséquence que cette Cour a juridiction sur le 
présent litige, que la dite exception déclinatoire n’est pas fondée 
dans l’espèœ:—

A renvoyé et renvoie la dite exception déclinatoire, avec déqiene 
distraits à Messieurs Bcauparlant & Marin, avocats du demandeur.

Jugement i>k i.a Cour d’Appel.

Considérant qu’il résulte de la preuve que le contrat allégué par 
le demandeur-intimé n’a pas été fait en la cité de Sorel, dans le 
District de Richelieu, et que, partant, les défendeurs, qui ont été 
assignés et sont domiciliés dans le district de Montréal, ne |sui
vaient être forcés de comparaître devant la Cour Supérieure sié
geant dans et pour le district de Richelieu, ainsi qu’ils l’ont été;

Considérant que la cause d’action invoquée j>ar le demandeur- 
intimé n’a pas oniginé exclusivement dans le district de Richelieu;

Maintient l’appel, infirme le jugement rendu ]nir la Cour Su
périeure, siégeant à Sorel, le trentième jour de juin 1902, et pro-



882 CARON v. LARIVE.

■cédant à rendre le jugement qu’elle aurait dû prononcer, maintient 
le plaidoyer déclinatoire des défendeurs-appelants et ordonne que 
le dossier en cette cause soit transmis au Greffe de la Cour Supé
rieure siégeant dans et pour le district de Montréal, en la cité de 
Montreal, pour y être procédé ainsi que les parties aviseront.

Et le demandeur intimé est condamné à payer aux défendeurs- 
appelants les frais du présent appel ainsi que ceux par lui encou
rus sur leur exception déclinatoire.

.4. McQoun, Jr., C. R., avocat des appelants.
Beauparlant & Marin, avocat des intimés.

(Ed F. S.)

COUR SITERIEl'RE.

No 2246.
QUEBEC, ft JUIN I90:i.

Coram Andrews, J.

Dame Delvina Caron & vir v. P. Labivê & uxor.

Action d'injures par femme commune en biens. — Femme co-de
manderesse avec son mari. — Inscription en droit

Jrofc: 1. Dans le cas de communauté de biens le mari a seul droit d’action en 
recouvrement de dommages-intérêts résultant d’injures verbales adressées 
à sa femme.

2. La femme ne peut alors se joindre à son mari pour intenter l’action, 
même si celui-ci agit dans sa qualité |>ersonnelle et non seulement pour 
autoriser, et, sur inscription en droit, la demande de lu femme sera ren
voyée.

L'action est intentée par “ Delvina Caron, épouse de Narcisse 
Racine et le dit. Narcisse Racine ]xmr autoriser sa dite épouse et 
en son nom ]>ersonnel. ” Les demandeurs allèguent que la défen
deresse au su et vu de son mari a diffamé les demandeurs, disant 
des injures jiersonnellcs au mari et d’autres injures personnelles 
à la femme, et ils demandent une condamnation conjointe et soli
daire pour $199.00.

Le défendeur a comparu et s’est inscrit en droit contre l’action 
de la demanderesse demandant que la dite action fût renvoyée 
avec dépens pour la raison suivante : “ La dite Delvina Caron n’a
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|ms droit d’action et ne peut réclamer de jugement contre le dé
fendeur jtour les raisons invoquées dans sa déclaration ; l’action, si 
elle existe, n’appartenant qu’à son mari et ne pouvant être exercée 
que ]>ar lui.

L’inscription en droit a été maintenue par le jugement, suivant :
“ Considering that the husband has the exclusive right to bring 

this action, and the joining af the wife as Plaintiff therein is con
trary to law, the said defendant’s inscription in law is maintained 
and the demande made by the said Delvina Caron is dismissed 
with costs.

Ed. Bouffard, procureur de la demanderesse.
Malouin, Iiédard & Chaloult, procureurs du défendeur 1>arivé. 

(F. R.)

COUR SUPERIEURE.
No 100.

SAINT-HYACINTHE, 28 MARS 1903.

Coram Teli.ier, -T.

United Shoe Machinery Company ok Canada, demanderesse 
v. Artiicr Fuhotte et al, défendeurs k P. A. Labadie et al, 

mis en cause.

Saisie-revendication. — Chose jugée. — Art. 1241 C. C. — Art.
iU6 C. P.

JuiiÉ: 1. Que si une personne qui u demandé par requête, dans des procédures 
prises sous l'acte des liquidations, à être mise en possession de certains 
objets dont elle se prétend propriétaire, et que le jugement accorde sa re
quête, quant à quelques-uns de ces objets, sans adjuger sur les autres, elle 
peut subséquemment revendiquer les autres objets,bien qu'ils aient été 
vendus |»ar le liquidateur à un tiers, et ce tiers ne peut pas plaider que 
le jugement sur la requête constitue chose jugée contre le réclamant.

2. Qu’une saisie-revendication peut être prise contre la partie qui est en 
possession de la chose, même si elle la déf ont en vertu d'un titre incertain 
temporaire et conditionnel.

La Cour, après avoir entendu, sur le mérite de la cause, les té
moins et les avocats des parties demanderesse et défenderesse, les 
mis-en-causc ayant comparu par procureurs, mais n'ayant ]>as
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plaidé à l’action ; après avoir examiné la procédure et les pièces 
produites, dueiuent considéré la preuve et mûrement délibéré:—

Considérant (pie, jwir sa demande formée le 15 septembre der
nier, la demanderesse reven _ ? une machine servant à la fabri
cation des chaussures et appelée “ Smith Heel Trimming Machine, 
Xo. IMIff ; ” et qu’elle allègue qu’elle est propriétaire de la dite ma
chine dont la valeur est d’au moins la somme decent piastres; que, 
par bail sous seing privé, du h août 11100, elle avait loué certaines 
machines, y compris celle revendiquée, à la Compagnie incorporée, 
“Séguin, Lailime Ac Oie”, de St. Hyacinthe, avec, la stipulation 
que, dans le lias de faillite, le dit bail prendrait tin, et la deman
deresse aurait le droit de reprendre la possession des machines 
louées; que la dite compagnie locataire est maintenant en faillit** 
et en liquidation, en vertu de la loi à cet égard; que la demande
resse a demandé aux mis eu cause, les liquidateurs, la possession 
de la dite machine qui ne lui a pas été remise, et est. en fait en la 
possession <l<“s défendeurs; et qu’elle a le 10 septembre dernier, 
par le ministère de Mtre Jules St-Qermain, notaire, notifié les dé
fendeurs de ses droits à la dite machine, et requis ces derniers de 
lui en faire la délivrance immédiate; mais qu'ils ont refusé et né
gligé de la lui rendre, et. de reconnaître ses droits; < “"s en sont
encore en possession, sans juste ni légitime autorité;

Considérant que, sur vente autorisée en justice, des .biens de la 
compagnie en liquidation, Séguin, Lalime A: Cic, les défendeurs 
ont acquis des liquidateurs, mis en cause, la manufacture de la dite 
compagnie avec l'outillage servant à son exploitation, et compre
nant la machine revendiquée en cette cause pair un prix total et 
unique de $21,000; et qu’ils s'opposent à la revendication de la 
demanderesse et. en demandent le renvoi avec dép-ns;

Considérant que toutes les allégations ci-dessus relevées de la 
demande de la demanderesse sont justifiées par la preuve et les 
documents de la cause, et que les défendeurs n’ont pis réussi à jus
tifier leurs prétentions que la machine par eux acquise des liqui
dateurs appartenait réellement à la dite eonqiagnie en liquidation ; 
qu’elle n’avait jamais été louée à Séguin, Lalime A: Cie, et que le 
bail invoqué par la demanderesse ne se rapportait a icunement à 
la machine détenue par eux ;

Considérant que si, dès avant l’acquisition des défendeurs, la 
demanderesse a, par requête adressée à cette Cour, réclamé des 
liquidateurs la machine en question ainsi que les autres machines 
qu’elle avait louées à la Compagnie Séguin, Iadime A: Cie, il est

9

81
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constant que le jugement rendu sur cette requête, le 2 août der
nier, n’a rien décidé ni préjugé quant à la machine faisant l’objet 
de la présente demande en revendication ; d’où il suit que les dé
fendeurs soutiennent vainement que ce jugement du 2 août der
nier a l’autorité de la chose jugée quant à la dite machine;

Considérant que si, lors de la saisie-revendication en cette cau
se, les défendeurs n’avaient sur les biens par eux acquis des liqui
dateurs, mis en cause, que des droits et un titre incertains, tem
poraires et conditionnels, |wr suite du droit accordé aux créanciers 
de surenchérir ]>ar les articles 5727a et suivants insérés dans les 
Statuts Refondus après l’article 5727, par l’acte de la Ix-gislature 
de Québec, «50 Victoria, chapitre 4!t, ils sont mal fondés néanmoins 
à soutenir que lu saisie-revendication par la demanderesse «le la 
dite machine se trouvant en leur possession, était prématurée et 
«pi’elle ne pouvait être utilement et légalement prise et pratiquée 
sur eux ;

Considérant que la Corporation dite “ Le Maire et Conseil de 
Ville de St-IIyacinthe ’’, créancière hypothécaire de la Compagnie 
en liquidation, avant été autorisée pur règlement à cet effet, à su
renchérir sur le prix d’adjudication des défendeurs, de manière à 
porter ce prix à pus plus de $30,000, les défendeurs lui ont trans- 
porté et cédé, avec tradition et jtossossion actuelle, tous leurs droits 
à la propriété par eux accpiise des liquidateurs, et par suite dans 
et sur la machine revendiquée, et ce, par acte passé devant Mtre 
Bazinet, notaire, le 11 octobre dernier, accepté et ratifié |>ar un 
acte subséquent passé le 4 novembre dernier, devant le même no
taire; et ils ont ensuite, dans leur plaidoyer supplémentaire auto
risé le 4 novembre dernier, invoqué tous ces faits nouveaux, mais 
conclu a tort au renvoi de la saisie-revendication de la demande
resse avec dé)a-ns, comme étant mal prise contre eux ;

Considérant que Le Main* et Conseil de Ville de St-Hyaeinthe 
appelés et mis en cause, à l’instance «le la demanderesse, ont signi
fié aux parties et aux mis en cause, les liquidateurs, et produit an 
«lossier, le 1(5 décembre «lernier, la «léclaration suivante, savoir-: 
“ Les mis en cause, “ Le Maire et Conseil de Ville de St-Hya- 
“ eintlie ” déclarent ce qui suit: 1° “ Ils n’ont eu connaissance des

faits relatés en l’action et des droits que la demanderesse prii- 
“ tend avoir sur la machine revendiquée, se trouvant dans l’édi- 
“ fiee ci-devant occupé par la compagnie manufacturière Séguin, 
“ Lalime k Cie, et décrite dans la dite saisie-revendication comme
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“ suit: ” “ Smith Heel Trimming Machine, No 9!I6, ” “ que jmr la 
“ signification qui lui a été faite de la dite revendication le 5 dé- 
“ oembre courant.

“2° Ils ignorent quels sont les droits de la demanderesse sur 
“ la dite machine et si les allégations de la contestation engagée 
“ par les défendeurs Flibotte t£ Perreault à l’encontre de la dite 
“ saisie-revendication sont bien fondées ou non.

“ 3° Sans admettre ou nier les droits réclamés |wr la demande- 
“ rosse et les défendeurs en cette cause et sans préjudice à leurs 
“ prétentions resjieetives, ils déclarent formellement qu’ils ne pré- 
“ tendent exercer aucun droit de propriété ou autre droit queleon- 
“ que sur la dite machine et sont prêts à en faire la délivrance à 
“ qui de droit, quand ils en seront requis, et ils demandent acte 
“ en conséquence de la présente déclaration.

“ St-IIyaeinthe 15 décembre 1902, (Signé) Wilfrid Chieoine, 
“ avocat des mis en cause, Le Maire et Conseil de Ville. ”

Considérant que, dans les circonstances, les conclusions de la 
demanderesse doivent lui être accordées avec dépens contre les dé
fendeurs qui sont mal fondés et succombent dans leurs contesta
tions, et qu’il doit être donné, aux mis en cause, Ix* Maire et Con
seil de Ville de St-Hyaeinthe, acte de leur dite déclaration ; par 
ces motifs, rejette les plaidoyers des défendeurs, déclare la de
manderesse la vraie et légitime propriétaire de la machine dite 
“ Smith Heel Trimming Machine, No 996. ” saisie en cette cau
se, maintient la dite saisie-revendication et la déclare Ismne et 
valable, donnant acte aux mis en cause, “ lx> Maire et Conseil de 
Ville de St-Hyaeinthe, ” de leur dite déclaration, leur ordonne de 
livrer à la demanderesse, la dite machine, sous quinze jours de 
cette date, et à défaut par eux de ce faire dans le dit délai, de lui 
en payer la valeur, savoir : la somme de cent piastres, cours actuel, 
déclare le présent jugement commun aux mis en cause, les liqui
dateurs, et condamne les défendeurs à tous les dépens, au profit de 
la demanderesse.

McQibbon, Casgrain, Ryan & Mitchell, avocats du demandeur.
Lussier <£• Uendron, avocats des défendeurs.
Wilfrid Chieoine, avocat du maire et conseil de la ville de St- 

Hvaeinthe.
(P. C. R.)
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SUPERIOR COURT.
No. U98.

MONTHKAL, MARCH 3, 1903.

Coram Davidson, J.
J. S. Buchan v. Montreal Bridge Co.

Taxation of witnesses. — Cost of Exhibits. — C. P. 554.
IIüld : 1. The court lias no power to revise the taxation of a w ituesS made in 

open court at the trial, and counsel must then urge their objection, and if 
required, seek the reliefs available from judgments of the court. V )

2. If a party wants to recover special expenses incurred in connection 
with a suit, taxation after judgment is not the projier proceeding there
for. (3)

On plaintiffs petition to revise the taxation of L. A. Globensky 
ami the cost of exhibits.

Per Curium: —
{Re taxation of L. A. Globensky as witness.)
Considering that it apjieara by the notes and proceedings of the 

trial that Globensky was taxed in open court at $4.00 for wit
ness foe, and that said taxation lieing a judgment of the Court can
not be disturbed on a petition for revision of taxation, which right 
of revision exists only for costs in the cause according to the ta
riff : C. P., 554 ;

Considering that said trial occurred on the 18th December 11103 
and that the further certificate of taxation for $4.00 appearing 
on the back of his copy of subpoena purports to lie “ for attendance 
in court December 30th 1003 ”, a date subsequent to said trial and 
that no notice was given to the parties of the intention to procure 
said taxations ;

(taxation — as to exit il wits.)
Considering that on the notes and proceedings at the trial there 

appears the entry “ he is to be paid and is taxed the usual fees for 
“ the pa|>ers ami exhibits produced by him at enquête, lieing copies 
“ of minutes of meeting of directors of the Montreal Bridge Co.” ;

(1) No. 654, Abbott, Railway Law, p. 110; Railway Act, sec. 164; O. T. R V. 
1 Vebeter, 1 L. C. J., 251 ; Campeau v. Ottawa /«». Co. (Davidson, J., may 19.il ), 4 
Q. P. R. 197; McGoun v. G. T. R. (Davidson, .1., December, 1901), Md, 348 ; 
1‘aradie v. L’AIM (Choquette, 8., April 1902), Had, 415; Ixnurd v. Meunier, 
(Davidson, J., Dec., 1901), ibid, 443; ron/rrl, Guinea v. Camplnll (Fortin, J , 
April, 19021, ibid, 479 ; Gardner v. Marchildon, (Doherty, J., 1903), 5 
Q. P. R.. 323.

(2) Oaraonnet, No. 490; No. 688, Rratier v. Brunet; No. 135, Crawford v. 
City of Montreal ; No. 2776, City of Montreal v. Roy, Feb. 31st, 1903 ; Montreal 
Terminal Railway v. Montreal lx>an & Mortgage Co.
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Considering that said taxation is for exhibits procured by plain
tiff for his own use in said case; that the cost thereof is a matter 
lietween the |>arty and the person whom lie so employs ; that there 
is nothing in the tariff on which said taxation can lie based ; ami 
that said taxation was in any event had without notice;

Considering that the Court has not the means of taxing or tin- 
right to tax said exhibits and that the taxation of the witness for 
a second day should lie liefore the prothonotarv after notice:— 

Doth revise said taxation, doth strike out said two sums of $L00 
and $0.00; doth grant the petition to the extent of mincing said 
total taxation of #17.00 to $1.00 with costs, and doth reserve to 
Globensky to apjdv, to the Prothonotarv, after notice, for such fur
ther taxation as a witness as he may lx- entitled to.

Smith, Markey d'1 Montgomery, attorneys for plaintiff.
A. L. Rinfret, attorney for witness Glohenskv.

(Ed. F. S.)

No. 702.
COUR SUPERIEURE. 

MONTREAL, 15 DECEMBRE MM»". 

Coram Lavebgne, J.

Isaac Levy et al. v. Charles Akkbvi.atoff & National Ex- 
i-rkss (’o., A- a/., Tien-Saisis.

Saisie-Arrêt. — Désistement el frais. — Main levée.

Jvok: Que si le saisissant se désista d’une »ai«lo-arrêt sans mentionner que 
rette saisie esi faite avec dépens, et sans donner avis de eo désistement aux 
procureurs ad Ulem du tiers-saisi, une motion de ce dernier, pour main
levée île lu saisie, seta accordée avec dépens.

Motion de A. Fred pour main-levée de la saisie.
Per Curian\: —
Considérant que le désistement ne mentionne pas qu’il est fait 

avec dépens, et qu’il n’a pas été signifié aux procureurs ad litem 
du tiers-saisi :—

La motion est accordée avec dépens.
Stephens. TIntrhins tf- Margolese, avocats du demandeur.
Jacobs. Patterson tf- darne au. avocats du tiers-saisi.

(Ed. F. S.)
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COI R SUPERIEURE.
No. 392.

MONTREAL, 29 JANVIER 1903.

Coram Lavkbohe, J.

•ioiiN Moi.sox v. La Cité de Montreal.

Preuve littérales. — Motion pour faire produire.
J do* : Qu’une partie qui se prétend propriétaire d’un certain immeulile, sans 

alléguer de titre ou de preuves littérales au soutien de son allégation, ne 
peut être tenue, sur motion à cet effet, de produire ses titres à la propriété 
et les procédures ne sont pas suspendues pour lui faire produire ses titres.

Mo Ait de la défenderesse que les procédures en cette cause 
soient déclarées suspendues et que la défenderesse ne soit pas tenue 
de plaider à l’action :—

“ Attendu que le demandeur allègue entr’autres choses :
“ Qu’il était propriétaire en 1893 et avant cette date de la suh- 

“ division 25 du lot No 118 du plan officiel de la division St- 
“ Laurent, en la cité de Montréal ; ”

“ Attendu qu’il n’a pas produit avec son action les pièces au 
soutien de sa demande. ”

Per Curiam:—
Considérant que le demandeur n'a |»as invoqué de preuves litté

rales au soutien de sa demande, la motion est renvoyée avec dé]ietis. 
Archer <£• Perron, avocats du demandeur.
Ethier <f- A rchambault, avocats de la défenderesse.

(Ed. F. S.)

No. 1029.
SUPERIOR COURT.

MONTREAL, OCTOBER 15, 1902. 

Coram Fortin, J.

IIogg V. Ross.

Action in dama fies. — Libel and slander. — Different counts. — 
Particulars of amount claimed.

Held : That in *n action for libel and slander based upon several different 
counts, tlie l’laintiff may le hound to give particulars of the amount 
claimed on each distinct count.
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Motion of defendant for particulars:—
1. Whereas the present action is one in damages for libel and 

slander, setting forth three differents counts, to wit:—
(A) ( 1‘arag. 1) : A libel alleged to have lieen committed by de

fendant on the second day of April, 1901 ;
( II) Alleged false statements, dated September 9th 1901, as to 

a debt of the defendant, the existence of which lie denies by his 
action ;

(C) Slanderous remarks us to the defendant's whereabouts 
made at the same date;

2. Whereas the plaintiff claims from the defendant, on these
three counts, a lump sum of $1999.00; £

il. Whereas the defendant has, necessarily, different defences to 
oppose to each of three counts;

4. Whereas the said counts may be attacked in law and in fact;
.r>. Whereas the said action is susceptible of trial by jury, and 

the defendant is liable to be condemned to a lump sum for the three 
counts, some of which may he unfounded in law ;

0. Whereas the defendant cannot now confess judgment on any 
of these three counts separately, or make a legal tender with regard 
to either of them, or plead to either of the allegations.

Per Curiam : —
The action licing based upon three distinct counts the plaintiff 

should state the proportion in the amount claimed as damages he 
suffered, and claimed ii|k>ii each and therefore in the absence of 
such allegation defendant's motion is well founded.

Motion granted with costs, 4 days to give particulars.
E. A. D. Morgan, attorney for plaintiff.
McGihhon, Catgrain, Ryan <£• Mitchell, attorneys for defendant.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPERIEURE.
No. 1015.

MONTRÉAL, 20 AVRIL 1803.

C'oram Loranueh, J.

Levy v. The Strathcona Rubber Co.

Procédure sommaire. — Délai pour se plaindre d’une assignation 
sommaire. — Art. 1150 C. P.

Jugé : Qne le défendeur poursuivi à tort bous l’acte de procédures sommaires 
doit se pourvoir par voie d’exception à la forme en temps requis, et que 
s’il a engagé le litige au fond il ne peut plus se plaindre de ce vice de 
forme, lors de l’inscription de la cause.

Per Curiam:—
Considérant que la oour est compétente à juger le litige, et le 

défendeur devait se pourvoir par voie d’exception à la forme en 
tomi>s requis ; que le défendeur a engagé le litige au fonds et ne 
peut plus se plaindre du vice de forme dont il se plaint :—Art. 
1150 V. P.

Renvoie la motion avec dépens.
Morgan v. Dubois (C. Rév., 32 L. C. J., 110.)
Pélissier, Wilson & St-Pierre, avocats du demandeur.
Jacobs, Patterson é Garneau, avocats du défendeur.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 388.

MONTRÉAL, C MAI 1903.

Coram Loranueh, J.

Ovide Lefebvre v. Napoléon Landry.

Injonction interlocutoire. — Marque de commerce.

Jugé: Que le propriétaire d’une marque de commerce qui se plaint que des 
commandes pour ventes de l’article couvert par celte marque, sont rem
plies |iar l’expédition de l’article couvert par la marque du défendeur, et

a ne la ressemblance entre les deux marques est telle qu'elle peut induire 
es acheteurs en erreur, a droit à l’émission d’un bref d’injonction inter
locutoire en fournissant caution.

3
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Requête i*)iir bref d’injonction interlocutoire.
Per Curiam:—
Attendu que la preuve fait voir que des commandes pour vente 

d’empois Chinois ont été remplies par l’expédition d’empois Dia
mant, couvert |»ar la marque de commerce du défendeur, et qu’il 
est. affirmé par trois témoins à part le demandeur, que la ressem
blance entre la marque du demandeur et celle du défendeur est 
telle qu’elle peut induire les acheteurs en erreur;

Considérant que le demandeur a fait une preuve, qui, prima 
facie, établit son droit à l’émission du bref d’injonction interlo
cutoire:—

Ordonne que le bref soit émis, en par le demandeur fournissant 
un cautionnement préalable de mille piastres, comme garantie des 
frais et des dommages* causés au défendeur par l’émission du dit 
bref, dépens réservés.

Quinn <V Morrisson, avocats du requérant.
Ls Masson, avocat du défendeur.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
Xo. 521.

MONTRÉAL, 14 MAI 1003. 

Coram Echanger, J. 

Bélanger v. Dubois.

i'aisic-gaqcrie. — Résiliation de hail. — Dommages pour perte de 
lni/rrs à érheoir. — Exception déclinatoire. — Inscription 

en droit.

.Ivor. : 1. Qu’une exception déclinatoire qui conclut purement et simplement 
au débouté de l'action, alors qu’il existerait un tribunal compétent, doit 
être renvoyée.

2. Qu'un locateur qui demande la résiliation du bail, pour non paiement 
du loyer, peut alléguer en outre qu’il éprouvera, vu la perte de loyers à 
échoir, des dommages pour un certain montant, et n’est pas obligé de 
limiter sa demande à trois mois de loyers à échoir.
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Inscription en droit du défendeur.
Le demandeur demande la résiliation du bail et U mois de dom

mages pour non location des lieux loués.
Le défendeur inscrit en droit disant qu’en admettant les faits 

invoqués dans sa déclaration lo demandeur ne |ieut réclamer que 
3 mois de dommages.

En même tenqw le défendeur fait une exception déelinatoir. 
prétendant que l’action, prise pair $102, sera réduite à $.11.00 par 
l’inscription en droit.

Per Curiam:—
lo Sur l’exception déclinatoire:
Considérant qu’il app-rt. par les allégués de l’exception déclina

toire qu’il existe un tribunal compétent à connaître du litige; 
qu’aux termes de l’article 170 ('. P., le défendeur devait deman 
der le renvoi de la cause devant ce tribunal et non le renvoi de la 
demande :—

Renvoie la motion de la nature d’une exception déclinatoire avec 
dépens.

170 C. P.
1 Rap. de Pratique, p. 470.
4 Rap. de Pratique, p. 370.
2o Sur l’inscription en droit :
Considérant qu’aux ternies de l’article 1024 (’. C. le locateur a 

droit à la résiliation du bail pair non payement du loyer et des 
dommages résultant do l’inexécution des obligations du locataire;

Considérant que le demandeur allègue qu’il ne pourra pas louer 
les premisses louées au défendeur et qu'il en éprouve des domma
ges au montant de $102.00;

Sans adjuger sur la question soulevée |>ar le défendeur, savoir 
que le demandeur n’a droit qu’à trois mois île loyer, comme in
demnité, et

Considérant que la déclaration est suffisamment libellée:—
Renvoie l’inscrijxtion en droit, avec dépens.
Monty £ Duranlcau, avocats du demandeur.
Bisailton £ Brassard, avocats du défendeur.

(Ed. F. S.)
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COUR DU BANC DU KOI.
(En Appel.)

No 234.
MONTREAL, 24 MARS 1903.

Coram Sir Ai.ex. Lacoste J. en C., Bossé, Blanch et, Hall & 
Lynch ad hoc, JJ.

Goxzai.vk Déiavlniers cl al., {Opposants en Cour inférieure) 
appelants A- Louis Fayette et al., {Demandeurs en Cour 

inférieure) intimés à: La Cie de L'Opéra Comique 
de Montréal, {Défenderesse en Cour inférieure).

Décret. — Opposition à fin de charge. — Motion pour cautionne
ment. — Annonces. — Art. 72(5 C. F. — Arts 2073, 2128 C. C.

Jugé: (Confirmant Langelier, J., Sir A, Lacoste et Blanche!, JJ. ditimlienti- 
bw>) • Que le créancier hypothécaire a le droit de demander que le loca
taire,qui fait une opposition à fin de charge basée sur un bail enregistré, 
fournisse bonne» et suffisantes cautions que la propriété sera vendue un 
prix suffisant pour assurer le montant de sa créance, et ce, avant que les 
annonces n’aient été laites.

Semble : Que le locataire, dont le bail a été enregistré, a le droit, en 
cas de décret, de se pourvoir par opposition à fin île charge.

L’Opjiosant en npjielle à la Cour du Banc du Roi d'un jugement 
rendu par la Cour Supérieure à Montréal (Langelier J.,) le 30 
septembre 1002, accordant la motion suivante des intimés :—

" Attendu que les demandeurs ont, sur le dit immeublp, une 
“ liy|Kithèque ]xmr la sûreté du remboursement de leurs créances 
“en cette cause et laquelle prime par sa nature et par son enre- 
“gistrement le bail à la charge duquel les opposants demandent 
“ que la vente soit faite; ainsi que cela appert au certificat de ro- 
“ cherches produit en cette cause ; ”

“ Attendu que les intérêts des demandeurs seraient lésés par 
“ l'imposition de la charge demandée ]>ar les opposants:—

“ Ils ont droit de s’op]x>ser et ils s'opposent à ce que la vente du 
“ dit immeuble ait lieu soumise à cette charge, à moins que bonne 
“ et suffisante caution ne leur soit fournie par les opposants que 
“ l’immeuble sera vendu à un prix suffisant pour assurer les mon- 
“ tants qui leur sont dûs, tels que putes au bref d’exécution en 
“ cette cause. ”
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“ Pourquoi les demandeurs, sans admettre au fond l'opposition 
“ produite en cette cause, concluent à ce que les op]x>sants soient 
“ tenus de fournir Is mue et suffisante caution que la vente de l’im-

meuble sus-dit ayec la charge demandée par les dits opposants 
“ par leur opposition, produira un prix suffisant pour assurer le 
“montant de la créance due aux demandeurs en cette cause, et ce, 
“ sous deux jours, et qu'à défaut par eux de ce faire dans le délai 
" qu’il plaira ainsi à cette Cour de fixer, la dite opposition des op- 
“ sauts sera renvoyée avec dépens distraits aux soussignés. ”

lx> jugement de la Cour Supérieure est en ces termes :
La Cour, ayant entendu les parties par leurs avocate sur la mo

tion produite par les demandeurs le 5 juillet dernier,—examiné 
la procédure et délibéré;

Considérant la motion bien fondée:—
Ordonne aux opposants de fournir dans huit jours de la date 

îles présentes, bonne et suffisante eaution que la vente du dit im
meuble à la charge du bail mentionné dans l'opposition produira 
un prix suffisant pair assurer le montant de la créance due aux de
mandeurs, frais réservés.

Les oppisants demandèrent la permission d’en appeler de ce 
jugement et la requête fut accordée par Sir Alexandre Lacosti-: 
'.L E. C.

En A pi ici les demandeurs soumettent les propositions suivan
tes :—

1 ° Qu’une opposition aux charges imposées ne peut se faire par 
motion ; 2° que cette opposition aux charges ne complète à une par
tie que lorsque son droit est né, c'est-à-dire lorsqu’elle a un inté
rêt né et actuel à savoir: par l'annonce faite par le shérif que la 
propriété sera vendue sujette au bail, car jusqu'à ce moment cette 
partie n’a qu’une crainte, qu’une pair d’un préjudice qu’elle ne 
peut mettre en mouvement au moyen d’une procédure judiciaire.

Les intimés citent les autorités suivantes:
Garsonnet, Traité de procédure, vol. 5, Xo 1870.
Art. 720 C. P. (les deux textes) et art. 3 C. P.
Blanc h et, J., d inside ni.—Les intimés ayant olrtenu jugement 

contre leur débiteur ont fait saisir et annoncer en vente l’immeu
ble hypothéqué à la sûreté de leur créance.

Tes appelants ont produit une opposition demandant que la 
propriété soit vendue à la charge d’un hail enregistré que le dé-
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biteur leur avait consenti. Le shérif ayant fait rapport de l'op
position au greffe, les intimés ont immédiatement fait motion que 
les opposants soient tenus de leur donner caution que l’immeuble 
sera vendu un prix suffisant ]>our les rembourser de leur hÿpo- 
tlièque (Art. 726 P.) et qu’à défaut de le faire son opposition
soit renvoyée. Cette motion a été accordée.

Les apjxdants prétendent que ce jugement doit être renversé, 1° 
parce que les intimés déclarent dans leur motion qu'ils n’admet- 
mettent ]>as l’opposition.

Il y a là, en effet, une contradiction manifeste, car si les inti
més entendaient se réserver le droit de contester l’opposition, ils 
ne pouvaient pas demander que les opposants leur donnent un cau
tionnement qui serait devenu inutile s'ils la faisaient renvoyer. 
Même en admettant que les intimés n’auraient pas pu contester 
l'opjmsition après le jugement qui ordonnait aux apjtelants de leur 
donner caution le défendeur restait libre de le faire de même 
qu’un créancier hypothécaire subséquent ou toute autre partie ou 
jwrsonne dont les droits (suivaient être affectés par la charge que 
les apixdants voulaient imposer et qui devait avoir pour consé
quence nécessaire de diminuer la valeur du gage commun.

Sons l’ancien code de procédure, les opposants auraient dû com
mencer par faire motion que les parties déclarent si elles enten
dent admettre ou contester l’opposition. Cette procédure a été 
changée, mais le nouveau code exige également que l’opposant 
mette les parties en demeure de contester son opposition sous un 
délai de douze jours et. l’inscrive ex parte ]*mr jugement si au
cune des parties ne l'a contestée.

Dans l’un et l’autre cas, la loi fournissait et fournit encore aux 
demandeurs une occasion de faire leur demande de cautionnement 
que le tribunal ne peut cependant accorder que dans le cas où il 
maintient la charge, car s’il la rejette, il n’y a pas lieu d'adjuger 
sur ee ]xiint. V. notre décision dans Bastion k Desjardins.

Les appelants ont donc raison de se plaindre d’avoir été con
damnés prématurément à fournir un cautionnement à une date où 
la charge n’était pas admise et où d’après leur propre déclaration 
les intimés eux-mêmes laissaient entendre quelle pouvait être con
testée, puisqu’ils refusaient jtositivement de l’admettre.

La procédure suivie par les intimés est donc irrégulière et illé
gale, car elle contrevient à la lettre autant qu’à l’esprit de la loi et 
elle est en même temps injuste, car elle force une partie d’encou-
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rir des frais considérables, un cautionnement de plus de $10.000 
avant qu’il soit, décidé si sa demande sera accueillie ou non et par 
conséquent avant que l'on puisse dire qu’elle pourra avoir aucun 
effet sur les droits de toute autre partie dans la cause. La deman
de des intimés ne trouvait donc être accordée que par le jugement 
qui aurait maintenu l’opposition des appelants.

Sir Alex. Lacoste, .1. en Un., est aussi dissident.
Hall, J. — Some doubt existed prior to our Civil Code in res- 

jiect to the right of a tenant of real estate as against a new pro
prietor, even under a sheriff's sale. 2128 ('. C. enacted that such 
a lease for a term exceeding one year could not be invoked against 
a subsequent purchaser unless such lease had been registered, thus 
confirming.by inference the contention that if registered, the te
nant’s rights could lie made available even in ease of a sale of the 
leased property either at private or forced sale. It was never con
tended, however, that a tenant’s rights under such circumstances 
could displace or detract from the rights of a mortgagee where hy- 
]M)thec upon the property had Iwen registered prior to the execu
tion of the lease. Some procedure had, therefore, to be legalized 
which would protect these conflicting rights if sought to he enfor 
ced and this procedure took the form enacted by article 72li C. P. 
founded on the principle adopted by art. 2073 of the Civil Code.

In the case before us, the respondent proceeding to bring to she
riff's sale the real estate u|ron which he holds a registered hype 
thee, is met by an opposition on the part of the appdlant who al
leges that he holds a lease of the said real estate, dated and regis
tered subsequent to the registration of respondent’s mortgage and 
asks that the prop-rty lro sold subject to his lease. The respondent 
at once invoked the provisions of 72ti C. 1*. and without admitting 
the validity of the lease, prayed that opposant be ordered to give 
security " ' e property, if sold subject to the lease, should rea
lize enough to satisfy respondent's anterior hypothecary claim 
and failing to do so, that his opposition be dismissed. The oppo
sant contested this application upon the ground that it was pre
mature in as much as the sale hail not yet been advertised as sub
ject. to the lease, and secondly, that respondent could not make 
such an application unless and until he formally admitted the va
lidity of the lease. The trial judge granted the motion of the hy- 
pothecary creditor, respondent, and ordered the security to be 
given. From that decision, the present appeal has been taken.

A majority of the Court see in this application and decision

II
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only a matter of procedure in the court of first instance in which 
a judge of that court has exerciced a discretion which was within 
liis competence and which moreover commends itself to us as both 
wise and equitable. We are of opinion therefore to reject the 
appeal.

If the question is to he discussed as one of principle, then we 
think the most imjwrtant one to be invoked is that of the acquired 
right of the hypothecary creditor under his prior registration, a 
principle which is maintained and rightfully so in our opinion 
by the judgment a quo. In criticism of the judgment it is urged 
that after having furnished the security the opposition may he dis
missed upon its merits and the opposant thus subjected to unne
cessary exjH-nse and that the code has anticipated this position and 
furnished a protection against it by saying that “ Any jx-rson ag
grieved by reason of an immoveable being advertised (annoncé in 
the French text) as subject to a charge which prejudices his 
claim may file an opposition asking for security etc., and in as 
much as the property has not yet been advertised as subject to the 
charge, the application for security cannot lie made. We think 
it a sufficient answer to say that we interpret the word advertised 
or annoncé as meaning that whenever a tenant announces or as
serts by a valid legal procedure his intention to ask that his lease 
shall he a charge upon the proposed sheriff’s sale, the prior hypo
thecary creditor has a right to ask at once for the security stipu
lated by the code. He could not do so Indore, for he could not In
certain that the tenant would wish to have his obligations conti
nued in connection with a new proprietor, but the moment that 
announcement is made it is the mortgagee’s interest and right to 
insist at once that the protection In- afforded him which the law 
has provided. The recognition of any adverse right in a lease 
made subsequent to the registration of a mortgage upon the same 
projx-rtv is a violation pro lanto of the provisions of our law in re
gard to registration and the rights secured under it, and the con
ditions under which this violation may lx- exercised should l>e en
forced in the strictest manner. Otherwise there would lx* an en
couragement. to the collusory execution and registration of such 
leases, as a means of extorting compensation from a prior mort
gagee. The only disadvantage which the present, opinant and 
appellant can invoke is the, possibly, useless expense of putting 
in security in the event of his lease lx-ing held for any reason to 
lx* null—a mere matter of costs, which he deserves to pay if he
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invokes a fraudulent, lease. On the other hand the hypothecary 
creditor may be subjected by the delays which ajqiellants preten
sions would secure to damages of a serious and substantial cha
racter from which the courts should endeavour to protect him. 
Between the two methods of procedure we have no difficulty in 
exercising a choice in favor of that adopted by the trial judge.

(Jonxalve Désaulniers, avocat des ap|ielants.
Angers, deLorimier d1 (Judin, avocats des intimés.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 1360.

MONTREAL, 6 MAI 1903.

Coram Loranger, J.

J. O. Marceau v. Au. Morin es quai A- al., k L. A. Dérome, mis 
en cause, & Hormisdas Meunier A’ al., adjudicataires.

Folle enchère. — Vente en bloc de plusieurs lots.

Jv<;É : (jne si un immeuble composé de plusieurs lois est vendu en bloc con
formément aux avis de vente, la somme payée à compte du prix d'adjudi
cation doit être déduite du prix total, et aucun des adjudicataires ne peut 
se soustraire à la folle enchère en disant qu’il a payé su part.

Requête du demandeur jtour folle enchère.
Per Curiam:—
Considérant que lu procédure sur la folle enchère est sommaire 

et qu’il n’est pas nécessaire de donner dans la requête la descri]> 
tion de l’immeuble vendu ;

Considérant qu’il appert par le rapport du shérif que la vente 
îles trois lots a été faite en bloc jtour un seul et même prix, le tout 
conformément aux avis de vente ; que les dits lots avaient été sai
sis comme faisant un seul et même immeuble ;

Considérant que la somme de $5658.28 payée à compte du prix 
d’adjudication doit être déduite du prix, sans égard à la propor
tion qui devait être supportée jtar chaque dot, ainsi que l’ont sou
tenu les adjudicataires à l’audience ;

Considérant que la requête est suffisamment libellée et a été si
gnifiée dans les délais voulus ;

4
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Considérant que les copies de la dite requête pnxluites par les 
adjudicataires sont certifiées au l>as de l’avis de présentation et 
que cela suffit :—

Maintient la dite requête et ordonne la folle enchère telle que 
demandée par fa dite requête avec dé]>ens.

Marceau d’- Archambault, avocats du demandeur.
11. A. Cholctte, avocat de l’adjudicataire Meunier.
D. A. Lafortune, avocat de l'adjudicataire Lafortune.

(Ed. F. S.)

SUPERIOR COURT.
No. 1020.

MONTREAL. MAY fitli, 1903.

Coram Sir M. Tait, A. C. J.

Daine Ellen Lkaiiky ès nom A- equal, v. The Grand Trunk Ry.
Co. of Canada.

Damages for death of husband. — Train conductor. — Custom of 
the employees of a llailway Company. — Inscription in law._

Hai l) : In an action in damages bv the widow of a railway conductor against 
the railw ay company for the deatli of her husband, w here the defendant 
pleads that the victim took no steps to protect his own train, as required 
Iiv the rules and regulations of the Company, and that such negligence 
w as the determining cause of the accident, it is not legal for the Plaintiff 
to answer that the deceased “ had done all that was customary for the 
employees of the said Railway Company Defendant, ” and such allegation 
being too vague will lie rejected on an Inscription in law.

The Court having hoard the parties upon defendants inscrip
tion in law against the allegation of custom contained in parag. 8 
of plaintiff’s answer to defendant’s plea in this cause, presently im
pleaded, set forth in the words “ and had done all that was cus
tomary for the employees of the said railway company defend
ant ” ; having examined the proceedings and deliberated :— 

Whereas plaintiff seeks to recover damages for the death of her 
husband, alleged to have occurred through the fault and negligence 
of defendant and its employees;

Whereas defendant pleaded amongst other things, that the de
ceased took no steps to protect his own train, as required by the rtt-
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les and regulations of the company, and that such negligence was 
the determining cause of the accident; and

Whereas plaintiff in answer avers that the deceased had taken 
every precaution required to protect his train, and had done all 
that was customary for the employees of the said railway com
pany, and all that was required by the rules and regulations to 
accompany its safety ;

Whereas defendant inserilies in law against the said following 
words in said parag. to wit, “ and had done all that was customa
ry for the employees of the said railway Co. defendant ; ”

Considering that said inscription in law is well founded ; that 
plaintiff does not allege what it was customary for the employees 
of said railway company to do under such eireiunstanees, or how 
long such custom had liven in force, or any particulars concerning 
it, nor does she allege that defendant was aware of said custom 
or acquiesced therein;

Considering that for ought that appeal's, said custom may have 
been in direct contradiction and violation of the rules anil regu
lations of the said company, ami a custom of which defendant was 
entirely ignorant ;

Considering that said allegation, as it stands, is irrelevant and 
illegal, and should lie rejected :—

Doth maintain said inscription in law, and doth strike out the 
said words as being illegal, irrelevant and inadmissible, with costs.

Buchan <£• Elliott, attorneys for plaintiff.
A. E. Beckett, attorney for defendant.

(Ed. F. S.) -------------
SUPKRIOR COURT.

No. 3008.

J. N.

Author-

MONTREAL, MAY 7th, 1903.
Coram Sir XL Tait, A. C. ,T.

Anglo Canadian Music Pviii.isiiing Association r.
Dupuis.

Infringement of copyright*. — Musical composition. — 
ship. — Inscription in law.

Hfxd: That a company alleging itself to be the registered owner and pro
prietor of certain Canadian copyrights, covering certain musical compo
sitions, may answer allegations going on to say that it is not the 
author, or légal representative of the authors of the musical compositions, 
by saying that the British proprietors of the copyrights assigned the same 
to it, plaintiff, and that it gave legal notice of such assignment to the 
Minister of Agriculture before registration in Canada.
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Per Curiam :—
The Court having heard die parties by the inscription in law 

of defendant to pa rag. 2, 3, and (i of the plaintiff’s answer to de
fendant’s plea ; having examined the proceedings and delibe
rated :—

Whereas plaintiff alleges that it is the registered owner and pro
prietor of certain Canadian copyrights, covering certain musical 
coinpisitions mentioned in its declaration, and that it has given 
due and legal notice of said copyrights, according to law, and that 
they have been duly registered and arc good and valid and in force 
ami effect in the Dominion of Canada ;

Whereas defendant by his defence does not claim that the alle
gations of plaintiffs declaration arc insufficient in law to main
tain the conclusions thereof, but denies that plaintiff is such pro
prietor, and alleges that it is not the author of said musical com
positions nor the legal representative of the authors thereof and 
that there is nothing in plaintiff’s declaration to show how plain
tiff became proprietor, whether by assignment or otherwise of said 
musical eonqiositions ;

Whereas plaintiff in the pa rag. inscribed against in its answer 
to said plea, alleges that the British proprietors of said copyrights 
assigned the same and all their, rights thereto in writing to plain
tiff, and that plaintiff gave due and legal notice of said British 
copyrights and of the assignment thereof, to the minister of agri
culture, lief ore registration in Canada, and that the assignment to 
plaintiff from such British proprietors of said copyrights, who 
had duly acquired the same from the respective authors of said 
compisitions, did not require to lie recorded in the office of the 
minister of agriculture1 before plaintiff registered said compositions 
in Canada ;

Considering that the allegations of the said answer are not a 
dejiarture from, or inconsistent with the allegation of plaintiff's 
declaration that it is the proprietor of said Canadian copyrights, 
but that said allegations are merely for the purjiose of answering 
defendant’s plea, by showing how and in what manner plaintiff 
became such proprietor ;

Considering that said inscription in law is unfounded :—
Doth dismiss the same, with costs.
F. S. Mcljeitnan, K. C. attorney for plaintiff.
Beaudin, Cardinal, Loranger & St-Germain, attorneys for de

fendant.
(Ed. F. S.)
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COUR SUPERIEURE.
No. 1300.

MONTREAL, 22 MAI 1WM.

Cura ni Mathieu, J.

Leslie II. Gault v. Dame F. Dukobt 4: Le Shérif de Mont
réal, mis en, cause 4; Le Demandeur contestant.

Décret. — Vente d'immeuble ru plusieurs lots. — Art. 7U6 C. P.

Jvut : Que le shérif n'a droit, eons les dispositions des articles 0 et 7 du tarif, 
et 7lttt C. P., qu'à un honoraire de cinquante ventins pour chaque immeu
ble additionnel constituant une exploitation ; et qu’il n'a pus droit à 
cinquante ventins pour chaque lot additionnel, si différents lots ne for
ment cependant qu'un seul immeuble.

Requête jxmr reviser le mémoire de frais du Shérif.
Attendu que le 21 octobre dernier, un bref d’exécution a émané 

de cette cour, en cette cause, adressé au Shérif de ee district, lui 
enjoignant de saisir les biens meubles et immeubles des défendeurs 
en cette cause, pour prélever divers montants pour lesquels le de
mandeur <a obtenu jugement en cette cour, contre les défendeurs, 
le 30 juin dernier, et les frais;

Attendu que, dans les jours compris entre le 23 octobre et le 12 
novembre dernier, inclusivement, l’huissier du shérif a saisi, 
comme appartenant, par indivis, aux défendeurs : 198 lots de la 
subdivision officielle du lot No 201 des plan et livre de renvoi offi
ciels de la jiaroisse du Sault au Récollet; 095 lots de la subdivision 
officielle du lot No 202 les dits plan et livre de renvoi officiels de la 
dite paroisse ; 92 lots de la sulxlivision officielle du lot No 343 des 
plan et livre de renvoi officiels de la paroisse de St Laurent; 185 
lots de la subdivision officielle du lot No 343a des plan et livre de 
renvoi officiels de la dite paroisse de St Laurent ;

Attendu que le dit huissier parait avoir groupé ees lots, comme 
ils le sont au plan officiel, et que les 198 lots de la subdivision du 
lot 261 sont mentionnés au procès verbal de saisie dans 56 paragra
phes ; les 695 lots de la sulxlivision du lot No 262 y sont mention
nés dans 117]»ragraphcs; les 92 lots de la subdivision du lot 343 
de la paroisse de St Laurent y sont décrits dans 13 jmragwphes et 
les 185 lots de la subdivision du dit lot 343a de la paroisse de St 
Laurent y sont décrits dans vingt cinq paragraphes.

1
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Attendu que, dans -le mémoire de frais taxé du dit huissier, qui 
a fait la dite saisie, il lui est accordé $5*4.50 pour 1169 lots ad
ditionnels, au prix de 50 et* du lot;

Attendu que le demandeur demande la révision de cette taxe, et 
soumet que les immeubles saisis, quoique décrits comme compre
nant un grand nombre de lots de subdivision, ne consistent, en 
fait, que dans certaines parties de 4 lots qui ne forment pratique
ment qu’un bloc ou morceau de terre, et que, par jugement de cette 
cour, du 17 novembre dernier, il a été ordonné de vendre ces im
meubles comme un seul lot; que le shérif n’a conséquemment pas 
droit à cette somme de $584.50 ;

Attendu que, par l’item 6 du tarif des honoraires et taxes ]»ya- 
bles sur procédures au bureau du shérif, dans la cour Supérieure, 
il est accordé au dit shérif $3.00 pour la saisie d’un immeuble, y 
compris le procès verbal original, et les copies, pour la partie dont 
la propriété est saisie, et que, par l’item 7, il est accordé 50 cts 
pour chaque lot additionnel saisi ;

(’onsidérant que, par l’article 70(1 C. P. le procès verbal de 
saisie doit contenir la description des immeubles saisis, indiquant 
la cité, la ville, le village, la paroisse ou le canton, ainsi que la 
rue, le rang ou la concession où ils sont situés et le numéro de 
chaque immeuble s’il existe un plan officiel le la localité, sinon 
les tenants et aboutissants ;

Considérant qu’il nous paraît résulter de ces disjtositions qu’un 
immeuble, dans le sens de l’article 706, ne signifie pas nécessai
rement nn lot de cadastre, mais une exploitation, et que si cet arti
cle exige la mention du numéro de chaque immeuble, il ne fait 
que donner un exemple de ce qui a lieu originairement, les immeu
bles n’étant le plus souvent composés que d’un seul numéro ;

Considérant, qu’un immeuble composé de plusieurs numéros des 
plan et livre de renvoi officiels, ne constitue cependant qu’un im
meuble, s’il ne constitue qu’une seule exploitation ;

Considérant qu’il nous paraît que le tarif susdit n’a entendu ac
corder un honoraire additionnel de cinquante contins que pour 
chaque immeuble additionnel ; l’article 6, mentionnant la saisie 
d’un immeuble, et accordant un honoraire de $3.00 pour chaque 
saisie ; et l’article 7 accorknt un honoraire additionnel de cin
quante contins pour chaque lot. additionnel, nous paraît référer à 
l’article (i, et vouloir dire, chaque immeuble additionnel ;

Considérant, que l’huissier du dit Shérif, paraît avoir groupé 
ensemble plusieurs lots, pour constituer différents immeubles com-
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posés d’un seul lot ou de plusieurs lots, suivant leur situation res
pective, et qu’il nous paraît avoir saisi autant d’immeubles (pie de 
groups, et que chaque groupe constitue Un immeuble, dans le sens 
de l’article 70li V. P. et des dits articles 6 et 7 du tarif des hono
raires et taxes payables sur procédures au bureau du shérif de la 
cour Supérieure ; •

Considérant que, pour ces motifs, l’huissier du dit shérif n’a
vait droit qu’à $105.00, savoir: 50ots |wmr chaque groupe de lots 
ou immeubles additionnels qu’il a saisis, et le dit item du mémoire 
de frais doit être réduit à cette somme;

A accordé et accorde la dite requête du demandeur, et a révisé 
et revise la dite taxe du dit mémoire de frais, et réduit le dit item 
de $584.50 jiour 1160 Iota additionnels à 50cts du lot à la somme 
$105.00, ]*>ur deux cent dix immeubles additionnels, au taux de 
50ots du lot additionnel, chaque partie ]>ayant ses frais.

Lafleiir, Macdouyall & Mac far lane, avocats du demandeur. 
Rainville, Archambault & demain, avocats du shérif.

(Ed. F. S.)

SUPERIOR COURT.
No. 188.

MONTREAL, MAY 20th, 1903.

Coram Doherty, J.

Hanson v. Montreal Park & Island Ry. Co.

Action by trustee for services, — Just compensation. — 
Particulars.

Held : That in an action by a trustee to recover the just compensation stipu
lated as belonging to him as trustee under a trust deed, it is not necessary 
that lie should specify- fixed charges for each of the different acts done by 
him in hie quality.

On defendant’s motion for particulars:
Per Curiam:—
Considering that plaintiff’s action being to recover the “ just 

compensation ” stipulated as payable to him as trustee under the 
trust deed produced, it does not appear necessary to the determi-
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nation of the amount of such just compensation, that lie should 
specify fixed charges for each of different acts done by him in said 
quality :—

Doth reject defendant's motion with coots.
Smith, Markry <6 Montgomery, attorneys for plaintiff. 
Daudnrand, Brodeur & Boyer, at tome vs for defendant.

(Ed. F. 8.)

COUR SUPERIEURE (Faillites).
No. 134.

MONTREAL, 11 SEPTEMBRE 1902.

Coram Lanokliek, J.

In re Dame A. Bkauuoin et al., failli», k Succession ok feu W. 
Xei.hon, réclamante k A. Dksmahtkav, curateur, 

k J. C. Lamothe, contestant.

Faillite. — Contestation. — Exception à la forme.

Juc.a: 1. Que l’original il’iuie conteeiation de réclamation doit être produit 
entre les mains du curateur et qu’il n’rst pus suffisant de produire une 
copie de cette contestation ;

2. Qu’une allégation, dans une telle contestation, que le contestant a 
été subrogé A dine rents créanciers de la faillite, ne peut être attaquée par 
exception à la forme, sous prétexte qu'elle n’est pas appuyée par des piècea 
justificatives;

3. Que le fait que certains moyens de contestation de réclamation sont 
réellement une tierce opposition, alors que le contestant n’est pas dans 
les conditions voulues, pour se porter tiers-opposant, est aussi un moyen 
de fonds qui ne peut pas être discuté sur une exception A la forme.

Exception à la forme.
1. Attendu que la dite contestation n’a pas été régulièrement 

produite entre les mains du curateur, et qu’une copie d’icelle 
seulement a été transmise et déjxtsée entre les mains du Proto
notaire de ce district par le curateur le 11 septembre 1902; et 
que cette dite copie a été ainsi transmise et déposée sans payer 
à ce dernier les honoraires et taxes exigés par la loi et n’est pas 
revêtue des timbres voulus par la loi ;

2. Attendu que, par le paragraphe 2 de la dite contestation, 
il est allégué que le contestant serait créancier de la dite fail
lite comme subrogé à divers créanciers mentionnés au bordereau
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<le dividende préparé par le curateur ; que c’eut en cette qualité 
seulement qu’il est intéressé à attaquer la collocation de la ré
clamante; et attendu qi ’avec la dite contestation, il n’a été pro
duit aucune pièce ou document établissant que le dit contestant 
est créancier ou subrogé à des créanciers, et qu’il a partant in
térêt et droit de contester la réclamation de la dite succession ré
clamante;

3. Attendu qu'au soutien de l’allégué 5 de la dite contesta
tion, il n’est produit aucun acte de ratification ou autre pièce 
démontrant ratification telle qu’allégué ;

4. Attendu que le contestant, par partie du paragraphe !• de 
la dite contestation allègue ; “ et que le contestant désire faire an
nuler le jugement du 23 août 11)02, ordonnant au curateur de dé
clarer un dividende, vû que ce jugement cause un préjudice aux 
droits du contestant ”, et que par partie des conclusions de la dite 
contestation, il est dit : “ et que le jugement rendu le 23 août 11)02 
par l’Hon. Juge Doherty, ordonnant au curateur de déclarer un 
dividende, soit annulé et mis de côté, à l’instance du contestant, 
qui se ]>orte par les présentes tiers opposant au dit jugement pour 
le faire annuler, comme étant intéressé et souffrant un préjudice 
par le dit jugement ” ; et attendu que le dit contestant ne peut dans 
et par sa dite contestation ainsi former tierce opposition an dit ju
gement et se p>rter tiers opposant- pair le faire annuler, et ce en 
autant que la dite contestation ne rencontre pas les formalités 
voulues jmr l’article 118(1 et suivants du code de procédure ;

5. Attendu (pie les allégations contenues aux paragraphes 3, 7, 8, 
1) et 11 de la dite contestation contiennent des moyens déjà soulevés 
par la réponse du curateur à la requête pour bordereau de divi
dende, et qu’il y a chose jugée sur les dits moyens par le jugement 
du 23 août 11)02 ; et que partant ces dits moyens sont illégalement 
et irrégulièrement plaidé* par la dite contestation;

6. Attendu que même en admettant que la dite contestation 
pourrait tenir lien d’une tierce opposition, le contestant n'aurait 
pas qualité pour se porter tiers opposant, vû qu'il n’est pas dans 
les conditions requises par l’article 1185, (’. 1*.

Per Curiam:—
Considérant que la partie de l’exception à la forme dans laquelle 

la succession Nelson se plaint de l’irrégularité de la production de 
la contestation entre les mains du curateur est bien fondée, le 
contestant n'ayant, produit qu’une copie an lieu de l’original de 
telle contestation, mais mal fondée quant aux autres moyens qui 
en sont de fonds et non de forme ;
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Considérant d’un autre côté, qu’il a été remédié depuis au dit 
vice de forme par la production au bureau du proto notaire, du dit 
original dûment timbré; que lorsque la dite succession a fait signi
fier son exception à la forme, elle n’avait pas été notifiée de la 
production du dit original:—

Maintient, la dite exception quant aux frais seulement et ré
serve à la dite succession le droit de faire valoir sur le fond de la 
dite contestation les autres moyens invoqués par sa dite exception 
A la forme.

Grenier & Grenier, avocats des dits W. F. Nelson et al.
■J. ('léophas Lamothe, avocat du contestant.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No 134.

MONTREAL, 27 AVRIL 1908.

Coram Robidoux, J.

In re A. Beaudoin et al., faill.is k La Succession df. feu W. 
Nelson, réclamante k Desmarteau, curateur k J. C. 

Lamothe, contestant.

Révision de mémoire de finis. — Calculent sovs protêt. — 
Réductions. — Acquiescement.

Jv'gé : Qu’une partie qui paie sons protêt un mémoire de frais, «près l’avoir 
discuté et avoir obtenu quelques réductions, est censée y avoir acquiescé, 
et ne peut plus ensuite en demander la révision.

Motion de la réclamante jxmr révision du mémoire de frais. 
Per Curiam:—
Considérant que la réclamante a payé les dits frais sous protêt, 

après avoir discuté le dit mémoire avec le contestant et après avoir 
obtenu certaines réductions sur les dits frais et que ce paiement 
constitue un acquiescement à la taxation du dit mémoire :— 

Renvoie la dite motion, avec dépens.
Grenier & Grenier, avocats de la réclamante.
./. C. Lamothe, avocat du contestant.

(Ed. F. S.) .



BOUTIN c. TU K TRADERS AI)V. CO. 359

COUR SUPERIEURE.
No 408.

QUEBEC, 6 JUIN 1903.

Coram Aniwews .1.

Boutin v. The Traders Advertising Co.

Motion pour que la preuve faite dans une cause serve dans une 
autre. — Art. 292 C. P.

Jl’oÉ : La disposition de l’article 292 C. P. : “ Le juge peut ordonner... que la 
preuve faite dans une action serve dans une autre...” doit s’interpréter 
comme s’appliquant à une preuve qui n’tst pas déjà faite mais qui doit 
l’être, les parties sachant, au moment où elle se fait, qu’elle servira dans 
une autre cause. (1)

Une première action entre les mêmes parties a été instruite et 
jugée. Le premier jugement réservait expressément à la deman
deresse son recours pour les dommages-intérêts soufferts depuis 
l’institution de l'action. Une grande partie de l’enquête cepen
dant avait été consacrée à la preuve de ces dommages. La pré
sente action réclame les dommages-intérêts soufferts depuis l’insti
tution de la première. Et la demanderesse demande par motion 
que la preuve faite dans la première action serve dans celle-là. La 
défenderesse s’v oppose.

Motion accordée.
Drouin, Pelletier & Baillanjeon, procureurs de la demande

resse.
Fitzpatrick, Parent, Taschereau, Roy <f" Cannon, procureurs de 

la défenderesse.
(F. R.)

(I) Le savant juge réfère à la version anglaise de l’article 292.
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COUR DE CIRCUIT.

MONTREAL, 29 MAI 1903.

Coram Champagne, J. C. C.

Gravel v. Gendreau.

Vente de. dîmes in genere. — Juridiction. — Lieu du contrat. — 
Article 1474 C. C. — Art. !I4 Ç, /'., amendé par 03 Vid.

(Q) ch. 41.

JroÉ : Que si une commande est donnée à un voyageur de commerce de faire 
expédier par un voiturier des choses qui sont au magasin du vendeur et 
livrées ensuite au voiturier pour être remises A l’acheteur, le contrat est 
fait au lieu et à l’endroit où celte remise a lieu, et la cour de ce district 
a compétence pour prendre connaissance d’une action pour le prix des 
marchandises ainsi vendues et livrées. (1)

Champagne, J.—Le demandeur réclame la somme de $33.51, 
prix de marchandises par lui vendues et livrées au défendeur à 
Montréal.

Le défendeur, tpii demeure dans le district de Québec, plaida 
par exception déclinatoire, que cette Cour n’a pas juridiction en 
cette cause, alléguant que le contrat de vente des marchandises 
dont on réclame le prix a été fait à son domicile et qu’il n’a jamais 
pris livraison des marchandises à Montréal.

Vers le 18 juin 11)02, un agent de commerce représentant le de
mandeur se présente au domicile du défendeur à St. Jean d’Or
léans et sollicite une commande.

Le défendeur lui donne un ordre signé de son nom et adressé 
au demandeur comme suit: “ Please ship lioat Champion to I. O. 
Rivière à fleur. ” Suit l'énumération des marchandises que le dé
fendeur voulait avoir.

I-e defendeur livra cette commande à l’agent de commerce qui 
la transmit au demandeur, lequel l'accepta, à Montréal, y fit peser 
et compter les marchandises ordonnées et les livra au bateau, tel 
que requis, le défendeur devant ]>ayer les frais de transport.

(1) Quatre jugements semblables ont été rendus le même jour. L’hon. J. 
Dorion a également rendu nombre de décision» dans le même sens, l’une 
d’entre elles est rapportée : Qracrl v. Durochrr, 4 Q. I1. R., 435. Aux autorités 
citées par le juge a la page 437 du volume, on doit ajouter Sirey, 76, I, 238.— 
Comp. Wa'ktr & Orn ait, mprà, p. 330.
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La commande du défendeur livrée à l'agent du demandeur ne 
constitue pas le contrat ; cette commande était sujette à l’accepta
tion du demandeur.

L’interprétation qui doit être donnée à cette commande, c’est 
que le défendeur informait le demandeur qu’il voulait acheter de 
lui les marchandises indiquées et que, s’il consentait à les lui ven
dre, de les déposer au bateau, qui en ferait le transput aux frais 
du défendeur.

le défendeur consentait par là à la livraison des marchandises 
à Montréal et c’est là que les marchandises ont été comptées, lé
sées et livrées, et c’est là que le contrat a été fait.

L)"aprè.s le statut 63 V. ch. 41 amendant l’art. !I4 du C. P., l’ac
tion pouvait être prise dans ce district et l’exception déclinatoire 
est renvoyée avec dépens.

Bénard, Brodeur d’- Bérard, avocats du demandeur.
P ré foulai ne, Archer, Perron d1 Taschereau, avocats du défen

deur.
(Ed. F. S.)

No. 553.
SUPERIOR COURT. 

MONTREAL, JUNE 17th 1903. 

Cora ni Fortin, J.

E. A. Schmidt c. Geo. T. Crowk.

Conlracl by correspondence. — Place of acceptance. — Jurisdic
tion. — Art. 94 C. P.

Hii.n : That a contract by correspondence is made at the place where the
acceptance is sent, by letter or telegram, to the party making the offer.

Per Curiam:—
Considering that it is proved by the admissions of the pirties 

and die exhibits fyled that the contract alleged by plaintiff as the 
pause of this action has been formed by correspondence and the 
order or offer made by plaintiff to defendant, has lieen accejrted by 
the latter at Prairie Siding, Ontario;

Considering that defendant is domiciled at said place und was 
there served with the present action ;
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Seeing art. 64 C. P., par. 3, and Mayan v. Auger, 31 Supreme 
Court Reports, p. 186, the declinatory exception is maintained 
and plaintiff’s action is dismissed with costs, the whole under re
serve to the plaintiff of his recourse before the proper tribunal. 

Busteed dé Lane, attorneys for plaintiff.
MeOibbon, Cosy rain, Ryan d'- MitcheU, attorneys for defen

dant.
(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 263.

MONTREAL, 16 JUIN 1902.

Coram Fortin, J.
F.-X. Saint-Pierre, requérant-certiorari, v. La Cité de St- 

Hknbi, intimée, Michel-G, Larochelle, recorder, 
mis en cause.

Cité de Saint-Henri. — Défense de construire de petites maisons. 
— Certiorari.

Juoé : Qu’un règlement municipal peut défendre la construction de maisons 
de moins de deux étages, qui ne seraient pas des lattage*, et une condam
nation basée sur ce règlement ne sera pa» annulée sur certiorari.

Per Curiam: —
La section 324 de la Charte de la cité de St-Henri lui permet 

de défendre, par règlement, à toute personne de construire dans 
tout endroit du territoire de la cité, ties maisons de moins de deux 
étages, à moins que ce ne soit un cottaye ; le règlement 84, sec
tion 7, contient la même défense.

Il appert par la conviction et par la requête pour certiorari, 
que le requérant a érigé au coin des rues Notre-Dame et St-Jean, 
dans la cité de St-Henri, un bâtiment ou maison n’ayant qu’un 
étage et n’étant pas un cottaye; et la conviction est basée sur ce 
fait.

Le règlement en question n’est pas nul, en autant qu’il s’agit 
de cette prohibition et le recorder de la dite cité qui a juridic
tion en pareille matière (s. 541, p. 68) n’a |>as excédé sa juridic
tion en condamnant le requérant comme il l’a fait ;

La demande de certiorari est renvoyée avec dépens.
Pélissier, Wilson de St-Pierre, avocats du requérant.
Primeau dé Coderre, avocats de l’intimée.

<Ed. F. S.)
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COUR SUPERIEURE.

No. 440.
MONTREAL, 27 AVRIL 1901.

Coram J.angelikr, J.

Jean de Sieves et ai, v. L. H. Painchavh k The Alliance Ass. 
Co. T. S. k Le Demandeur, contentant.

Saisie-arrêt après jugement. — Saisie de salaires. — Classe 
d’action. — Frais. — C. P. 500.

Jimié : Que Hi une contestation de déclaration de tier.-saisi est renvoyée, la 
classe de l'action sera fixée par le montant du jugement que le contestant 
aurait obtenu contre le tiers-saisi s’il avait déclaré devoir, et ce, bien 
qu’une partie dq cette somme soit insaisissable.

Per Curiam:—
Considérant que bien que par la contestation, les demandeurs 

ne demandassent la condamnation de la T. S. qu’à une somme de 
$21.25, cette condamnation aurait constitué un jugement contre 
la T. S. pour $106.25, puisque la dite somme de $21.25 était ré
clamée connue 'A de celle de $106.25 ;

Considérant que le dit mémoire devait, partant, être taxé comme 
sur une contestation demandant la condamnation de la T. S. à 
payer la dite somme de $106.25 :—

Revise le mémoire de frais et décide que le mémoire devra être 
taxé comme dans une action pour $106.25, avec dépens.

Brosseau, Lajoie & Lacoste, avocats des demandeurs.
Sicotte <£• Barnard, avocats de la T. S.

(Ed. F. S.)
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(’OPET OF KING’S BENCH.

(In Chambers)

MONTREAL, APRIL 23th, 19(13.

Coram Hall, J.

Desavi.nikrs 4: a!., petitioners k Payette k at., respondents.

Supreme Court. — Leave to appeal. — interlocutory judgment.

Held: That a judgment granting a motion ordering an opposant d Jin tie 
charge to give security that the real estate advertised for sale will be sold 
for a sufficient price to enable the hypothecary creditors to I» paid in full, 
is an interlocutory judgment, and a Judge of the Court of King's Bench 
cannot grant leave to ap|ieal therefrom to the Supreme Court of Canada ill.

Hall, J. : This application for leave to appeal to the Supreme 
Court from the decision of this court continuing an intelocutory 
judgment of the Superior Court, must, in my opinion, lie dismis
sed. It is clear from the text of the Supreme Court Act that it is 
only from final judgments that appeals are intended to lie allowed, 
as a matter of right. An enlargement of this rule, in ](articular 
cases by reason of their impirtanee or special interest, is an attri
bute of the Supreme Court itself and may not be exercised by the 
court from whose decision an apjieal limy be desired.

See Hamel k Hamel, 26 S. C. R., 17.
G. Désauln.iers, attorneys for jietitioner.
Angers. deLorimier & tlodin, attorneys for respondents.

(Ed F. S.)

(I) The judgment à guo is rep Tied «u/ird, p. 344.
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COUR SUPERIEURE.
No. 395.

MONTREAL, 4 AVRIL 1903.

Coram Iairanger, J.

The Trust A: Loan Co. c. Arsène Charlebois A: A. Brunet 
opposant.

Décret. — Opposition à fin de chanje. — Cautionnement. — Art 
726 C. P. — Motion.

Juufe: Que le créancier hypothécaire qui met en vente un immeuble, peut 
demander, par motion, que le locataire, qui fait une opposition à tin de 
charge, basée sur son bail, fournisse cautionnement que l'immeuble sera 
vendu une somme suffisante pour assurer le paiement complet de sa cré
ance.

Motion by plaintiff that the said immoveable property be not 
sold subject to the said lease mentioned ami set up in the opposi
tion and that the opposition lie dismissed unless, within two days 
from the judgment be herein rendered, good and sufficient secu
rity be given by the said oppiaant that the said immoveable pro- 
perty will be sold at a sufficient price to ensure the payment of the 
sums due to the said plaintiff under the said deeds of obligations 
and sale—the whole with costs.

Per Curiam:—
Considérant que la demande de cautionnement est conforme à 

l’article 726 C. P. et peut être, formulée par voie de motion :— 
Desaulniers v. Payette il l'Opéra Comique de Montréal, oppo

sante, C. B. R. 24 mars 1903. (1) :—
Maintient la motion avec dépens.
Branrhaud & Kavanagh, avocats de la demanderesse. 
Dandurand, Brodeur & Boyer, avocats de l'opposant.

(Ed. F. S.)

(1) Vide svprà. p. 344.
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No. 1618.

COUR SUPERIEURE. 
(En Revision).

MONTREAL, 6 NOVEMBRE 1902.

Curant Taschereau, Roui doux & Trenholme J. J.

Rodolphe Beaudry et al., v. De E. Harridan.

Délai pour enlever les meubles. — Art. 1089 C. P. — Jour non-
juridique.

Jugé : (Confirmant Loranger, J.) :Qne le délai de trois jours, durant lequel le lo
cataire peut enlever ses meubles des lieux loués, suivant l’article 1089 
C. P., n’est pas un délai de procédure sujet à la règle de l’article 8 C. P., 
mais un délai de droit, qui, s’il a expiré un jour non juridique, n’est pas 
de droit prolongé au jour juridique suivant. (1)

Inscription en revision par la défenderesse d’un jugement rendu 
par la Cour Supérieure, Loranger, J., le 20 juin 1902.

Voici ce jugement qui a été continué à l'unanimité par la Cour 
de Revision :—

La Cour, après avoir entendu les demandeurs et leurs témoins 
au mérite, examiné la procédure et délibéré :—

Attendu que les demandeurs, locateurs de la défenderesse, se 
pourvoient par voie de saisie-gagerie en expulsion, et réclament 
d’elle, la somme de $230.00 de loyer échu, comprenant dans ceittie 
somme celle de $23.00 sous fonne de dommages pour la période à 
courir jusqu’au premier mai 1901 ;

Attendu que la défenderesse plaide qu’elle a reçu le 2 avril 
1901, de la part des demandeurs, avis d’avoir à quitter les pré
misses dans un délai de trois jours, avec instruction que si elle se 
conformait à cet avis dans le délai indiqué, elle aurait, une remise 
du loyer dû et que, dans le cas contraire, les demandeurs exerce
raient leurs recours au cours ordinaire de la loi ; que le troisième 
jour de cet avis était le vendredi saint, jour non juridique, qu’elle 
avait toute la journée du lendemain, le six, pour se conformer à 
l’avis et enlever ses meubles ; que malgré cela, les demandeurs ont

(1) Un jugement contraire a été rendu dans la même cause par l’hon. juge 
Langelier, 5 Q. P. R., 99.
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fait saisir ses meubles durant la journée du samedi, au moment 
où elle se préparait à les enlever pour les transporter ailleurs; que 
eette saisie l’a empêehée de quitter les prémisses ce jour là, et que 
ee ne fut quo le lundi quelle put le faire; et 1a défenderesse pré
tend que, sous les circonstances, les demandeurs n’avaient, pas d’ac
tion en justice pour réclamer le loyer échu, vu qu’il y a eu remise 
de ce loyer, et elle demande le renvoi de l’action ;

Attendu que les demandeurs répondent que le fait que le troi
sième jour était non-juridique, ne donnait pas à la défenderesse 
un jour additionnel pour se prévaloir de l’option qui lui était don
née dans le dit avis; qu’à l’expiration du troisième jour, la défen
deresse était déchue du droit qu’elle aurait eu à la remise du loyer, 
et que de ce moment les demandeurs étaient fondés à le réclamer 
nonobstant le lit avis ;

Considérant qu’aux termes de l’article 1089 C. F., lorsqu ! est 
dû du loyer par un locataire, et que ce loyer n’est pas payé lors de 
son échéance, le propriétaire ou locateur peut faire signifier au 
locataire une mi#1 en demeure jwr écrit d’avoir à quitter les lieux 
loués sous un délai qui ne doit pas être moindre de trois jours 
francs, et s’il les quitte dans le dit. délai, remise du loyer lui e, t 
faite; si le locataire* refuse ou néglige de se rendre à cette mise 
en demeure dans le délai prescrit, le locateur peut faire saisir tous 
les meubles qui garnissent les lieux loués et qui n'ont pas été en
levés dans le délai fixé, et les faire vendre en la manière ordinaire, 
sans que le locataire puisse se prévaloir de l'exemption de saisie 
décrétée par les articles 598 et 599 )>aragraphc 2 ;

Considérant que l’article 8 C. P. qui décrète que si le jour ou 
une chose doit être faite est ou devient non-juridique, la chose peut 
se faire avec le même effet le jour juridique qui suit immédiate
ment, ne s’applique qu’aux procédures dans les instances en jus
tice;

Considérant que l’article 1089 C. P. ci-dessus cité règle une ma
tière de droit, sujette quant à la prescription aux dispositions du 
Code Civil ;

Considérant que le délai édicté par cet article (1089) n’est, pas 
un délai de procédure, ayant pour objet un fait postérieur à son 
échéance; qu’au contraire c’est un délai prescrit par la loi, pour 
l’exécution d’un fait qui doit s’accomplir pendant sa durée;

Considérant que le dit article établit un droit, que la défende
resse était tenue d’exercer sous peine de déchéance, dans les trois 
jours qui lui étaient assignés, et qu’elle doit s’imputer la faute
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d’avoir attendu l’expiration de eette dernière journée pour g’y con
former ;

Considérant que les demandeurs ont prouvé les allégués de leur 
déclaration et que la défenderesse n’a pas prouvé ceux de sa dé
fense :—

Renvoie la dite défense et maintient l’action ; déclare bonne et 
valable la saisie-gagerie par voie d’expulsion émise en cette cause, 
et condamne la défenderesse à jwyer aux demandeurs la somme de 
deux cent trente piastres avec intérêt à compter du jour de la si
gnification de l’action, 0 avril 1901 ; casse et annule le bail inter 
venu entre les parties le 16 avril 1899 et ordonne que le présent 
jugement soit exécuté par toutes voies que de droit ; le tout avec 
dé|iens dont distraction à Messieurs Lamothe et Trudel, avocats 
des demandeurs.

Autorités des demandeurs intimés.
t

I.a mise en demeure de l’article 1089 ('. P. est régie par les ar
ticles 1009 et suivants C. C. L’article 1089 C. P. est une matière 
de droit intercalée dans le code de procédure parce qu’il constitue 
un conflit avec les articles de ce Code concernant la saisissabilitc.

La remise du loyer constitue de la part du locateur une obliga
tion sous condition résolutoire. (CO. 1088).

Dalloz, Supp. vo. Délai, n°. I et suivants, n°. 12.
Dalloz Per. 1893, 2.04.
Déchéne k La Vile de Montréal, R. J. O. I. B. R. p. 200 et sitiv.
Voisard v. Legris, 3 R. de J. p. I.
Lamothe £ Trudel, avocats du demandeur-intimé.
Hutch i imon <f- Oughtred, avocats de la défen deresse-a ppel an te. 

<Ed. F. S.)
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COUR DE CIRCUIT.
No. 10749.

MONTREAL. 3 JUIN 1903.

Coram Champagne, J.C.C.
11. W. Walker v. Mashf.y défendeur k Dame Ei.i.a Janf. 

Mooney opposante.

Exécution de bonis. — Contrat de mariage. — Usufruit de 
meubles et usage. — Remplacement.

Juot : 1. Que la femme usufruitière di-s meubles de ménage garnissant une 
niait-on, adroit de faire opposition à la vente de ces biens demandée par 
les créanciers du mari ;

2. Que cet usufruit cesse cependant avec: la disparition des effets, et ne 
s'étend pas aux meubles achetés pour renouveler ceux cjui étaient ainsi 
soumis à l’usufruit et ont été détériorés par l’usage ;

3. Qu'une opjiosition à la vente d'un piano que l’opposante prétend lui 
avoir été donne, sera renvoyée,' si la preuve démontre que ce piano a été 
acheté par le mari de l'opposante, qui a donné en paiement un vieux

ftiano, et que l’opposante a prêté à son mari l’argent necessaire pour payer 
a différence du prix d’achat ;

4. Que c'est à l’opposante, qui prétend avoir acheté des effets, dont elle 
réclame la possession, à bien prouver que l’argent qui a servi au paiement 
de ces effets était à elle; si elle a confondu de l’argent venant de ses 
parents avec celui venant de son mari, elle ne peut plus dire que les effets 
ne sont pas la propriété du mari.

Champagne, J.C.C.—
L’opposante fait opposition à la vente de tons les effets saisis en 

cette cause alléguant lo:—que par son contrat de mariage en date 
du 26 novembre 1881 elle a la jouissance, sa vie durant, de tous 
les effets, meubles de ménage, tapis, etc., garnissant la maison, con
trat de mariage enregistré le 3 mars 1882 stipulant séparation de- 
biens ; 2o:—que le piano et le stool lui ont été donnés ]>ar sa mère ; 
3o:—que les objets de fantaisie, statuettes, tasses, soucoupes, 
cristaux, bronzes, etc., lui ont été donnés en cadeaux de noces pur 
des amies ; 4o:—que les autres effets ont été achetés par elle avec 
son argent dans le cours ordinaire des affaires.

Et en réponse à une demande de détails l’opposante produit une 
liste indiquant les effets dont elle a la jouissance par son contrat 
de mariage, indiquant que la table et huit chaises ainsi que le ta
pis de 72 verges ont été achetés pour remplacer ceux à elle donnés 
par le contrat de mariage, ceux qui lui ont été donnés en cadeau et 
ceux qu’elle a elle même achetés.

L’opposition est aussi bien fondée quant aux objets de fantaisie,
2
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statuettes, tasses, soucoupe# etc., cadeaux de noces etc., mentionnés 
au [laragraphe 3o ci-haut.

Il n’y a aucun doute que l'opposition est bien fondée quant aux 
effets qui se trouvaient dans la maison lors du contrat de mariage, 
l’opposante en avant l’usufruit, mais elle est mal fondée quant, à 
la table et 8 chaises achetées ]xnir renouveler le set donné en usu
fruit par contrat de mariage», l’usufruit ayant cessé avec la dispa» 
rition des effets.

Le piano et le stool, l’opposante dit dans son opposition qu’il 
lui a été donné ]>ar sa mère; dans sa déposition comme témoin, elle 
dit qu’il a été 'acheté par son mari, le défendeur, qui a donné en 
paiement le vieux piano et. qu’elle lui a prêté $300.00 jxiur jmyer 
la différence du prix d'achat, dette preuve n'est, pas conforme à l’aJ- 
légué de l’o])]xi#i'tion et si elle est admise elle ne pourrait qu’éta
blir que le piano a été acheté ]»ar le défendeur et que l’opposante 
est devenue sa créancière ]xmr les avances qu’elle lui a faites,— 
l'opposition est. aussi mal fondée quant au piano et stool en autant 
que tous les effet# mobiliers achetés pendant le mariage par le mari 
ne peuvent appartenir à l’opposante qu’au décès de son mari s'ils 
existent encore. Quant, aux effets que l’opposante dit avoir acheté* 
pendant le mariage, elle dit dan# son témoignage qu’elle a eu de 
l’argent, de ses parents et aussi de son mari et qu’elle déposait le 
tout ensemble à la banque, en son nom sans pouvoir dire quels sont 
les effets qu’elle a ainsi achetés avec l’argent, lui venant de ses pa
rents, il incombait à l’oppo#antc de faire cette preuve et. son oppo
sition est aussi mal fondée de ce chef.

11 résulte de ce que dessus que l’opposition est mal fondée et doit 
être renvoyée quant aux effets suivants, savoir: une table, huit 
chaises, 2 [mires de rideaux et poles, une [mire de portières en soie 
et poles, [liante caoutchouc, tapis de 70 verges, lfi vaee# de fantai
sie, 3 coussins en soie, 1 sofa, 6 chaises, 5 petites tables, une jar
dinière, 1 colonne, 1 grand cadre, 1 buste en bronze, 1 lampe por
celaine, 1 piano et stool, une horloge en porcelaine et 2 rugs 
qu’elle réclame dans son opposition comme lui appartenant, et dit 
«lans son témoignage appartenir à sa sœur, et la dite opposition est 
maintenue quant à tons les autres effet# saisis, chaque partie pay
ant, ses frais.

Macmaster £ Hickson, avocats du demandeur.
Beaudin, Cardinal, Loranger £ St-tlermain, avocats de l’oppo

sante.
(Ed. F. S.)
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SUPERIOR COURT.
No. 2415.

MONTREAL, JUNE 30th 1903.

Coram Doherty, J.

N. Drouin v. Jos. Brunf.li.e & E. N. Heney et al., T. S.

Seizure after judgment. — Salaries and wages. — Failure to de
clare the nature of debtor’s employ. — Motion to have seizure 

declared binding. — Costs.

Hkld : 1. If tlie writ of attachment after judgment does not state the nature and 
place of the debtor's occupation, it doe» not constitute a seizure of salary 
which can l)e declared tenante, and a motion to that effect will be dis
missed (V).

2. However, if the garnishee by his declaration, has set forth the fact 
that the defendant was in his employ on salary, a motion to have seizure 
declared binding will be dismissed without coats as the seizing creditor 
had some reason to believe that the seizure w as recognized as one of salary.

Per Curiam :—
Considering that by the present motion plaintiff asks that the 

seizure herein be declared tenante for salary due defendant by
garnishee ;

Considering that the writ herein does not state the nature and 
place of defendant’s oeeiqtation, as imperatively required by in 
seizing salaries and wages by article 678 C. P. ;

Considering in consequence that no seizure of salary has been 
effected by means of said writ, and that there exists no seizure of 
salary which can be declared tenante :—

Doth reject said motion, but, seeing that T. S. by his declaration 
setting forth the fact that defendant was on his employ on a salary 
offered ground to plaintiff for believing that he recognized the writ 
herein as effecting a seizure of said salary, without costs.

Murphy, Lussier & Roy, attorneys for plaintiff.
McGibbon, Casgrain, Ryan & Mitchell, attorneys for garnishees.

(Ed. F. S.)

(1) De Sieylt v. Hainchaud, 3 Q. P. R., 552.



37:2 HIBBARD r. THOMPSON CO.

No. 12.

COUR nr BANC DU KOI.
(En Appel)

MONTREAL, 27 JUIN. 1803.

Coram Sir Alexandre Lacoste, J.E.C. (En Chambre).
La Société des Artisans Canadiens Français, appelante & 

Moïse Hébert, fils, Intimé.

Cause soumise sur factum. — Honoraire de second conseil.

Jl'c.É: Que si une saune est soumise sur factum, du consentement <jes parties, 
il ne sera pas accordé d’honoraire de second conseil, même si lors de la 
déclaration faite par les parties, à la cour, à l'effet de soumettre la cause 
de cette façon, l’avocat et le conseil étaient tons les deux présents en loge.

Requête de l'intimé |*>ur que les honoraires de second conseil 
soient accordés à son conseil, renvoyée sans frais, l’appelante n'ay
ant pas contesté, — vu les faits mentionnés an jugé.

Lamothe & Trudel, avocats de l'appelante.
F. X. A. Giroux, avocat de l’intimé.
Th. Chase-Casqrain, C. II., conseil de l'intimé.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 3148.

MONTREAL, 29 JUIN 1903.

Coram Fortin. J.

F. VV. Hibbard r. Ed. Thompson Co.

Contrat arec un agent. — Ratification. — Juridiction.

J rot : Qu’un contrat fait avec un agent est parfait avant que celui-ci en ait 
averti son principal et que ce dernier en ait fait parvenir une ratification 
au cjient.

Per Curiam :—
Il appert que le contrat allégué par le demandeur a été fait à 

Montréal, entre le demandeur et un nommé Risscll, agent de la dé
fenderesse.
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Ua prétendue approbation faite ]mr la défenderesse à Xorthport 
N. Y. par la lettre du 24 janvier 11100, exhibit 1), de la défen
deresse» n’a rien changé au dit contrat et ne constitue pas le contrai 
qui avait été fait entre le demandeur et l’agent de la défenderesse : 

Gault v. Bertrand., 24 L. (’. J. p. 9.
11 s’en suit que l’exception déclinatoire est mal fondée et elle 

est renvoyée avec dépens.
T. Dickson, avocat du demandeur.
F. S. Maclennan, V. II., avocat de la défenderesse.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 1699.

MONTREAL, l(i JUIN 190:i.

Coram Fortin, J.
J. N. Renocf v. N. H. Turner.

Héritier bénéficiaire. — Délai pour faire inventaire et délibérer. 
— Acte d’administration. — Exception dilatoire. — C.

177. — C. C., 645.
Jvoé: Qu’une réclamation faite par tin exécuteur testamentaire d’une somme 

due à la succession qu’il a lininistre, ne constitue pas de sa part accep
tation du legs a titre d’héritier Iténéficiaire et ne le prive pas du bénéfice 
du délai pour faire inventaire et délibérer.

Per Curiam: —
■Considérant que lors tie l’institution de cette action, les délais 

accordés par la loi au défendeur |>our faire inventaire et déli
bérer n’étaient pas expirés et ne le sont pas encore;

Considérant qu’il n’est pas établi que le défendeur ait accepté 
le legs universel à lui fait par le dit Harvey ; que le fait d’a
voir demandé le paiement à la Dominion Commercial Travellers 
M ut uni Benefit Society tics liénétieea dûs par cette société aux hé
ritiers du dit llarvev, alors, que le défendeur était, en outre de 
sa qualité de légataire universel, exécuteur testamentaire du dit 
Harvey, ne constitue pas 'de sa part une acceptation du dit legs, 
sa dite qualité d’exécuteur testamentaire lui donnant le droit et 
lui imposant le devoir de percevoir les dits bénéfices (art. 645 
C. C. ; Pothier, Successions, vol. 8; Racquet, p. 117) :— 

Maintient l’exception dilatoire avec dépens.
Hibbard & Dickson, avocats du demandeur.
Walsh if* Walsh, avocats du défendeur.

(Ed. F. S.) . |
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COUR SUPERIEURE.
No. 1405.

MONTREAL, 13 JUIN 1903.

Coram Robidovx, J.

R. Prkkontaink v. P. L. Dobval et al., & Dame M. B. Dorval,
opposante.

Opposition faite sous l'ancien code. — Renvoi sur motion. — Exa
men de l’opposant. — Art. 651 C. P.

Juué : 1. Qu’il y a lieu d'ordonner l’examen d’une oppoeante, épouse séparée 
de biens du débiteur, si l’opposition ne fait aucune distinction entre les 
meubles que possédait son mari lors du mariage, et ceux qui ont été acquis 
depuis.

2. Que l’examen da l’opposante peut être accordé sur line opposition 
commencée sous l’ancien code de procédure.

Per Curiam:—
La Cour, ayant entendu les parties, par leurs Avocats, sur la mo

tion du demandeur pour faire renvoyer l'opposition comme faite 
dans le but de retarder injustement l’cxéoution, et, subsidiaire
ment, pour faire ordonner l’examen de l’opposante et renvoyer la 
dite opposition après tel examen ; et après avoir examiné la pro
cédure et les pièces produites et délibéré :—

Attendu que l’opposition de l’op)x>eante, enregistrée le 3 mai, 
1895, et signifiée, le lendemain, à l’huissier porteur du bref d’exé
cution, n’avait pas été contestée, lorsque fut faite la dite motion ;

Considérant, que jamais, avant la dite motion, la dite opposante 
n’a donné «vis du rapport de la dite opposition en Cour ;

Considérant qu’il n’appert pas, maintenant, que la dite opposi
tion soit faite dams le but le retarder injustement la vente; mais 
qu’il y a eejendant lieu d’ordonner l’examen de l’opposante, la dite 
opposante, dans son opposition, ne faisait aucune distinction entre 
les meubles que |(oesédait son mari lors de leur mariage, et ceux 
qui sont acquis depuis, et se trouvaient à la date de l’opposition 
dans le domicile commun ;

Considérant que la dite opposition, bien que faite sous l’empire 
de l’ancien code de Procédure, est régie pour toutes les procédures 
qui peuvent, être adoptées depuis la mise en vigueur du nouveau 
code de Procédure, par toutes les dispositions du nouveau code;

J
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Considérant qu’en tout temps le demandeur a le droit de prendre 
l’opposante pour son témoin et qu’en l’interrogeant avant la con
testation liée il ne fait qu’avancer l’heure de son interrogatoire, 
sans s’arroger un droit nouveau ;

Vu l’article 651, C. P. :—
Renvoie la dite motion quant à la partie d’icelle par laquelle il 

est conclu à ce que la dite opposition soit renvoyée comme faite 
dans le but de retarder injustement la vente et le maintient quant 
à la partie d’icelle, j>ar laquelle il est demandé que l’examen de la 
dite opposante soit ordonné ;

Ordonne que la dite opposante soit examiné touchant la dite op- 
jwsition le 16 juin courant, se réservant d’adjuger après l’examen 
de l’opposante sur le renvoi de la dite opposition, dépens réservés.

Archer, Perron & Taschereau, avocats du demandeur.
Beaudin, Cardinal, Loranger <f- St-Germain, avocats de l’oppo

sante.
(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.

No. 2+44.
MONTREAL, 24 OCTOBRE 1900.

Coram Mathieu, J.

Bourassa v. Lambert.

Examen préalable. — Instruction. — Article 286 C. P.

Jugé : Que l’examen préalable d'une partie à un procès peut avoir lieu après 
l’inscription de la cause. (R. J. Q., 14 S. C., p. 150, mivi)

Gonxalve Désaulniers, avocat du demandeur.
Rainville, Archambault & Uervais, avocats du défendeur.

(Ed. F. S.)

i
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376 MILLAR r. GILLESPIE & MCVEIGH.

No. 039.

COUR SUPERIEURE. 
District d’Ottawa.

HULL, 15 JANVIER 1894. 

Coram Maii.iuot, J.

X

John P. Mii.lab et al., v. Catherine Gillespie *( ai, A: Mf- 
Veiuii, mis-en-cause.

Gardien judiciaire. — Epoque de sa décharge. — Règle Nisi. — 
Ancien C. P.

Jugé: Qu'un gardien judiciaire n’est pas libéré et déchargé de sa garde par 
l’expiration d’une année à compter du jour de la saisie et qu’une regie 
émanera contre lui pour lui faire représenter les effets à lui confiés s’il ne 
prouve pas qu’ils ont péri sans sa faute. (1 j

La Cour, après avoir entendu le demandeur et le inis-en-cause 
sur le mérite de la règle jxmr contrainte par corps émanée en cette 
cause contre le dit inis-en-cause le vingt-huit de juin dernier et sur 
le mérite de la contestation du dit mis-cn-eause à l’encontre de la 
dite règle :

Considérant que le dix septembre mil huit cent quatre vingt onze 
les dits demandeurs ont fait émaner un bref d’exéeution contre 
Francis McVeigh, l’un des dits défendeurs, pour prélever sur les 
biens meubles et effets mobiliers du dit Francis McVeigh, défen
deur, la somme de six cent vingt cinq piastres avec intérêt au taux 
de dix pour cent sur la dite somme jiendant les cinq dernières an- 
nécvS jusqu’au paiement, due par le dit Francis McVeigh, l’un des 
dits défendeurs, aux dits demandeurs, en vertu du jugement final 
en cette cause, rendu par cette Cour siégeant en Revision à Mont
réal le trente et un mai, mil huit cent quatre vingt un, et reçu au 
bureau du protonotaire de cette Cour pour le district d’Ottawa le 
dix sept juin suivant, et que des biens meubles et effets mobiliers 
ont été saisis en vertu du dît bref sur le dit Francis McVeigh, dé
fendeur, à son domicile dans le Township de Lichfield, dans h

(1) On lit dans le rapport des codificateurs du C. P. de 1897, bous l’article 
978 : “ Il faut s’en remettre à l’ordonnance île 1667 pour connaître le délai dont 
l’expiration met fin à lacharge de gardien." Ordonnance 1667, titre 19. art. 22.
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comté de Pontiac, le seizième jour de janvier, mil huit cent quatre 
vingt douze, et le dit mis-en-eause a été nommé gardien des dits 
hiens meubles et effets, saisis et s’est chargé de la garde des dits 
biens meubles saisis et a signé le procès verbal de saisie ;

Considérant que le dit défendeur a etnjiêehé lu vente des dits 
bifcns meubles saisis, en produisant une opposition afin d'annuler 
à la dite saisie et vente datée du vingt, trois <|u dit mois de janvier 
mil huit cent quatre vingt douze, et produite en eette cause, le 
trente du dit mois, laquelle opposition a été renvoyée par jugement 
de cette Cour en date du quatrième jour d’avril, mil huit cent 
quatre vingt douze ;

Considérant que le neuf du même mois, les deanmdcurs firent 
émaner un bref de venditioni exponas jsmr faire vendre les biens 
meubles saisis sur le dit Francis McVeigh comme susdit, lequel 
bref fut remis à l’huissier qui avait pratiqué la dite saisie, lequel 
donna les avis voulus par la loi, |x>nr procéder à la dite vente, 
mais le dit huissier ne pût procéder à la dite vente en raison d’une 
opposition afin d’annuler de la part d’un nommé William McVeigh 
qui lui fut signifiée accompagné d’un ordre d’un des juges de eette 
Cour de surseoir à la dite vente, laquelle opj>oeition a été rapportée 
devant cette Cour par le dit huissier avec le dit bref de venditioni 
exponas le cinq mai suivant et fut renvoyée avec déjtens par juge
ment de eette Cour en date du quinze de juin de la dite année mil 
huit cent quatre vingt douze, lequel jugement a été confirmé par 
eette Cour siégeant en Révision à Montréal le trente mars dernier, 
et reçu par le protonotaire du district d'Ottawa, le sept avril der
nier ;

Considérant que le vingt du dit mois d’avril les dits demandeurs 
firent émaner de nouveau un bref de venditioni exponas, contre le 
dit Francis McVeigh ordonnant la vente des dits biens meubles sai
sis en vertu du dit bref de fieri facias et que John Frost, l’un des 
huissiers de cette Cour, chargé de l’exécution, agissant en vertu du 
dit bref, donna avis au dit Francis McVeigh et au dit mia-en-cause 
qu’il procéderait à la vente des dits biens meubles le dixième jour 
de mai dernier à deux heures de l’après-midi, au domicile du dé 
fondeur ;

Considérant qu’aux lieu, jour et heure indiqués, le dit mis-cn- 
eauae refusa de représenter les dits biens meubles, au dit huissier, 
et empêcha ainsi le dit huissier de procéder à la dite vente ;

Considérant que les dits demandeurs ont été empêché de faire 
vendre plus tôt les dits effets saisis par les oppositions frivoles et
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vexatoires dn dit Francia McVeigh, le défendeur pour lequel le 
dit mis-en-cause s’eat porté gardien et par celles du dit William 
McVeigh et que les dits demandeurs ont procédé sur la dite saisie 
et à faire vider les dites oppositions, contestations et appela avec, 
toute la diligence possible;

Considérant que le dit Joseph McVeigh n’est pas libéré et dé
chargé de sa garde par l’expiration d’une année depuis la dite sai
sie et qu’il a pas prouvé qu’aucun des animaux saisis ait péri 
sans sa faute;

Considérant que la valeur des dits biens meubles et effets mobi
liers saisis est de cinq cent huit piastres :—

Déclare la dite règle absolue et ordonne que le dit Joseph Mc 
Veigh, le niis-en-cause, soit emprisonné dans la prison commune 
de ce District, jusqu’à ce qu’il ait représenté les dits biens meu
bles et effets saisis, ou qu’il ait payé aux dits demandeurs la va
leur d’ioeux, savoir: la dite somme de cinq petit huit piastres, avec 
en outre les dépens de et sur la présente règle, auxquels dépens 
le dit Joseph McVeigh, est par le présent condamné, desquels dé
pens distraction est accordée à Mtre C. J. Brooke, procureur des 
dits demandeurs.
(Ed F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 1971.

MONTREAL, 8 MAI 1900.

Coram Langelier, J.

Rosenberg v. Bei.ankow.

Capias. — Cautionnement. — C. P., 910 et seq. — Motion pour 
déclarer le dépôt forfait.

Jcgé : Qua le demandeur, qui a réussi sur un capias, ne peut demander, par 
motion, que le dépôt remis entre les mains du shérif, à titre de caution
nement, soit verse entre ses mains.

Il s’agit d’un capias. Le shérif a exigé un dépôt des cautions pour 
sa satisfaction ; jugement a été rendu contre le défendeur, 
maintenant le capias et condamnant le défendeur à la dette et aux 
frais.
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Motion du demandeur jxuir faire déclarer le cautionnement for
fait et forcer le shérif à j rayer le montant déjà»»? entre aw mains 
par les caution».

Per Curiam :—
Motion rejetée quant au shérif ]»arce que c'est |*mr sa propre ga

rantie que la somme qu’il a reçue en dépôt a été déposée et. que, 
même si le shérif n’en avait plus Itesoin jiour cette tin, c’est au 
moyen d’une saisie arrêt, entre ses mains que le demandeur devrait 
procéder; quant aux cautions parce qu’elle» ne pourraient être con
damnées tel que demandé sur une simple motion, et. ne pourraient 
l’être que sur une action intentée contre elles.

S. 11-. Jacobs, avocat du demandeur.
D. R. Murphy, avocat des cautions.
Honoré G criais, C. R., avocat du shérif.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 1541.

MONTREAL, » OCTOBRE 189».

Coram Lanuelieh, J.

The Gkeat North Western Te .eoraph Co. of Canada v. La 
Compagnie du Journal Le Monde & J. A. Carufei. oppo

sant & A. L. Kent et al., opposants par reprise 
d’instance.

Compagnie en liquidation. — Opposition. — Dépens.

Jugé: Que celui qui veut exécuter un jugement contre les biens d’une compa
gnie en liquidation, sera condamné aux dépens encourus sur l’opposition 
faite contre cette exécution par le liquidateur.

Mérite ex-parte sur l’opposition.
Per Curiam:—
Attendu que la demanderesse, mise en demeure de contester l’op

position en cette cause, ne l’a j>as fait, bien que le délai pour le 
faire soit expiré et que la dite opposition doit être surtout mainte
nue quant au fond ;

Attendu quant aux dépens demandés contre la demanderesse 
qu’elle savait ou devait savoir lors de la saisie des effets saisis sur
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défenderesse que cette dernière était en liquidation et dessaisie de 
tons les dits effets:—

Maintient la dite opposition avec dépens contre la demande
resse.

Smith, Marhey <!• Montgomery, avocats de la demanderesse. 
Kmart! d1 Taschereau, avocats des opposants.

(Ed. F. S.)

SUPERIOR COURT.
No. 53».

MONTREAL, APRIL 19, 1899.

Coram Doherty, J.

Germain ». Hurteau.

Particulars. — Non-juridical day. — C. P., 7 and 8. — Service
and filing.

Hïj.d : 1. That particulars ordered to be furnished within a certain delay, 
may, if such delay expires on a dira non, be furnished on the next juri
dical day.

2. That it is sufficient that particulars be served upon the opposite 
party within the delay fixed without being filed in court, and such particu
lars will not be rejected from the record because they were only filed in 
court on the day following that of their service upon the opposite party.

Per Curiam:—
Considering that the judgment in virtue whereof the particu

lars in question were furnished, ordered that said particulars lie 
given within a delay of 8 days from the pronouncing of said judg
ment, and was rendered upon conclusions of respondent whereby 
he prayed that jietitioner lie ordered to furnish to resjiondent with
in a delay to lx» fixed by the Court the said particulars ;

Considering that the said delay of 8 days expired on the 2nd of 
April instant, but that said day being a non-juridical day, said par
ticulars could by law be given or furnished to respondent with 
equal effect on .the next following juridical day, to wit on the 4th 
April instant, the third lieing also a non-juridical day ; (C. P., art. 
7 and 8);
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Considering that to on the said fourth day of April petitioner 
did give or furnish to rescindent the said particulars, by serving 
ujxin his attorneys a duly certified copy thereof, as ap]iears by the 
bailiff’s return, written upon the original of said particulars pro
duced herein ;

Considering that even if said original of said “ particulars ’’ 
bearing said bailiff"a return were, as would ap]tear by the paraph 
of the Prothonotary therein, only officially received bv said 
Prothonotary on the 5th of April instant, said bailiffs return ne
vertheless establishes that. jietitioner had within the delay fixed, 
complied with the order of the judgment above referred to give the 
said particulars, and with the demand made by respondent that 
said partit ulars be furnished to him within a delay to be fixed by 
the Court;

Considering that tinder the circumstances petitioner has su 1st- 
tantially and sufficiently complied with the order of the said 
judgment ordering particulars, and that rescindent having re- 
wived said particulars within the delay fixed, suffers no prejudice 
by the fact that the same were only officially received by the pro
thonotary on the day following the expiry of tlie delay fixed for 
so furnishing the same to respondent ; that even if produced only 
on the 8th of April said particulars were produced en tern pu utile;

Considering that petitioner’s motion in so far as it asks for a 
prolongation of said delay is unnecessary ;

Doth declare that said particulars have been furnished and pro
duced en temps utile, without costs.

Dandurand, Brodeur <£• Boyer, attorneys for petitioner.
Beaubien <f- Lamarche, attorneys for rescindent.

(Ed. F. S.)
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No. 2334.
SUPERIOR COURT. 

MONTREAL, MARCH 11, 1901. 

Coram Archibald, J.

Dame Dina IIaixali.t v. Charles J. Béland.

Petition to ester en jugement. — Action in separation from bed 
and board. — Art. 202 C. C.

Hei d : If a husband has sued bis wife in separation from bed and board, and 
recovered judgment in his favour, while a similar action by the wife is 
still pending, the latter, who has demanded a pension alimentaire in her 
action, will not be permitted to take a new action for alimony, as she 
can obtain such alimony in the case already pending.

Judoment:—1 the undersigned judge having heard the jieti- 
tioner anil the defendant by their counsel upon the petition to lie 
permitted to “ester en jugement” against her husband, the de
fendant, in an action to obtain an alimentary pension, and delibe
rated :—

Considering that it apjxiars on tlie face of the jietition in this 
cause that petitioner has already taken an action against the de
fendant en séparation de corps et de biens, which action is still 
pending;

Considering that it apjieara from the record in said action that 
the present petitioner has in said action demanded a pension ali
mentaire;

Considering that the fact as alleged in the petition that the de
fendant has already taken an action en séparation de corps et de- 
biens against ]>etitioner and has recovered judgment in his favour 
upon said action does not prevent petitioned from prosecuting her 
action already taken and obtaining judgment for an alimentary 
pension if she is entitled thereto :—

Considering that to grant the present petition would have for 
effect to multiply actions and increase costs unnecessarily :—

Do reject said petition with costs.
Beaudin, Cardinal, Lorant)er & St-Germain, attorneys for pe

titioner.
JjavaUée & Lavallée, attorneys for respondent.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPERIEURE.
No. 82U.

MONTREAL, 19 AVRIL 1901.
Coram Lanuelier, J.

Al. Connolly v. Baie des Chaleurs Ry. Co. et al., & P. de Ga- 
lindez et al., opposants b Le Demandeur contestant.

Contestation d’opposition. — Insolvabilité notoire du débiteur. — 
Parties au procès. — Default de considération.

Juot : 1. Que l’insolvabilité notoire d’un débiteur n’est pas suffisante pour 
faire annuler son acte, s’il ne la connaissait pas, non plus que le tiers avec 
lequel il a traité.

2. Qu’un acte ne peut être annulé comme fait en fraude des créanciers 
lie son auteur que si toutes les parties à cet acte ont été mis en cause.

9. Que le défaut déconsidération dans une vente montre la simulation et 
la nullité de la vente.

Inscription en droit des opposants contre les paragraphes 2 et 3 
de la contestation. •

1. Paragraph 2 of contestant's contestation is irrelevant and 
illegal inasmuch as the insolvency of a debtor, a third party to a 
cause, cannot lx; demanded and declared by means of a contesta
tion, hut must be raised by means of a direct action against the 
debtor.

2. That part of ]mragraph 3 of contestation stating “ the ©p- 
“ plants have never furnished value for the said shares " is irre
levant and illegal inasmuch as the question whether the conside
ration of a contract between parties cannot lx* raised by a contes
tation of an opposition, the contestant not lx-ing a party to the 
contract.

Wherefore opposants pray that paragraph 2 and that part of pa
ragraph 3 stating “ the op]x>sants have never furnished value for 
the said shares ” of contestant's contestation be declared illegal, ir
relevant, null and void and that the same be rejected from said 
contestation, the whole with costs.

Jugement :—Considérant que l’insolvabilité notoire d’un débi
teur n’est pas suffisante pour faire annuler un acte fait par lui, 
s’il ne connaissait pas cette insolvabilité, et si elle n’était pas 
connue du tiers avec lequel il a traité ;

Considérant qu’un acte ne peut en outre, être annulé comme fait 
en fraude des créanciers de son auteur que si toutes les parties au 
dit acte sont mises en cause;
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Considérant que J. R. Thibaudeau, duquel l’opposant allègue 
avoir acheté les actions saisies, n’a ]»s été inis-en-cause sur la con
testation de l’opposition ;

(V«sidérant que le fait que les, opposants «’auraient fourni au
cune considération jxnir la vente des dites actions montrerait, s’il 
est prouvé, que la dite vente a été simulée et est nulle :—

Maintient l’inscription en droit des opposants quant au para
graphe 2 et la renvoie quant au ]>aragraplie 3 de la contestation, 
sans frais.

K. N. Armstrong, avocat des opposants.
Th. Chase-Casgrain, C. R., conseil.
Archer dé l'erron, avocats du demandeur-contes tant.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 056.

.MONTREAL, 10 MAI 1900.

Coram Lanoelikb, J.

M. L. Daoenais v. M. C. Desnoyers et al.

(

Déclaration qu’on s'en rapporte à justice. — Timbre.

Jugé: Qu’une déclaration d'un défendeur qu’il s’en rapporte i la justice, sur
tout accompagnée de pièces à l'appui, constitue un véritable plaidoyer (1), 
et sera rejetée si elle n’est pas timbrée comme telle.

Motion de la demanderesse pour le'rejet de la déclaration du Re
corder Poirier et des exhibits produits au soutien de cette déclara
tion.

Per Curiam :—
Considérant les déclarations produites par les intéressés 

Desnovefs et, Poirier ;
Considérant que le document auquel elles renvoient, suffiraient 

pour renvoyer le mandamus de la demanderesse, si elle n’v répon
dait pas, et qu’ils constituent, partant, de véritables plaidoyers à 
la requête de la requérante ;

(1) Voyez Withnrl v. Mvrjihy, 8 de J..5HI.
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Considérant que les dites déclarations ne sont pas revêtues des 
timbres exigés par la loi sur des plaidoyers au fond:—

Maintient la motion de la requérante et met les dites déclara
tions hors du dossier, avec dépens.

Archer de Perron, avocats de la demanderesse.
Clorait de Drouin, avocats des défendeurs.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. (524.

MONTREAL, 27 JUIN 1903.

Coram Fohtin, J.

Joskpii Spencer et al.,r. Tiik Strathcona Rubber Co.

Procuration. — A qui elle doit être donnée. — Article 177 C. P.

Jugé : Que la procuration que doit donner un demandeur étranger ne doit pas
nécessairement être donnée à un avocat et qu'il su flit qu’elle soit donnée à
une personne résidant à l’endroit où l’action est portée

Motion de la défenderesse |xmr le rejet de la procuration.
Per Curiam :—
L’article 177 (’. P., n’exige pas que la procuration soit faite en 

faveur de l'avocat d’un detnandur aiment: il suffit qu'elle soit don
née à une personne^résidant à l’endroit où l’action est portée.

La motion pour rejeter la procuration produite est renvoyée 
avec déjtens.

Cral'shaw Cooper, avocats des demandeurs.
Jacobs it- Garneau, avocats de la défenderesse.

(Ed. F. S.)

3

t
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COUR SUPERIEURE.
No. 1113.

MONTREAL, 27 JUIN 1903.

Coram Fortin, J.

Antoine Larocque v. E. L. Rosenthal.

Cautionnement en appel. — Motion pour prolonger le délai. — 
Art. 1213 C. P.

Jugé : Qu’après l’expiration du délai fixé par la loi et le juge pour fournir 
cautionnement, une motion pour prolonger ce délai peut être accordée. (1 )

Motion du défendeur pour délai additionnel pour compléter le 
cautionnement en appel.

Per Curiam:—
Il est établi que le cautionnement n’a pas été donné et que les 

délais fixés par la loi, ainsi que ceux accordés par un juge de cette 
cour sont expirés ;

Vu le certificat de défaut produit au dossier et l’article 1213 
C. P. :—

Motion renvoyée avec dépens.

Beaudin, Cardinal, Loranger £■ Si-Germain, avocats du de
mandeur.

Crankehaw & Cooper, avocats du défendeur.
(Ed F. S.)

(1) Baron v. Vallée, 2 Q. P. R., 157.
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COUR SUPERIEURE.
No. 13.

MONTREAL, 26 JUIN 1903.

Coram Fobtin, J.

Dame M. Firz Allan requérante v. F. Riectobd ès-qual., intimé.

Tutrice destituée. — Carde des enfants. — Art. 21)0 C. C.

Ji'GÉ : Que si toutefois le tuteur peut être privé, même temporairement, de la 
garde de ses pupilles, ce ne peut être que pour de graves raisons.

Requête de la demanderesse jsitir avoir la garde des enfants 
mineurs ]>endant la vacance.

Avant d’adjuger sur cette requête le tribunal a ordonné .la con
vocation d’un conseil de famille aux frais du tuteur.

L’avis du conseil de famille a été que les enfants mineurs res
tent sous la garde du tuteur pendant la vacance.

Per Curiam:—
La requérante après avoir été nommée tutrice à ses enfants mi

neurs a été destituée par cette Cour, et 1e défendeur a été nommé 
à sa place.

Aux termes de l’article 21)0 C. C., le tuteur est tenu de prendre 
soin de la personne des mineurs ; il est fort douteux que les tribu
naux puissent le priver de ce droit et le relever de cette obligation, 
même temporairement, tant qu’il est tuteur; ils ne saurait inter
venir dans tous les cas que pour des raisons graves et aucune telle 
raison n’a été établie en cette cause.

Vu la déclaration écrite du défendeur, qu’il a piis des mesures 
pour que les deux jeunes filles puissent j>asser l’été en dehors de 
la ville et près de Longueuil et vû en outre, l’avis du conseil de 
famille, la requête est renvoyée avec dépens.

Hibbard <f- Dickson, avocats de la requérante.
Lamothe <£■ Trudel, avocats de l’intimé.

(Ed F. S.)
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SUPERIOR COURT.
No. 286.

MONTREAL, MARCH 8, 1901.

Coram Dojiekty, J.

Abtiiub Gbavki. v. Jos. Mki.axcon et al., 4: Joh. Mklancon cre
ditor collocated k Jos. F. Houle, contenting.

Power to dispense from judgment of distribution.—Art. 763 C. P.

Held: That the power t> pay the money without report of distribution is 
given to the prothonotary alone, and not in the judge or court.

The Court having ltoard the said creditor collocated upon his 
said motion, the other parties notified not having apjieared, exa
mined the proceedings and deliberated :—

Considering that by the judgment of the 3 June 1887 referred 
to in said motion, it is ordered in accordance with article 817 C. 
P., that the Prothonotary prejmre a new rejx>rt of distribution 
of the moneys, which the said creditor collocated by the present mo
tion seeks to have ordered paid to him, according to the rights of 
the parties ;

Considering that even if in view of said judgment, the Protho
notary would lie justified in paying said moneys without a report 
of distribution, so treating the case as coming within the terms of 
article 703 C. P., said article confers the power of adjudging said 
moneys upon the Prothonotary, and not upon the judge or court; 
• Considering that the court is without power or jurisdiction to 

order the Prothonotary to pay said moneys to any particular per
son :

Doth reject said motion without costs.
Béique & Co., attorneys for creditor ]>etitioner.

(Ed F. S.)
r
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(’OUR SUPERIEURE.
No. 722.

MONTREAL, 25 JUIN 1908.

Coram Fortin, J.

F. T. Eugebton v. Damask Lapikkke Az P. Lapiehrk opposant„

Vente. — Possession. — Simulation. — Fraude. — Art. 11170 
C. P. — Opposition.

JuaÉ : Qu’une prétendue vente faite par un insolvable, qui garde la posses- 
sien îles objets vendus et conserve le droit de les racheter dans un certain 
délai, est nulle comme constituant un gage sans dépossession, —et qu’à 
tout événement cette vente est nulle comme frauduleuse.

Motion du demandeur (tour le renvoi de l’oppoaition.
Per Curiam :—
Il appert de la déjxieition de l’opposant que la vente invoquée 

par lui a été faite de tons les biens du défendeur pour lui garantir 
le remboursement d’un prêt de $125.00 alors que le défendeur était 
insolvable, à la connaissance de l’opposant, et que les effets ven
dus sont restés en la jxwsession du défendeur qui aurait le droit 
de les racheter en remboursant cette somme dans les 11 ans. I,’<>]>- 
1 «osant ne connaît pas tous les effets achetés et il n’en connaît pas 
la valeur ; il n’en avait pas besoin et n’a jamais eu l’intention d’en 
acquérir la propriété. Je suis d'avis:

lo Qu’il n’y a pas eu vente véritable des dits effets, mais que les 
parties ont voulu conférer à l’opposant un droit de gage, sa.ts dé- 
]«ossession, sur ces effets, ce qui est nul dans notre droit. 1070
C. C.

2o Que même s’il y avait eu vente, cette vente, dans les cir
constances, a été faite dans le but de retarder injustement la vente 
des effets saisis et dans le but de frauder le demandeur.

Pharand v. Emond & Huot opp., 5 Q. P. IL, p. 5.
La motion est accordée et l’opposition est renvoyée avec dépens. 
F. S. Maclennan, C. R., avocat du demandeur.
D. A. Lafortune, avocat de lVqqxtsant.

(Ed F. S.)
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SUPERIOR COURT.
No. 1000.

MONTREAL, JUNE 1», 1903.

Coram Fortin, J.

Aliien Knitting Mills v. A. Hkrshfield

Examination of debtor after judgment. — Art. 590 C. P.

Hiu> : 1. That the examination of the debtor, after judgment, can only take 
place in the cases mentioned in art. 690 G. P. (1)

2. That a debtor who has made default to appear upon a summons 
wrongly issued, may nevertheless demand, by motion, the setting aside 
of the summons.

l

Motion of defendant for the rejection of the summons issued 
under article 590 C. P.

1. Inasmuch as the summons after return of execution under 
art. 590 C. P., has been irregularly issued and served upon the, 
defendant.

2. And inasmuch as no return of nulla bona has ever been made 
in this case nor the execution satisfied in part only.

Per Curiam:—
Considering that art. 590 does not apply to the present ease and 

that the summoning of defendant to ap]>ear in virtue of the pro
visions thereof was irregular;

Considering that, although no otlier proceedings were taken 
against defendant who has made default to apjiear upon such sum
mons, yet the defendant has an interest to have said summons set 
aside so as to avoid further action upon the same :—

Motion granted with costs.
Atwater, Duclos & Chauvin, attorneys for plaintiff.
Stephens. Hutchins & Margolese, attomevs for defendant.

(Ed F. S.)

(1) Brawn v. Fallon, l Q. P. R., 159.



CLEVE v. BICKERD1KE. 391

SUPERIOR COURT.
No. 1309.

• MONTREAL, MAY 8. 1901.

Coram Davidson, J.

Dame ALaky Ann Deneen v. C. 11. MuLeou, es-qual.

Interdiction for insanity. — Inability to provide. — Petition
to sue.

Held : That the fact that tile husband is insane and unable to receive or pro
vide for his wife is not a ground for separation from bed and board.

Per Curiam:—
Considering that the defendant’s husband is interdicted for in

sanity and the resulting inability to receive or provide for his wife 
is not a ground for separation of body ;

Considering that the petition does not set forth sufficient or le
gal grounds to authorize petitioner to take action against a curator 
to an interdict to obtain separation of lardy from her husband :— 

Doth dismiss the said petition with costs.
St-Pierre, Pélissier d1 Wilson, attorneys for petitioner.
Fleet, Falconer & Cook, attorneys for respondent.

(Ed F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 1818.

MONTREAL, 23 JUIN 1903.

Coram Fortin, J.

T. U. Clrve et al., v. Bickerüike.

Péremption. — Société de procureurs.

Jugé : 1. Que la signature de deux procureurs, étant le« membres restants 
d’une société légale dissoute, est suffisante.

2o Que l'adjonction du nom du procureur, qui a cessé de faire partie de 
la société, ne rend pas nulle la signature des autres associée.

Motion du défendeur jsmr péremption d’instance.
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Per Curiam :—
Commit'runt que la motion tlu défendeur cat .signet* par MM. 

Foster et Martin, ot Foster, Martin et Lemieux connue procureurs ; 
que le mandat des deux membres restants d’une société dissoute n’a 
]xas pris tin par telle dissolution et que, partant, la signattm* de 
MM. Foster et Martin était suffisante sur la dite motion ;

Considérant en outre que l'adjonction du nom du proctireur qui 
a cessé de faire partie de la société ne rend pas nulle la signature 
des autres associés ;

Wright v. C. /'. Ry. Co. il (). P. R., ltil ; (Contra), 3 Q. P. R., 
illt». (C. R.) ; Stearns At Ross. M. !.. R., 5 B. R., 1 :—

La motion est accordée avec dépens.
Abbott, Campbell <£• Meredith. avocats des demandeurs.
Foster, Martin dé Lemieux, avocats du défendeur.

(Ed F. S.)

No. 355.
SUPERIOR COURT.

MONTREAL, NOVEMBERS, t!KK). 

Coram Archibald, J.

Ontario Bank v. Merchants Bank ok Halifax et al.

Manager of a comjiany. — Warehouse receipt. — Action in da
mages by holder of worthless receipt.

Hklii : That the failure of a Individual director of a warehousing company, 
to inform the holder of a warehouse receipt of the disappearance of the 
goods covered by such receipt, does not, in the absence of any accnations 
of fault against ihe said director in respect therewith, give the hoder of 
such receipt a right of action against him.

Inscription in law of defendant Chisholm.
Per Curiam :—
Considering that the plaintiff's action is of the nature of au ac

tion of damages, and must necessarily repose on some fault of the 
slefcndant ;
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Considering that the only circumstances alleged by the plaintiff 
are, that on the 9th of March 1900 said defendant Chisholm was 
one of the directors and the manager of the Montreal Cold Storage 
Co, ami on said day company issued a warehouse receipt for 847 
Itoxes of cheese, which warehouse receipt on the same day came 
into the plaintiff’s possession as collateral for an advance of #7.">00 
to a customer; that at the time of the issue of said receipts the 
goods in question were in said warehouse but were shortly after
wards fraudulently removed ; that on or about the 21st May 1900, 
a new lioard of directors of said Company was elected and entered 
into office, not including defendant Chisholm ; that on or alsmt 
said 21st May 1900 said defendant Chisholm and the other defend
ants, knowing that said goods had been fraudulently removed and 
that plaintiff was the holder of said warehouse receipt, fraudu
lently concealed and continued to conceal said knowledge from the 
plaintiff, for the purpose of favouring the defendant the mer
chants' Bank of Halifax, which acts caused plaintiff damage to 
the amount of $7.817.80;

Considering that the only allegation imputing fault to the de
fendant Chisholm, is the omission to inform the plaintiff of facts 
which said defendant is alleged to have known, on or al>out the 21st 
May 1900, date at which said defendant (eased to le a director of 
said company;

Considering that the failure of an individual director of a 
warehousing Co. to inform a ladder of a warehouse receipt of the 
disapix'arance of goods covered by such receipt, where such direc
tor was no wise in fault, as to such disappearance, is not a fault 
involving responsibility of such director, towards the holder of 
such receipt ;

Considering that nothing is alleged sufficient to create a lien dr 
droit in favour of the plaintiff against the defendant Chisholm :—

Doth reject the plaintiff’s action against said defendant Chris- 
liolm with costs.

White. O'Halloran & Buchanan, attorneys for plaintiff.
Atwater dr Duclos. attorneys for defendant Chisholm.

(Ed F. S.)
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SUPERIOR COURT.
No. 985.

MONTREAL, MARCH 5,1001. 

Coram Paonuelo, J.

John F. Hihoi.nhon v. J. R. Reid.

Exception to the form. — Certificate of deposit. — Defendant's
domicile. — Affidavit. — Leave to serve writ upon de

fendant’s attorneys.

Hbu) : 1. That the service of a writ of summons and declaration upon a 
defendant at his last known domicile and place of residence is regular, 
although the same is no longer hie ordinary residence.

2. That under the circumstances, on plaintiff's motion to serve the w rit 
and declaration upon the defendant’s attorneys nd litem, said permission 
will be granted.

3. That a copy of the prothonotary’s certificate as to the deceit with 
the declinatory exception must be served upon the plaintiff.

4. That rule 47 ot the Rules of Practice of the Superior Court, regarding 
affidavits, applies only to special demands and not to pleadings.

The Court having heard the parties and their witnesses upon the 
exception à la forme fyled by defendant, and upon plaintiff’s mo
tion to amend his declaration, examined the proceedings and de
liberated :—

Whereas the defendant is described in the writ of summons, a* 
being of the city and district of Montreal, and defendant pleads 
that he does not now reside in Montreal, but resides at he town of 
Nelson in British Columbia, and this action was not served on him 
personally nor at his domicile, as stated in the return of service ; 
that for years past he has no domicile at Montreal ;

Whereas it ap|x>ars from the evidence that the defendant has not 
parted with but has continued to retain his domicile at Montreal, 
although for some years past his ordinary residence has been at 
Nelson in British Columbia, this fact was not however generally 
known, and defendant's last known residence was Montreal ; that 
the service was regularly made at his domicile (art. 128 C. P. )
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and the description of defendant in the writ may also be said to 
be regular as Montreal was his last, known residence : art. 122, 
128 C. P.;

Whereas plaintiff objects to the motion in the nature of an ex
ception à la forme:—

1° Because it is not aconompanied with an affidavit (47, 51 
rules of Practice) but this rule applies only to special demands 
and not to pleadings;

2. That no copy of the certificate of the I’rot ho notary as to the 
deposit has been served on plaintiff : art. 165, C. P., which objec
tion is well taken ;

Whereas plaintiff moves to amend the writ naming Nelson, in 
British Columbia, as the actual residence of defendant, and to lie 
allowed to servi* the amended writ on defendant's attorneys ad 
litem under article 145, C. P. :—

Doth grant said motion and authorize plaintiff to serve the 
amended writ and declaration to Messrs. Busteed and Lane, attor
neys ad litem of defendant, within two days, and upon such ser
vice the exception à la forme shall lie held to lie dismissed, the 
whole without costs.

S. Carmichael, attorney for plaintiff.
Busteed <£* Lane, attorneys for defendant.

(Ed F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 17.

MONTREAL, 2 AVRIL 1903.

Coram Louanges, J.

Lai.ibf.ktk, requérant certiorari v. La Cité tie Montréal intimée.

Cour du Recorder. — Certiorari. — Notaire. — Agent d’im
meubles.

Jcoi: Qn'un notaire poursuivi pour avoir agi comme azent d'immeubles, 
ne peut, avant l’instruction, demander par certiorari que la cause soit 
évoquée dans la cour du Recorder de Montréal à la Cour Supérieure, la 
preuve de l’agence pour vente d'immeubles et la nature de ce commerce 
étant du ressort de la Cour du Recorder.
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Per Curiam: —
Attendu que le défendeur désigné au bref de sommation et dans 

la plainte comme notaire et agent d’immeubles, est poursuivi de
vant la Cour du Recorder de la cité de Montréal, i*)ur avoir fait 
le commerce d’agent d'immeubles, sans avoir au préalable obtenu 
et payé la licence voulue par les règlements de police;

Attendu que le défendeur allègue par sa requête qu’il est un no
taire pratiquant en cette cité, et que les actes qu’on lui reproche 
ont été faits en cette qualité et au cours de l’exercice de sa profes
sion, que les règlements en question ne s’appliquent pas à lui ;

Attendu que le défendeur soutient que la Cour du Recorder n’a 
pas juridiction sur la matière et il demande que la cause soit évo
quée à la Cour Supérieure;

Considérant qu’il ap|iert à la forme même de la plainte, que le 
défendeur est poursuivi comme agent d’immeubles; que s’il est 
permis aux notaires de faire au cours de leur profession des ventes 
d’immeubles pour leurs clients, sans être pour cela astreints à l’o
bligation de prendre une licence, il ne s’en suit pas qu’ils puissent 
se constituer agents d’immeubles et faire ce genre de commerce; 
que ce n'est plus comme homme de profession qu’ils agissent, mais 
bien comme agents pour les tins d’un commerce distinct et sujet 
à des lois de police particulières;

Considérant que la preuve de l’agence pmr vente d’immeubles 
et de la nature de ce commerce, est du ressort de la cour du Re
corder ;

Considérant qu'il n’y a pas lieu au certiorari, dans l’état actuel 
de la cause;

Considérant que la juridiction du Recorder à prendre connais
sance de la plainte est suffisamment apparente et qu’il n’y a |«is 
lieu à l’émission du bref de certiorari:—

La Cour, sans exprimer aucune opinion sur le fonds et laissant 
aux parties tel recours ultérieur que de droit, renvoie la dite re
quête avec dépens.

Lamothe <Sc Trudel, avocats du requérant.
Ethier <£■ Archambault, avocats de l’intimée.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPERIEURE.
No. 2427.

, MONTREAL, 7 DECEMBRE 1900.

Coram Mathieu, J.

Daine F. Stephens & vir v. Dame E. Miller et al., & Révérend 
Robt. Hopkins, mis en cause.

Action en nullité de mariaye. — Description de ta défenderesse. 
— Exception à la forme.

Jugé : Que, daim une poursuite pour faire déclarer nul un mariage contracté 
par une femme qui a obtenu, dans les Etats-Unis de l’Amérique, divorce 
d’avec son premier mari, parce que ce divorce serait aussi nul, cette 
question ne peut être décidée sur une exception à la forme alléguant 
que l’assignation est illégale et que la femme aurait dû être assignée comme 
épouse du premier mari.

Per Curiam :—
Daine Florence Stephens, épuise séparée de biens de Frank alias 

Francis Stephens, poursuit Dame Eliz. Miller, qu’elle désigne 
comme étant du village de Ste Agathe, dans le district de Terre- 
bonne, et résidant actuellement au canton de Chaoibly, dans le 
district de Montréal, é|»mse de Louis Mongeon, du dit village de 
Ste Agathe, notaire, et le dit Louis Mongeon pour autoriser son 
éjionse, comme défendeur, et Robert Hopkins, ministre de l’é
glise congrêgationnelle de Bethléem de la ville de Westmount, 
comme mis en cause.

La demanderesse allègue dans sa déclaration, que le 5 novembre 
1877, Harrison Stephens fit son testament, devant Papineau et 
Durand, notaires, par lequel il légua à son fils Roméo Harrison 
Stephens certains immeubles y désignés, sujet à l’obligation de les 
remettre à sou décès, à ses enfanta et descendants qui en feraient le 
partage entre eux. par représentation et par souche ; que par le dit 
testament, le dit Harrison Stephens stipula qu’au cas où le dit Ro
méo Harrison Stephens mourrait laissant une femme lui survi
vant, le testateur lui donnait et léguait une rente viagère annuelle 
de $1200, payable par quartiers de $300 chacun, le premier quar
tier à devenir dû 3 mois après la mort du dit Roméo Harrison Ste
phens ; la dite rente viagère devant être payée à la dite veuve, sa 
vie durante, à même les immeubles ainsi léguée au dit Roméo Har-

1
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riflon Stephens par les personnes qui hériteraient des dits immeu
bles; et pour garantir le paiement régulier de la dite rente via
gère, le testateur affecta et hypothéqua jusqu'à concurrence de la 
somme de $20000.00 et des intérêts, sur cette somme, pendant 5 
ans, les dits immeubles; que le testateur Harrison Stephens est 
décédé à Montréal, le 16 mai 1881, le dit Roméo Harrison Ste
phens lui survivant; que le dit Roméo Harrison Stephens était 
marié et avait des enfants issus de son légitime mariage, savoir: 
Dame Hélène Young Stephens qui est devenue la femme de Geor
ge Gregory Smith, de St Albans, qui est décédée depuis, savoir, 
le 20 octobre 1894, à Montpellier dans l’état de Vermont, sans 
laisser d’enfants, Dame Florence Stephens, la demanderesse, Har
rison Stephens, résidant à Chambly "Canton dans le district de 
Montréal, et Hiram Stephens de la cité de Montréal, mais main
tenant absent de la province, et résidant à Denver, Colorado; le
dit Hiram Stephens est. marié mais n’a pas d’enfants; que la de
manderesse est, aussi mariée et a dos enfants, et le dit II. Stephens 
est aussi marié et a des enfants ; que le dit Roméo H. Stephens 
est devenu veuf vers l’année 1880, et est lui-même décédé à Montr 
réal, le 12 septembre 1898, laissant comme enfanta survivante, sa 
tille Florence Stephens, la demanderesse, et «es deux fils Harrison 
et lliram Stephens qui ont tous accepté la substitution des dits 
immeubles, créée en leur faveur par leur grand père feu Harrison 
Stephens ; que le 8 octobre 1896, à Westmount, dans le district île 
Montréal, le Révérend Robert Hopkins, ministre de l'église de la 
congrégation de Bethléem de Westmount (Bethleem congrega
tional church of Westmount), maria le dit Roméo Harrison 
.Stephens avec la défenderesse Dame Eliz. Miller; qu’à l’ex
piration des 3 mois qui ont suivi le décès du dit Roméo Harrison 
Stephens, la dite Daine Eliz. Miller réclama de la demanderesse 
en cette cause, un tiers de la rente viagère créée par le testament 
du dit feu Harrison Stephens en faveur de la veuve île son fils 
Roméo Harrison Stephens, et le 28 mars 1899 la dite Eliz. Miller 
institua devant cette cour, une action contre la demanderesse Flo
rence Stephens janir la faire condamner au paiement d’un tiers de 
la dite rente viagère; que la demanderesse a refusé de lui payer 
la rente viagère réclamée en alléguant que le mariage célébré le 8 
octobre 1896 à Westmount, par le Révérend Robert Hopkins, entre 
son js'rc Roméo Harrison Stephens et Eliz. Miller était illégal et 
nul, parce qu’à cette date Eliz. Miller était déjà mariée le 30 août 
1864 à Fénelon Louis Mongeon qui est encore vivant; que la dé-
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fcuderesse répondit que le mariage entre elle et Fénelon lambs 
Mongeon, avait été dissous par un jugement et décret de la Cour 
de Circuit de l’état de Dakota Sud rendu le 8 février 1894, dans 
une cause pendante devant ee tribunal où la dite Eliz. Miller était 
demanderesse et le dit Fénelon Louis Mongeon le défendeur, et à 
l’appui de cette réponse, la défenderesse a produit une copie certi
fiée des procédures et du jugement fait et rendu devant et par la 
dite Cour de Circuit de l’état de Dakota Sud ; qu’à cette réponse, 
la demanderesse a répliqué que ce décret de divorce invoqué par la 
défenderesse était nul tant dans l’état de Dakota Sud où il avait 
été obtenu que dans la province de Quéliec, par défaut de juridic
tion et à raison de la framie et collusion pratiquées par la défen
deresse et son mari vis-à-vis des tribunaux tant du South Dakota 
que du Canada pour obtenir un décret de divorce; qu’ensuite la 
dite Elizalieth Miller a fait signifier et produit une discontinua
tion île la dite action ; qu’en outre, dans une action en partage des 
dits immeubles instituée par la demanderesse, Florence Stephens, 
et, portant le No 2808 des dossiers de cette cour, la dite Elizabeth 
Miller a produit une opposition afin de charge pour le paiement de 
la dite rente viagère de $1200 par année, laquelle opposition est 
encore pendante ; que la demanderesse a intérêt à faire déclarer 
que le décret de divorce obtenu pur la défenderesse dans l'état de 
Dakota Sud ainsi que ledit mariage célébré par le Révérend Hop
kins entre son père Roméo Harrison Stephens et la défenderesse 
Elizabeth Miller, sont nuis ; et elle allègue que le 30 août 1804, la 
défenderesse |>ortant le nom de Elizabeth Latieur dit .Miller, a été, 
à l’église de la paroisse de St Pierre de Plattsburg, mariée à Louis 
Mongeon, sujet britannique domicilié à St Athanase, dans la pro
vince de Québec, et que les dites parties ont toujours continué à 
avoir leur domicile dans la province de Quéltec ; qu’environ dix 
ans avant le décret de divorce en question, la défenderesse et son 
mari Mongeon sont allés demeurer avec feu Roméo H. Stephens, 
à St-Lamliert, près de Montréal, et que là, le dit Roméo H. Ste
phens et la dite défenderesse ont vécu comme mari et femme au 
vu et au du mari Mongeon; que durant l'été de 1893, lorsque le 
dit Roméo IL Stephens se faisait déjà vieux, il a été décidé entre 
les parties, que Madame Mongeon se rendrait à Sioux Falls dans 
le South Dakota, lieu reconnu facile pour obtenir le divorce ; que 
la défenderesse partit pour Sioux Falls durant l'été de 1893, ot 
séjourna près de six mois, dans le seul et unique but de se procu
rer un décret de divorce avec son mari Mongeon, et qu’aussitôt
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après le décret prononcé, elle s'eu est revenue chez Roméo Harrison 
Stephens où elle a continué à vivre jusqu'au décès de ce dernier 
arrivé le 12 septembre 1808; (pie Mongeon, qui consentit au di
vorce, adonné une procuration pour se faire représenter, et qu’il 
u de fait été représenté et a fait une contestation fictive; que le dit 
décret de divorce obtenu pur la défenderesse devant, la Cour de 
Circuit du comté de Minnehaha, dans l’état de South Dakota, est 
nul à raison du défaut de juridiction de la Cour qui l’a prononcé 
et de la fraude collusoire pratiquée par la défenderesse et son 
mari jxmr obtenir tel décret, et que le mariage célébré par le Révé
rend Hopkins entre la défenderesse et Roméo II. Stephens est 
aussi nul, et elle conclut à ce que le divorce décrété par la Cour 
de Circuit du comté de Minnehaha, dans le South Dakota, entre la 
défenderesse et son mari Mongeon soit déclaré nul, et à ce que le 
mariage célébré à l’église de la congrégation île Bethléem île West- 
mount, par le Révérend Rolu. Hopkins, le 8 octobre 1800, entre la 
défenderesse et Roméo Harrison Stephens, soit aussi déclaré nul.

La défenderesse Elizalieth Miller a fait une exception à la forme 
demandant que l’assignation fût déclarée irrégulière, parce qu’elle 
est.dés ignée comme étant de Ste Agathe et comme l’épouse de Louis 
Fénelon Mongeon, tandis qu’elle n’a jamais eu son domicile à Stc 
Agathe et qu’elle n’est pas l’épouse de Mongeon, dont elle est di
vorcée, mais " est la veuve de feu Roméo Harrison Ste
phens, comme cela appert par la déclaration de la demanderesse. 
La demanderesse a admis que la défenderesse Elizabeth Miller n’a 
jamais résidé au village de Ste Agathe, dans le district, de Terre- 
lionne. et que sa résidence, pendant les dernières cinq aimées a été 
à Chambly canton, dans le district de Montréal, seulement elle sou
tient que la défenderesse est. correctement désignée comme ayant 
son domicile à Ste Agathe, où son mari Mongeon a le sien.

Si la défenderesse Elizalieth Miller est encore l’épouse de Mon
geon, elle a, sous l’article 83 du code civil, son domicile au domi
cile de son mari, et si elle est encore l’épouse de Mongeon, elle n’a 
pas été la femme légitime de Roméo Harrison Stephens et elle 
n’est pas sa veuve, et elle n’a conséquemment pas droit à la rente 
viagère mentionnée dans le testament de H. Stephens.

Les deux questions soulevées par l’exception à la forme dépen
dent donc de la solution qui sera donnée à la question soulevée par 
la demanderesse quant, à la validité du décret de divorce du 8 fé
vrier 1894.

Cette solution ne peut être donnée que par le jugement au me-

46
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rite. Dans tous les cas, le mari de la défenderesse devait être mis 
en cause dans une jioursuite où il s'agit de décider s'il est encore 
ou non l'époux île la défenderesse.

La demanderesse n’était tenue que d'indiquer la résidence actu
elle de la défenderesse, et c’est ce qu'elle fait dans le bref d’assi
gnation en cette cause. 11 est vrai qu'elle ajoute que son domicile 
est à Ste Agathe, mais cette allégation fait partie de sa préten
tion qu'elle est encore l’épouse de Mongeon.

Il nous paraît donc que la dite exception à la forme est mal fon
dée et doit être renvoyée; mais comme la défenderesse pouvait, 
craindre qu’en n’invoquant pas ce* moyens in limine litis, elle 
pût paraître acquiescer en quelque manière aux prétentions de la 
demanderesse, il nous paraît juste de renvoyer cotte exception à la 
forme, sans frais.

La dite exception à la forme est renvoyée sans frais, réservant il 
adjuger sur les questions soulevés par icelle, au mérite de la pré
sente cause.

Brosseau, Lajoie d'- Lacoste, avocats de la demanderesse.
Carter <(’• (loldstcin, avocats des défendeurs.

(Kd. F. S.)

COL H SUPERIEURE.
No. 11S0.

MONTREAL, 10 MARS 1901.

Coram Mathieu, J.

•T. IL A. Acer et al., ès-qual, v. Charles Percy et al., k The 
Grand Trunk Railway Co. ok Canada, mise en cause.

Compagnie s'appropriant des actions.— Président.— Indemnité.

Jeu* : Qu'une compagnie qui, avec son président, s’iipproprie des actions de 
son capital, au préjudice (l’un actionnaire, est tenue d'indemniser cet 
actionnaire du préjudice qu’elle lui cause.

Per Curiam:—
Les demandeurs, héritiers de feu Charles M. Acer, poursuivi

rent les défendeurs Charles Percy et la Compagnie dite “ Montreal 
Stocks Yards Company Limited. ” Ils disent, dans leur déclara
tion, que Percy était dépositaire de deux cent vingt sept parts de
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cent piastres chacune, dans la Montreal Stock Yards Company, 
qui appartenaient à (’lis M. Acer; quo Percy a illégalement trans
porté st-s parts à Dame Mary Helen Eraser, et que cette dernière a 
ensuite, avec la connaissance et l'approbation de la Montreal Stock 
Yards Company, transporté illégalement, 2.") des dites parts, et que 
les dividendes accrus sur les dites 2f> parts et qui se sont élevés à 
$1250 ont été appropriés par les défendeurs qui en ont privé les de
mandeurs, et ils concluent à ce que les défendeurs soient condam
nés à leur payer $4000, valeur îles dites parts, et $"1250 |*mr les 
dividendes comme sus-dit.

I.a défenderesse The Montreal Stock Yards Company Limited, 
a plaidé, (‘litre antres choses, ce qui suit, dans les allégations lfi 
et 17 de sa défense. “ 10. That even if the defendant Charles 
Percy did illegally assign the said 227 shares of the capital stock 
of the said Montreal Stock Yards Company Limited to the said 
Dame Mary Helen Fraser, as alleged by the plaintiffs, (which, 
however, is not admitted) the defendant now pleading cannot l>o 
held res]Hinsible therefor, even though such transfer may have been 
made in breach of any trust upm which the said Percy may have 
held such shares. ”

“ 17. That even if the said Dame Mary Helen Fraser did ille
gally transfer the said 25 shares of the Montreal Stock ^ arils Com
pany Limited, as alleged by plaintiff, (which however, is not ad
mitted) the defendant now pleading, cannot lie held responsible 
therefor, even though such transfer may have been made in breach 
of any trust, upm which the said Dame Mary Helen Fraser may 
have held such shares. ”

Les demandeurs ont répondu à ces allégations connue suit, dans 
les paragraphes d et 4 de leur repuise;

“3. Plaintiffs deny allegations Hi and 17 of said [ilea, and 
further allege: —

“ 4. That the said transfers alleged in said paragraph were 
made by said defendant The Montreal Stock Yards Company 
with the full knowledge of their illegality, and neither the said 
defendant Percy or the said Dame Mary Helen Fraser had any 
right of ownership in said shares, or authority to transfer the same, 
and moreover, the said defendant The Montreal Stock ') ards 
Company and the President, thereof, William Strachan, profited 
by the said illegal transfers, and the said stock passed into the 
hands of the said Company, and William Strachan, the president, 
thereof and by the knowledge and connivence of the said Mont-



ACER v. CHARLES PERCY. 403

real Stock Yards Company and the said William Strauhan the 
president thereof, who Ix-uctited thereby, the plaintiffs have been 
deprived of their property.”

La défenderesse The Montreal Stock Yards Company s’inscrit 
en droit sur les parties qui suivent du paragraphe 4 ci-dessus men
tionné de la dite réponse des demandeurs savoir: les mots sui
vants dans les 7 et 8 lignes du dit paragraphe, “ and the president 
thereof William Straehan, ” et les mots suivants dans les 9 et 10 
lignes du dit paragraphe, “ and William Straehan, the president 
thereof, ” et les mots suivants, dans les 11 et 12 lignes du dit pa
ragraphe, “ and the said William Straehan the president thereof. ” 
La défenderesse soutient que, même s'il était vrai que son prési
dent ait. retiré quelque avantage des dits transporte, ce ne serait 
pas une raison pour la rendre resjwmsable, comme les demandeurs 
le prétendent, et que cette allégation se rapportant au président 
de la défenderesse, ne peut faire maintenir les conclusions des 
demandeurs.

La défenderesse ne s’est pas plainte de l’irrégularité des alléga
tions contenues dans le dit paragraphe 4 de la défenderesse des de
mandeurs, et de ce que ees allégations se trouvent dans la réponse 
au lieu d’être dans la déclaration; mais, au contraire, elle a lié 
contestation sur ees allégations, et par leur inscription en droit, et 
par une réplique en fait qui y est jointe; de sorte que le tribunal 
n’a qu’à déciderai l’allégation telle que contenue dans le paragra
phe 4, en la sup|>oaant régulièrement faite, est bien fondée en 
droit, et si une compagnie qui, avec son président, s’approprie des 
actions de son capital au préjudice d’un actionnaire, est tenue d’in
demniser cet actionnaire.

Tl nous paraît que si la défenderesse et son président, à sa con
fia issanee, et par sa connivence, ont obtenu illégalement les dites 
actions, comme les demandeurs l’allèguent dans le dit paragraphe 
4 de leur réponse, ils sont bien fondés à recouvrer de la défende
resse la valeur de ees actions.

La réplique en droit de la défenderesse est. renvoyée avec dépens.
J. M. Ferguson, avocat des demandeurs.
Hall, Cross, Hroirn <f- Sharp, avocats des défendeurs.

(Ed. F. S.) 7.1
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COUR SUPERIEURE.
No. 2314.

MONTRÉAL, 8 JANVIER 1903.

Coram Mathieu, J.

Dame G. Dupuis v. A. St-Mahs alias Viau.

Aliments. — Pauvreté de celui qui les doit. — Art. 167 C. C.

Jugé : Que le mari, qui n’est pas en état <le gagner sa vie et qui n’a que le 
strict nécessaire, n’est pas tenu de payer des aliments à sa femme.

Requête de la demanderesse pour {tension alimentaire.
Per Curiam :—
Attendu que la demanderesse, qui a poursuivi son mari en sé

paration de corps, présente une requête demandant que oe dernier 
soit condamné à lui payer $3.00 par semaine comme aliments ;

Attendu que le défendeur répond à cette requête que la requé
rante n’a pas besoin d’aliments et qu’il est incapable de lui on 
payer;

Attendu qu’il a été prouvé que tout ce que le défendeur possède 
consiste dans une rente viagère n’excédant pas $150.00 par année 
que les exécuteurs testamentaires de son frère Charles Théodore 
Viau sont, par le testament de ce dernier, passé à Montréal, devant 
Mtres Lamarche et Normandin, Notaires, le 27 juillet 1 Rit3, auto
risés à lui payer, laquelle rente est déclarée par le dit testament 
incessible et insaisissable, même pour aliments;

Considérant qu’il nous parait, par les affidavits produits, que 
le défendeur n’est pas en état de gagner sa vie, et que la rente 
que les exécuteurs du testament de son frère sont autorisés à lui 
payer n’est pas pl' s que suffisante pour ses besoins à lui ;

Considérant que, sous l’art. 167, C. C. les aliments ne sont ac
cordés que dans la proportion de la fortune de celui qui les doit ;

Considérant que celui de qui on peut réclamer des aliments 
n’est pas tenu de se priver du nécessaire pour les payer ;

Considérant que la requête de la dite requérante est mal fondée,
A renvoyé et renvoie la dite requête, sans frais.
D. A. Lafortune, avocat de la demanderesse.
Louis Masson, avocat du défendeur.

(Ed F. S.)



O’ROURKE v. ROURKE. 405

COUR SUPERIEURE.
No. 1479.

MONTREAL, 21 MARS 1901,

Coram Mathieu, J.

M. S. O’Roubkk et al., v. W. Rouuke.

Procureur ad litem. — Désistement produit par lu partie elle- 
même. — Motion pour rejet.

Joué : Qu’un demandeur qui est représenté par un procureur ml litem, ne peut 
produire lui-même un acte de désistement de la poursuite.

Per Curiam:—
Le 16 novembre 1899, les demandeurs Michael Samuel 

O’Rourke et Andrew Purcell, associés sous le nom de The T. J. 
Howard Bottling Company, ont poursuivi William Rourke, lui 
réclamant la somme de $728.43.

Ils sont représentés dans cette poursuite par MM. Préfontaine, ' 
Archer A- Perron, avocats.

Le défendeur a produit une confession de jugement qui n’a pas 
été acceptée par les demandeurs, et le 20 octobre 1899, un désiste
ment de la poursuite a été produit, signé comme suit: Howard 
Bottling Co. M. O’Rourke.

Le 14 janvier dernier, le demandeur Purcell a fait une motion 
demandant le rejet de cette discontinuation ainsi faite par l’autre 
demandeur O’Rourke, alléguant que ce dernier n’avait pas été 
autorisé par lui pour produire ce désistement, et qu’il n’avait pas 
le droit île faire tel désistement.

Les demandeurs sont représentés, dans la cause, par MM. Pré
fontaine A- Cie, et il nous paraît que ce sont ces derniers qui sont 
les maîtres du litige.

Le demandeur O’Rourke n’avait pas le droit de faire les pro
cédures dans cette instance, sans avoir, au préalable, récusé ses 
procureurs.

La motion du demandeur Purcell est accordée, et le dit désis
tement est renvoyé, avec dépens.

Préfontaine, Archer & Perron, avocats du demandeur Purcell. 
Busteed if Lane, avocats du défendeur.

(Ed F. S.)



■

40*; LABE4.LE v. DAME LOUISE I1YDE.

COUR SUPERIEURE.
No. 1*91.

MONTREAL, 20 NOVEMBRE 1902.

Coram Mathieu, J.

Pierre La belle v. Dame Louise Hyde A- W. S. Su udder 
opposant.

Avis de contester l'opposition.—Défunt de rapporter l’oriijinal-—
Rejet.

• Jnié: Que l’avis donné par un opposant au demandeur, que l’opposition est
rapportée et qu’elle doit être rapportée dan* les douze jours de la significa
tion de l’avis, sera rejeté sur motion, si, lors de cet avis, l'opposition n’est 
pas de fait rapportée.

Per Curiam:—
lx* 2li mars 1898, le demandeur a fait saisir les biens meubles

• du défendeur. Le 11 octobre dernier, l’opposant Sctidder a fait une 
o])|K*iition à fin de distraire une partie de ses objets mobiliers. 
Cette opposition a été signifiée le 12 octobre dernier, et le rap|H»rt 
de la signification sur une copie de l’opposition a été produit le 15 
octobre dernier. Le même jour, 15 octobre dernier, l’opposant a 
fait signifier au demandeur, un avis que l’opposition était rap
portée et qu’elle devait être contestée dans les douze jours de la si
gnification du dit avis. Cet avis fut produit le 17 octobre. L’o
riginal de l’opposition ne fut produit, avec le rapport de l’exécu-

• tion, que le 29 octobre dernier. Le demandeur fait motion, de
mandant le rejet de cet avis, parcequ’il lui aurait été donné avant 
la production de l’original de l’opposition. L’opposant soutient 
que le demandeur est sans intérêt à demander le rejet de cet avis, 
tant que l’opposant n’a pas pris de forclusion.

Il nous paraît que le demandeur a intérêt à faire prononcer l’il
légalité de l’avis avant que la forclusion ne soit prise contre lui, car 
si l’avis est régulier, la forclusion qui serait prise dans les 12 jours 
de sa signification vaudrait.

La motion du demandeur est accordée et le dit avis est déclaré 
irrégulier, avec dépens contre l’opposant Seudder.

Cressé & Descaries, avocats du demandeur.
J os. Lussier, avocat de l’opposant.

(Ed. F. S.)



WILLIAMSON k STEVENSON RIDGEWAY. 407

COUR SUPERIEURE.
(Faillites.)

No. 14:2.
MONTREAL, V JANVIER lliol.

Coram Mathieu, J.

J h re J. B. Williamson insolvable A. VV. Stevenson curateur 
& T nos. R. Rilkikway, myf.

Créancier d’un failli. — Communication <lvs pieces.

Jvgé: Que le curateur à une cession de biens doit donner communication aux 
créanciers des réclamations produites par d’autres créanciers et des piétés 
accompagnant ces réclamations.

Requête tie Ridgeway, créancier, (tour prendre communication 
des réclamations.

Per Curiam:—
• Les créanciers d’un insolvable ont le droit de prendre communi

cation des reclamations dits autrtw créanciers et des pièces pro
duites à leur appui, et il nous paraît que le curateur a, mal à pro
pos, refusé au requérant de prendre communication des pièces jus
tificatives produites en cette affaire.

Comme les pièces ont été produites en cour et que le requérant 
en a maintenant pris communication ,il n’y a qu’à adjuger sur les 
frais, et il est ordonné que le curateur paie les dépens de cette 
requête.

A. //. Chambers, avocat du requérant.
Carier d‘ Goldstein, avocats du curateur.

(Ed. F. S.)



408 LAVOIGXAT v. MAVKAY.

COUR SUPERIEURE.
No. 1942.

MONTREAL, 21 AVRIL 11)00.

Coram Mathieu, J.

Jos. Lavoionat ès-qual. v. F. S. Mackay ès-qual. & J. 13. A. Bou
dreau ès-qual. intervenant A: J. B. A. Boudreau ès-qual. 

requérant.

Coût des pièces. — Taxe.

Ju<iÉ : Que le coût d'un exhibit qui lait partie de# titres de la partie qui les 
produit, ne doit être indu en taxe, que s’il est constaté que cette copie a 
été spécialement ordonnée et obtenue dans lefbut île la produire au procès.

Motion Je J. B. A. Boudreau pour reviser le mémoire de frais.
Per Curiam:—
Considérant que le coût d’un exhibit qui fait partie des titres 

de la partie qui le produit, ne doit être inclus en taxe que s’il est 
constaté que cette copie a été sjféoialement ordonnée et obtenue , 
dans le but de la produire au procès ;

Considérant qu’il n’est jws constaté que la copie de l’inventaire 
dont on veut faire entrer le coût en taxe, a été préparée spéciale
ment jxnir le procès, mais qu’il a même été admis qu’elle avait été 
préparée à l’avance et non spécialement dans ce but;

Considérant que les pas et démarches du notaire pour la recher
che des exhibits à produire, ne peuvent entrer en taxe;

Considérant que la dite motion de l’intervenant es-qualité, est 
mal fondée: —

A renvoyé et renvoie la dite motion, avec dépens.
Pierre Beullac, avocat du demandeur ès-qual.
Alph. deMartigny, avocat de l’intervenant ès-qual.

(Ed. F. S.)



POIRIER v. THE STADALOXA W. L. A P. LO. 409

COVlt SITERIEUIŒ.
No. 1770.

MONTREAL, lfi FEVRIER 1901.

Coram Mathieu, J.

■Dame E. Poibieh et vir., v. The Stadacona W. L. A: P. Lu. 6,- 
La LoBPOHATIOS 1>U VlLLAUK DK LA Pol.NTK UaTISEAU, 

opposante.

Opposition à fin de conserver. — Affidavit. — Preuve. — Art.
797 C. P.

•
J vue : One lorsqu'une inquisition afin de conserver est produite sans allidavit 

et sans preuve, il pourra être ordonné à l’opposant de laite la preuve de 
cette opposition dans le delai qui lui sera fixe par le tribunal.

Per Curiam:—
Par l’article 797 L. P* le protonotaire doit préparer l’ordre sui

vant les droits apparents des parties, tels que portés au certificat 
des hypothèques, aux oppositions, reclamations et autres pièces 
du dossier, aux règles contenues dans le code civil, au titre ties pri
vilèges et hypothèques et au titre de l'enregistrement des droits 
réels.

Si l’oppwant ne fait aucune preuve de ses droits, le protono
taire, sans doute,les considérera comme non apparents.

L’opposante ne paraît avoir produit aucun exhibit à l'appui de 
son oppisition qu’elle n’accompagne même pas d’un affidavit. ; de 
sorte que l’opposition est tout à fait sans preuve.

Mais la demanderesse, au lieu de faire procéder à la distribu
tion des deniers rapportés par le shérif, demande qu’ordre soit 
donné à l’opposante d’avoir à faire la preuve de son opposition 
dans le délai qu’il plaira à cette cour de fixer, sinon ce délai passé, 
que l’opposition soit renvoyée avec dépens.

Il est ordonné à l’opposante de faire sous 4 jours de la signifi
cation qui lui sera faite de la présente ordonnance, la preuve de 
son opposition, et faute par elle de produire aucune preuve a l'ap
pui de la dite opposition, il sera passé outre à la distribution îles 
deniers, sans égard à la dite opposition, et la dite opposante est. 
condamnée aux dé]»ens.

Pressé if- Descarrics, avocats de la demanderesse.
T. P. Foran. C. E.. avocat de l’opposante.

(Ed. F. R.)



410 AIK AND A- LES COMMISSAIRES DU HAVRE.

COUR SUPERIEURE.
No. 457.

MONTREAL, 25 JANVIER 1S98.

Coram Tei.i.ikh, J.

Jkan Akca.ni> requérant A- I.kk Com m issaihks i>u Havre i>k 
Montkkai., intimés.

Certiorari. — Honoraires d'avocats.

Jl’o^: 1. Que le» honoraire» de» avocats ou procureur» dan» In» cas de certio
rari sont taxé» comme dans une cause de seconde classe, en Cour Suj»'- 
rienre.

2. t<u’il n’y a pas d’honorairo sur le jugement ordonnant l’émission du 
certiorari.

Lu Cour, ] ri nies ouies ]>ar leurs avocats, sur leurs motions res- 
pectives demandant la revision île la taxe faite par le protonotaire 
«les dépens adjugés au requérant certiorari par le jugement du 
1 décembre dernier, maintenant le certiorari et cassant le jugement 
en première instance, après avoir examiné la procédure et délibéré, 
déclare qu’en pareille matière les honoraires des avocats et procu
reurs |mur les cas non «jiéeialement pourvus, doivent être taxés 
comme dans une cause de seconde classe de cette Cour, et en con
séquence revise la dite taxe de frais et accorde aux avocats et pro
cureurs du Requérant les honoraires suivants,savoir: $8.(Kl au lien 
île $11.00 sur l’affidavit de circonstances ; $12.00 au lieu de $8.00 
sur l’audition au mérite et $4.00 sur la motion (mur certiorari; 
déclare que la somme de $10.00 accordée sur le jugement ordon
nant l’émission du bref de certiorari n’est pas justifiée par le ta
rif, déclare qu’il n’y a pas d’erreur dans la dite taxe de frais lors
qu’elle accorde $10.00 jniur honoraires sur le mérite de la cause, 
rejette jsiur le surplus les jirétentions .respectives des jiarties; et 
condamne les jmrties l’une envers l’autre aux frais des dites mo
tions.

Anijers, deLorimier <V Godin, procureurs du requérant.
Geoffrion, tleoffrion. Hoy <P (,'nsson. procureurs des intimés. 

(Ed. F. S.)



MASSON v. TELLIER. 411

COI’R SUPERIEURE.
No.

MONTRE AI,, 7 MAI 1H01.

Cornm Mathieu, J.

A. Mammon et ni., v. K. II. Tki.i.ikii A E. H. Tei.i.iek, opponent.

Opposition à fin d'nnniiler. — Nom du défendeur. — Motion 
pour rejet. — C. P., 651.

Jvot: Ipi’ime opposition afin d'annuler, alléguant que le défendeur opposant 
lie porte pua le nom noua lequel il a été poursuivi, sera renvoyée Mir mo
tion, comme étant faite dans le but de retarder injustement la vente des 
meubles saisie sur lui.

Per Curiam:—
la's demandeurs ont jwmrsuivi E. Henri Tellier, et ils ont ac

compagné leur ]smrsuite d’un bref de saisie-gagerie.
Cette saisie-gagerie a été maintenue par le jugement mainte

nant la demande des demandeurs.
l.e 4 avril dernier, les demandeurs ont fait émettre un bref 

d’exécution ordonnant à l’un des huissiers de cette cour de prélever 
sur les biens meubles de E. Henri Tellier. déjà saisis, et les autres 
biens meubles du dit E. Henri Tellier, le montant du dit jugement 
tpi’il aurait obtenu contre lui comme sus-dit, le 41 janvier dernier.

En vertu de ce bref, l'huissier qui était chargé de cette exécution 
a donné avis au défendeur qu’il procéderait à la vente des biens 
déjà saisis, le 18 avril dernier.

l.e 18 avril dernier, le prix fixé pour la vente des dits effets 
mobiliers, Edouard Honoré Tellier a fait une opjxisition alléguant 
qu’il n’a pas mpi d’avis de vente ; que tous les objets saisis lui ap
partiennent et sont en sa jmssession; qu’il ne s'appelle pas E. Hen
ri Tellier contre lequel jugement a été obtenu, mais qu’il s’appelle 
Edouard Honoré Tellier; que le jugement rendu en eette cause 
contre E. Henri Tellier n’est pas un jugement obtenu contre l’o|e 
]X)sant qui s’appelle Edouard Honoré Tellier.

la* 2'1 avril dernier, les d< rs ont fait motion qu’en au
tant qu’il appert au procès verbal de l’huissier instrumentant que 
l’avis de vente a été signifié au défendeur opjioaant en (lersonne, 
le it avril dernier ; en autant que vu que c’est le défendeur qui 
avait été nommé gardien à la saisie, il ne jieut, par opposition,

7568



412 MARTINEAU v. PACZE.

soulever dee moyens <li* forme h son prénom, et doiiiaiulunt à
ce <|ue l’op|Mwition île l’op|io*ant «oit renvoyée eonnne frivole ou à 
ne <|iie l’oppoeant nuit examiné, et l'op| niait ion renvoyée ensuite.

Il paraît par la déqiouition du défendeur, i|ue c'est liien lui qui 
a été poursuivi et qui devait l’être |mur du loyer qu'il devait aux 
demandeurs.

Ixi rapport de l’huissier constate que l'avis de vente lui a été 
signifié.

Il nous parait, que l’op|sisitioii de l’opposant a été faite dans le 
but de retarder injustement la vente des meubles saisis sur lui.

La motion des demandeurs <-st accordée, et l’opposition de l’op
posant <wt renvoyée avec dépens contre le dit opposant.

Lamothe <f- Trudel, avocats dos demandeurs.
(lontalve Drsanlniers. avocat de l’oppisant

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 7<12.

MONTREAL, 21 FEVRIER 1901.

Coram Matiiikv, J.

J. I). Martinkav r. U. Pavzé rt al.

Option entre deux défense». — Motion. — Dépôt. — (!. P., 
165, 177.

Jugé: Qu’une motion pour obliger un défendeur à faire option entre deux 
allegations de h» défense, est de lu nature d’une exception dilatoire, vt 
elle doit être accompagnée d’un dé}tôt.

Motion du demandeur |s»ur forcer les défendeurs à faire option 
entre les paragraphes 2 et •'! du plaidoyer.

Per Curiam:—
Lu motion du demandeur est de lu nature d’une exception dila

toire (art. 177, ('. P.), et elle aurait dû être accompagnée d’un cer
tificat du Protonotaire constatant le dépôt au greffe, de la somme 
énoncée par la règle de pratique (art. 1 lié C. P.). Cette motion est 
renvoyée avec déqiens.

Archer «f Perron, avocats du demandeur.
Beaubien tf- Lamarche, avocats des défendeurs.

(Ed. F. S.)

3



JULIEN i». CHUXA. 418

SUPERIOR COURT.
No. 2006.

MONTREAL, JULY 15th 1903.
Coram Cihkan, J.

IIknkî Ji'i.ikx r. J. M. Chvsa, defendant, petitioner.

Copia». — Affidarit. — Amendment. — C. P., 513 et seq. — 
Time and place of debt. — C. P., 8115, 808.

H ni.n : 1. That the atthlavit required lor the uniting of the writ of rapine i* not 
a proceeding susceptible or being amended. (1)

2. That aucli affidavit muet mention the time and place where the 
indebtedness occurred, within the limits of the provinces of Quebec and 
Ontario. (1)

Per Curiam:—
On plaintiff's motion to amend affidavit : —
Considering that the writ of copia» is of the nature of a rigo

rous proceeding affecting the liberty of the subject and that all 
proceedings connected with the issuing of the same must lie 
strictly within the formalities called for by the Code of Civil Pro
cedure;

Considering that the affidavit required for the issuing of such 
writ of capias is not one of those proceeding or pleadings which 
may lie amended under art. of C. 1*. from 513 to 526 ;

Considering that such amendment would have retroactive ef
fect and that it cannot Ik- permitted: —

Motion rejected with costs.
On petition to quash : —
Considering that the affidavit of Jos. Fortier, the only one 

filed herein that mentions any indebtedness on the part of defen
dant to plaintiff, does not disclose that, the debt, was contracted 
■and made payable within the limits of the Provinces of (jneU-e 
and Ontario: Art. S1I5 0. P. ;

Considering that the said affidavit does not contain the time 
and place when such indebtedness arose : art. 868 C. P. ; 

Considering that the said affidavit is insufficient : —
Doth maintain the said petition to quash with costs.
Wair <f- Larerty, attorneys for plaintiffs.
Jacobs d1 2 (lamenu, attorneys for defendant.
Percy C. Ilyan. counsel for defendant.

(1) Barlow v. Dolan, 1 Q. P. R„ 110; Dnttanli v. Rota, 1 Q. P. R., 129; Euro
pean Imparling Co. v. RalUkton, 5 Q. P. R„ 25*.

(2) Daiiile v. Daiale. R. O.. 9 C. 8., 330 : Roy v. Elgin, 1 Q. P. R., 125 ; Cor-
rirean v. Dvgai, 1 Q. P. R., 142. 2



414 DAME DUP VIS v. DAME MATHIEU

UOUB DE CIRCUIT.

QUEBEC, 17 JUILLET 1903 

Coram Sir L. X. Casault, J. en C.

Daine Elihk Dupuis et vir v. Dame Vve Jos. Mathieu.

Exception à la forme. — Sai«ie-Ga<jerie.— Signification de la 
déclaration.

Jr<;*: 1. Lorsqu’un bref de saisie-gagerie est fait rapportable le deuxième 
jour après sa signification, la déclaration doit être signifiée en même tempe 
que le bref.

ï. Lorsque la signification de la déclaration peut se faire au greffe de la 
cour, il doit y avoir, au moins, un jour franc entre cette signification et <e 
rapport.

Per Curiam:—
Le 4 juillet 11103, la demanderesse lit signifier un liref et ojw- 

ra une saisie-gagerie, chez la défenderesse, le dit bref rapportable 
le 2e jour après sa signification. 1st declaration n'était pas an
nexée fin bref. Ix) jour du retour, la défenderesse comparut et 
fila une exception à la forme, par laquelle elle prétendit que Vas
signation était nulle, vu que, pour qu'il y eût signification, il 
eût fallu que la déclaration fût signifiée en même temps que le 
bref : Art. 1152 C. P.

Après audition contradictoire, le Juge en Chef de la Cour Su
périeure de la Province de Qnéliee, Sir L. N. Casault, a décidé:

Considérant que l’assignation n'est parfaite que par la remise 
“ au défendeur de la copie du bref et de la déclaration, et que 
“ lorsque cette dernière peut être remise au greffe pour le défen- 
“ deur, elle doit l’être an moins un jour franc avant celui du rap- 
“ port «lu bref, l'exception à la forme est maintenue, la saisie- 
“ gageric déclarée nulle, et l’action renvoyée avec <lé|ieiia.”

Autorité de la défenderesse, 1 Tîap. de Pratique de Québec, 
pp. 34-35.

Lane, Cali peau d'Paiement, procureurs des demandeurs.
Apollinaire Corriveau, procureur de la défenderesse.

(A. C.)



Fit EX ETTE v. VOIR DES PILOTES DE MONT. 415

COUR SUPERIEURE.
No. j»l.

MONTRKAL, 17 JUIN 1W«.

Coram Kohidoux, .1.

Alfred Frknktte, requérant certiorari r. La Vovk des Pilotes 
uk Montréal, et Edmund Oukri.n, ('oimniweire de la 

«lite Cour, intimék.

Cour îles Pilote*. — IUWI4 Vict., (Cnn.), ch. .‘Ili, sert. !l. — Cer
tiorari. — C. P. l:iiKI, 1:107. — A rquieatemenl.

JvoÉ : IJue lu pilote qui, à le unite «Vuiio •léchéanou temporaire île son droit 
d'exercer «on métier, par la Cour de* Dilutee, remet xu commission à cette 
cour, acqiiieHee par là A la aenlunce et ne peut plue ee pourvoir contre elle 
par voie de certiorari.

La Cour, âpre# avoir entendu les ] ut r tien par leurs avocat,s con
tradictoirement, tant sur la motion «lu requérant |tour casser l«* 
jugement rendu eoutrt* lui et sur la motion ties intimés [tour faire 
casser le certiorari, que sur le mérite du bref de certiorari émis en 
cette cause, examiné la procédure et lc>s pièces au dossier et déli- 
Itéré : —

Attendu que la présente prooétlitre a |s>ur but «le faire casser le 
jugement rendu le II mars llMKt par la Vour des Pilotes tic Mont
réal, déclarant le requérant déchu «le sa commission «le pilote la
in anenr |*mr le Havre de Québec |smr une |éniode de six mois il 
compter «lu .'1 mars llHI.'i;

Attendu que le requérant allègue que ee jugement fut rendu sans 
qu'il eût été au préalable mis en demeure de nqsmdre à aucune 
accusation |s>rtée contre lui; «pie l«‘ commissaire «le la «lite Vour a 
procédé irrégulièrement et illégalement à l’instruction «le la cause;

Attendu que l<«s intimés ont plaidé aftirmant qu’il n’v a en au
cune illégalité «lans la procédure, que la preuve a démontré «pô
le requérant était en faute et que, du reste, et que le dit requérant 
a acquiescé à la sentence remine contre lui ;

Considérant que le dit requérant a, en effet, acquiescé au dit 
jugement en remettant sa commission à la «lite Vour des Pilotes 
«le Montréal ;

Considérant que le «lit Edmund Guerin, Commissaire de la dite 
Vour, s’est en tout conformé dans les procédures par lui adoptées



416 SAUNDERS r. BOECKII k VXITK1) FAC. I.TI).

«Ians la «lite caiiiM1, mix di*|«oHitionu de Viet. C. (lit |wr. 9 et
qu'au surplus le dit requérant a reçu avis de l'enquête tenue |«ar 
le dit Guerin et «lent il eut «piestion dan* la mpii-te du requérant :

Renvoie la requête «*t la dite motion «lu minèrent, aeeertle la 
dite motion «le* iiitinun et «Misse l«; dit bref «le certiorari, avec 
«léjieiia.

Archer, Perron d1 Taschereau, av«>catx du requérant.
•/. A. Drouin, avocat <l«n intimé*.

(Ed. F. S.)

COL’R SUPERIEURE.
Xo. 1179. .

MOXTRKAL, 7 FEVRIER 1»0S.

Coram Lobanukk, .1.

F. Savxiikks r. A. C. Bokckii k Unitkii Fai tokik*. I.tii,, T. S.

Saisie-arrêt a près jaijement. — Condamnation personnelle contre 
le T. S. — Appel. — Million pour permission de déclarer. — 

Frais. — C. P., 1171.

.li'UK : (jus le tiers-saisi qui en a appelé «lu jugement le condamnant par dé
faut, et dont l'appel a été rejeté, peut encore être relevé itu défaut de décla
rer en payant tou* le* frais encouru-, y compris ceux d'appel.

Motion «lu T. S. jwiur permission de «bVlarer.
Per Curiam:—
Vu l'artiele 1(71 C. P. :—
A<«eor«le lu motion «mi par le T. S. ]«avant préa t*s frais

occaaiomiéa par au faute depuis le jour où il devait faire sa décla
ration, y compris l«*s frais en cour «le revision auxquels il a été con
damné; à défaut «le tel payement préalable, le T. S. est déchu 
du droit de faire sa déclaration et la pré-sente motion déclarée non 
avenue, le tout avec «lépens «le la motion à tout événement.

F. C. Saunders, av««eat du demandeur.
McGibbon, Casqraia, Hyan <f Mitchell, avocats du T. S.

(Ed F. S.)

129
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OOUR SUPERIEURE.

No. 2841.

MONTREAL, 17 DECEMBRE 1HU2.

Coram Lavebonk, J.

.1. Dkhohmeai r. T. Rahtie.n.

Frais de labour* id nr hi wen. — Prix den recolles. — Inscrip
tion en droit.

JroÉ: tjue l'on ne peut réclamer à la fils île» fraie île laboure el eeiiiencee, 
et le prix ilee récolte», et que celte dernier» réclamation aéra mine de côté 
eur inecripiion en üruit.

Per Curiam:—
(’omidérant. que le défendeur, cesaimuiairc du nommé Filia- 

trault ou étant à ses droite, ne |ieut réclamer à la foin dee fraU de 
laboura et semence» et le prix dee récolte* : —

Maintient l'inecri))tion en droit quant, à cette partie de la dé
fende au paragraphe S d'icelle où le défendeur réclame le pro
duit de* récolte*, maintient aua*i la dite in*cri|»tion en droit quant 
aux récolte* réclamée* par le |wragraplie !l de la dite défense; et 
maintient, aussi la dite in*cri|ition en droit quant aux items de 
l'exhiliit A du défendeur par lesquel* de* récolte* sont réclamée», 
savoir: quant à la récolte d’avoine, d’orge et. de paille; et ordonne 
preuve avant fain* droit quant au reste, avec déjiens cohtre le <lc- 
fendeur.

Laurendeau dïBatin, avocats du demandeur. 
tiouin, Lemieux il1 Brassard, avi**ats du défendeur.

(Ed. F. S.)
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vont SUPERIEURE.
(En Revision).

MONTREAL, 30 JUIN I90:i.

Curam Sir XI. XI. Tait, J.ciiC. Kupp., Tasciieiikau et Paoxvk-
i.o, .IJ.

Tki ukav r. XIoi.LKi n.
Vente de l’immeuble d'autrui. — (larantie. — Menue en de /tour- 

Hiiiteu. — C.P., 1ST. — C. 1INI5, 147-'. 1487, 1402.
. 1508, 2002.

JroÉ : (Renversant Fortin, J , Taschereau, J., dienentientr,) 1. (Jue l'aelieteur 
d’un immeuble qui s’aiierçoif subséquemment qu’un liera a un droit de 
propriété sur l'immeuble à lui vendu, et exercera ce droit à défaut du 
paiement d’une certaine somme, a une action pour demander qu’il lui soit 
donné un titre clair, il)

2. (jtie cette action |wiit être dirigée non seulement contre sou vendeur, 
mais contre l’un des auteurs de son vendeur, et eu particulier contre celui 
qui s’est engagé à garantir 1er acquéreurs subséquent» et qui est respon
sable de l’irrégularité dans le» titres.

Inscription vu Révision d’un jugement île lu Cour Supérieure, 
(Foktin, J.) rendu it Xlontréal, le 15 octobre 1002, maititeUHiit la 
défense* en droit et renvoya ut l’action (2).

Jugement iie la Cot a lie Revision :

La Cour, ayant entendu les parties pur leurs avocats respectifs 
sur l’inscription du demandeur pour faire reviser le jugement 
rendu par la Cour Supérieure, siégeant dans le district de Xlont- 
réal, le 15 octobre, 1002; après avoir examiné la procédure, la 
preuve et les pièces produites et sur le tout délibéré : —

Attendu que le demandeur a acquis de Dame Victor!ne Fou- 
cran lt, veuve et légataire universelle de feu Honoré Boivin, deux 
terrains situés à (’humbly Canton et détachés des terrains de l’or
donnance qui sont la propriété de la couronne, avec garantie con
tre tons troubles; que le dit Honoré Hoivin les avait acquis avec 
même garantie de Frédéric Courtemanchc, lequel les avait acquis 
du défendeur avec garantie légale et stipulation de franc et quitte ; 
que par écrit sons seing privé en date du 8 mai 1807, le défe|tir

(1 ) Autorités du demandeur: In rr. La Ban/ue Ville-Marie A Kent, ès-qual., 
A Millar (Mathieu, J.>.4 Q. P. R., 20B; R. 0., 22, C. S., 102.—Bufnoir, Pro
priété et Contrôle, n° 703.

(2) Voyex ce jugement qui contient les autorités 'lu défendeur, «tqird, p. 221.
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«leur «’engagea à prendre le fait et cause de la personne qui a ac
quis les dite lots du dit Frédéric (Jourtemaucke, ou qui les ac
querra de ses représentants, au cas où telle personne serait trou
blée ou inquiétée dans sa iiossossion; et que le demandeur u'“_ r 
de plus dans sa déclaration que le 24 juin 1901, J. O. Dion, gar
dien des tern* de l’ordonnance à Cliambly Canton, écrivit au de
mandeur qu’une somme de $228.80 était due au département «le 
l’intérieur, par le détenteur des dits terrains, et qu’à moins «lu 
paiement «le cette somme, le dit département reprendrait les dits 
terrains; que le <i août 11*01, (1. Keys, secrétai«4- «In «lit dépar- 
tenient, écrivit au demaiuleiir, nVlamunt la même somme an nom 
«le son département, et ajoutant «pie l’enregistrement d'un titre «le 
concession était exigé par le «lit département et n’aurait lien «pie 
sur le puiement de cette somme de $228.80 ; que par une tr«>i- 
siême lettre en «late «lu 12 octobre 1001, I» Pereira, assistant sc- 
crétairc «lu iiu-me département, informa de nouveau le «lemandeur 
que s'il ne ««• conformait pas à la lettre du 0 août 1001 en pay
ant. la dite somme <l<> $228.HO et !«■ coût de l’enregistrement «lu 
titre «le concession, avant le 14 novembre suivant, la vente «les 
dits terrains s«>rait annulée et les terrains repris par la couronne 
sans autre avis; que ces lettres ont imméiliatement été ]>ortée.s à 
la «•onnaissance «lu défeiuleur, av<-c réipiisition de faire cesser tout 
trouble à ««e sujet; «pic ces ti-rraina ont autrefois appartenu à la 
couronne; que l«>s conditions pour obtenir titre «le propriété ale 
solue n’ont jamais été remplit* par le défemleur; et qu’a moins 
«lu paiement «!«• la «lite somme «li* $228.80 an département de l’In
térieur «lu gouvernement et «le l’enregistrement «le lettriv pa
tentes il ce sujet, au dit département, l«-s dits terrains restent af- 
feetée à cette obligation «‘t sont sujets à être repris |>ar la cou
ronne; que ces faits constituent un empêchement à la jouissance 
et à la propriété alisolue auxqiiellce le «lemandeur a «lroit, et «pie 
le défendeur est. obligé de lui assurer; que le défendeur est tenu, 
en vertu des «lits actes, d’acquitter cette charge en faveur de la 
couronne, et d’obtenir les let tris patentes; et le «lemandeur con
clut a ce que le défendeur soit condamné à faire cesser le «lit 
trouble à sa |s«ss«-ssion, et à procurer au «lemamlenr un titre par
fait aux dits immeubles, en payant à la eonmnne la dite somme, 
et, faute par le défendeur de se conformer à la dite condamna
tion «laiis le délai fix<-, que le demandeur soit autorisé à acquitter 
et payer lui-même la dite somme; il «lemande en outre $40.00 
pour dommages détuill«V« dans sa demande;

09
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Attendu <|iu* le défendeur plaide en droit qu<- l<w faite ci-dessus 
relatés ne justifient pas les conclusions du ilemandeur et ne don
nent pas ouverture au droit qu'il rédanie: —

Ie Parue qu’en vertu de la garantie légale, l'acheteur ne [soit 
exercer un recours en justice contre son garant, qu'en autant qu'il 
aurait été troublé dans sa poseeasion et menacé d’éviction par une 
poursuite ou instance judiciaire ; 2e Parce qu’il n’y « lias «le 
lien «le droit «litre le demamleur et le défemlenr, son arrière ga
rant ;

Considérant *qu«- la vente est un contrat par l«<quel une |ier- 
sonne donne une chose à une autre moyennant un prix en argent ; 
qu’elle transfère la propriété, et que le vendeur est tenu de livrer 
la chose vendue en la |missancc et (sMscssion «le l"ach<*tcur (art. 
1472, 1402, U. <’.); que le vendeur est obligé «le droit à garantir 
l’acheteur de l’éviction de la chose vendue, à raison de quelque acte 
du vendeur ou île quelque droit existant au temps de la vente, 
(art. 1508 que si le vendeur ne peut être appelé à ga
raintir l’acheteur qu'au cas oil celui-ci <»t attaqué en justice \mr une 
demande tendant à l’évincer de l'immeuble, et si «ne crainte «l’é
viction ne suffit pas pour justifier une poursuite en garantie con
tre une réclamation qui n'a pas encore été formulée» dans une Cour 
de justice, il en est autrement lorsque le vendeur admet qu’il n’é
tait. pas propriétaire de la «'hose par lui vendue, ou lorsqu’il n’a 
pas «le titre à la c1hw<» vendue et qu’un tiers établit d’une ma
nière certaine qu’il en est propriétaire; dans ce cas il a vendu 
la ehose d’autrui et la vente de la chose qui n’appartient pas au 
vemleur est nulle, (art. 1487, (’. C.); que dans l’aipdee, il est ad
mis que la couronne est pmprié-taire des dits terrains, et que l’ac
quéreur sera certainement, évincé du moment que la couronne, 
véritable propriétaire, réclamera la chose; «pie le demandeur ne 
peut, ni la vendre, ni l’hypothéqner ; et partant le vemleur ne l'a 
pas mise en la puissance de l’acquéreur, et ne lui en a pas trans
féré la propriété ;

Considérant que le contrat de vente est assujetti aux n’gles gé
nérales concernant les contrats, les effets et l’extinction des obli
gations énoncées dans le titre “des obligations,” (art. 147.1 C. 
C.) ; que |>ar l'art. 10fl5, C. C. (titre «les obligations), “ tonte obli
gation rend le débiteur passible de dommages en cas de contraven
tion de sa part ; dans tes cas qui le permettent, le créancier peut 
aussi demander l’exécution de l’obligation même ; et l'autorisation 
de la faire exécuter aux dépens du débiteur, on la résolution du
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contrat d'où liait l’obligation ; " quo daim re*|*èec le <lemaml<‘iir 
a conclu à l’exécution du contrat de vente et à l'autorisation île 
l'exécuter aux dépena du débiteur; que l’obtention de lettres pa
tentee de la part de la couronne ne dépendant que du paiement 
d’une nomme de $22*.80, l'exécution du contrat, eut jNMsihle, et 
le demandeur était bien fondé à demander comme il l’a fait, la 
|icrmi**inn de faire ce paiement |>our le défendeur, et à ces frai*; 
qu’il aurait pu demander la revolution du contrat, mai# il avait, 
l’cqition entre la résolution et l'exécution du contrat, et se* con
clusion* sont bien fondée* ;

Sur le second moyen du défendeur, considérant qu'en garantie 
formelle, l’acquéreur troublé ou évincé n’est pas tenu d'assigner 
immédiatement son garant direct, mais il a droit d’assigner en 
garantie tout arrière garant qui peut éventuellement être1 tenu 
d’intervenir dans la cause-, (art. 187, P.); en outre», que le de
mandeur a acquis tous les droits et. actions qui coui|>étaiciit à son 
vendeur, l’héritier Hoivin, et ceux que ce dernier avait acquis de 
Courtemanche contre le défendeur; que par écrit du 8 mai, 1807, 
le défendeur s’est formellement obligé de garantir les ayants 
cause de Courtemanche, savoir les acquéreurs subséquent* des dits 
terrains; que l’absence du titre est dû à la faute du défendeur 
lui-même; qu’en conséquence l’action était bien jtortée contre le 
défendeur, qui admet, du reste, dans sa iléfense en droit, son obli
gation d’intervenir si le droit d’action en garantie existe actuel
lement en faveur du demandeur:—

Pour ces motifs, considérant qu’il y a erreur dans le dit juge
ment qui a maintenu la défense» en droit et renvoyé l’action du 
demandeur, infirme le» dit jugement et renvoie la dite défense en 
droit, avec dépens tant en première instance qu’en Revision, et 
ordonne que le dossier soit remis à la <’onr de première» instance 
pour y être procédé ainsi qu’il appartiendra.

L'Honorable Juge Taschereau, disaident.
Pelletier tf» Letourneau, avocats du demandeur.
Eutjène Tjafnntaine, C. R., conseil.
Roy, Roy «f- Senrral. avocats du défendeur.

(Ed. F. S.')
1



422 MALLETTE v. MALLETTE.

No. 2r>

SUPERIOR COURT.

(In Review).

MONTH K AL, MAY 2hth, IWtt.

Coram Sir Mki.hovk.nk Tait, A. C. J., Taschereau, 
Paon uelo, JJ.

Dr B. Mai.i.kttk A- al. Plaintiffs and Petitioners r. De B. Mal
lette A- l'ir. Respondents.

Ab-intestate succession. — Inventory. — Choice of Ihe notary.

1Iki.ii (Confirming Davidwm, J.) : That llie choice of a notary to proceed to 
the inventory of an ab-inteatate Buccession belong» to the moat diligent 
party, especially if another party, who has had the control of the estate 
for aomi *>me, ban failed to complete the inventory ; however, the latter 
being the choice of the majority of the interested parties, will ho appointed 
to assist the other notary in hie inventory.

Inscription in Review from a judgment of I lie Superior Court 
(Davidson, J.) rendered at Montreal, April 8th, 1003, dismissing 
tlie petition.

Here is that judgment, which was unanimously continued by 
the Court of Review: —

The Court, having heard the parties on the jietition of the peti
tioners, “ pour faire nommer Mtre E. Prud’homme notaire pour 
procéder à l'inventaire des biens de feu Alp. Mallette ” ; having 
examined the proceedings and deliberated :

Seeing the three petitioners, each being heiress at law for the 
J4 part of the ah-inteetate succession of the late Alp. Mallette who 
died October 22nd 1901, pray that Eustache Prud'homme lie na
med notary to make the inventory of the estate;

Seeing that De. Bertha Mallette (Madame I.après), heiress at 
law for the remaining fourth of the succession, contests said jieti- 
tion and seeks to have Victor Morin, N. P., continue the inventory 
already liegun ;

Considering that on the !*th March last De Bertha Mallette re
quired the inventory to lie made and notified petitioners to attend 
on the 17th March at the office of said Morin N. P., for that pur
pose;
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Seeing that hy counter notice served on the 12th March the pe
titioners consented to said inventory hut required that it lie made 
hy said Prud’homme, X. P. ;

Considering that «aid-petitioners were in control of the estate 
since October 1!H)2, and failed to make an inventory as they ought 
to have done, ami that if Mr. Prud’homme was, as is asserted, the 
notary of the heirs since the succession o|iemsl, he is not without 
responsibility on tlrat. respect;

Considering that Dame licrtha Mallette has taken an action in 
reddition de roui/de and is in dispute with her co-heirs as to the 
|vast management of the estate;

Considering that said Morin has liegun the inventory, sworn the 
experts and heirs, and made researches in relation thereto: —

Doth authorize and np|mint said Mtre Morin, to proceed with 
and complete said inventory, ami doth authorize and ap|*iint said 
Mtre Prud’homme to lie second notary; costs to lie paid out of the 
estate.

Mireault, Lacunte d: Fontaine, attorneys for petitioners.
Lavallée, Lavallée d1 Lavallée, attorneys for respondents.

(Ed. F. S.)

No. 124.
SITKRIOR COl'RT.

MONTH HA I., JANUARY 24tli 190.1 

Coram Davidson, J.

A. K. Akmhtho.no v. G ko. Gilliks.

Rogatory commission. — Motion refevred lo the I vial judge.

Hkj.d : That llie judge to whom an application is made for a mma/aion roga
toire may refer the same to the trial judge, who will, in his discretion, after 
having heard the evidence,grant or refuse the motion, and, in the former 
case, postpone the trial in order to permit the execution of the commission.

Per Curiam:—
. Considering, that on .1 antiary 12, 1903, plaintiff presented a 
motion for commission rogatoire and that the same was referred 
to the trial judge — with the understanding that it should 'lie by 
him considered and acted u[ion if the evidence disclosed a ne
cessity for its issuance;
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Considering that the evidence adduced maktw it desirable that 
all the correajKindence and the enclosures therewith, which passed 
and were transmittal between the parties should be of record, 
and that the method of weighing out at Edmonton is a matter 
which defendant, is entitled to make proof of ;

Doth grant defendant’s motion for a commission rogatoire to 
examine witnesses to be named by him and doth order the parties 
to appear before the Practice Court on Friday, February 27 
instant at 10..'i0 a. in. to have the commissioners named, the in
terrogatories and cross interrogatories fixed and return day of said 
commission fixed ; failing defendant so to do this order shall 
thereupon la)w unless otherwise ordered by the Court, and doth 
■reserve to plaintiff to make such evidence in rebuttal, as to him 
may appertain, costs reserved.

Hutchison, Ought fed <£• Place, attorneys for plaintiff.
Guerin, Merrill & Main*. attottwws for defendant.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 21)38.

MONTREAL, « JUIN 1600. 

Coram Mathieu, J.

A. W. Poole v. Henry Hooan.

Action en dommage* pour accident. — Montants réclamés. — 
Détails. — Reconnaissance.

J vu* : 1. Que le demandeur qui réclame des dommages pour un accident à lui 
causé, devra détailler le» montant» qu’il réclame : Is pour services médi
caux, garde-malade et remède» ; 2® pour dommages faits à ses vêtements ; 
3° pour autres dommages allégués dans »a déclaration.

2. Qu’il sera ordonné au demandeur de fournir des détails du temps et 
du lieu où le défendeur aurait reconnu lui devoir ou aurait promis lui 
payer le montant réclamé, ou du moins d’indiquer la circonstance dans 
laquelle cette promesse a eu lieu. (1 )

Per Curiam:—
Il est ordonné au demandeur, de fournir, sous 4 jours de cette 

date, un état du montant qu’il réclame : lo pour services médicaux,

(1) Dans le même sen», Ptüardy v. Titreuu, R, J. Q., 7 C. 8., 401 ; Labellc v. 
Pouriidie, 2 R. de J., 162; McLeod v. Lemay, 1 Q. P. R., 692.
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garde malade et remèdes; 2o |xmr dommages faits à ses vêtements : 
et !io pour autres dommages allégués dans sa déclaration.

Le demandeur devra aussi dans le même délai, imlitpter le temjia 
et le lieu où le défendeur a reoonnu lui devoir et a promis lui payer 
le montant réclamé, ou du moins, la circonstance dans laquelle 
cette promesse a eu lieu, de manière à permettre au défendeur de 
contredire la preuve que le demandeur |tournât ap|x>rter au sou
tien de cette allégation. Et faute par le dit demandeur de fournir 
ces détails dans le dit délai, et ne lui sera pas | ter mis de prouver 
de dommages spéciaux |xtnr frais de médecin, de garde-malade, 
remèdes, ni de dommages à ses vêtements, et l’allégation 17 de la 
déclaration sera considérée comme non avenue.

IiC demandeur, en outre, est condamné aux dépens de la dite 
motion.

White, O’Halloraii &• limhanan, avocats du demandeur.
Ilnll, Cross, Hromi, Sharp <£• Cook, avocats du défendeur.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 1785.

MONTRE Al,, 29 AVRIL 1903.

Coram Loraxuf.r, J.

Amahi.k Bhc.net v. Tue Canadian Pacific Ry Co.

Plaidoyer paie darrein continuance. — Action en dommages.

JutiÉ : Que le demandeur qui se plaint de dommages A lui causés, longtenqis 
avant l’institution de l’action, ne |ieut, par une procédure putt darrein 
continua tire, à la veille de l’audition, alléguer des faits qui constitueraient 
une aggravation de dommages.

Motion du demandeur pour réponse puis darrein continuance : 
Vu que depuis l’instance, la défenderesse, après avoir fait aban

donner à Maxime Lapointe et à ses douze cochers, le poste qu’ils 
occupaient, jusqu’au huit octobre dernier, les a depuis installés sur 
un terrain, à l’est de la gare Yiger, ouvrant sur la rue Craig, à 
l’encoignure de la rue Lacroix, où ils sont encore aujourd’hui, et 
sollicitant, et la clientèle du publie en général, et la clientèle de la 
gare Yiger et de l’IIôtel Yiger ;
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Vu que l’avantage accordé au Huiiuiié Lu|*>inte et à «y cocher# 
cat encore plus excessif qu’il n'était auparavuut.

Per Curiam:—
Considérant qu’il a été admis à l'audience que la preuve de part 

et d’autre a été terminée et qu’il appert par le procès verbal des 
procédures faites en cette cause, à l’audition au mérite, que la 
cause est fixée pour argument au premier jour du terme prochain ;

Considérant que l’action a rappel à des faits qui sont survenus 
dans h* six mois qui ont précédé son institution, et que les faits 
nouveaux que l’on dénonce par le plaidoyer de pain darrein mu
tin nance, ne sont pas essentiels à l’action telle que portée, et ne 
sauraient même s’ils étaient prouvés, changer en aucune façon la 
position dos parties telle que maintenant faite: —

Renvoie la motion avec dépens.
Pelissier, Wilson dé St-Pierre, avocats du demandeur.
Campbell, Meredith, Marpherson dé Hague, avocats de la dé

fenderesse.
(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.

No. 103.
MONTREAL, 23 JUILLET 1003.

Coram Paunvklo, J.

Arthur Robkht, requérant v. Adolphk Véronnkav, intimé.

liai*1 as corpus. — Enfant de quatorze ans. — Père pauvre.

Jl'fi* : Qu’un tiretd'habeas corpus ne sera pas maintenu pour |»rmettre à un 
père sar.g moyens de reprendre sa tille, âgée de 14 ans, qui demeure actu
ellement cher, son grand-père et désire continuer à y demeurer. (1)

Habeas corpus.

Per Curiam: —
La Cour, ayant, entendu les parties par leurs avocats sur le 

mérite de cette cause, examiné la procédure et les pièces du dos-

(1) Vovez à ce sujet : Ludovic Brunet : de VHahta» corpus, n" 230, 240, 245, 
248, 249, 250.
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«ier ut entendu le témoin Irène Robert, examinée cour tenante 
par le dit requérant : —

Attendu que le requérant a fait émettre un bref d'habeas cor
pus ad subjiciendum |xmr forcer l'intimé à lui remettre sa tille, 
Irène Robert, qu’il prétend être retenm- illégalement par le dit 
requérant ;

Considérant que la dite Irène Robert a choisi volontairement 
sa résidence chez son grand père Adolphe Véronnean ; qu'elle est 
âgée de H ans; qu’elle refuse d’aller chez son père qui est très 
pauvre, et préfère demeurer avec son grand père qui en a bien 
soin; que dans les circonstances, il n'y a pas lieu de maintenir 
le bref d’habeas corpus émané en cette cause; sans méconnaître 
les droits de la puissance paternelle, lorsqu'il y a lieu de les in
voquer par procédés civils: —

Casse et annule le dit bref d’habeas corpus, avec dépens.
./. H. Houdrenult, avocat du requérant.
Victor Martineau, avocat de l’intimé.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 12.

MONTREAL, 18 JUILLET 1903.
(Faillites). 

forain Cubran, J.
. E. II. Limav v. Damask Parizkav.

Demande de cession. — Contestation. — Délais. — Art. 34 C. /’.
Jvofc : tjne le délai pour l’avis d'inscription à IVnciiiêle et mérite sur une con

testation île demande de cession, est ngi par l'art. 34 C. H.

Motion du débiteur (tour le rejet de l'inscription.
Per Curiam:—
Considérant que la procédure sur contestation de demande de 

cession n’est pas sommaire (vide Marsan et al. v. Poirier et al., 
R. J. (}., 4, C. R. R., 17<l);

Considérant que le délai pour produire l’inscription en cette 
matière est réglé par l’article 114du Code de Procedure Civile:— 

Motion rejetée avec dépens.
McGibbon. Casgrain, Ryan £■ Mitchell, avocats du requérant 

cession.
Taillon, Bonin £• Morin, avocats du débiteur.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPERIEURE.
No. 3063.

MONTREAL, 8 JANVIER 1901.

Coram Mathieu, J.

Jos. Ettenbeho p. W. F. Kki.lv k Angus Sutherland, T. S. 
k Jos. Ettenbkko, contestant.

Saisie-arrêt après jugement. — Contestation de declaration. — 
Jugement maintenant la contestation. — Honoraires.

Jl'ofc : Quo l'honoraire du snisinaant sur une contestation de la déclaration du 
tiers-saisi, qui a été maintenue sans que le tiers-saisi y ait répondu, sera 
celui d’une action non contestée, et non celui d'une ction contestée, et 
sera fixé d'après la somme que le tiers-saisi est condamné à payer.

Per Curiam:—
Le tiers-saisi a déclaré qu’il ne devait rien au défendeur ; le 

demandeur a contesté cette déclaration, le tiers saisi n'a pas ré
pondu à la contestation et jugement a été rendu maintenant cette 
contestation et condamnant le tiers-saisi à payer au demandeur la 
somme de $235.75, et les dépens personnellement.

Ix> protonotaire, en taxant le mémoire de frais, a accordé $18 
d’honoraire au procureur du demandeur sur la contestation sous 
l’item 8 du tarif. la» demandeur demande que cette taxe soit ré
visée et que l’honoraire soit |sirtée à $60.

Par l’article 44 du tarif, il est déclaré que si sur une tierce- 
saisie, il y a contestation de la déclaration du tiers-saisi, les frais 
sont les mêmes que dans l’action personnelle contestée et que la 
classe <st déterminée par le montant du jugement prononcé entre 
le tiers-saisi, sur une condamnation aux frais.

les frais d’une action de $235, non contestée et sans enquête 
sont d’après l’item 4 du tarif, de $20.00 et non de $18, qui est 
l'honoraire accordé avant le jugement. La e< rtestation en cette 
cause a été jugée comme sus-dit.

lx1 demandeur n’a pas droit à l’honoraire de $60.00 qui est l’ho
noraire dans une cause de deuxième classe contestée.

I>a taxe sus-dite est révisée et l’honoraire de $18 sus-dit est porté 
à $20, chaque partie payant ses frais sur cette motion.

Taillon, Boirin <£• Morin, avocats du demandeur-contestant 
At water. Dados & Chauvin, avocats du tiers-saisi.

(Ed. F. S.)
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No. 1.
COUR SUPERIEURE.

MONTRÉAL, 6 MAI 1V03.

Coram J.okanoeu, J.

Jus. G. 11. Bkhokkox, pétitionnaire, v. Jus. Brvxet, intimé.

Mémoire de fraie. — Requête en Révision, — Désistement de la 
• taxe. — Frais.

J (CIE: (jue la partie qui a fait taxer contradictoirement un mémoire de frais 
peut, après qu’une requête en revision de cette taxe a été présenté* et 
prise en délibéré, se désister du certificat de taxe obtenu par elle en 
payant les frais de la requête en revision.

Motion pour le rejet du désistement du mémoire de frais.
Le Pétitionnaire a fait taxer son mémoire par le Protouotaire. 

L’intimé a fait une demande de révision qui fut prise en déli
béré par l’Hon. juge La vergue. Ia> Pétitionnaire a produit un 
disistement de la taxe de son mémoire offrant les frais et en 
demandant acte.

Per Curiam :—
La Cour après avoir entendu les parties au mérite sur la mo

tion du défendeur pour rejet du désistement du certificat de la 
taxe du mémoire de frais fait par le Protonotaire de la cour Su- 
.périeure, en faveur de Mtrcs Risaillon k Brassard, avocats du pé
titionnaire en cette cause, le 2 avril dernier, examiné la procédure 
et délibéré:—

Considérant qu'il est loisible à toute partie en cause de se désis
ter d'un jugement prononcé en sa faveur qui ne crée aucun droit 
en faveur de sa partie adverse, et d’en demander acte à la Cour, 
laquelle accordera ou refusera cette demande, suivant que la par
tie qui l’a fait aura montré cause suffisante ou non, sujet au paie
ment. des frais encourus parson fait : Articles 275, 548, G. P, ;

Considérant que le désistement en cette cause ne |>ortc en réali
té que sur les items du mémoire de frais non reconnus par le dé
fendeur, et qu’en se désistant du jugement qui les a accordés, le 
requérant ne lui cause aucun préjudice en dehors des frais en
courus sur la demande de revision ;

Considérant qu’il est allégué dans l’affidavit produit au soutien 
du désistement, que le mémoire de frais dont la taxation est sou-

3
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misv ii la révision contient des erreurs et îles omissions |niiiv un 
montant, important; et ipie lors de la nu>tion pour révision de la 
part du défendeur, la cour a pris la motion en délibéré, en décla
rant, vu l’alisence de l’avocat du rispiérant, que les parties seraient 
entendues avant que le jugement soit rendu ; et vu l’entrée faite à 
eet effet sur la feuille du délibéré: —

La cour, donne acte aux avocats du pétitionnaire, Mires Misail- 
lon A: Brossa ni et aux parties du désistement tel que demandé 
avec dépens contre le pétitionnaire sur la motion pour revision; 
renvoie la motion pour rejet du désistement, sans frais, attendu 
que le dit affidavit a été produit après la présentation de cette mo
tion.

Bisaillon d- Brossant, avocats du pétiticninaire.
Roi/. Roy & Senécal, avocats du défendeur.

(Ed. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 1.

MONTREAL, 2 FEVRIER, 1901.

Coram Matiiiev, J.

Pierre Eue Ste-Marie, Requérant r. M-vrice Perkaui.t, 
Intimé.

Contestât ion (l’élection. — Objections préliminaires. — Détails.

JvoÉ : 1. Que l’intimé, sur une contestation d’élection, doit, s’il prétend que le 
pétitionnaire n’est pas légalement inscrit sur la liste des électeurs, indi
quer en quoi consiste cette illégalité;

2. Qu’il sera également tenu de détailler les manœuvres frauduleuses 
dont le pétitionnaire se serait rendu coupable, et les dépenses qu’il aurait 
faites, et les électeurs qu’il aurait traités ;

3. Ou’il devra aussi indiquer les cabales dont il accuse le pétitionnaire, 
les paiements et promesses d’argent ou de récompenses qu’il aurait faites, 
et donner les circonstances particulières de chacune de ces offenses. (1)

Motion du pétitionnaire pour détails sur les objections préli
minaires.

(1 ) Cf. Clarke v. Jncque», 3 Q. 1*. R., 7(1-77.
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.11 liKMKXT: Il est ordonné au défendeur, de fournir, son* cinq 
jours de cette date, les détails qui suivent : —

Indiquer on quoi et comment le nom du [ îéti donnai re n'était 
pas régulièrement et légalement inscrit sur la liste des électeurs 
qui a servi ou qui devait servir à l’élection dont il est question, 
comme le défendeur le prétend dans l'allégation 13 de ses excep
tions préliminaires;

lie" r quelles sont lis manœuvres frauduleuses qui ont rendu 
le pétitionnaire inhabile à voter à la dite élection et qui lui enlè
vent le droit d’être pétitionnaire; quelles sont les dépenses illéga
les qu’il a faites à Boucherville, Cbambly, St-Hubert, l.ougueuil, 
et quels sont les électeurs qu’il a traités et où et quand, le tout tel 
qu’allégué dans le paragraphe 15 des objections |tréliminaires du 
défendeur, et indiquer des circonstances suffisantes pair faire re
connaître et déterminer ces offenses ;

Indiquer quelles cabales le pétitionnait* a fuites pour son can
didat Roeheleau, et quels paiements ou récompenses lui ont été 
promis par ce dernier ou pur d’autres personnes représentant ce 
dernier, piur faire ce travail ; quels sont le» électeurs à qui le péti
tionnaire a promis de l’argent pair les induire à se déclarer pmr 
son candidat Roeheleau, ou pour les faire travailler ou |>arler en 
sa faveur, quelles sont les promesses d'argent ou de réconi|iense 
qu’il a eues, et de qui, pair ce qu’il faisait, ou devait faire pair 
son candidat Roeheleau, relativement, à cette élection ; quels sont 
les électeurs à qui il a payé l’argent ou en a fait remettre pir d’au
tres jieraonnea, et quelles sont ces p-rsonnes, pair les faire travail
ler pair son candidat, et les induire à se déclarer pair lui, et quels 
sont les électeurs qu’il a traités dans 4e but de les convertir à sa 
cause ou de les amener à être pair son candidat, le tout tel qu’al
légué dans le jwragraphe lit des objections préliminaires du dé
fendeur, et. donner des circonstances de ces différentes offenses, de 
manière à pouvoir les identifier et les faire reconnaître. Le pé
titionnaire ne sera pas tenu de réqiondre aux dites objections pré
liminaires avant que ces détails ne soient fournis, et à défaut, par 
le défendeur de fournir les dits détails, dans le dit délai, les allé
gations 13, 15 et 1(1 des dites objections préliminaires seront reje
tées, avec déjiens contre le défendeur. 

de Boucherville, pair le pétitionnaire.
Lebeuf, C. R., pour l’intimé.

(Ed. F. S.) '

5
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432 LAMOUREUX v. EMARD.

(OI K sri’KKIEFRE. 
( En Révision).

MONTREAL, 28 MAI I9(i3.

Comm Tahciiereav, Lohaxuer A: Fortin, J.J.

J. Lamuvhkvx, requérant, r. I). Emakii et al., tiers-opposants.

Succession vacante. — C. I ljS4. — Recours des créanciers
quand il y a contesta!ion entre héritiers. — C. 1384. — 

Légitimation. — C. C., 237.

Jvgé (confirmant Pttgnnelo, J.) : 1. Qu’une mie es»ion n’est pas vacante parce 
que les titres de ceux qui se pr.'sentent comme héritiers ne sont pas encore 
clairement prouvés ;

2. Que si les biens de la succession sont dilapidés, ou eu danger de l’étre 
pendant ces débats entre prétendus héritiers, le recours des héritiers et 
des créanciers consiste dans l’ap|>osition des si si lés.

3. Que les parents d'un enfant légitimé par mariage peuvent s’en porter 
héritiers.

Inscription en Révision d'un jugement de la Cour Supérieure, 
(Paonvélo, J.), rendu à Montréal, le 2 avril 1903.

Voici ce jugement, qui a été unanimement confirmé par la 
Cour de Révision : —

La Cour, avant entendu les parties et leurs témoins, cour te
nante, examiné la procédure et le* pièces produites, et sur le tout 
délibéré:

Attendu que la défunte Octavie Eluard ou Cusson, veuve de 
feu Fabien Gauthier, désignée dans la requête sous le nom de Oc
tavie Gauthier, est alléguée être décédée le 23 février dernier, 
et que la requête pour la nomination d'un curateur à sa succes
sion vacante a été présentée le 27 février susdit ;

Considérant que les délais pour faire inventaire et délibérer 
n’étaient, pas expirée ; qu’il se présentait plusieurs |>er*onnrs 
comme héritiers de la défunte, même trois familles, savoir les 
Emard, les Gauthier et les Cusson, à la connaissance du requé
rant, lui-même allié de la défunte (art. 684 C. C.) ; qu’en consé
quence la succession n’était pas vacante, et que la dite requête 
était mal fondée ;
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Considérant que ai lee biens de la dite succession étaient dila
pidés, mi <11 danger de l’être, le seul recours dos créanciers et de* 
héritiers consistait dans la demande d’apposition îles scellés (art. 
1384 C. P.);

Considérant en outre que les enfants nés hors mariage sont lé
gitimés par le mariage subséquent de leur père et mère (art. 237 
<J. C.); que le tiers-opposant Désiré Emard a épousé la mère do 
la dite Octavio Emard ou Cusson, quelque* mois après sa nais
sance, et qu’il l’a toujours reconnue comme son enfant, ainsi qu’il 
le jure lui-même, <4 que comme -tel, le dit Désiré Emard et ses 
enfants, nés du dit mariage, sont habile* à se |>orter héritiers de 
la dite défunte: —

Maintient la tierce opposition et renvoie la requête du dit J. 
Lanioureux avec dépens.

Pélissier, Wilson <('• St-Pierre, avocats du requérant.
Pelletier <('■ Letourneau, avocats des tiers opposants.

(Ed. F. S.)

•No. 1.
COUR SUPERIEURE.

MONTREAL, 1er JUIN 1H03. 

Corn m Loraxoer, J.

•T. G. H. Bkroebon, pétitionnaire v. Jos. Brunet, intimé.

Acte des élections fédérales contestées. — Honoraires du sliérif 
et des crieurs.

Juoè : 1. Que le sliérif n'a droit à un honoraire, dans une contestation d’élec
tion fédérale, que si sa présence an procès a été requise.

2. Que les honoraires des crieurs, dans ces contestations d’élections, en
trent en taxe.

Motion du pétitionnaire (tour revision du mémoire de frais.
Per Curiam:—
Attendu que le protonotaire de cette cour a retranché du mé

moire de frais du pétitionnaire les items suivants de son mémoire 
de frais, savoir: lo:—les honoraires du Shérif, la somme de $35.- 
00, 2o:-—l’honoraire du crieur Brécourt, la somme de $26.00, 3o: 
—les honoraires du crieur Ralph Noble, la somme de $20.00, du
rant le cours du procès ;
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('onsidérant que le* honoraire* ci-ili-ssn* .unit, déterminés pur In 
tarif fixé par l'ordre en conseil <lit 22 décembre 1N75 ;

(’onsidérant que rien ne fait, voir ipie la présence du Shérif ait 
été mpiise en atienn tcm|>s, au procès ;

Considérant que le dit tarif a depuis sa promulgation, toujours 
été interprété par les cours dans le sens indiqué par la motion du 
jiétitioimairv, et. que les honoraires des eriettrs sont entrés en taxe, 
la cour d'élection étant traitée comme une cour s]iéciale: — 

Accorde la motion du pétitionnaire, et accorde les honoraires 
des eriettrs Ralph Xohle et Alexandre l’réeourt, revise le dit mé
moire en v ajoutant les dites sommes de $211.00 et de $20.00; et 
le mémoire est en conséquence taxé à la somme de $1005.55 
avec dé|iens de la motion.

HisaiJIon iV Brossard. avocats du pétitionnaire.
Roy. Roy d; Se h éral, avocats de l’intimé.

(Kd. F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 1. ~ j i

MONTREAL, 1er JUIN 1908.

Coram Lo ranger, J.

J. (i. If. Bergeron, pétitionnaire, r. Jos. Bue.net, intimé.

Acte des élection« fédérale* contentées. — 54-55 Y ici. (Can.), 
ch. 20, sec. 15. — Honoraires de l’avocat.

Juoé : 1. Que l'honoraire de l’avocat eu conseil sur une contestation d'élection 
ne peut excéder, pour l'instruction sur le fonds, les montants prévus par la 
54-55 Viet. (Can.), ch. 20, sect. 15.

2. Que l’honoraire accordé par cette section ne comprend ni les débour
sés dans la cause, ni les honoraires sur les procédures préliminaires.

Motion du défendeur pour revision du mémoire de frais.
Per Curiam:—
Attendu que le défendeur soutient que le mémoire de frais du 

pétitionnaire, taxé par le Protonotaire à la somme de $1019.55, 
devrait être réduit à la somme de $300.00, la section 15 du chap. 
20 de l’art. 54-55, Victoria (1891) déclarant qu’il ne pourra être 
taxé plus de $300.00 (y compris les honoraires d’avocats ou con
seils) contre aucune partie comme frais de la cause;
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( 'oneidérant que le mémoire île frais du pétitionnaire, qui était 
île $ I 18(1.85, a été réduit, par le protonotaire à la wiiiiuir de $101!l.- 
55; que ei-lte ileruière somme nim|iren<l les dédsnirsés du |*'*titinu- 
tiaire et honoraires de ses avocats tant sur les exceptions prélimi
naires que sur l'instruction du procès et des incidents ;

Considérant que la section 15 du eh. 80 de l'article 54-55 Vic
toria ci-deseu.s citée lie règle cpie les honoraires à être taxés sur 
l'instruction du procès ou s*v rattachant, (in respect or in con
nection with the trial;) que h- mot procès (trial) s'entend de Tins 
truction au mérite sur le fonds du litige et forme une partie dis
tincte et à part du litige; l’instruction sur le fonds ne commen
çant que le jour fixé pour cette tin, par le juge ou la Cour;

Considérant que les frais, délmursés et honoraires occasionnés 
sur les procédures préliminaires et distinctes de l'instruction sur 
le fonds et les incidents qui ne s'v rattachent, pas, sont sujets à la 
taxation des dépens du jugement ;

Considérant cpie par le dit acte 54-55 Victoria, eh. 80. section 
15, ci-dessus cité, il est déclaré ‘‘qu’il ne sera pas taxé d'Iiono- 
“ mires d’avocat on conseil entre les parties, au sujet du procès on 
“s’y rattachant, (dus élevés que $50.00 et que lorsque la cause dtt- 
“ rent plus d'une journée, ees honoraires n’excèderont pas $40.00 
“ par chaque jour de (dus que durera le procès. ’’

Considérant que l’instruction du procès sur le fonds a duré sept 
jours, et que l'honoraire de $800.00 accordé do ce chef par le Prie 
tonotaire, est conforme à la loi, mais exclut l’honoraire de $800.00 
accordé par le même chef;

Considérant que la requête du défendeur pour reviser du dit 
mémoire de frais est bien fondée jusqu’à concurrence de la dite 
somme «le $200.00 : —

Maintient 1a dite requête (mur autant, avec, dépens.
Bimilloti té ]l rossa ni, avocats du pétitionnaire.
A'in/. Iloty if- Senêral, avocats de l’intimé.

(Ed F. S.)



436 McDonough v. l’ixst. oatii. des s.-mukts.

COUR SUPERIEURE.
No. 1297.

MONTREAL, 10 MAI l»0o,

Coram La.noeliek, J.

Ma mix MvDoxuiun v. L'l xktitütiox Catholique hem 
Suuhiw-Mvets.

Réponse puis darrein continuance. — Foils nouveaux. — .1 //i- 
darit. — Copie de jugement.

Jnig : 1. Que les fait» contenus dans un plaidoyer ou une réponse ;mi« dar
rein continuance doivent être survenus depuis la contestation;

2. Que tel plaidoyer on réponse doit être accompagné d’un affidavit 
attestant les faits y allégués, sauf si ces faits sont constatés par un docu
ment authentique ;

3. Qu'une copie certifiée de jugement fait preuve de son contenu tuais 
ne prouve pas à elle seule lu corrélation qui existe entre ce qui a été jugé 
et les faits qui sont invoqués dans la pièce de procédure qu'elle complète.

Motion du demandeur jRittr permission de produire une ré j s ni se 
additionnelle, poix darrein continuance.

Fer Curiam :—
Considérant quant à la demande " ' une allégation à la 

réponse spéciale du demandeur, que la permission de ce faire ne 
jteut être donnée qu’au cas où h-s faits allégués sont survenus de
puis la contestation, ce qui n’est pas allégué quant aux faits que le 
demandeur veut ajouter à su dite ré|sntse spéciale ;

Considérant quant à la demande de produire un plaidoyer puis 
darrein continuante que telle demande doit être accompagnée 
d’un affidavit constatant les faits y allégués sauf si ces faits sont 
constatés par un document authentique;

Considérant que le jugement que le demandeur veut plaider est 
liieu sans doute prouvé par la copie que le demandeur produit, 
niais que la production de telle copie ne prouve pas la corrélation 
qu’il y a entre ce qui a été jugé et la partie du plaidoyer de la dé
fenderesse sur laquelle le demandeur prétend qu’il constitue chose 
jugée: —

Renvoie la motion, avec dépens.
McOoun £ England, avocats du demandeur.
Camille Fiché, avocat de la défenderesse.

(Ed F. S.) 1

9604
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No. 3021.
COUR SUPERIEURE.

MONTRE Al., 22 NOVEMBRE l'.mn. 

Corant Mathieu, J.

Calixtk Jette v. 1 fame M. !.. Désaulxikhs & vir. Dame 
M. !.. DÉSAULXIKIIS, u/ipotsuide.

0/1111)1111 ion à /in d'annuler. — Vente d’immeuble». — Défaut 
d'ilUer/iellaliun au débiteur. — Motion /lour renvoi 

d o/ijiositioii. — C. P., 651, 705.

.1 l ui: : Que lu cour lie renverr» pus sur n otion une opposition il une vente 
d'immeubles, basée sur le fait ipie rinter|wllation reiini-e par l'art. 7(15 
C. I’. n’a pas été faite à une personne raisonnable de lu famille du débi
teur, sans nommer cette personne, s’il n’upparait pas que cette interpella
tion a été faite au domicile du débiteur.

Motion du demandeur pour le renvoi de l’opposition.
Per Curiam :—
la» demandeur a fait saisir des immeubles appartenant à la dé

fenderesse ; cette dernière fait line opjiosition afin d'annuler, disant 
que la saisie est irrégulière, parcetpie la dite défenderesse avant 
son domicile et sa résidence en la cité de Montréal où se trouve 
situé l’immeuble saisi, n’a jamais été interpellée au désir de l'arti
cle 705 C. P., et que l’huissier saisissant n’indique pas dans son 
procès verbal, le nom de la jiersonne à qui semblable interpellation 
aurait été faite, et que la défenderesse ne ]x»ut être, tenue par l’acte 
d’une personne non autorisée.

L’huissier constate, dans son procès verbal de saisie, que le 14 
septembre dernier, il s’est rendu sur les immeubles de la défende
resse, décrits au dit procès verbal, et que là, parlant à une |kt- 
eoniic raisonnable de sa famille, il l’aurait requise de lui donner 
la désignation des biens immeubles qu’elle possédait, ce à quoi elle 
a répondu qu’elle )(ossédait une propriété sur la rue St-Denis, en 
la cité de Montréal, mais qu’elle ne ] suivait lui en donner une dé
signation parfaite, et que là et alors, après avoir fait les recher
ches au bureau d’enregistrement et à l’Hôtel de ville, il s’était 
transporté sur l'immeuble décrit au procès verbal, et l’avait saisi.

L’article 705 C’. P., dit, qu’avant de procéder à la saisie, l’offi
cier interpelle le défendeur de lui indiquer et désigner ses biens

4
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immeubles, excepté lorsqu'il s’agit des immeubles d'un défendeur 
n’ayant ni domicile, ni résidence, ni place d'affaires, dans le dis
trict où sont situés, en tout ou en partie, les immeubles.

L’opposante dit, sons serment, dans son opposition, qu’elle a son 
domicile et sa résidence en la cité de. Montréal. L’huissier cons
tate qu’il a fait cette réquisition à une jtersonne raisonnable de 
la famille de la défenderesse, sans nommer cette personne. Il ne 
constate pas qu’il ait fait cette réquisition an domicile de la dé
fenderesse.

Il n’apparaît pas clairement que l’opposition de l’opposante ait 
été faite dans le but de retarder injustement la vente.

La motion du (demandeur est renvoyée avec dépens.
Arthur Delislr, avocat de l'opposante.
Drouin & Drouin, avocats du demandeur.

(Ed. F. S.)

COITR SUPERIEURE.
No. 820.

MONTREAL, 5 MAI 190U.

Coram Loranukr, J.

F. Fafard, v. S. E. Marsan, À’ The Tei.ker Clunie Co., T. S.

Saisie-arrêt après jugement. — Défaut de signification au débi
teur. — Congé-défaut. — C. /'., 070, 154.

Jugé : Que le débiteur qui n’a pas été assigné sur une saisie-arrêt après juge
ment, ne peut comparaître et demander congé-défaut de la saisie.

Motion <lu défendeur S. E. Marsan pour congé défaut.
Per Curiam:—
Considérant que le défendeur S. E. Marsan n’a pas reçu signi

fication du bref de saisie arrêt après jugement et n’est pas en 
cause sur cette saisie:—<’. P., 070;

Considérant que la comparution produite par Mtrc G. A. Mar
san était une procédure inutile, et qu’il n’y pas lieu à la motion 
pour congé défaut : — C. P., 154: —

Renvoie la dite motion avec dépens.
W. Bessette, avocat du demandeur.
<r. A. Marsan, avocat du défendeur.

(Ed. F. S.)
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SUPERIOR COURT.
No. 1855.

MONTREAL, MAY 3(1, 1001.

Comm Davidson, J.

M. J. A. Dkceli.es v. Ls. Lafleur el al.,k R. Rickerdike, T. S.

Attachment after judgment. — Seizure binding. — Motion for 
new declaration.

Held: In order that an attachment after indûment in the hands cf a third 
party be binding, it must be oo declared by judgment ; in the absence of 
a contestation of the garnishee’s declaration within the legal delays, and 
of a demand w ithin the same delay to have the seizure declared binding, 
a writ of attach ment is without effect against the garnishee as regards 
the sums which may eventually beoome due, and a motion then made to 
make him declare de nom will be rejected.

Per Curiam:—
On motion that T. S., be ordered to declare de novo: —
Seeing that the T. on the 27 August lMVH declared that he 

owed nothing and added the statement that a suit was pending 
between defendant and himself;

Seeing plaintiff )termitted over two years to elajwe without 
taking action on said declaration ;

Seeing that to order that the tient mini shall now apjtear and 
declare de noro would have the effect of making said seizure te
nante for a sum not due at the date of said declaration ;

Considering that plaintiff, if he desired to keep his said writ of 
seizure in effect, ought within legal delays to have either contested 
the declaration which affirmed no indebtedness for existing sum, 
or to have obtained a judgment holding the T. S., tenante in res
pect of the contrary success of said suit : —

Doth dismiss said motion with costs.
Benoit if- Joannette, attorneys for plaintiff.
Angers, deLorimier if Godin, attorneys for defendants.
Foster, Martin if Archibald, attorneys for T. S.

(E. 11. G.)
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VOI H SUPERIEURE.
Nu. 1807.

MONTREAL, <1 MAI 1908.

CoiUlll I .ORANGER, J.

J.euierrikr v. La Cité de Montréal et al.

Péremption d'instance. — Certificat erroné.

Jl'dÉ : Que la tour ne déclarera pas une instance périmée sur la fui d’un certl - 
Heat évidemment erroné, à la face même du dossier.

Motion «lu défendeur Préuoveau pour péremption d'instance. 
Per Curiam :—
Considérant qu'il y a erreur dans le oertificat du protonotaire 

au soutien de la motion pair péremption d’instance, en autant 
qu’il appert que la dernière procédure est la production de la dé
fense du défendeur Préuoveau le 2 avril 1901 au greffe de cette 
cour, et que d’un autre côté il appert au dossier «pie la réponse 
du demandeur à ce même plaidoyer a été tilée le 27 mars pré
cédent :

Considérant que le dit. certificat est évidemment erroné, renvoie 
la motion pour péremption d’instance avec dépens.

Dorais «0 Dorais, avocats du demandeur.
Robert Rocher, avocat du défendeur.

(Ed. F. S.)

ERRATUM.

Une coquille im|>ortante s'est glissée dans la dernière livraison, 
à la page 986. Dans le jugé, la négation ‘‘ne” a été omise 
avant les mots <l peut être accordée.” Ta1 lecteur est prié de cor
riger ce contre-sens.



SCHWOB v. BAKER. 441

SUPERIOR COURT.

(District of Bedford.)
No. 7003.

SWEET8BURG, DECEMBER 19, 1902.

Coram Lynch, J.

Schwob v. Baker.

Affidavit. — Authority of foreign notary. — Art. 30 C. P.

Held: That a notary public for the State of New York has authority, under 
Art. 30 C. P., to receive affidavit*, within his State, for use in the 
Courts of this Province.

Judgment: Plaintiff, a resident of the City of New York, 
moved for permission to amend the writ and declaration by strik
ing out portions of certain allegations, adding to others, and by 
joining a third party to the suit as mis-en-cause. The facts alleged 
in plaintiff’s motion to amend were not apparent from the record 
in the case.

The defendant resisted the application on the ground that the 
motion was not supported by an affidavit as required by law and 
the rules of practice.

The motion is supported by an affidavit made before Frank Ry- 
all at the city of New-York, who signs, “ Notary Public, New 
York county ”, and to which is impressed his seal as such ; and to 
it is affixed a certificate of the clerk of the Supreme Court of that 
county, under the seal of that court, certifying, among other things, 
that Mr. Ryall was duly authorized to take that affidavit. De
fendant says that Mr. Ryall had no such authority, and that con
sequently that motion is not supported by affidavit. The question 
is an interesting one and has given me some considerable trouble. 
By art. 23 C. P. the judge, prothonotary or commissioner may 
receive affidavits to be used before the courts of the province ; by 
art. 25 the judge may appoint in the district in which he exercises 
his functions as many commissioners, as he judges expedient, t‘> 
receive such affidavits ; by art 26 two judges may appoint such 
commissioners in the other provinces of Canada ; by art. 27, the

1
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Lieutenant-Governor-in-Council may appoint such commissioners 
resident outside the limits of Canada; and by art. 30, such affida
vits may be received by a commissionner authorized by the Lord 
Chancellor of England ; by a notary public under his hand and 
official seal ; by the mayor or chief magistrate of any city of Great 
Britain or Ireland, in any of his Majesty’s colonies, or in any other 
country under the common seal of such city and county &c., before 
any judge of the Superior Court in any of the colonies, or by a 
consul, &c., in a foreign country.

The question here is, was Ryall a notary public of New York, 
authorized under this Art 30 to receive the affidavit of plaintiff 
in support of this motion. The art. does not say where the notary 
must reside in order that he may have this authority. It would 
not be questioned, presumably that a notary residing in London, 
England, would have the requisite authority. This article is 
taken from the statute passed in 1803, 26 Viet. Oh. 41 ; and it ia 
intituled : “ An act respecting affidavits, affirmations and decla
rations made out of this province, for use therein. ” The par
ticular section which is thus reproduced, is the third ; and in the 
margin the following occurs, “ Affidavit to be used in Canada may 
l>e made before certain functionaries in the United Kingdom or 
foreign parts. ”

In the case of Dillon v. Knowlton, 2 Q. P. R., p. 335, Mr. Jus
tice Curran held that a notary public in Ontario could not receive 
affidavit to be used before the Courts of this Province; because 
express provision was made by art. 26 C. P. for the appointment 
of commissioners, to receive affidavits in the other provinces of 
Canada. In the matter of Payne, creditor, and Bachand, debtor, 
6 R. do J., p. 534,1 held that the notaries of this province, as such, 
had no authority to receive affidavits outside of matters partaining 
to their profession and for which they were specially authorized. 
Art. 30 C. P., is intended to apply to all countries outside of Ca
nada ; and how can I say that an affidavit received before a notary 
public in New York shall not lie received here? There is nothing 
in the context of the article to lead one to believe that it was inten
ded to apply exclusively to notaries public resident in England. I 
readily admit that it ia somewhat extraordinary that the notaries 
of this province and of the other provinces composing the Domi
nion of Canada have not authority to receive affidavits which will 
1)0 recognized by the Courts of this province; whereas the same 
officers are competent for that purpose outside of Canada ; but
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such seems to be the law; and it is the duty of Courts, to admi
nister the law as it is, leaving to the proper authority to remedy 
any defects which may exist in it The motion is granted, plaintiff 
paying the costs of making the amendment.

7/on. J. C. McCorkill, K. C., for plaintiff.
Hon, G. B. Baker, K. C., for defendant.

(F. X. A. G.).

COUR SUPERIEURE.
No. 1886.

MONTREAL, 30 JUILLET 1903.

Coram Lavebone, J.

Zotique Lefebvke v. Patrick alias Alphonse Rochon & Na
poléon Caron, T. S.

Saisie-arrêt avant jugement. — Allégation de recel. — Requête 
en cassation.

JooÉ : Que l’allégation suivante, dans un affidavit, “Que le dit Patrick aliai 
“ Alphonse Rochon a dit et déclaré au dit déposant qu’il allait tout vendre 
•' et ficherait son camp du pays pour ne pas le payer : et le dit dé|>osant est, 
“ en outre, croyablement informé et croit que le dit Patrick alia» Mphonse 
“ Rochon recèle et vend et est sur le point de receler et vendre ses biens 
“ avec l'intention de frauder ses créanciers et nommément le dit déposant, 
“ pi les sources de mes informations sont qu’un nommé Bouchard laitier, 
“ du Pare Amherst, lui, affirme que le du Rochon lui a dit et déclaré 
" qu’il vendrait tons scs hiens pour ne pas payer le déposant de sa dite 
“ créance.” est suffisante, et qu’une saisie-arrêt avant jugement qui con
tient telle allégation ne sera pas annulée sur requête.

Per Curiam:—
Considérant que les allégations de l’affidavit sont suffisantes, 

renvoie la partie de la requête basée sur l’insuffisance des dites al
légations, avec dépens—réservant au défendeur ses autres moyens, 
résultant de la dénégation de 1» vérité des allégations essentielles 
de l’affidavit.

Bérard, Brodeur & Bérard, avocats du demandeur.
P. R. Goyet, avocat du défendeur-requérant.

(Ed. F. S.)
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No. 2188.

COUR SUPERIEURE.

MONTREAL, 25 SEPTEMBRE 1902.

Coram. Lanoelier, J.

T. Leoaült dit Des lauriers, v. Dame M. L. Desaulniers.

Délégation de paiement. — Poursuite par le débiteur déléguant. — 
C. C., 1173 et seq.

Jugé: Que le créancier qui délègue non débiteur à son propre créancier ne 
perd pan pour cela son droit d’action contre ce débiteur, tant que son cré
ancier n’a pas accepté la délégation.

Inscription en droit de la défenderesse.

Per Curiam:—
Considérant que la déclaration allègue, en résumé, que la dé

fenderesse s’obligea envers le demandeur à payer pour lui à l’Ins
titution Royale, à laquelle il la devait, une somme de $4000, avec 
intérêt, qu’elle devait elle-même au demandeur, et que la défen
deresse n’a pas payé la dite somme ;

Considérant que le créancier qui délègue ainsi son débiteur à 
son propre créancier ne fait que lui confier un mandat de payer 
pour lui, et n’en demeure pas moins créancier—tant que son pro
pre créancier n’a pas accepté la délégation qu’il lui a faite ;

Considérant que les allégués de la déclaration en justifient les 
conclusions :—

Rejette l’inscription en droit de la défenderesse, avec dépens. 

Cramp £ Ewing, avocats du demandeur.

Horace St-Louis, avocat de la défenderesse.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPERIEURE.
No. 303.

MONTREAL, 16 MAI 1902.

Coram Mathieu, J.

Les Commissaires des Chemins X Barrières de Montréal, 
demandeurs v. Charles W. Penniston, défendeur.

Evocation.—Quand elle doit être produite.—Arts. 49, 1130 C. P.

Juct: Qu’un défendeur qui veut évoquer une poursuite doit le faire avant de 
produire aa défense au mérite.

Le défendeur allègue par sa requête qu’il a été poursuivi devant 
la Cour de Circuit par les demandeurs et que contestation a été liée 
le 6 décembre 1901. Après contestation liée et production de la 
contestation, il y a eu évocation pour faire suspendre la cause vu 
que des droits futurs étaient en jeu. Le 19 février 1902, juge
ment fut rendu par la Cour de Circuit (Dobion, J. C. C.), dans 
les termes suivants :

La déclaration ayant été produite après contestation liée et ins
cription, et la cour de Circuit paraissant avoir juridiction en la ma
tière, délibéré est déchargé pour que la cause soit ré-inscrite en la 
manière ordinaire.

Le défendeur requiert l’émanation d’un bref de certiorari pour 
que la Cour Supérieure adjuge sur la déclaration d’évocation.

Per Curiam:—
Considérant que sous l’art. 1130 C. P. le défendeur qui veut évo

quer la poursuite doit le faire avant de produire sa défense au mé
rite;

Considérant qu’il appert par la requête du Requérant que l’évo
cation n’a été faite qu’après la production de sa défense :—

A renvoyé et renvoie la dite requête, avec dépens.
Charles Laurendeau, avocat des demandeurs.
W. L. Bond, avocat des défendeurs.

(Ed F. S.)



446 LEDUC & COUP. DE ST-LOUIS DE GONZAGUE.

COUR DU BANC DU ROL 
(En Appel)

No. 48.
MONTREAL, 19 JUIN 1903.

Coram Sir Alex. Lacoste J. en C., Bossé, Blanciiet, Hall 
et Wubtele, JJ.

Julien Leduc et al., appelants & La Cobporation de la Pa
roisse de St Louis de Gonzague, intimée.

Interdit. — Changement de curateur pendant le délibéré de la 
cause. — Appel. — Motion pour rejet.

Joofc Que si ,pendant qu’une cause est en délibéré, une des parties, interdite, 
est relevée d'interdiction, et, subséquemment, pourvue d'un nouveau cu
rateur, l'appel, au cas de jugement défavorable, ne pourra être pris par 
l’ancien curateur ; il ne sera pas, non plus, ordonné de suspendre les pro
cédures jusqu’à ce que le nouveau curateur ait obtenu l’autorisation 
requise par la loi.

L’action a été intentée par les appelants Julien Leduc et Philo- 
mène Leduc, cette dernière en sa qualité de curatrice à son mari, 
Salomon Leduc, interdit. Pendant le délibéré Salomon Leduc fut 
relevé d’interdiction. Subséquemment, et toujours pendant le dé
libéré, il fut interdit de nouveau et Benjamin Leduc, son fils, fut 
nommé son curateur. L’inscription en appel fut faite au nom des 
appelants originaires. L’intimée demande par motion que l’appel 
de Philomène Leduc ès-qualité soit renvoyé. De leur côté, les ap
pelants, se basant sur les mêmes faits, demandent qu’il soit permis 
à Benjamin Leduc, le nouveau curateur de Salomon Leduc, de re
prendre l’instance aux lieu et place de Philomène Leduc. La re
quête demande en même temps que les procédés soient suspendus 
jusqu’au premier juillet afin de permettre aux appelants de pro
céder instanter à la convocation du conseil de famille pour re
prendre l’instance au nom de Benjamin Leduc.

La cour renvoie la motion des appelants, accorde celle des inti
més et rejette l’appel de Philomène Leduc, ès-qual., avec dépens. 

Brossoit & Brossoit, avocats des appelants.
Wilfrid Mercier, C. R., conseil.
Seers & Laurendeau, avocats des intimés.
Charles Laurendeau, conseil 

(Ed. F. S.)
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No. 924.
SUPERIOR COURT.

MONTREAL, JANUARY 16th, 1900. 

Coram Gill, J.

Alberto Dini, es qualité t>. Canadian Construction Company,
Limited.

Action taken by tutor ès-qualité. — How to attack appointment.

Hild : In an action taken by a tutor, it-qvaliU. the fact that the plaintiff liae 
not been regularly appointed tutor to the minor whom he intends to repre
sent muet not necessarily be pleaded by exception to the form, but may 
be set up in a plea to the merits.

The declaration was as follows : —
The said Plaintiff, ès-qualité, complains of the defendants and 

declares :
I. — That he has be enduly appointed tutor to the property of 

the minor Domenico Antonio Immucci by the Prothonotary of the 
Superior Court for the District of Montreal, on the 18th. of Au 
gust, 1899, the whole as more fully appears from a copy of the
judgment filed herewith as Plaintiff’s exhibit no. I ;................

In answer to paragraph I of the declaration defendant admits 
that Domenico Antonio Immuoci is a minor and that a document 
purporting to appoint the plaintiff tutor to his property was exe
cuted by the Prothonotary of Superior Court on tlie 18th. of Au
gust 1899, but they deny that the plaintiff was duly appointed 
threby, and alleges, on the contrary, that the prothonotary had no 
authority to make such appointment : —

(a) Because the minor was never domiciled in Quebec.
(b) Because the minor already had a tutor, namely his father.
(c) Because tutelle is a public office, and neither the minor nor 

the tutor are British subjects.
(d) Because the minor had no property in Quebec, so there was 

no reason to appoint a tutor to the property.
(e) Even if the appointment was lawful, the only property was 

in Ontario, and a tutor could not lie appointed here to property in 
Ontario.

Plaintiff by exception to the form, moves for the rejection of 
this paragraph, as being matter for exception to the form, not for 
plea to the merits.



448 LEDUC & CORP. ST. LOUIS DE GONZAGUE.

Jugement.

Attendu que les allégations visées n’ont pas tant trait à la qua
lité que prend le demandeur qu’à son existence même légalement 
en telle qualité, ce qui peut être invoqué comme moyen de fond : — 

Rejette la motion avec dépens. (1)
Jerome Intemoscia, attorney for plaintiff.
Hatton & McLennan, attorneys for defendant.

(Ed. F. S.)

COUR DU BANC DU ROI (En Appel).
No. 48.

MONTREAL, 22 JUILLET 1903.

Coram Ouimet, J., en Chambre.

Julien Leduc et al., & Corporation St. Louis de Gonzague.

Appel renvoyé quant à une partie. — Honoraires des avocats.

Jugé : 8i l'appel est renvoyé sur motion quant à une des parties seulement, * 
l’honoraire de l’avocat sera l’honoraire entier fixé par le tarif et non pas 
seulement la moitié de cet honoraire. (2)

Motion des appelants renvoyée avec dépens.
Brossoit & Brossoit, avocats des appelants.
Wilfrid Mercier, C. B., conseil.
Seers & Laurendeau, avocats des intimés.
Charles Laurendeau, conseil.

(Ed. F. S.)

(1) Defendant’s authorities :
Robitaille v. Sauvi, R. J. Q., 4, 8. C. 125.
C. P. C. F. 173.
Dal. 87. II. 28.
Dal. 58. 2.114.
Dal. Rep. vo. Pin» de non recevoir, no 182, Supp.
D. Rep. vo. Exception, Supp. no 183.
8. 32. 1. 225.
8. 75. IL 39.
Rrown v. Saul, 4 Martin Louisiana Rep. N. 8. p. 437.
17 La. An. p. 234.

(2) Le Jugement renvoyant un appel est rapporté supra, p. 446.
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OOUR SUPERIEURE.
No. 1235.

MONTREAL. 22 AVRIL 1902.

Coram Fortin, J.
Georoe A. Huoiies v. The Montreal Herald Company.

Peremption d'instance.—Société de procureurs.—C. P. 259, 282.
Jvot : Que dans une action prise par une société de procureurs dont un 

membre est décédé depuis et remplacé par un autre avocat, la significa
tion d’une motion pour péremption d’instance faite à la sociét', telle 
qu'actuellement existante, est valable.

Fortin, J. :—La déclaration est signée par MM. Préfontaine, 
St-Jean & Archer, avocats du demandeur. La motion pour pé
remption a été signifiée à MM. Préfontaine, Archer & Perron, les 
deux premiers étant autrefois membres de la société Préfontaine, 
St Jean & Archer, M. E. N. St-Jean est décédé. Cette signifi
cation est régulière, et la péremption est accordée avec dépens. 

Préfontaine, Archer de Perron, avocats du demandeur. 
Oreenshields, Greenshields £ Heneker, avocats de la défende

resse.
(Ed. F. S.) ------------

No. 1742.
COUR SUPERIEURE.

MONTREAL, 2 SEPTEMBRE 1903.

Coram Loranger, J.
Narcisse St. Laurent v. P. Doran et al.

Désistement.—Nouvelle action contre une société commerciale.— 
Exception dilatoire. — Art. 278 C. P.

•h at: : Qu'une partie qui s'est désistée d’une action contre un défendeur unique, 
n’est pas tenue de payer les frais de cette action avant d’en prendre une 
seconde basée sur la même réclamation, contre une société commerciale 
dont le défendeur originaire fait partie.

Exception dilatoire.
Per Curiam:—
Considérant que les parties ont admis cour tenante que l’action 

intentée contre Doran seul avait été diseontinuée ;
Considérant que la présente action a été prise contre une partie
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nouvelle, savoir la société Doran & Covel et qu’il n’y a pas lieu à 
l’application de l’art 278 C. P. ;

Considérant que le demandeur a été admis à plaider in forma 
pauperis et qu’en accordant la demande du défendeur, la cour 
rendrait illusoire l’autorisation qu’il a reçue à oet effet: — 

Renvoie la motion du défendeur, avec dépens : —
Hutchinson, Oughtred <£• Place, avocate du demandeur.
Walsh & Walsh, avocate des défendeurs.

(Ed. F. S.)

No. 2479.
COUR SUPERIEURE.

MONTREAL, 3 SEPTEMBRE 1903.

Coram Lobangeb, J.

Joseph Ranger v. Joseph Aumais et al.

Poursuite contre un endosseur. — Renonciation au protêt. — 58 
Viet., (Can.) ch. 33, sect. 50.

Jvoi: Que les mots: “Je me tiens responsable de mon billet” signé sur l’or
dre d’un billet, constituent une renonciation au bénéfice du protêt, et une 
déclaration qui allègue ce fait e»t suffisante en droit.

Per Curiam:—
Attendu que le défendeur inscrit en droit contre la demande, vu 

qu’il n’est pas allégué que le billet a été protesté à son échéance;
Considérant qu’il est loisible à l’endosseur d’un billet de renon

cer au protêt avant comme après échéance, et que cette renoncia
tion peut être expresse ou tacite : 58 Vie., ch. 33, sec. 50 ;

Considérant que le demandeur allègue dans «a déclaration, que 
le défendeur, endosseur du billet sur lequel l’action repose, a le 30 
avril 1902, date de l’échéance, écrit et signé sur l’ordre du dit bil
let, les mots suivants : “ je me tiens responsable de mon billet ; ” 

Considérant que cette reconnaissance constitue une renonciation 
au bénéfice du protêt et doit être interprétée comme telle et que la 
déclaration est suffisamment libellée:—

Renvoie la défense en droit avec dépens.
Bisaillon & Brossard, avocats du demandeur.
Bastien, Bergeron & Cousineau, avocats du défendeur Joseph 

Aumais.
(Ed. F. S.)
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SUPERIOR COURT.
No. 6936.

SWEET8BURG, MAY 22,1902.

Coram Ltnch, J.

Blood v. McDonald et al.

Security for costs. — Temporary absence of plaintiff. — Resi
dence. — Domicile.

Held: That when in the courte of a nuit the plaintiff leaves the Province of 
Quebec, security for costa will not be ordered unless a change of residence 
is clearly established, and proof of mere temporary absence will not 
suffice.

Per Curiam:—
Motion, in the nature of a dilatory exception, by defendants 

asking that plaintiff be held to give security for costs on the 
ground that since the service of the action, plaintiff has left his 
residence in the village of Granby, and has gone to reside in the 
United States of America.

The proof is that plaintiff formerly lived in Rome, N. Y. ; that 
he had been working for defendants ; that he was living in a 
rented house at Granby ; that on the 26th of April, he left with 
his wife, leaving his furniture in the house, and saying that he 
was going to visit his daughter, and would be absent a couple of 
weeks. Article 179 of the Code of Procedure provides that any 
person non resident in the province, who institutes a suit, is bound 
to give security for costs to the opposite party. Plaintiff was a 
resident ; and the whole question is, has he ceased to be such a re
sident? The American anti English Encyclopedia of Law, vis. 
Resident,—Residence,—defines the meaning of “ resident ” as fol
lows : “ A resident of a place is one whose place of abode is there, 
and who has no present intention of removing therefrom. ” “ Re
sidence and domicile are to be distinguished ; they are not con
vertible terms ; residence is only one of the two essential elements 
of domicile. One may have his domicile at a place from which 
he is absent most of the time, while residence imports continuous 
personal residence. ”

In the case of Prentice v. The Graphic Co., 22 Jurist, p. 268, 
where it was shown by affidavit that plaintiff, although absent for
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more than a year with his wife, had an office in Montreal and 
that he was coming back, the Court, relying on the decision in an 
English case, where it was held “ that it was incumbent on a de
fendant to make out a clear case of permanent residence abroad, 
either actual or intended, to entitle him to call on the plaintiff to 
give security for costs, and that an affidavit founded on a mere 
belief was not sufficient for this purpose, ” held that plaintiff 
could not be held to g:ve such security.

In the case of Drolet v. Lambe, 33 Jurist, p. 114, it was held : 
“ Considérant qu’il appert par les affidavits produits au soutien 
de la motion, que le demandeur a déclaré, avant de partir pour la 
France, qu’il allait résider à Paris;”—“ Considérant que la rési
dence à l’étranger, même temporaire, oblige le défendeur à four
nir caution pour les frais ”...

In the case of Tremblay v. Bastien, 11 L. N., p. 5, Mr. Jus
tice Wurtele said : “One’s residence is the place where one 
abides or lives habitually, and not accidentally, whether or not 
one’s domicile is established there. When one ceases to dwell in 
a place, one loses in a literal sense his residence in that place ; but 
in a juridical sense, when it becomes necessary to apply to a given 
case the effect which the law attaches to residence, a continuous 
and uninterrupted habitation is not necessary to keep one’s resi
dence and retain the quality of a resident. As in the case of do
micile, so in that of residence, it is not lost by an absence of even 
some duration for the purposes of business or for the performance 
of work, if the absence is only transitory ; and if it clearly appears 
that there is no intention of dwelling habitually where one goes 
for such a purpose, but on the contrary that there is an intention 
to return to one’s dwelling, and that the absence is only for an 
express undertaking. A temporary absence of this kind may be 
likened to a journey or trip, which does not affect one’s domicile, 
nor in like manner one’s residence in a juridical aense. ”

It must be remembered that defendants here are the actors, 
they allege that plaintiff has left his domicile, has ceased to re
side in this province, and he now resides in the United States ; 
it is incumbent on them to prove it. Have they done so? Plain
tiff has answered in writing (which he was not obliged to do), 
alleging that he and his wife are visiting their daughter in Rome, 
N. Y., and that he intends to return to Granby at once. He left 
on the 26th of April ; and beyond this fact, which plaintiff ad
mits, the only evidence offered by defendants is that plaintiff,
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before leaving, said he was going to Rome and that he was co
ming back in a couple of weeks. It is shown that plaintiff left 
his house at Granby furnished as if he intended to return. De
fendants have not supported their motion by sufficient evidence ; 
and it must be dismissed with costs. (1)

W. 8. Ball, for plaintiff.
Hon. J. C. Mcüorkill, K. C., for defendants.

(F. X. A. G.)

COUR SUPERIEURE.

MONTREAL, 16 SEPTEMBRE 1903.

Coram Lorangeb, J.

•Toe Chew et al., requérants v. Canadian Pacific Ry Co., 
intimée & Eng. Siiano et al, v. Canadian Pacific Ry 

Co. intimée.

Acte de l’immigration chinoise, 63-64 Viet. (Can. ch. 32, s. 6, 7, 
10). — Habeas Corpus. — Art. 1114 C. P.

Juot; Que des immigrant» chinois non couverts par le privilège établi par la 
loi concernant l’imigration chinoise, transportés de leur payai la frontière 
américaine sur la représentation par eux faite qu’ils avaient le droit d’en
trer aux Etats-Unis, droit qui leur est ensuite refusé par les autorités 
américaines, ne peuvent ensuite se pourvoir par voie d'habeas corpus 
pour demander leur mise en liberté.

Habeas Corpus.
Per Curiam:—
Attendu que les requérants, alléguant qu’ils sont détenus illéga

lement par l’intimée et privés de leur liberté sans autorité, de sa 
part, se pourvoient en vertu de l’artiele 1114 C. P. par voie <Vha- 
beas corpus ad subjiciendum;

(1) The Plaintiff in this matter not having returned to the Provinc e, on the 
21st June 1902. Defendants after paying the costs incurred on their first 
motion for security, renewed their application, supplementing the allegations 
of their previous motion bv the additional one that the Plaintiff was residing 
permanently with his wife at Rome, N. Y , where be had obstained steady 
employment, and supported their motion by the affidavit of the chief of Police 
of the City of Rome. This second motion was granted and the Plaintiff 
given until the 1st August 1902 to furnish security. The action was sub
sequently dismissed for want of such security.
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Attendu que l’intimée répond que les requérants sont des im
migrants chinois n’ayant pas droit au privilège d’exemption dé
crété par la loi concernant l’immigration chinoise ; que les requé
rants s’étant représentés comme personnes qualifiées à entrer sur 
le territoire des Etats-Unis d’Amérique, l’intimée les a transportés 
dans un de ses vaisseaux depuis Hong Kong, en Chine, jusqu’à 
Vancouver, dans la puissance du Canada, et de là par un chemin 
de fer à Itichford, un des ports des Etats-Unis, où les autorités 
du lieu ont refusé de leur laisser franchir la frontière; que sur ce 
refus, l’intimée n’avait pas d’autre alternative en vertu de la loi 
comme de ses conventions avec le gouvernement des Etats-Unis 
et les requérants eux-mêmes, que de les rapatrier, ce qu’elle se mit 
en mesure de faire sans retard ; que le présent bref d’habeas cor
pus fut émis pendant que les requérants se trouvaient en transit 
au cours de ce voyage dans les wagons de l’intimée en destination 
de Vancouver, d’où ils devaient être transportés à Honk Kong dans 
un des vaisseaux de la compagnie; que les requérants ne sont que 
des voyageurs passant en transit à travers le Canada, 
ne s’étant pas conformés aux conditions requises pour acquérir le 
droit d’y entrer et l’intimée est tenue, sous peine de manquer à la 
loi et de s’exposer à des peines sévères, de les conduire au point 
de leur départ en Chine ; et l'intimée soutient que, sous les circons
tances, il n’y a pas détention illégale, et conséquemment, que le 
bref d’habeas corpus a été émis sans cause ;

Attendu ques les requérants répliquent qu’ils ne sauraient être 
soumis aux arrangements intervenus entre le gouvernement des 
Etats-Unis et l’intimée, en vertu desquels cette dernière se dit 
obligée de les repatrier ; que ces arrangements faits hors leur par
ticipation et s tns leur consentement sont illégaux et contraires 
aux lois du Cai.ada ; que les requérants ont le droit de choisir eux- 
même le port d’cxit pour entrer aux Etats-Unis, ce qu’ils ont fait 
en indiquant le jx>rt de Laoolle à l’intimée comme tel port d’exit, 
lui demandant en même temps de les conduire à cet endroit, ce 
que l’intimée a refusé de faire ; qu’en agissant ainsi, l’intimée a 
transgressé la loi, et la détention des requérants est illégale;

Attendu qu’il est admis : lo. Que les requérants sont des im
migrants chinois, d’origine chinoise, n’ayant pas droit au privilège 
d’exemption décrété par l’acte de l’immigration chinoise ;

2. Que dans le cours du présent été, les requérants s’étant re
présentés auprès de l’intimée comme citoyens américains ayant 
droit d’entrée aux Etats-Unis, obtinrent leur passage à bord de
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l’un ilea vaisseaux de l’intimée en partance de Hong Kong, en 
Chine, pour Vancouver dans la puissance du Canada, et furent 
débarqués à ce dernier endroit ;

3. Que les requérants furent transportés de Vancouver à Rich- 
ford, dans l’état du Vermont, dans les wagons de l’intimée;

4. Que les employés du gouvernement des Etats-Unis à Rieh- 
ford refusèrent aux requérants l’entrée de ce pays ;

5. Que lors de l’émission du bref d'habeas corpus, les requé
rants étaient en transit à travers le Canada, dans les wagons de 
l’intimée en destination de Vancouver, d’où ils devaient être con
duits à Hong Kong, en Chine, à bord de l’un des vaisseaux de l’in
timée ;

Considérant que par son contrat avec les requérants, l’intimée 
s’est obligée de les transporter à Boston, aux Etats-Unis, sans in
dication de la partie de la frontière qu’elle devait traverser pour 
arriver à cette ville ; que l’intimée a transporté les requérants, 
sans protestation de leur part, à Richford, dans l’état du Ver
mont, un des ports d’entrée aux Etats-Unis, sur la voie de la dite 
ville de Boston ;

Considérant que lorsque les requérants ont demandé à l’inti
mée d’être transportés à Lacolle, ils avaient déjà été conduits à 
Richford comme susdit, où, préalablement au refus des autorités 
américaines de les laisser entrer aux Etats-Unis, ils avaient été 
soumis aux examens et enquêtes ordinaires en pareil cas; que ce 
no fut qu’à Montréal, sur leur retour vers leur pays dans les wa
gons do l’intimée, qu’ils intimèrent à cette dernière leur désir 
d’être transportés à Lacolle ; leur objet étant de provoquer un exa
men nouveau de leurs droits par une autorité différente de celle 
qui leur avait dénié le droit d’entrée à Richford;

Considérant que l’intimée avait rempli sa part d’obligation en
vers les requérants, lorsque cette demande lui a été faite, les dits 
requérants ayant déjà été conduits par elle vers une partie de la 
frontière située sur la voie de leur lieu de destination où se trou
vaient des autorités compétentes à leur permettre l’entrée des 
Etats-Unis;

Considérant qu’il incombait aux requérants d’indiquer à l’in
timée le port d’exit, à leur départ de Vancouver, et qu’ils ont ac
quiescé par leur silence, au choix de la ligne suivie par l’intimée 
pour les conduire à la frontière des Etats-Unis et de là à Boston ;

Considérant que l’inspecteur en charge des Chinois, le nommé 
Schell, à Richford, officier chargé de l’exécution de la loi concer-
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nant l'admission des Chinois à cette partie de la frontière des 
Etats-Unis, leur en a refusé l’entrée, et qu’il n’appartient pas à 
l’intimée de discuter la légalité de cette décision ;

Considérant que les requérants avaient un recours en appel de 
la décision du dit Schell, devant les autorités supérieures du Gou
vernement des Etats-Unis, et qu’ils n’ont pas jugé à propos de se 
prévaloir de ce droit ;

Considérant qu’en vertu des lois en force aux Etats-Unis toute 
personne d’origine chinoise dont l’entrée dans ce pays a été refu
sée par l’autorité compétente doit être repatriée dans son pays, le 
Gouvernement des Etats-Unis pourvoyant au mode et au coût de 
leur transport;

Considérant que le contrat intervenu entre le Gouvernement 
des Etats-Unis et l’intimée pour transporter dans leur pays les 
Chinois auxquels les autorités compétentes ont refusé l’entrée aux 
Etats-Unis, est conforme aux lois de ce pays ; qu’il est également 
conforme aux lois du Canada, en autant que dès que leur refus a 
été constaté, il n’est plus permis aux dits Chinois de rester au 
Canada ; | .

Considérant que le droit du Gouvernement des Etats-Unis de 
repatrier en passant à travers le territoire Canadien les personnes 
d’origine chinoise auxquelles le doit d’entrée a été dénié, ne peut 
être mis en doute ; et il lui est loisible de confier à l’intimée ou à 
toute autre compagnie de son choix, le soin de les transporter sans 
enfreindre pour cela les lois du Canada ;

Considérant qu’en transportant les requérants dans ses wagons 
de Richford, où le refus d’entrée a été prononcé, à Vancouver, l’in
timée est dans l’exécution d’une obligation légalement contractée 
et conforme aux lois du Canada et des Etats-Unis auxquelles, au 
reste, les requérants se sont soumis en demandant à traverser le 
Canada pour se rendre aux Etats-Unis, se représentant- comme per
sonnes qualifiées ]x>ur y être admises ; que les requérants connais
sent au moment où ils ont demandé à l’intimée de les transporter 
à la frontière des Etats-Unis, les conséquences du refus qu’ils ont 
éprouvé, et ils sont non-recevables maintenant à se plaindre ou 
attaquer la validité du contrat en vertu duquel ils sont repatriés 
par l’intimée;

Considérant que les requérants sont des immigrants chinois 
n’ayant aucun droit au privilège d’exemption comme susdit et ne 
se sont pas conformés aux conditions voulues pour entrer au Ca
nada ; qu’ils sont des voyageurs en transit que l’intimée ne peut



BARBEAU v. JOBIN. 457

débarquer sur aucune partie du territoire canadien, sous peine de 
se rendre passible d’une amendé égale au double du montant total 
du droit payable par toute personne d’origine chinoise non jouis
sant du privilège d’exemption, au fonds du revenu consolidé du 
Canada, pour acquérir le droit d’entrer en ce pays; (63-64 V., c. 
32, sections 6, 17), que conséquemment la détention des requé
rants par l’intimée en vue de les transporter dans leur pays, loin 
d’être illégale, est au contraire conforme à la loi ;

Considérant que l’intimée s’est conformée aux dispositions de 
l’acte de l’immigration chinoise ci-dessus cité, notamment à la 
section qui se rapporte à la responsabilité qui lui incombe, de 
payer le droit imposé par la section 10 du dit acte ;

Considérant que les allégués de la requête pour habeas corpus 
sont mal fondés :—

Renvoie la dite requête, casse et annule le dit habeas corpus ad 
subjiciendum avec dépens.

Lighthall, Harwood <£■ Stewart, avocats des requérants.
McGibbon, Casgrain, Mitchell é Surveyor, avocats de l’intimée.

(Ed F. S.)

COUR SUPERIEURE.
No. 670.

QUEBEC, 12 SEPTEMBRE 1903.

Coram: LàRüe, J.

A. Barbeau, demandeur v. C. Jobin, ès-qualité d’exécuteur 
testamentaire.

Délai de présentation d’exception préliminaire. — Vacance.

Jvat: Bien que l’article 10 C. P. dise: “Dans la compulation des délais 
relatifs à la plaidoirie ou à l’instruction, le premier septembre est censé 
être le jour suivant immédiatement le 30 juin...”, il ne s’en suit pas que 
chaque jour après le 30 juin doive être considéré comme étant le 1er sep
tembre, et partant, le délai de trois jours Bxé à l’article 161 C. P. pour 1a 
signification des exceptions préliminaires, commence A courir, dans le cas 
d’une action rapportée durant la vacance, le 1er et non pas le 2 septembre.

Action contre un exécuteur testamentaire pour coût de pen
sion, frais de maladie dus par la succession, etc. L’action a été rap
portée le 5 août

2

»
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Le 4 septembre, le défendeur a fait, signifier la motion suivante :
“ lo Attendu que le défendeur est poursuivi en cette cause en 

sa qualité d’exécuteur testamentaire de feu Eugène Reinhardt;
“ 2o Attendu que par son testament produit en cette cause le 

dit Eugène Reinhardt a institué pour ses légataires universels, 
ses sœurs... (Suit la description des légataires).

“3o Attendu que le défendeur ès-qualité a droit et est tenu de 
ne payer qu’avec le consentement des dits légataires et que la dite 
demoiselle Papillon est intéressée à contester la présente action 
vu que le paiement du montant réclamé en cette cause peut néces
siter la réduction de son legs;

“ 4o Attendu que le demandeui a droit de dénoncer la présente 
action aux dits légataires universels et particuliers et de les mettre 
en cause:—

“ Le défendeur demande que les poursuites en cette cause soient 
suspendues jusqu’à ce qu’il ait mis en cause les dits légataires 
universels et particuliers et qu’il ne soit tenu de plaider à la pré
sente action qu’après que les dits légataires auront été assignés 
par lui, pour voir dire et déclarer ce qui sera adjugé sur la pré
sente action et mis on demeure d’y plaider ou y aient plaidé, le 
tout avec dépens suivant l’issue de cette action. ”

Le demandeur demande le renvoi de la motion ; lo parce qu’elle 
aurait dû être signifiée le 3 et non pas le 4 septembre; 2o parce 
que l’exécuteur testamentaire n’a pas le droit de retarder le de
mandeur pour appeler les héritiers en cause.

Le défendeur soutient que le délai des trois jours ne court que 
du 1er septembre exclusivement, vu l’article 10 C. P., et qu’il est 
tenu de mettre les héritiers en cause avant de se défendre à 
l’action.

Précédents, cités : De Léry <£■ Campbell, 16 L. C. R., p. 54; 7 Q. 
L. R., 256.

LaRue, J. :—
L’article 164 C. P. décrète qu’avis des exceptions préliminaires 

doit être donné dans les trois jours de l’entrée de la cause. Malgré 
que l’article 10 mentionne que le 1er septembre suit le 30 juin, 
il ne s’en suit pas que chaque jour après le 30 juin soit considéré 
comme le 1er septembre, et la preuve, c’est que le demandeur n’au
rait pas été reçu, quand son actioh était rapportable six jours 
après signification, i. e. le 5 août, à ne la rapporter que le 1er sep
tembre. Ceci démontre que le délai des 3 jours commence du 1er 
septembre et expirait avec le 3. Je ne serais pas disposé à dire

Z
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que ce délai est fatal, mais je ne voie pas que les héritiers souffrent 
préjudice. Us peuvent surveiller la cause avec l’exécuteur testa
mentaire; ils peuvent meme intervenir. Je crois qu’il ne serait ' 
pas juste d’obliger, sous les circonstances, le demandeur à atten
dre que les héritiers et légataires aient été mis en cause, quand 
ils peuvent si facilement y entrer.

La motion est renvoyée avec dépens.
Robitaille & Roy, procureurs du demandeur.
C. E. Dorion, C. R., procureur du défendeur.

(F. R.)

No. 816.
COUR SUPERIEURE.

MONTREAL, 12 SEPTEMBRE 1903. 

Coram Loranqer, J.

Placide Brunet v. Charles A. Tison.

Erreur dans la désignation du domicile du défendeur. — Excep
tion à la forme.

Jcvit : Qu’une exception à la forme alléguant que le défendeur est décrit 
comme étant de la ville de Saint-Louis, alors qu'il réside à Montréal, où 
l'action lui a été signifiée, sera renvoyée sans frais.

Exception à la forme.
Per Curiam:—
Considérant qu’il a été prouvé que le domicile du défendeur 

est en la cité de Montréal, et que le rapport de signification qui en 
fait foi n’est pas contredit;

Considérant que bien qu’il y ait eu erreur en désignant le dé
fendeur comme résidant en la ville de St-Louis, le défendeur ne 
peut invoquer sa bonne foi et demander de ce chef, les frais de 
l’exception à la forme qu’il a produite ;

Considérant que les autres griefs de l’exception à la forme sont 
mal fondés en loi :—

Renvoie l’exception à la forme sans frais.
Cressé & Descarries, avocats du demandeur.
Louis Demers, avocat du défendeur.

(Ed. F. S.)
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No. 2533.

COUR SUPERIEURE.

MONTREAL, 12 8EFTEMBRE 1903.

Coram Lobakger, J.

L. Larue v. Jos. Couture & A. Desmarteau ès-qual, 
mis en cause.

Litispendance. — Dommages différents. — Art. 1241 C. C.

Jugé : Qu’on ne peut, dans une action en dommages pour infractions aux 
stipulations d’nn bail, plaider litispendance en alléguant une action pour 
dommages causés par la résiliation du bail.

Per Curiam:—
Considérant que l’action No 763 diffère essentiellement de la 

présente action qui a pour objet de réclamer les dommages résul
tant des infractions aux stipulations contenues au bail intervenu 
entre les parties tandis que par l’action No 763, le demandeur de
mande purement et simplement la résiliation du bail ;

Considérant que les dommages réclamés dans l’action No 763 
sous forme de loyer diffèrent de ceux qui font l’objet de la pré
sente demande ;

Considérant que la litispendance de l’action No 763 n’a aucun 
effet sur l’action actuelle :—

Renvoie la motion et exception avec dépens.
J. A. Bernard, avocat du demandeur.
B. Benoit, avocat du défendeur.

(Ed F. S.)
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COUR SUPERIEURE.
No. 292.

MONTREAL, 11 JUIN 1903.

Coram Robidoux, J.

Wino Tee, requérant v. F. X. Choquette intimé & W. B.
Lambe, mis en cause.

Certiorari. — Appréciation de la preuve. — C. P., 1292.

Jvai : Que la cour, dans une cause sur certiorari, n’a pas à s’enquérir de la
preuve faite devant le magistrat. (1)

Mérite certiorari.
Per Curiam:—
La cour ayant entendu le requérant et le mis en cause sur la 

contestation liée entre eux en cette cause, examiné la procédure et 
délibéré :—

Attendu que le requérant demande l’annulation de la sentence 
rendue le 6 de mai 1903 par l’intimé, aux sessions spéciales de la 
paix tenus ce jour là, par laquelle le dit requérant fut trouvé ci >- 
pable d’avoir gardé chez lui des boissons enivrantes dans l’inten
tion de les vendre, le requérant alléguant que la dite sentence n’é
tait pas conforme à la preuve faite, qye le magistrat n’avait pas 
juridiction pour imposer l’amende à laquelle il a condamné le re
quérant et que la procédure faite devant lui et la dite sentence 
ou correction contiennent des irrégularités graves et sont illégales ;

Attendu que l’intimé a déclaré s’en rapporter à justice;
Attendu que le mis en cause a contesté le bref de certiorari 

niant les allégations de la requête en affirmant que le requérant 
a été régulièrement et légalement convaincu et condamné ;

Considérant que la cour dans une cause sur certiorari n’a pas à 
s’enquérir de la preuve faite devant le magistrat;

Considérant que rien n’est irrégulier dans la procédure du plai
gnant ou dans la conviction du magistrat :—

Casse le dit bref de certiorari et renvoie la dite requête avec 
dépens.

Arch. McGoun, C. R., avocat du requérant.
H. J. Cloran, C. R., & J. A. Drouin, avocats du mis en cause. 

(Ed. F. S.)

(1) Voyez Oirard v. Afuir, Q. I*. R., 239 (autorités citées) : Mnclaren v. 
Demers, l Q. P. R., 305 ; Wolf v. Weir, 4 Q. P. R., 430.



462 WARIX v. DE WERTHEMER.

No. 2220.

COUR SUPERIEURE.

MONTREAL, 28 SEPTEMBRE 1993.

Coram Lohanuer, J.

Charles Warin, demandeur v. G. DeVVerthemer, défendeur & 
Le Défendeur, requérant & Le Demandeur, contestant.

Requête civile. — Pièces découvertes depuis le procès. — Art.
505, 1177 C. P.

JcoÉ: Que l’on ne peut, par requête civile, demander la mise de côté d’un 
jugement sous le prétexte que le requérant a, depuis, trouvé des lettres de 
nature à changer le jugement, si ces lettres étaient en sa possession lors 
du procès.

Per Curiam:—
Attendu que le requérant demande par voie de requête civile, 

que le jugement rendu contre lui le 11 du mois d’avril 1902, 
soit regardé et considéré comme non avenu, alléguant: qu’il a 
trouvé depuis le jugement des pièces décisives, savoir des lettres, 
qui sont de nature à modifier le dit jugement; qu’il avait cherché 
les lettres avant que le jugement fût prononcé, mais n’avait pu 
les trouver, et que ce n’est que depuis qu’il est parvenu à les re
trouver ;

Attendu que le demandeur admet le jugement et nie les autres 
allégués de la requête civile ;

Considérant qu’il y a lieu à la rétractation d’un jugement par 
voie de requête civile, si depuis le jugement on a découvert une 
preuve concluante ignorée lors du procès, par la partie qui l’in
voque, et que cette preuve ne pouvait pas avec toute la diligence 
raisonnable, être découverte en temps pour s’en servir, que de plus 
cette preuve soit telle, que si elle avait été faite en temps, le ré
sultat eût probablement été différent : Arts 505, 1177, C. P. ;

Considérant que le jugement du 11 avril 1902, est final et a 
réglé les droits des parties d’une manière définitive, et cela sur
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procès régulier au cours duquel elles ont eu l’occasion de faire 
leur preuve et de produire les pièces qu’elles avaient en leur pos
session, au soutien de leurs prétentions respectives;

Considérant que le requérant, entendu comme témoin, admet 
que les lettres, exhibits No 1, 2 et 3, offertes au soutien de sa re
quête, et qu’il dit n’avoir découvertes que depuis le jugement, fai
saient partie de la correspondance qu’on lui a demandé de produire 
lors du procès; puis ajoute qu’.il n'a extrait de oette correspon
dance, pour les déposer au dossier, que les lettres que les procu
reurs des parties lui ont demandé de produire; qu’il n’a fait à 
cette époque aucune recherche pour trouver les lettres qu’il veut 
produire maintenant et s’est contenté de déposer l’écrit qui éta
blissait ses droits à la propriété des marchandises en litige, étant 
satisfait de soumettre sa cause sur cet écrit, ( pages 10, 13, 14, de 
sa déposition) ;

Considérant que si le requérant avait fait lors du procès les di
ligences qu’il a faites après le jugement, il aurait pu trouver fa
cilement les lettres en question, malgré que les lettres échangées 
entre lui et la Fabrique de pansements antiseiitiques de Lille— 
soient entrées dans son livre de correspondance, sous plusieurs 
lettres différentes;

Considérant que les lettres, exhibits 1, 2, 3, étaient en la posses
sion du requérant lors du procès; qu’il ne pouvait en ignorer 
l’existence, et il lui incombait de les produire alors, si réellement 
elles pouvaient avoir une influence sur le résultat du procès;

Considérant qu’il n’y a pas lieu dans l’espèce à l’application 
des articles 505, 1177 du code de procédure civile, et que la re
quête est mal fondée :—

Renvoie la dite requête avec dépens. (1)
Pierre Beullac, avocat du demandeur contestant.
Démulniers <6 Archambault, avocats du défendeur requérant. 

(Ed. F. S.)

(1) Le défendeur a inscrit en Révision.
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No. 1082.

COUR SUPERIEURE.

MONTRÉAL, 6 OCTOBRE 1903.

Coram Lavebgne, J.

William T. Moque v. Dame Ha khi et H. Bullock.

Injonction interlocutoire. — Cautionnement. — Délai.

Jugé: Que si une partie a obtenu une injonction interlocutoire à la condition 
de fournir caution, la cour peut, par un jugement subséquent, lui fixer un 
délai dans lequel cautionnement devra être fourni, sous peine d'annula
tion de l'injonction accordée.

Per Curiam:—

Vu la requête demandant l’émission d’un bref d’injonction ; 
Attendu que la dite requête a été accordée à la condition que le 

requérant fournisse un cautionnement de $500 ;
Attendu que cette ordonnance a été rendue le 10 de septembre 

dernier, et que le dit cautionnement n’a pas encore été fourni ;
Considérant que l’intimée a intérêt à se libérer de cette procé 

dure prise contre elle :—
Déclare que la dite requête devra être considérée comme rejetée 

et non avenue à moins que tel cautionnement ne soit fourni ' et le 
bref émané et signifié d’hui au 24 courant, dépens réservés.

Hibbard & Dickson, avocats du requérant.
Morris, Holt & Oaudet, avocats de la défenderesse.

(Ed. F. S.)
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COUR SUPERIEURE.
(En Revision).

No. 534.
QUEBEC, le ; 0 SEPTEMBRE 1903.

Coram: Sir L.-N. Casault, juge-en-chef, Routhier 
et Andrews, JJ.

Ed. Demërs, demandeur, v. Dame M. P. Dufresne, défende
resse, & Oct. Laberge, opposant & le dit Ed. Demers, 

contestant-opposition.

Saisie-exécution en vertu d’un jugement obtenu par défaut. — 
Sa validité après que le jugement a été réformé sur 

opposition. — Bref d’exécution rapporté au tri
bunal et remis au shérif; autorisation 

requise.

Faits.—Le 29 juin 1900, le demandeur obtient jugement contre la défende
resse, ex parte, pour $500.00 de dommages-intérêts et $79.36 de frais.

Le 25 juillet 1901, en vertu de ce jugement. le demandeur fait saisir l’im
meuble No 1010 de St-Sauveiir, pour le capital, les intérêts et les frais. Le 3 
septembre 1901, production au bureau du shérif d’un certificat d’opposition à 
jugement — et le 4 du même mois, rapport du bref par le shérif. L’opposi
tion A jugement contient une dénégation presque totale des allégations de 
l’action, et une confession de jugement pour $50.00 et les frais d'une action 
de $100.00 Le 15 avril 1902, jugement maintenant l’opposition à jugement 
et renvoyant l’action quant au surplus des $60.< 0 de la confession. Le 30 
juin 1902, ce second jugement est confirmé en revision. Le 17 juillet 1902,1e 
demandeur fait saisir de nouveau le même immeuble pour les frais accordés 
par le second jugement. Le 21 août 1902,1a défenderesse paie ces derniers 
frais et obtient main-levée de cette seconde saisie.

Le mémo jour (21 août 1902), l’opposant Laberge achète de la défenderesse 
l’immeuble No 1010.

Le 22 août, le shérif, requis par le demandeur do suspendre ses procédures 
sur le second bref, rapporte ce bref. Le 23 août, le procureur du demandeur 
remet au shérif le premier bref d’exécution (du 19 juillet 1901), avec une dé
claration A l’effet que le jugement de $500.00 ayant été réduit à $50.00, il ne 
demande l’exécution que pour ces $50.00.

Le 10 septembre 1902, Laberge fait une opposition à tin d’annuler en qua
lité de propriétaire de l’immeuble dont le shérif annonce la vente. Le de
mandeur a contesté cette opposition.

Le 16 juin 1903, la cour supérieure a renvoyé l’opposition.
La cour de revision, par son présent jugement, infirme celui du 16 juin et 

maintient l’opposition. (1)

(1) Nous ne faisons ici que grouper les faits par ordre chronologique, en 
résumant. Tous les details sont donnés plus loin dans les notes de M. le juge- 
en-chef.
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Juot : 1. I.a saisie, pratiquée en vertu d’un bref émis en exécution d'un juge
ment obtenu exporte pour une somme de $600.00 de dommages, cesse d'être 
valide et tenante, lorsque ce premier jugement est réformé, sur opposi
tion à jugement, par un second qui maintient l’opposition — et ne con
damne la partie défenderesse-opposante, sur sa confession, qu’i $50.00.

Une telle saisie, étant devenue caduque, ne peut pas être continuée sur 
le même bref, pour cette dernière somme. Et la défenderesse peut dis
poser de l’immeuble nonobstant telle saisie, après le jugement maintenant 
son opposition. (1)

2. Un bref d’exécution qui a été rapporté par le shérif au tribunal, sur 
vû d’un certificat de la production d'une opposition A jugement, ne peut 
plus être retiré du dossier dont il fait partie, pour être remis au shérif 
avec instructions de continuer ses procedures, sans l'autorisation du tri
bunal ou du juge.

Jugement de la Couk Supérieure siégeant en première 
instance. . (M. le juge Langelier) (2):

Considérant qu’il résulte de ee qui précède que la question que 
le tribunal est appelé à décider est- celle de savoir si, par l’oppo
sition à jugement de la dite défenderesse, le dit bref s’est trouvé 
complètement annulé, ou s’il est resté en vigueur et n’a été que 
suspendu par la dite opposition ;

Considérant que la production d’une opjiosition à jugement n’a 
pas pour effet d’annuler la saisie, mais seulement de suspendre la 
vente de l’immeuble saisi (C. P. art. 1163 & 1172) ;

Considérant que, lors de la vente du dit immeuble au dit oppo
sant. il était encore sous saisie, et ne pouvait, partant, être vendu 
par la défenderesse, et que la vente qu’elle en a faite au dit oppo
sant est nulle et de nul effet quant au demandeur (C. P. art.
715);

Considérant que le dit opposant n’est pas devenu par la dite 
vente propriétaire du dit immeuble, dont il veut faire annuler la 
saisie, et que le demandeur a droit de le faire vendre sur le bref 
d’exécution susdit du 19 juillet 1901 :—

Maintient la contestation du demandeur, et renvoie la dite op
position de l’opposant Laberge, avec dépens.

(1) M. le juge Andrews a déclaré, lors de la prononciation du jngement, qu’il 
n'entendait pas décider, comme principe général, de la caducité complète d’une 
saisie semblable, mais pratiquée dans une espère qui se présenterait dans des 
circonstances différentes de celle-ci, et qui, par exemple, ne serait pas une 
action en dommages-intérêts.

(2) Nous omettons l'exposé des faits contenu dans ce jugement.
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Factum de l'Opposant.

Quel est l’effet d’une opposition à jugement ? C’est la princi
pale question qu’il y a à décider.

L’article 1163 C. P. dit que celui qui a été condamné par 
défaut peut se faire relever du jugement prononcé contre lui, et 
l’article 1164 ajoute que l’opposition doit contenir tous les moyens 
sur lesquels est basée la défense. Elle est donc un plaidoyer à 
l’action. Or, il est difficile de supposer que le défendeur puisse 
opposer un plaidoyer à une action, alors que le jugement est rendu 
contre lui et subsiste contre lui. L’article 1173 dit, de plus, que 
l’opposition fait partie de la procédure originaire et est une dé
fense à l’action. Comment supixwer cette addition à la procédure 
originaire, cette contestation qui devient liée, si le jugement est 
toujours là?

Il est indéniable que toute exécution doit être basée sur un ju
gement ; sans jugement pas d’exécution possible, l’une est la consé
quence de l’autre.

Or, par ce bref d’exécution basé, tel qu’il le comporte, sur un 
jugement de la Cour Supérieure, en date du 29 juin 1901, pour 
$500 et les frais d’une action pour ce montant, avec intérêt de cette 
date, on prétend prélever $50, que la défenderesse a été condam
née à payer non plus le 29 juin 1901, mais le 15 avril 1902, avec 
frais non plus d’une action de $500, mais de $100, non plus basé 
sur la preuve, mais fondé sur une confession de jugement. Le 
montant est différent, l’intérêt court d’un autre date, les frais 
sont d’une autre classe.

Le shérif est tenu d’obéir au bref qu’on lui a remis en mains, 
il ne peut ni le changer, ni le modifier, il ne peut qu’en diminuer 
le montant quand un à-compte a été payé et qu’une entrée à cet 
effet est faite sur le dos du bref. Or, dans le cas actuel, comment 
le shérif peut-il en obéissance au bref qui lui ordonne de prélever 
$500, montant d’un jugement du 29 juin 1901 avec intérêt de 
cette date, et les frais taxés à $92.56, prélever $50, montant d’un 
jugement subséquent d’un an au premier, avec intérêt du 15 avril 
1902 et les frais d’une auti'e classe d’action qui n’ont pas été taxés 
et dont on ne lui donne même pas le montant.

Il est clair qu’il n’v a pas deux jugements susceptibles d’exécu
tion-dans cette cause, il n’y a qu’une action et un seul jugement 
final. Un jugement se prescrit par 30 ans. Prétendra-t-on que
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cette prescription court du premier jugement et non pas du se
cond?

Le jugement est basé sur la confession de jugement, il la dé
clare suffisante. La défenderesse est condamnée à payer $50 
parcequ’elle a reconnu devoir ce montant. Quand le jugement que 
l’on entend exécuter a été rendu, cette confession n’existait même 
pas.

Si le demandeur voulait appeler, il est clair que ce serait du 
jugement maintenant l’opposition à jugement et non pas du pre
mier jugement, dès lors c’est le deuxième jugement qui est final et 
qui seul est susceptible d’exécution...

Nous attirons spécialement l’attention de la cour sur les termes 
du jugement de l’hon. juge Caron, maintenant l’opposition à 
jugement.

Le demandeur dit que ce jugement a “ réduit ” la condamna
tion de $500 à $50. Il est possible que le jugement eût pu faire 
une semblable réduction, mais ce n’est pas ce qu’il fait et il crée un 
état de choses tout à fait différent, En effet, le jugement de M. 
le juge Caron maintient l’opposition et condamne la défenderesse, 
conformément à sa confession de jugement à payer au demandeur 
$50 et il renvoie l’action pour le surplus avec dépens. C’est claire
ment un autre jugement qui est substitué au premier.

D’ailleurs cette question n’est pas nouvelle et les auteurs fran
çais l’ont discutée au long.

Nous nous contenterons de référer la cour aux autorités sui
vantes :

10 Pothier, Nos 380-401.
Fuzier-Herman, Vbo Jugement et arrêt No. 4119.
Dalloz, 94-1-549.
Dalloz, Répertoire, Vbo Jugement par défaut, Nos 332, 345, 

346, 347.
Carré & Chauveau, No. 601 bis, pages 89, 90, 91.
Nous soumettons en deuxième lieu que la procédure suivie par 

le demandeur est tout à fait irrégulière.
Après l’opposition à jugement, le shérif a naturellement rap

porté son bref à la Cour Supérieure. Or, dès que le jugement 
condamnant la défenderesse à payer $50, a été rendu, les procu
reurs du demandeur se rendent au bureau du protonotaire, repren
nent leur bref, le remettent au Shérif et lui ordonnent de procéder 
à la vente de la propriété en vertu du même bref.

On avait évidemment compris que la première saisie était ca-
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duque, puisqu’on avait fait saisir de nouveau la même propriété en 
vertu du deuxième jugement au lieu simplement de faire noter le 
bref (C. P., 711). Mais nous soumettons que l’ordre au shérif 
de procéder à la vente ne pouvait' émaner que de la cour et que 
de simples instructions du procureur ne suffisent pas.

Le bref venditioni exponas n’existe plus, et bien que, sous l’em
pire de l’ancien code, il fallût y avoir recours, après qu’on eût dis
posé de l’opposition, ce bref ne pouvait émaner que sur un ordre 
du juge. L’ancien code n’exigeait pas, en termes exprès, cet ordre 
du juge, mais la jurisprudence en a fait une formalité essentielle.

15 R. L 44.
22 R. Cour Suprême, 20.
Les articles de l’ancien code sur lesquels on se basait pour exi

ger l’ordre du juge sont à peu près textuellement reproduits dans 
le nouveau, articles 730 et 733. Si dès lors, l’ordre du juge était 
nécessaire en vertu de l’ancien code, pour le venditioni exponas, 
il doit l’être encore pour autoriser le shérif, alors qu’il s’est com
plètement dessaisi de son bref, à le reprendre et à continuer ses 
procédures. Le bref, une fois rapporté par le shérif, devient la 
propriété non seulement du demandeur et du défendeur mais 
aussi de l’opposant; il est sous la garde et la responsabilité du pro
tonotaire et sous le contrôle de la Cour. Personne ne peut le sous
traire à ce contrôle et cette responsabilité sans le consentement de 
la Cour, et toutes les raisons qui existaient en faveur de la néces
sité de l’ordre de la Cour préalable à l’émanation du venditioni 
exponas existent dans la procédure nouvelle.

D’ailleurs l’article 730 déclare formellement que le shérif ne 
peut, après une opposition, procéder à la vente sans l’ordre du tri
bunal, si ce n’est dans le cas de l’article 729 qui ne s’applique pas 
au nôtre.

Une dernière objection. Le jugement renvoie l’opposition en 
entier.

Par la saisie-arrêt le montant de $50, que le demandeur veut 
recouvrer a été saisi entre ses mains le 25 août 1902 et le 3 octobre 
suivant la défenderesse a été condamnée à payer cette somme à ses 
procureurs, pour leurs frais, à l’acquit cTu demandeur.

Or ce jugement a créé une cession judiciaire de cette somme en 
faveur dès procureurs de la défenderesse, (C. P. 692), le deman
deur n’en est conséquemment plus le propriétaire ni le créancier. 
S’il ne l’est plus, comment peut-il le réclamer?
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Factum du demandeuk-contestant.

Le bref d’exécution reste en force tant qu’il n’y est pas satis
fait.

L’article 603 est positif ; et les codificateurs expliquent qu’il n’y 
a plus lieu au venditioni exponas que dans le cas de destruction, 
ou perte du bref.

Y a-t-il lieu à un nouveau bref? C’est la question à résoudre. 
Nous soumettons que l’opposition à jugement n’a pas pour effet 
de rendre par elle-même nulles les procédures faites en exécution 
du jugement.

Elle les suspend, voilà tout. (1173 C. P.). Si elle est main
tenue, la saisie tombe. Si elle est renvoyée, ou qu’elle est main
tenue seulement pour partie, le bref reste en force, et les procé
dures sont continuées d’après les derniers errements, comme pour 
le cas des oppositions ordinaires qui sont renvoyées.

Rien dans notre loi n’autorise la prétention que dans le cas de 
renvoi, en tout ou en partie de l’opposition à jugement, il faille 
reprendre les procédures commencées sur l’exécution et demander 
pour cela l’émanation d’un nouveau bref.

On a compliqué la question de commentaires et d’opinions faits 
et exprimés sous l’empire d’une législation qui n’est pas la nôtre. 
En France, en effet, il y a une grande diversité d’opinions sur les 
effets de l’opposition à jugement. Les uns soutiennent sur l’op
position régulière suspend les procédures sur l’exécution, absolu
ment comme dans le cas de l’appel ; les autres, qu’elle anéantit tout 
simplement le jugement et remet les parties dans l’état où elles 
étaient auparavant.

La doctrine et la jurisprudence se divisent. Les premiers in
voquent le texte de la loi :

“ 159. L’opposition suspend l’exécution, si elle n’a pas été 
ordonnée nonobstant l’opposition. ”

Les seconds invoquent, contre le texte même, les inconvénients 
qui pourraient, dans certains cas résulter de sa stricte application. 
Us donnent un autre sens au mot “ suspend ” qui pourtant ne 
parait guère en être susceptible.

En faveur de l’effet suspensif, citons :
1 Boitard Proc, civile sur art. 101 No 334.
5 Garsonnet, p. 463 S. 1055.
Fuzier-Herman, Rép. général, Vo Jugements et arrêts, Nos 

4137-4157-8-9-4160-1-3.
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Dalloz Périodique 1886. 8. 68 Note.
Dalloz Périodique 1890. 1. 71 Etude de Masson en note.
Dalloz Rép. vbo Jugements par défaut Nos 850-1.
Dalloz Jurisp-générale 1827. 2. 12.
Dalloz Jurisp-générale 1888. 2. 216.
Dalloz Jurisp-générale 1886. 2. 71.
Carré et plusieurs autres auteurs dont l’autorité est également 

incontestable soutiennent l’opinion contraire, qui est aussi sanc
tionnée par plusieurs arrêts.

Dans cet état de la jurisprudence et de la doctrine, la Cour lira 
avec intérêt, une dissertation du M. Chauveau que nous avons trou
vée dans le Recueil mensuel des Pandectes françaises, 1898. 8. 129. 
Cette étude se trouve an bas des pages où sont rapportées deux ar
rêts contradictoires sur la validité de l’inscription hypothécaire 
prise en vertu d’un jugement par défaut attaquée par une opposi
tion à jugement.

Nous ne pouvons nous empêcher d’en reproduire quelques courts 
extraits :

Après avoir exposé les opinions en présence, M. Chauveau dit: 
“ Le débat tient peut-être à ce (pie de part et d’autre on s’exagère 
“ la portée du système adverse et aussi à ce fait que l’on condense 
“ les opinions en présence en des formules un peu forcées et par 
“ cela même légèrement inexactes. Une simple retouche suffirait 
“ sans doute pour aboutir à une conciliation et amener une entente 
“ sur un terrain commun. ”

Et la formule qu’il donne est celle consacrée par un arrêt de la 
Cour de Paris du 8 mars 1898 et qui consiste en ce que ni le pre
mier jugement n’est mis à néant à tous égards, ni il ne continue à 
subsister dans toute son intégrité.

Et il ajoute :
“ L’anéantissement complet du jugement par défaut avec toutes 

“ scs suites, y compris les résultats acquis avant l’opposition sou- 
“ lève de très graves objections. Si le jugement est mis à néant, 
“ ai cette formule est rigoureusement vraie, les actes d’exécution 
“ antérieurs à l’opposition vont demeurer sans effet; il faudra les 
“ renouveler entièrement après la sentence contradictoire. Ré- 
“ sultat choquant, à vrai dire, et fâcheux à plus d’un titre. Pour- 
“ quoi l’exigence d’un nouvel acte de procédure, lorsque la con- 
“ damnation d’abord prononcée par défaut est ensuite prononcée 
“ contradictoirement ?

“ Pourquoi priver le créancier du bénéfice d’un acte régulière-
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“ ment fait ? A quoi bon retarder l’exécution, et la rendre plus oné- 
“ reuse pour le débiteur ? Les actes d’exécution, suspendus par l’effet 

de l’opposition doivent demeurer subordonnés à l’événement, c’est- 
“ à-dire au renouvellement de la condamnation dans la sentence 
“ contradictoire ; mais si la condamnation est à nouveau prononcée, 
“ les actes antérieurs à l’opposition devraient être considérés 
“comme rétoactivemcnt valides; le créancier devrait pouvoir re- 
“ prendre la poursuite d’après les anciens errements de la procé- 
“ dure. I

“ Cette solution est nettement consacrée dans un arrêt déjà 
“ vieilli de la Cour de Paris du 28 juillet 1868. ”

Il est difficile de n’être pas frappé de la justesse des observa
tions de M. Chauveau, et de la plausibilité de cette opinion de 
juste milieu qui concilie les deux systèmes opposés, en faisant dis
paraître les objections que leur formule trop absolue soulève.

Dalloz l’adopte dans son supplément au Répertoire, sans aucune 
réserve.

Dalloz-Rép. Supplément vo Jugement par défaut No. 141. 2.
Il est surtout intéressant de constater que ce qui est suggéré par 

M. Chauveau comme interprétation de l’article 159 du code Na
poléon est nettement formulé dans l’article 1172 de notre code, 
qui en cela diffère essentiellement de l’article 159 du code français. 
Celui ci se contente de dire que l’opposition suspend les procédu
res, tandis que le nôtre décrète qu’elle suspend les procédures jus
qu'à adjudication finale. Si en effet on a pu prétendre sous le 
code français, que le mot suspend est pris dans le sens de arrête, 
met fin, comme le dit Carré, impossible de lui donner cette signifi
cation pour le nôtre. En suspendant les procédures jusqu’à ad
judication finale, l’article 1172 les subordonne à l’événement 
c’est-à-dire au renouvellement de la condamnation dans la sen
tence contradictoire pour nous servir des expressions mêmes de M. 
Chauveau.

Rapprochons cet article de l’article 1169 et l’on verra que la 
même idée y domine. L’opposant est obligé de déposer, avec son op
position, les frais encourus à compter du rapport du bref jusqu’au 
jugement. Pourquoi pas les frais subséquents au jugement? 
sinon parceque les procédures subséquentes au jugement étant eus- 
pendues jusqu’au jugement sur l’opposition, il n’est pas certain 
que les frais occasionnés par ces procédures sont frustratoires et 
inutiles. Ils ne le seront que si le jugement originaire est ané
anti. 'I
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Et alors le demandeur pourra s’en faire payer en vertu de l’ar
ticle 1174.

Nous croyons donc que la controverse soulevée par la rédaction 
de l’article 159 du code Napoléon ne peut se renouveler sous le 
nôtre qui exprime nettement et clairement l’intention de la loi de 
subordonner au jugement sur l’opposition la validité des procédu
res prises en exécution du premier jugement.

Quant à l’article 1173 nous croyons que son seul objet est de ré
gler la procédure à suivre sur la nouvelle contestation soulevée par 
l’apposition. Ainsi ce sera au demandeur à commencer la preuve, il 
il n’y aura pas de péremption sur l’opposition indépendamment de 
la demande.

L’opposant prétend que même si nous avions raison sur ce point, 
nous ne pouvions pas procéder sur le bref du 19 juillet 1901 parce 
que les $50 dues en vertu du jugement avaient été saisies par MM. 
Fitzpatrick et al en exécution d’un jugement qu’ils avaient contre 
le demandeur.

La réponse à cette prétention est que :
“1. Le débiteur saisi, entre les mains duquel sont entiercées les 

sommes qu’il doit, ne peut arrêter les procédures sur la saisie à 
moins qu’il ne consigne en Cour le montant qu’il doit, ou qu’il 
n’ait payé sur un jugement au créancier qui a pris la saisie arrêt ; 
ce que n’a pas fait le défendeur ;

Roger S. arrêt No. 430 et notes.
Dalloz. V. Saisie arrêt, No. 419 et suivants.
“ 2. Il n’était pas suffisant, pour arrêter les procédures sur le 

bref d’exécution, de payer le capital ; il fallait payer aussi les frais 
du Shérif ; ou la saisie arrêt n’affectait que le capital.

“ 3. La saisie-arrêt était subséquente à la remise au shérif du 
bref du 19 juillet 1901, dans tous les cas les nouveaux frais faits 
pour procéder à la vente auraient dû être payés.

Notes de Sib L. N. Casault, Juoe-en-Cuef.

En mars 1901, le demandeur a poursuivi la défenderesse en 
dommages, réclamant $800.

Il paraît, par le bref d’exécution en date du 19 juillet 1900, et 
par l’opposition à jugement produite le'3 septembre suivant, que 
le demandeur avait, le 29 juin précédent, obtenu jugement ex 
parte pour $500 et $78.36 de frais. En vertu d’un bref en exécu
tion de ce jugement, le demandeur a fait saisir, le 25 juillet 1901,

3
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l’immeuble No. 1010 du cadastre de St Sauveur comme apparte
nant à la défenderesse ; mais ce bref a été rapporté, le 4 septembre 
1901, sur production au shérif du certificat de la production d’une 
opposition à jugement produite la veille, par laquelle la défende
resse niait spécialement toutes les allégations de l’action, moins la 
13èmc dans laquelle le demandeur affirmait qu’il était commis- 
marchand et la 1ère dans laquelle il énonçait son mariage avec la 
fille de la défenderesse le 1er août 1898; et elle y offrait une con
fession de jugement pour $50 et les frais d’une action de $100. 
Après contestation liée et preuve, le jugement suivant fut prononcé 
le 15 avril 1902. “ Déclare la dite opposition admise, maintient 
“ l’action du demandeur pour la dite somme de $50 que la défen- 
“ deresse est condamnée à payer avec intérêt et les dépens d’une 
“ action de $100 jusqu’à sa production, maintient la dite opposi- 
“ tion et la dite défense et renvoie la dite action quant au surplus 
“ de la dite somme de $50, avec les dépens encourus depuis la pro- 
“ duction de la dite confession de jugement, et il est ordonné que 
“ le dépôt fait par l’opposante soit remis à ses procureurs. ” Ce 
jugement paraît avoir été confirmé en révision le 30 juin 1902.

Le 17 juillet 1902, le demandeur, y autorisé par ses procureurs, 
n, en vertu d’un bref daté du jour précédent, fait saisir, pour les 
frais de ceux-ci se montant à $60.81, le même immeuble No. 1010 
de St Sauveur qu’il avait fait saisir le 25 juillet 1901 pour le ca
pital, les intérêts et les frais au montant de $78.36 que lui avait 
accordés le jugement obtenu ex parte.

Les procureurs du demandeur ont, le 21 août 1902, reconnu 
avoir reçu leurs frais, et, pour le demandeur, s’être désistés de la 
saisie, en avoir donné main-levée, et avoir requis le shérif de sus
pendre ses procédures, ce qu’il a fait en rapportant le bref le jour 
suivant, 22 août. Un des procureurs du demandeur, examiné 
comme témoin, dit que, le 23 août 1902, il a remis au shérif le 
premier bref d’exécution ci-dessus mentionné, daté du 19 juillet 
1901, avec déclaration, au nom du demandeur, que le jugement 
sur l’opposition ayant réduit de $500 à $50 celui mentionné dans * 
le bref, il ne demandait exécution que pour $50 et les frais en
courus sur l’exécution ; mais cette déclaration me paraît, par une 
note au dos d’icelle et par le second rapport du bref en vertu du
quel cette saisie avait été faite, n’avoir été produite que le 10 sep
tembre avec l’oppoeition par Laberge, qui avait acquis de la dé
fenderesse, le 21 août précédent, la propriété saisie le 25 juillet 
1901.
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Le demandeur a contesté l’opposition de La berge, alléguant que, 
la propriété étant sous saisie, la vente que lui en avait consentie 
la défenderesse était nulle.

L’opposant a répondu que la saisie du 25 juillet 1901 était de
venue caduque par le jugement sur l’opposition à jugement, et que, 
de plus, le montant accordé au demandeur par le jugement sur 
cette opposition avait été saisi et arrêté, le 27 août 1902, par les 
procureurs de la défenderesse pour les frais que leur devait le de
mandeur au montant de $141.50, et que, sur la déclaration do la 
défenderesse qu’elle devait $50 au demandeur, jugement était in
tervenu le 3 octobre 1902 la condamnant à payer cette somme à 
ses procureurs.

Le tribunal de 1ère instance a, le 16 juin dernier, renvoyé l’op
position, maintenu l’existence de la saisie du 25 juillet 1901 et 
prononcé la nullité en résultant de la vente invoquée par l’oppo
sant.

La question que soulève cette cause est celle de la validité de la 
saisie exécution faite en vertu d’un jugement obtenu faute de com
paraître, après que la partie condamnée a fait réformer le juge
ment sur opposition le contestant ainsi que la demande.

L’art. 3 du titre 35 de l’Ord. 1067 permettait de se pourvoir 
par simple requête, ce qui signifiait requête d’opposition, contre 
les arrêts et jugements en dernier ressort qui avaient été rendus 
à faute de se présenter ou de plaider. Et un acte de notoriété du 
3 octobre 1727 réglait que, lorsque l’opposition avait été reçue, et 
que, pour faire droit au principal, les parties avaient été appoin
tées, la sentence par défaut ne pouvait plus avoir d’effet, du moins 
n’en pouvait plus avoir qu’après, et selon le jugement définitif in
tervenu sur le procès appointé. (Actes de Notoriété, p. 448). Ce 
qui signifiait que le jugement définitif prononçant sur les préten
tions respectives des parties devait seul être exécuté. Et Pothier, 
dans son traité de la procédure (vol. 10, No. 380, Edit, de Bugnet), 
écrit que: “ L’effet du jugement, qui reçoit une partie opposante 
à un jugement rendu par défaut contre elle, est de détruire, vis-à- 
vis d’elle, le jugement auquel elle a été reçue opposante. ”

La partie de l’Ord. 1667 permettant d’attaquer par opposition 
les jugements obtenus par défaut n’a pas été conservée par les sta
tuts qui, après la conquête, ont fixé et déterminé les règles de la 
procédure. On n’en retrouve la trace qu’en 1858 dans l’acte 22 
V. 5, s. 11 et suivantes pour les jugements dans les affaires spé
ciales dans lesquelles, sur défaut du défendeur, ce statut permet-
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tait au demandeur d’obtenir jugement par le protonotaire, et à la 
Cour de Circuit par le greffier. Ce statut autorisait le défen
deur à attaquer le jugement ainsi rendu par une opposition dans 
laquelle il devait invoquer tous les moyens à la forme et au fond 
qu’il entendait opposer au jugement et à l’action.

L’acte 23 V. 57 s. 43 et suivantes a fait quelques additions à 
celui 22 V. 5 s. 11 sans augmenter les cas où le défendeur pouvait 
attaquer le jugement par une opposition. Par la sec. 45 il met à 
la charge de la partie qui a fait exécuter le jugement, les frais 
d’exécution et de saisie lorsque l’opposition a été maintenue en tout 
ou en partie. Ce qui démontre que le législateur comprenait que 
l’opposition maintenue pour partie, aussi bien que celle qui l’était 
pour le tout, anéantissait le jugement obtenu par défaut et entraî
nait la nullité de la saisie faite en exécution de ce jugement.

Les dispositions de ces deux statuts relatives aux oppositions 
contre les jugements par défaut sont reproduites au ch. 83 des sta
tuts refondus du B. C. dans les sections 115 à 127, et le code 
de procédure, en 1807, les a conservées. Mais ce n’est qu’en 
1883, par le statut de Québec 46 V. 20 s. 4 que le droit d’attaquer 
par opposition certains jugements rendus par défaut a été étendu 
à tous les jugements par défaut. Le statut provincial 52 V. 49, a, 
en 1889, substitué à l’art. 483a du C. P., qu’avait ajouté celui de 
1883 sous le même numéro, une nouvelle disposition faisant ce 
droit plus positif et plus clair. C’est celle qui a réglé la produc
tion de ces oppositions jusqu’à la mise en force du nouveau C. P. 
On avait conservé, dans l’ancien C. P., le mode de procéder indi
qué par les statuts précédents et, à l’article 491, la règle que, lors
que l’opposition était maintenue en tout ou en partie, les frais 
d’exécution encourus étaient à la charge de la partie demande
resse. Ce qui, comme je l’ai déjà remarqué, signifiait que le main
tien pour partie de l’opposition entraînait l’anéantissement de la 
saisie faite avant la production de l’opposition.

Le nouveau code de procédure n’a pas reproduit cette dernière 
disposition. Mais je la crois couverte par l’art. 1174 qui met les frais 
frustratoires à la charge de la partie qui les a faits. Et les frais 
de l’exécution qui est anéantie par le maintien de l’opposition sont 
certainement des frais frustratoires. De plus, à l’art 1172, le C. 
P. règle que : “ La signification de l’opposition et du certificat de 
“ sa production a l’effet d’empêcher l’exécution ou de suspendre 
“ la vente sur la saisie jusqu’à l’adjudication finale sur l’opposi- 
“ tion, ” ce que l’ancien C. P., art. 488, avait rendu par “ La pro-
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“ duction de cette opposition a l’effet de suspendre la vente sur la 
“ saisie jusqu’au jugement par le tribunal. ”

Le code de procédure français permet aussi l’opposition contre 
les jugements par défaut (titre huitième art. 149 et suivants) ; 
et, à l’art. 159, il règle que “ l’opposition, formée dans les délais 
“ ci-dessus et dans les formes ei-après prescrites susjxmd l’exécu- 
“ tion, si elle n’a pas été ordonnée nonobstant opposition. ” Mal
gré ces termes qui ne prononcent que la suspension de l’exécution, 
la plupart des commentateurs du code et la jurisprudence, à quel
ques exceptions près, maintiennent que l’opposition régulière a 
l’effet de détruire, quant à l’opjwsant, le jugement obtenu contre 
lui par défaut.

On n’y reconnaît dans le jugement par défaut qu’une décision 
provisoire tant que dure le délai de recours, et jwr l’opposition la 
remise des choses dans l’état où elles étaient avant le jugement par 
défaut. “ Cette comparution ”, écrit Iioncenne, Théorie de la 
Procédure, vol. 3, p. 123, ” dont la loi excuse la tardivité, pourvu 
“ qu’elle n’excède pas les termes de grâce, n’est pas l’introduction 
“d’un autre procès; ce n’est qu'une sorte de redressement des 
“ qualités incomplètes de l’instance, dans laquelle le défendeur 
“ se présente pour remplir le vide que son défaut y avait laissé. ” 
D’où l’on conclut que l’opposition régulière remet les parties où 
elles étaient avant le jugement par défaut éjui se trouve par là 
même anéanti. Poucet, Des jugements, fin du No. 254, écrit: “ Si 
“ l’opposition a été admise et le premier jugement rétracté, c’est le 
“ second jugement lui seul qui est susceptible d’exécution. ” Au 
No. 251, le même juriste s’exprime à ce sujet comme suit: “ Le 
“ tribunal en prononçant le jugement par défaut, n’a effectivement 
“ conféré au créancier qu’une action ex judicato subordonnée à la 
“ condition : si le défaillant ne forme pas opposition dans les for- 
“ mes et délais de la loi. Ainsi on peut dire que la résolution du 
“ jugement a, en quelque sorte, été prévue et prononcée d’avance 
“ par le jugement même du tribunal, pour le cas de l’opposition 
“ formée régulièrement et en temps utile ; ou mieux encore, c’est 
“ la loi elle-même qui a prononcé cette résolution, car elle opère 
“ ipso jure. ”

Et il ajoute que, si l’opposition n’est pas régulière, le tribunal la 
rejette; et, si elle l’est, il rétracte sa première décision qu’il dé
clare non avenue. C’est, comme on le voit, l’adoption, sous le code 
de procédure français, de la règle qu’avait faite, sous l’ordonnance 
de 1667, l’acte de notoriété du 3 octobre 1727.
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Un arrêt de la cour d’Amiens du 20 novembre 1884 (Dal. 86-2. 
63), un de la cour do Cassation du 6 mars 1889 et un autre de la 
même cour du 31 octobre 1893 (Dal. 94. 1. 549) ainsi qu’un grand 
nombre d’autres ont tous décidé que l’opposition régulière anéan
tissait le jugement. Deux notes, dont l’une au bas du rapport de 
l’arrêt d’Amiens et une spéciale de Glas son au bas de celui de la 
oou" de Cassation en date du 6 mars 1889, admettant que la juris
prudence est définitivement fixée dans ce sens, rendent inutile 
la citation d’autres arrêts, surtout quand Glasson, qui fait cette 
admission ; combat la jurisprudence qu’il admet être définitivement 
fixée. La même admission se trouve dans la dissertation de Chau
veau à laquelle je réfère ci-après. Bioche, Diet. de. procédure, 
Vbo Jugement par défaut, No. 311, cite un arrêt de la cour de 
Bourges du 30 janvier 1827 qui a décidé qu’un jugement par dé
faut attaqué par voie d’opposition n’est plus qu’un acte d’instruc
tion: et, au No. 110, deux décisions que l’opposition met les parties 
dans l’état où elles étaient avant le jugement par défaut.

I Boitard, Procédure civile, No. 334, enseigne que les actes d’ex
écution commencés avant l’opposition restent valables, s’il y a plus 
tard débouté de l’opposition.

5 Garsonnet, Edit, de 1894, p. 483, No. 1055, enseigne aussi 
que l’opposition ne met pas le jugement à néant, et que, si oette 
dernière est renvoyée, le jugement conserve sa force et ses effets.

C’est aussi ce que soutient Glasson, dans la note au bas de l’ar
rêt de la Cour de Cassation du 6 mars 1889 déjà cité.

II défend cette doctrine en faisant, entre autres choses, remar
quer que la jurisprudence contraire ajoute à la loi qui ne prononce 
que la suspension de l’exécution (art. 159).

Chauveau, dans une dissertation reproduite dans le Recueil 
mensuel des Pandectes françaises 1898. 2. 129., et à laquelle le 
procureur du demandeur référé dans son factum, soutient égale
ment que l’opposition à un jugement par défaut n’anéantit pas le 
jugement qui ne l’est que par le maintien de l’opposition.

Les arrêts suivants ont décidé dans ce sens:
Rouen, 9 janvier 1826 (Dal. périodique 27. 2. 18).
Dijon, 26 janvier 1866 (Dal. périodique 66. 2. 71).
Mais tous ces juristes et les arrêts conformes à leur opinion ne 

conservent valeur au jugement par défaut que jusqu’au maintien 
en tout ou en partie de la contestation liée sur le mérite de l’oppo
sition et de la défense qu’elle oppose à la demande. Suivant eux, 
si l’opposition est renvoyée au fond, ce renvoi conserve au juge-
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ment et à l’exécution opérée avant l'opposition toute leur force et 
leur effet. Mais, si la défense offerte par l’opposition est main
tenue, même seulement pour partie, elle annule le premier juge
ment. C’est le second qui a adjugé sur les droits resj)ectifs du de
mandeur et du défendeur tels qu’invoqués par la demande et la dé
fense. C’est de ce dernier dont doit appeler celle des deux parties 
qui n’en est pas satisfaite. Cette opinion me paraît la plus cor
recte et la seule qui doive prévaloir sous notre code.

Et la conclusion qui en découle est aussi celle que, suivant moi, 
l’on doit admettre sous le présent code de procédure.

La dissidence n’existe, en France, que sur le moment où le juge
ment par défaut est révoqué. La jurisprudence décide que c’est 
par la production de l’opposition à jugement si elle est régu
lière. Les juristes et les arrêts qui la combattent ne font dépendre 
l’anéantissement du jugement par défaut que du maintien en tout 
ou en partie de la défense que l’opposition a opposée à la demande.

Il y a une trop grande différence entre notre code et le code 
français pour que nous puissions suivre ici une jurisprudence qui, 
toute définitive qu’elle y paraisse être, entraîne d’aussi impor
tants dissentiments soutenus d’aussi puissants arguments. En 
France, le défaillant est reçu opposant de piano. On n’y exige que 
la régularité de l’opposition pour anéantir le jugement par défaut, 
et rétablir les parties dans l’état où les aurait mises une compa
rution ou un plaidoyer que l’une d’elles a omis. Avec nous il ne 
peut l’être qu’en déposant sous serment qu’il a été empêché de pro
duire sa comparution, ou sa défense, par surprise, fraude ou autre 
raison trouvée suffisante par le juge, et affirmant sous serment la 
vérité des faits énoncés dans son opposition qui contient tous les 
moyens, soit à la forme soit au fond, au soutien de son opposition 
et de la défense qu’il oppose à la demande. La seule régularité de 
l’opposition n’est pas suffisante pour anéantir le jugement qui ne 
doit et peut l’être que par le mérite de la défense, ou réponse, à la 
demande que contient cette opposition. C’est-à-dire jusqu’à ce 
qu’il ait été prononcé sur les prétentions respectives des parties 
telles qu’énoncées dans la demande et l’opposition par le rejet ou 
le maintien en tout ou en partie de celle-ci ; comme le disait le sta
tut 22 V. s. 2. 45 en mettant à la charge de la partie qui avait 
fait exécuter le jugement, les frais de l’opposition maintenue en 
partie aussi bien que ceux de celle maintenue pour le tout, et 
comme l’a dit ensuite l’art. 491 du C. P. C. auquel celui qui régit 
actuellement la procédure a été substitué. On ne trouve pas la
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même disposition dans celui-ci ; mais sa répétition n’était pas né
cessaire. L’opposition maintenue pour partie change le jugement 
et lui en substitue un autre qui seul peut être exécuté. L’anéan
tissement du premier entraîne celui de la saisie faite en satisfac
tion d’un jugement qui n’a plus d’existence ; car il ne peut pas y 
avoir deux jugements différents ayant une existence concurrente 
sur le mérite d’une même instance.

Les jugements doivent être motivés lorsqu’il y a contestation 
(C. P. 541). Ces motifs doivent contenir les causes de la deman
de, un sommaire des points de droit et de fait soulevés et jugés et 
les motifs de la décision. Le jugement obtenu ex parte ne con
tient rien de ce qu’exige la loi lorsqu’il y a contestation. Comment 
pourrait-on dire que le jugement par défaut satisfait aux exigen
ces de la loi quand on n’y trouve aucune des formalités qu’elle 
exige. Supposons que la défense invoquée dans l’opposition en 
soit une de compensation facultative, ne devra-t’elle pas être pro
noncée dans le jugement? et, quand il ne l’accorde que pour partie, 
le jugement par défaut qui n’en parle pas peut-il être considéré 
comme celui entre les parties ?

J’ai déjà noté que l’appel doit être interjeté du second juge
ment et non du premier qui n’existe plus. Les intérêts qui ne 
courent que du jugement qui les accorde, par exemple sur les dom
mages et intérêts en les liquidant (C. P. 542) ne peuvent dater 
que du second jugement, et la prescription ne peut courir que de 
la date du second. Si sur opposition le jugement par défaut était 
réduit à moins de $40, est-ce que la saisie faite d’un immeuble en 
vertu du jugement ex parte pourrait être continuée?

L’exécution est accordée pour forcer à payer la partie qu’y a 
condamné le jugement (C. P. 612). Et le jugement ne peut être 
mis à exécution qu’au moyen d’un bref qui doit contenir la date 
du jugement à exécuter et la condamnation qu’il comporte (C. P. 
600). Voyons si le bref en vertu duquel le demandeur veut faire 
vendre la propriété que réclame l’opposant est bien celui du ju
gement qui a condamné la défenderesse. Ce bref, émis le 19 juil
let 1901, commande au shérif, de prélever des biens de la défen
deresse $500, avec intérêt sur cette somme de la date d’un juge
ment prononcé le 29 juin précédent, avec $78.36 frais taxés. Or 
ce que doit la défenderesse l’est en vertu d’un jugement du 15 
août 1902 qui la condamne à payer $50 sur sa confession avec les 
dépens d’une action de $100 jusqu’à la production de l’opposition 
qu’il maintient ainsi que la défense qu’elle contenait. Il n’y a
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dans oe jugement absolument rien qui réponde à la condamnation 
mentionnée dans le jugement dont le bref ordonne l’exécution, ni 
quant à la date, ni quant au capital, ni quant aux intérêts, ni quant 
aux frais. L’exécution que l'on presse est celle d’un autre juge
ment, différent de date et de montant, auquel en a été substitué un 
autre qui l’a remplacé et fait disparaître, et qui a, par là même, 
anéanti en même temps l’exécution accordée pour un jugement qui 
n’a plus d’existence.

Si ce jugement et son exécution eussent encore subsisté, le de
mandeur n’aurait pas pu obtenir un autre bref et faire saisir, en 
juillet 1902, l’immeuble déjà saisi à sa poursuite en juillet 1901 
pour, cette seconde fois, des frais accordés par le second jugement. 
Le shérif ne peut saisir de nouveau à la poursuite d’un autre ou 
du même créancier pour une autre dette tant que la première sai
sie subsiste (C. P. 711). Mais le shérif, n’ayant plus le premier 
bref, ne pouvait pas noter la seconde saisie qui a été satisfaite et 
éteinte. Cette seconde saisie du même immeuble pratiquée par 
le demandeur est l’aveu de sa part que la première était caduque ; 
car autrement il se fût contenté de faire une opposition afin de con
server ou tout au plus de faire noter son second bref. Et il n’avait 
besoin ni de l’une ni de l’autre ; car, si la saisie en vertu du premier 
bref valait pour le capital, elle valait également pour les frais qui 
excédaient ceux du second jugement et pour les intérêts.

Le demandeur a cru, bien à tort suivant moi, pouvoir assimiler 
le second jugement, qui condamnait à une moins forte somme que 
le premier, au cas où le créancier a reçu quelque partie de sa cré
ance (C. P. 615), et pouvoir remplacer la note de la réduction au 
dos du bref par un avis au shérif de la réduction du premier juge
ment par le second en y ajoutant qu’il ne demandait la continua
tion de la première exécution que pour le montant, ou capital, ac
cordé par le second et les frais encourus sur son exécution, frais 
qui étaient plus considérables qu’ils ne le devaient sur une 
exécution pour un jugement de $50. Il n’y a aucune similitude 
entre les deux cas; et, même en supposant que le premier juge
ment avait encore un effet et une force quelconques, il n’était pas 
celui accordant les $50 dont la date devait être mentionnée dans 
le bref (C. P. 600).

Le demandeur a de plus pris au greffe, sans autorisation, le bref 
que le shérif y avait rapporté sur la production de l’opposition à 
jugement, et l’a remis au shérif. Admettant que ce bref n’était 
pas expiré et que les procédures commencées sur ioelui pouvaient

4
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être continuées par le shérif, il ne le pouvait qu’après avoir été 
mis régulièrement en possession du bref qu’il avait rapporté au 
tribunal ; et qui, faisant partie du dossier, n’en pouvait être retiré 
et remis au shérif que sur autorisation du tribunal ou du juge.

Je ne comprends pas l’argument que le demandeur veut tirer de 
l’art. 1169 qui n’oblige l’opposant qu’au dépôt des frais encourus 
à compter du rapport du bref jusqu’au jugement. La position de 
l’opposant est là assimilée à celle du défendeur qui obtient permis
sion de comparaître et plaider après forclusion et qui ne l’obtient 
qu’en payant les frais encourus par son défaut. Le jugement sur 
l’opposition prononce sur les autres frais et les accorde ou refuse 
à sa discrétion sauf ceux trouvés frustratoires qui sont à la charge 
de la partie qui les a occasionnés (C. P. 1174).

L’opposant Laberge invoque de plus le jugement qui, sur la dé
claration de la défenderesse qu’elle devait $50 au demandeur, a 
validé la saisie arrêt prise entre les mains de celle-ci par ses pro
cureurs pour les frais qui leur étaient dûs par le demandeur au 
montant de $141.50, et la cession judiciaire résultant en faveur 
des dits procureurs de la dette qui avait éteint, en les y subrogeant, 
celle due au demandeur.

Le jugement sur la demande et sur la défense à cette demande 
que contient l’opposition à jugement avait supprimé et remplacé 
celui rendu ex parte, et anéanti la saisie en exécution de ce juge
ment ex parte faite de l’immeuble dont l’opposant Laberge ré
clame la propriété, et qu’il a dûment acquis après extinction de la 
saisie qui l’avait d’abord affecté.

D’où la conclusion que le jugement doit être infirmé et l’oppo
sition maintenue avec dépens des deux instances.

Jugement de la Coub de Revision.
Attendu que le demandeur Ed. Demers a, le 29 juin 1901, ob

tenu jugement par défaut contre la défenderesse, pour $500 de 
dommages, avec intérêt et dépens, et que le 25 juillet suivant, il 
a, en exécution du dit jugement, fait saisir sur la dite défende
resse le lot cadastral No. 1010 de la paroisse de 6t Sauveur en 
cette cité ;

Attendu que la dite défenderese a, le trois septembre suivant, 
produit une opposition à jugement, par laquelle elle a nié les dom
mages allégués soufferts par le demandeur dans son action, et offert 
une confession de jugement, pour $50 et les frais d’une action de 
$100;

Attendu que après contestation et preuve, le jugement fut pro-
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nonoé, le 15 avril 1902, admettant et maintenant la dite opposi
tion à jugement et la défense opposée par icelle, condamnant la 
défenderesse suivant sa confession susdite, à payer au demandeur 
$50 avec intérêts, et les dépens d’une action de $100 ; et renvoyant 
l’action du demandeur, quant an surplus, avec dépens depuis la 
production de l’opposition, et que ce jugement a été confirmé en 
révision ;

Attendu que le demandeur y autorisé par ses procureurs a, le 
17 juillet 1902, fait saisir le susdit immeuble pour les frais dûs 
à ces derniers en vertu du jugement du 15 avril 1902, mais que, 
après paiement des dits frais, le demandeur s’est désisté de la dite 
saisie, et en a donné main levée, et que le Shérif a fait rapport du 
dit bref de saisie;

Attendu que le 21 août 1902, la défenderesse a vendu l’immeu
ble ci-dessus mentionné, et saisi comme susdit à l’opposant Octave 
Laberge ;

Attendu que le 23 août 1902, le bref du 19 juillet 1901 a été, 
sans autorisation, pris au greffe et remis au shérif pour en conti
nuer l’exécution pour les $50 que la défenderesse sur sa confession 
avait été condamnée à payer au demandeur ;

Attendu que le dit Octave Laberge a produit une opposition afin 
d’annuler, réclamant la propriété du dit immeuble et la nullité de 
la saisie d’icelui, et que le demandeur a contesté la dite opposition, 
alléguant que la vente que la défenderesse en avait consentie au 
dit opposant était nulle, parce que le dit immeuble était alors sous 
saisie;

Considérant qu’après le jugement contradictoire rendu sur l’op
position à jugement de la défenderesse, et la maintenant, le de
mandeur ne pouvait plus procéder ainsi qu’il l’a fait, sur la saisie 
exécution du jugement par défaut, rendu le 29 juin 1901, laquelle 
saisie était caduque; que partant, il n’y avait pas de saisie exis
tant sur l’immeuble acquis par l’opposant Laberge à la date de 
son acquisition, le jugement prononcé le 6 juin dernier par cette 
Cour, siégeant en première instance est infirmé, la contestation 
de l’opposition de Octave Laberge est renvoyée, et la dite opposi
tion est maintenue avec dépens, tant en première instance qu’en 
révision.

Jugement infirmé.—
Fitzpatrick, Parent, Taschereau, Roy £ Cannon, avocats de 

l’opposant.
Belleau <£ Belleau, avocats du demandeur-oontestant.

(F. R.)
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SUPERIOR COURT.
SHERBROOKE, OCTOBER 6th, 1903.

Coram: Sir Melbourne Tait, A. C. J. 

Beauchemin v. St. Pierre.

Capias. — Place where the debt was contracted. — C. P., 895.
Hhld : When it appears hy the affidavit for capiat that the plaintiff aa well 

as the Defendant both reside in the province of Quebec, it is not necessary 
to allege specially that the debt was contracted within the province.

St. Pierre & Verret, for plaintiff.
Jos. Beaulne, for defendant.

(H. V.)

No. 1281.
COUR SUPERIEURE.

MONTREAL, 16 SEPTEMBRE 1903. 

Coram Loranobr, J.

John F. Morlock v. Geo. M. Webster.

Option pour procès par jury. — Jours non juridiques. — C. P.,
8, 9, 243.

Jugé : Que si le troisième et le quatrième jours suivant celui où la contestation 
a été liée, sont des jours non juridiques, la motion pour demander acte de 
l'option pour procès par jury pent être présentée le jour juridique 
suivant, (lj

Motion du demandeur pour acte de son option pour procès par 
jury.

Per Curiam:—
Considérant que la contestation a été liée le 3 courant; que les 

seuls jours utiles durant lesquels le demandeur pouvait présen
ter sa motion étaient les 4, 5 et 8 septembre, les jours intermé
diaires, savoir les 0 et 7, étant non juridiques :—C. P., 8, 9, 243;

Considérant que la motion du demandeur a été présentée le 8 
septembre dans les délais requis :—

Maintient la motion avec dépens à suivre le cours du procès.
F. S. Maclennan, C. R., avocat du demandeur.
Hutchinson, Oughtred & Place, avocats du défendeur.

(Ed. F. S.)

(1) Voyez Forget v. Wallactx, 1 Q. P. R., â la page 29, infiru.




